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A VA NT-PROPOS

Dans la suite déjà longue de nos Annuaires, celui-ci 
conservera sans doute, en dépit de ses dimensions rédui
tes, une place marquante. Au lendemain de la plus atroce 
tragédie qu'ait connue le monde et parmi les fièvres mal 
éteintes quelle a laissées, il s'offre comme un témoi
gnage renouvelé de la fidélité de notre Institut à son 
haut idéal moral et de sa foi dans la supériorité de la 
raison humaine.

Les pertes cruelles éprouvées par notre Institut depuis 
dix ans, le désarroi provoqué par la guerre et les occupa
tions ennemies, n'ont pu décourager les efforts des pro
moteurs d*une prompte reprise de nos travaux. Au pre
mier rang de ceux-ci, nous nous faisons un devoir de citer 
notre regretté confrère M. A. Raestad et surtout M. E . 
Borel, qui remplit de la façon la plus active les fonctions 
de président jusqu'à la veille même de la session de 
Lausanne 1947.

Dé Vavis unanime, cette session, si elle ne réunit qu'un 
nombre modeste de participants, se distingua par la rare 
qualité de ses débats et par un magnifique esprit de mu
tuelle compréhension. Elle en est en grande partie rede
vable à l'habile et souriante présidence du baron Boris 
Nolde.

La volonté de l'Institut de concentrer ses efforts sur les 
problèmes fondamentaux et les plus actuels du droit inter
national est apparue avec la fixation même de son nou
veau programme de travaux. En tête de celui-ci figure le 
rapport de M. Ch. De Visscher sur les « Droits fonda
mentaux de l'homme, base d'une restauration du droit
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international ». A la quasi-unanimité, Vlnstitut exprima 
sa conviction des dangers qu offrent pour la paix la 
méconnaissance des droits jondamentaux de Vhomme 
et une totale subordination de V individu aux fins politi
ques de VEtat. Tel est, sans aucun doute, renseigne
ment le plus important qui se dégage des expériences de 
ce dernier quart de siècle; et les formules frappantes 
dans lesquelles Vlnstitut a su Vexprimer ont déjà trouvé 
un large écho dans Vopinion mondiale.

Le débat sur la codification du Droit international public 
fut ouvert par M. Alvarez, éminent spécialiste en la 
matière, et dont le rapport souligne de façon frappante 
les relations de ce problème avec les conceptions fonda
mentales du droit international. M. Basdevant, de son 
côté, tirant la conclusion des expériences passées, précisa 
les dangers inhérents aux méthodes conventionnelles. La 
résolution adoptée par Vlnstitut, après une discussion du 
plu? haut intérêt, fournit, en vue des tentatives futures, 
une ligne de conduite à la fois prudente et sûre.

Le droit international privé, enfin, était représenté par 
le savant rapport de M. Arminjon sur « Les conflits de 
lois sur la preuve en droit privé », et si les résolutions 
adoptées peuvent paraître sobres, elles furent la conclu
sion d'un débat approfondi et de la plus haute tenue 
scientifique.

Les travaux d'ordre juridique occupèrent, comme il est 
naturel, le meilleur temps de Vlnstitut. Mais nos séances 
administratives n'en connurent pas moins une très grande 
activité. Ce furent d'abord les élections, qui élevèrent, au 
rang de membres honoraires, MM. Kn. H. Hammarskjöld 
et J. G. Guerrero, président de la Cour internationale de 
Justice, tandis que quinze associés prenaient rang de 
membres : MM. Barbosa de Magalhaes, Barda Trelles,
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Calonder, Cruchaga Tocornal, Klaestad, Lemonon, 
Mc Nair, Muuls, Niboyet, Perassi, Salvioli, Sauser-Hall, 
Scelle, Unden, Winiarski.

Une modification de nos statuts fut ensuite adoptée, qui 
reconnaît désormais à nos associés un droit général de 
présentation et celui de participer à Vélection des asso
ciés. Et cest suivant cette nouvelle procédure que douze 
nouveaux associés furent élus : MM, L, Babinski, pro
fesseur de droit international privé à VUniversité de 
Poznan; K, H. Bailey, solicitor general du Common
wealth d*Australie; F. Castberg, professeur à VUniversité 
d*Oslo; Dehousse, professeur à VUniversité de Liège; 
M. GutzAJûiller, professeur à la Faculté de droit de Fri
bourg; G. K. Idman, envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire; S. B. Krylow, juge à la Cour internatio
nale de Justice; H. Lauterpacht, professeur de droit inter
national à VUniversité de Cambridge; J. Lopez Olivan, 
ministre plénipotentiaire et ancien greffier de la Cour 
permanente de Justice internationale; E. M. Meyers, 
professeur à la Faculté de droit de VUniversité de Leiden; 
M. L. A . Podesta Costa, professeur de droit international 
à VUniversité de Buenos Aires; H. W . Verzyl, professeur 
de droit international à VUniversité dfUtrecht.

Par une tragique coïncidence, la mort devait frapper, 
au cours même de cette session, notre éminent et cher 
confrère M. André Mercier qui, pendant de longues 
années, assuma avec un dévouement sans borne la tâché, 
devenue chaque jour plus lourde, de trésorier. / / Institut 
tint à rendre un hommage solennel à sa mémoire. A 
Vunanimité, M. Sauser-Hall fut désigné pour lui succéder 
dans cette délicate mission.

C*est aussi à VAssemblée administrative que le Bureau 
présenta un rapport détaillé au sujet de la constitution
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d'un fonds, dit « Fonds auxiliaire de l'Institut de Droit 
international », désormais seul propriétaire légal au patri
moine de l'Institut, Ainsi s'est trouvé résolu l'épineux 
problème, agité depuis tant d'années, de la personnalité 
juridique de l* Institut. L'assemblée reconnut l'urgence de 
l'initiative prise par le Bureau et approuva pleinement 
les mesures adoptées en vue de sauvegarder les intérêts 
de l'Institut.

A cette session si active, la ville de• Lausanne devait 
prêter un cadre aimable entre tous et éminemment favo
rable au travail. Ce n'est point sans regrets, il est vrai, 
que l'Institut s'était vu obligé, en raison de circonstances 
d'ordre matériel, de renoncer à l'invitation, toujours gra
cieusement maintenue, du canton et de la ville de Neu
châtel. Le chaleureux accueil de nos confrères et des 
autorités vaudoises sut compenser ces regrets.
' C'est dans la salle du grand conseil du Canton de 
Vaud, le 7 août 1947, qu'eut lieu la séance solennelle 
d'ouverture de la session. De nombreuses autorités fédé
rales, cantonales et locales avaient tenu à y assister, et 
M. le conseiller d'Etat Chaudet y souhaita la bienvenue 
à l'Institut en un discours d'une particulière élévation 
d'idées. Cette cérémonie fut suivie d'une brillante récep
tion dans les salons de « Mon Repos ».

Arrivé au terme de ses travaux, l'Institut décida de 
tenir sa prochaine session en Belgique. Appelé à désigner 
un nouveau président, ses suffrages se portèrent à l unani
mité sur M. Charles De Visscher, juge à la Cour de Jus
tice internationale.

Ainsi, après soixante-quinze ans d'existence au ser
vice de la Justice et de la Paix, l'Institut s'apprête à pren
dre session dans le pays même qui vit ses origines. Puisse
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ce glorieux annioersaire être le présage d'une session 
particulièrement féconde et utile à Y entente entre tous 
les peuples!

Bruxelles, le 11 novembre 1947.

Le Secrétaire général, 
Fernand De Visscher.



IN MEMORIAM (I ).

Fondateurs de l’Institut de Droit International, réunis 
du 8  au 11 septembre 1873 , dans la Salle de VArsenal, 
à l’Hôtel de ville de Gand : .

1. MANC1NI (de R om e), président.

2. ASSER (d’Am sterdam ).
3. BESOBRASOFF (de Saint-Pétersbourg).

4. BLUNTSCHLI (d ’Heidelberg).

3. CARLOS CALVO (de Buenos-Ayres).
6. DAVID DUDLEY FIELD (de New-York).
7. EMILE m: LAVELEYE (de Liège).

8. JAMES LORIM ER (d ’Edim bourg).

9. MOYN1ER (de G enève).

10. PIERANTONI (de Naples).
11. GUSTAVE ROLIN - J AEQUEM Y NS (de G and).

(I) En exécution de la décision prise par I Institut en sa seance 
solennelle de Gand, le 3 août 1923, une courte notice fut consacrée à 
chacun des illustres fondateurs de l'Institut, dans la plaquette commé
morative Les Origines de ¡Institut de Droit International, 1873-1923, 
par le Secrétaire général, baron Albéric Rolin, qui remplit, aux 
séances de 1873, les fonctions de secrétaire adjoint.



Personnel, Statuts et Règlement 
de rinstitut de Droit International

I. — Personnel de l’Institut 
pendant la Session de Lausanne 1947*

Président de rinstitut :

Baron Boms NOLDE.

/cr Vice-Président :
M. E n ;i:\i ;  BOREL.

2e Vice-Président :
M. Jami s VALLOTON D ’ERLACH.

3" Vice-Président :
M. Boudais WIN1ARSKI.

Secrétaire Général :

M. Fr.iixand DE VISSCHER.

Trésorier :
M. A m )Iu:: MERCIER.



II.,— Personnel de l’Institut 
à la suite de la Session de Lausanne.

Président de l’Institut :

M. C iiaiii.ks DE V1SSCHER.

/" Vice-Président :

Sir A hnoi .i» D. MAC NAIR.

2e Vice-Président :

M. J a m i .s  VALLOTON D ’ERLACH.

y  Vice-Président :

M. Boiidan W INIARSKI.

Secrétaire Général :

M. F khnaxi) D E VISSCHER.

Trésorier :
M. G i:oik;i:s SAUSER-HALL.

Bureau de VInstitut :

Le Président, les Vice-Présidents, le Secrétaire Général 
et le Trésorier.



III. — Membres honoraires, Membres 
et Associés.

A. —  Membres honoraires.

1. GUERRERO (J.-G .), Président de la Cour Internationale de 
Justice, Palais de la Paix, La Haye (1947).

2. HAM M ARSKJOLD (Knut-Hjalmar-Léonard), ancien gouver
neur de la province d’Upsala, ancien président de la Cour d’appel 
de Gothie, ancien président du Conseil des Ministres, membre de 
la Cour permanente d’Arbitrage, membre de l’Académie sué
doise, 14, Sturegatan, Stockholm (1906-1910-1947).

3. HUGHES (Charles-Evans), Chief Justice de la Cour Suprême 
des Etats-Unis, 2223 R Street, Northwest, Washington D. C. 
(1931-1936).

4. MOORE (John Bassett), professeur émérite à l’Université de 
Columbia (N. Y .), ancien juge à la Cour permanente de Justice 
internationale, 960, Park Avenue, New York ( 1891-1898-1925).

B. —  Membres.

1. ALTAM IRA Y CREVEA (Raphaël), ancien juge à la Cour 
permanente de Justice internationale, Professeur d’Histoire du 
Droit espagnol et d Histoire des Institutions politiques et c iv i le s  
de l'Amérique, Plaza George Washington, 42, Mexico (1927- 
1934).

2. A LV A R EZ (Alejandro), membre de I* Institut de France. L ’un 
des fondateurs et directeurs de l’Institut des Hautes Etudes Inter
nationales de Paris, Grond Hôtel, 12, boulevard des Capucines, 
Paris (1913-1921).

3. ANZILOTTI (Dionisio), ancien juge à la Cour permanente de 
Justice internationale, « Castellacio », Pescia (Pistoia), Italie
(1908-1921).
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4. BARBOSA DE M AGALHAES (José-Maria-Villena), profes
seur à la Faculté de Droit de Lisbonne, ancien ministre, bâtonnier 
de l’Ordre des Avocats du Portugal (1933-1936), 46, rua da 
Senhora do Monte, Lisbonne, Portugal (1932-1947).

5. BARCIA TRELLES (Camilo), professeur de Droit international 
à l'Université de Santiago de Compostel, Calle de Garcia Blanco, 
6,2“, Santiago de Compostela, Espagne (1929-1947).

6. BASDEVANT (Jules), vice-président de la Cour internationale 
de Justice, professeur à la Faculté de Droit de Paris, I, rue Cas
sini, Paris, XIV« (1921-1926).

7. BOREL (Eugène), avocat à la Cour d’appel de Genève, profes
seur honoraire de Droit international, 92, rue du Rhone, Genève 
(1921-1928).

8. BOURQUIN (Maurice), professeur à la Faculté de Droit et à 
l’Institut Universitaire des Hautes Etudes Internationales de Ge
nève, 9, avenue Bertrand, Genève (1923-1934).

9. BRIERLY (James-Leslie), professeur de droit international à 
l’Université d’Oxford (All Souls College), 6, Brookside, Heading- 
ton Hill. Oxford (1929-1937).

10. BROWN (Philip-Marshall), diplomate et professeur honoraire de 
droit international à l’Université de Princeton, éditeur associé de 
I* « American Journal of International Law », éditeur associe de 
«World Affairs», 734, Jackson Place, Washington, (Col.), 
U.S.A. (1921 1928).

11. BUSTAMANTE (Antonio Sanchez de), ancien juge à la Cour 
permanente de Justice internationale, professeur de droit interna
tional public et privé à l’Université de La Havane, président de 
la Société cubaine de Droit international, 134, Apartado, La H a
vane, Cuba (1893-1910).

12. CALONDER (Félix), ancien conseiller fédéral, 3, Breitinger- 
strasse. Zurich (1929-1947).

13. COUDERT (Frédéric), avocat à la Cour suprême des Etats-Unis 
et au barreau de I Etat de New-York-2, Rector Street, New- 
York (6). U .S.A. (1921-1936).

J4. CRUCHAGA TOCORNAL (S. L. T . Miguel). 252, Teatina, 
Santiago, Chili (1921-1947).
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15. GEMMA (Scipione), ancien professeur de droit international à 
l’Université de Bologne, 14, via Castiglione, Bologne (1921-1925).

16. GIDEL (Gilbert), professeur à la Faculté de Droit de Paris et 
à I 'Ecole libre des Sciences politiques, 228, rue de l'Université, 
Parit-Vll0 (1921-1927).

17. HUBER (Max), professeur honoraire à l’Université de Zurich, 
membre de la Cour permanente d'Arbitrage, ancien membre 
et ancien président de la Cour permanente de Justice interna
tionale, ancien président et président d'honneur du Comité interna
tional de la Croix-Rouge, 85, Mühlebachstrasse, Zurich (1921- 
1924).

18. HURST (Sir Cecil J. B.), ancien juge à la Cour permanente de 
Justice internationale, Rusper Nunnery, Horsham, Sussex, Grande- 
Bretagne (1921-1925).

19. KLAESTAD (Helge), juge à la Cour internationale de Justice, 
Palais de la Paix, La Haye (1932-1947).

20. KOSTERS (Jean), vice-président de la Haute Cour de Justice 
defs ^ays-Bas, membre de la Cour permanente d'arbitrage, 5, Ban- 
kertlaan, Velp (Gueldre), Pays-Bas (1927-1936).

21. KRAUS (Dr. Herbert Otto Hermann), professeur de droit pu
blic, Herzberger Landstrasse, 24, bei Salwsky, Gottingen (1927- 
1934).

22. LAPRADELLE (Albert de), ancien professeur de droit inter
national à la Faculté de Droit de Paris, 6, place Saint-Sulpice, 
Paris-VP (1904-1921).

23. LEMONON (Ernest), avocat à la Cour d*Appel de Paris, agent 
du Gouvernement français près des tribunaux arbitraux mixtes, 
avocat du Ministère des Affaires étrangères, 5, avenue Victor 
Hugo, Paris (1921-1947).

24. Mc NAIR (Sir Arnold Duncan), juge à la Cour internationale 
de Justice, King’s Counsel, Dale l'arm, Elsworth, Cambridge
1931-1947).

25. M ANDELSTAM (André N .), ancien directeur du département 
juridique du Ministère des Affaires étrangères de Russie, ancien 
premier Drogman de l’Ambassade de Russie à Constantinople, 
ancien privat-docent de l’Uniyersité de Pétrograd, 6, rue Bellan- 
ger, Neuilly-sur-Seine lez-Paris (1904-1921).
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26. MUULS (Fernand), jurisconsulte du Ministère des Affaires élran- 
gères de Belgique, ministre plénipotentiaire, 35, square de Meeüs, 
Bruxelles (1934-1947).

27. NEGULESCO (Démètre), ancien juge à la Cour permanente de 
Justice internationale, professeur honoraire à la Faculté de Droit 
de l’Université de Bucarest, ministre plénipotentiaire, Hôtel Beau 
Rivage, Ouchv-Lausanne, Suisse — 7, rue de Chaillot, Paris-XVI® 
(1923-1936).'

28. NIBOYET ( Jean-Hippolyte-Paulin), professeur à la Faculté de 
Droit de l’Université de Paris, 77, rue Madame, Paris-Vlc (1927- 
1947).

29. NOLDE (baron Boris), ancien professeur à l’Université de Pé- 
trograd, I, rue Beaujon, Paris-Vlll0 (1912-1923).

30. PERASSl (Tomaso), professeur de droii international à la Fa
culté de Droit de l’Université de Rome, 9, via Aterno, Rome 
(1936-1947).

31. REY (Francis), ancien secrétaire général de la Commission euro
péenne du Danube, 9, rue Poirier, Saint-Mandé (Seine), France 
(1921*1936).

32. ROL1N (Henri), président du Sénat, président de la Faculté de 
Droit de l’Université Libre de Çruxelles, membre de la Cour per
manente d’Arbitrage, avocat à la Cour d’appel, 22, rue Paul-Emile 
Janson, Bruxelles (1924-1936).

33. SALVIOLl (Gabriele), professeur de droit international à l’Uni
versité de Florence, Université de Florence, Italie (1929-1947).

34. SAUSER-HALL (Georges), professeur de droit, international pu
blic et privé et de droit comparé aux Universités de Genève et de 
Neuchâtel, membre de la Cour permanente d’Arbitrage, 29, ave
nue de Champel, Genève (1929-1947).

35. SCELLE (Georges), professeur à la Faculté de Droit de I Uni
versité de Paris, 32, rue de Vignes, Paris-XVI' (1929-1947).

36. SEFERIADES (Stélio), professeur de droit international à 1 Uni
versité d’Athènes, membre de la Cour permanente d Arbitrage de 
La Haye, membre de l’Académie d’Athènes et ancien recteur de 
l’Université, II, place Adolphe Chériaux, Paris-XV'1 (1925- 
1932).
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37. STREIT (Ceorges), ancien ministre des Affaires étrangères de 
Grèce, ancien professeur de droit international public et privé à
l’Université d’Athènes, membre de l’Academie diplomatique in
ternationale, Kephissia (près Athènes), Grèce (1898-1910).

38. TAUBE (baron Michel de), ancien professeur de droit interna
tional à I Université de Saint-Pétersbourg, professeur honoraire à 
l’Université de Munster, 18, rue Wilhelm. Paris-XVI'' (1910- 
1925).

39. TRIAS DE BES (J. M .), professeur de Droit international à 
l'Université de Barcelone, conseiller juridique au Ministère des 
Affaires Etrangères, membre de l’Académie Royale des Sciences 
morales et politiques, membre de la Cour permanente d’Arbitrage, 
391, Consejo de Ciento, Barcelone, Espagne (1928-1936).

40. UNDEN (Bo-Osten), chancelier des universités, 8, Blasicholm- 
storg, Stockholm, Suède (1928-1947).

41. URRUTIA (Francisco-J osé), ancien juge a la Cour permanente 
de justice internationale, 12, Carrera, Bogota, Colombie (1921- 
(928).

42. VALLOTTON D’ERLACH (James), avocat, ancien président 
du 1 ribunal Arbitral Etats-Unis-Norvège, commissaiie de Suisse 
à la C. C. N. R., 2, rue du Midi, Lausanne, Suisse (1912-1927).

43. VISSCHER (Charles DE), juge à la Cour internationale de Jus
tice, professeur à l’Université de Louvain, 200, avenue Winston 
Churchill, Bruxelles (1921-1927).

44. VISSCHER (Fernand DE), professeur à la Faculté de droit à 
l’Université de Louvain, directeur de l’Académie belge à Rome, 
157, avenue Winston Churchill, Bruxelles. — 8, via Omero, Roma.

45. W EHBERG (Dr Hans), professeur à I*Institut universitaire de 
H&utes Etudes internationales, I , avenue de la Grenade, Genève
(1921-1923).

46. WILSON (Georges-Grafton), professeur de droit international à 
l’Université de Harvard, Langdell Hall, Harvard University, Cam
bridge (Massachussets), U .S.A . (1919-1921).

47. W INIARSKI (Bohdan), juge à la Cour internationale de Justice, 
Palais de la Paix, La Haye, Pavs-Bas, 18. Grodziska, Poznan, 
Pologne (1929-1947).
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48. YANGUAS MESSIA (don José de), professeur de droit inter
national privé à l’Université de Madrid, 23, Caracas, Madrid, 
Espagne ( 1923-1929).

C. —  Associés.

1. ANDERSON (Louis), avocat, professeur de droit international à 
l’Ecole de droit de Costa-Rica, 238, Apartado, San José, Costa* 
Rica (1923).

2. ARMINJON (Pierre), professeur honoraire à l’Université de Lau
sanne et à l’Université de Genève, 43, quai Wilson, Genève 
(193j ).

3. BABINSKI (Léon), professeur de droit international privé à l’Uni
versité de Poznan, professeur a I Academie commerciale de I oznan 
et délégué à la direction de cette académie à Szczecin, rue Grun- 
waldzka, 44, Poznan —* rue Mikicwicza, 66, Szczecin (Stettin), 
(1947).

4. BAGGE (Algot-Johan-Frédéric), juge à la Cour suprême de 
Suède, 2, Floragatan, Stockholm, Suède (1937).

5. BAILEY (Kenneth, Hamilton), avocat, professeur de droit 
public à l’Université de Melbourne. Solicitor General du Com
monwealth d’Australie, membre de la délégation australienne à la 
S. D. N. et à l’O. N. U. Université de Melbourne, 3, Australie. 
(1947).

6. BARTIN (Etienne-Adolphe), professeur honoraire à la I*acuité 
de droit de l’Université de Paris, 35, rue François Bonvin, 
Paris-XV° (1929).

7. BECKETT (William, Eric), conseiller du Roi, jurisconsulte au 
Foreign Office, Foreign Office, London (1937).

8. BORCHARD (Edwin), professeur de droit international et de 
droit administratif à l’Université de Yale, New Haven (Conn.), 
U .S.A. (1928).

9. CASTBERG (Frede), professeur à l’Université d’Oslo, con
seiller de droit international au Ministère des Affaires Etrangères 
de Norvège, président du Comité norvégien des Hautes Etudes 
internationales, Smcstad, Oslo, Norvège (1947).

10. DE HOUSSE (Fernand), professeur ordinaire à l’Université de 
Liège (Faculté de droit. Ecole supérieure de Sciences commet-
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ciales et économiques), 13, rue Saint-Pierre, Liège, Belgique 
(1947).

11. DONNEDIEU de VABRES (Félix-Auguste-Henri), professeur 
à la Faculté de droit de Paris, juge au Tribunal militaire interna
tional des grands criminels de guerre, 68, boulevard Saint-Michel, 
Paris-VF (1932).

12. FRANÇOIS (Jean-Pierre-Adrien), jurisconsulte nu Ministère des 
Affaires Etrangères des Pays-Bas, professeur extraordinaire de droit 
international à l’Ecole des Hautes Etudes commerciales de Rot
terdam, 14, Mechelse straat, La Haye, Pays-Bas (1937).

13. G A JZA G O  (Ladislas), professeur de droit international à l’Uni
versité Pierre Pazmani, place Pierre Pnzmnni, Budapest VF, 
Hongrie (1931).

14. GUTTERIDGE (Harold-Cooke), conseiller du Roi, professeur
émérite de droit comparé à l’Université de Cambridge, The Ry- 
dings, Sylvester Road, Cambridge, Angleterre (1936). *

15. G U TZW ILLER (Max), professeur à la Faculté de droit de
l'Université de Fribourg, Suisse (1947).

16. HOBZA (Antoine), ancien professeur de droit international à 
l’Université Caroline de Prague, membre de l’Académie des 
Sciences de Prague, 949, Prague X IX 1', Tchécoslovaquie (1922).

17. HUDSON (Manley-O.), ancien juge à la Cour permanente de 
justice internationale, professeur à l’Université de Harvard, Har
vard Law School, Cambridge (Mass.), U .S.A . (1936).

18. HYDE (Charles-Chcney), professeur émérite à la chaire Hamilton 
Fish de droit international et de diplomatie de l’Université de 
Columbia, ancien solicitor du département d’Etat, 35, Claremont 
Avenue, New-York, 27, U.S.A . (1925).

19. IDMAN (Karl-Gustaf), envoyé extraordinaire et ministre pléni
potentiaire, docteur en droit, 18, Brnndôntie, Helsinki, Finlande
(1947).

20. KAUFMANN (Erich), professeur de droit public, droit interna
tional et philosophie du droit a la Faculté de droit de l’Université 
de Munich, 47a, Possenhofcnerstrasse, Starnbcrg près Munich.

21. KRYLOV (Sergei-Borisovich), juge à la Cour internationale de 
Justice, Palais de la Paix, La Haye, Pays-Bas (1947).
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22. KUHN (Arthur), avocat au Barreau de New-York, ancien prési
dent de l'International Law Association (section américaine), 120, 
Broadway, New-York City, 5, N. Y., U .S.A . (1931).

23. LAUTERPACHT (Hersch), professeur de droit international à 
l’Université de Cambridge, Fellow of Trinity College, 6, Cranmer 
Road, Cambridge, Angleterre (1947).

24. LEWALD (Hans), professeur ordinaire à l’Université de Bâle, 
11, Bundestrasse, Bâle (1937).

25. LOPEZ OLIVAN (Julio), ministre plénipotentiaire, ancien gref
fier de la Cour p?rmanente de Justice internationale, Genève
(1937).

26. MAKAROV (Alexandre), membre de l’Institut Kaiser Wilhem 
de droit privé comparé et de droit international privé à Tubingen, 
15, Altenburger suasse, Kirchentellinsfurt, bei Tübingen (Wur- 
tenberg).

27. MATOS (José), professeur de droit international à l’Université 
de Guatemala, membre de la Cour permanente d Arbitrage de 
La Haye, 5a, Calle Poniente III, Guatemala (1929).

28. MEYERS (Eduard-Mauritz), professeur à la Faculté de droit de 
l’Académie Royale des Sciences (S. A .), 13, Rijnburgerweg. 
Leiden, Pays-Bas (1947).

29. M A FI A (José C. da), recteur de l’université de Lisbonne, Uni
versité de Lisbonne, Portugal (1937).

30. PLANAS SUAREZ (Simon), ministré plénipotentiaire, corres
pondant de l'Académie des Sciences morales et politiques de 
Madrid et de l’Académie des Sciences politiques et sociales de 
Vénézuéla, Villa Santa Tecla, El Paraiso, Caracas, Vénézuéla 
(1921).

31. PODESTA COSTA (Luis A .), professeur de droit international 
public à l’Université de Buenos-Aires, Ayacucho, 2180, Buenos- 
Aires, Argentine (1947).

32. PUSTA (Charles, Robert), ancien ministre des Affaires Etran
gères d’Estonie, New-York (1932).

33. RIPERT (Georges), membre de l’Institut de France, professeur 
à la Faculté de droit de Paris, ancien doyen de la F* acuité, 2, rue 
Récamier, Paris-VlP (1934).
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34. SCHINDLER (Dietrich), professeur à la f*acuité de droit de 
1 Université de Zurich, membre de la Cour permanente d’Arbitrage, 
membre du Curatorium de l’Académie de Droit international, Joint 
Commissioner de In Commission internationale permanente Suède- 
Etats-Unis, membre de la Commission permanente de Conciliation 
Suisse-Etats-Unis, 44, Alto Landstrasse, Zollikon près Züricb, 
Suisse (1947).

35. SIBERT (Marcel), professeur h la Faculté de droit de Paris, 
17, square Montsouris, Paris XIV' (1936).

36. SPALA1KOVITCH (Dr Miioslav), 42, Kajmakielanska, Bel
grade (1927).

37. SPERL (Dr Hans), professeur à l’Universitc de Vienne, II, 
Zehenthofgasse, Vienne XIV*' (1921).

38. TACHI (Sakutaro), professeur de droit des gens et d histoire 
diplomatique à l’Universitc impériale de Tokio, Université de 
Tokio, Japon (1921).

39. TCHEOU-W EI (Dr Sintcbai), professeur de droit international, 
membre de la Commission des traités au Ministère des Affaires 
Etrangères, 20, Tze-Pai-Sai (Woo Tai-San), Nanking, Chine 
(1921).

40. VERDROSS (Dr Alfred Von), professeur de droit international 
et de philosophie du droit à l’Université de Vienne. 23, Pokorny- 
gasse, Vienne-XIX” (1928).

41. V ERZIJL (Jan, Hendrik, Willem), professeur de droit interna
tional à I Université d’Utrecht, vice-président de la Cour spéciale 
de Cassation pour le jugement des crimes de guerre, 86. Prins 
Hendriklaan, Utrecht, Pays-Bas (1947).

42. W EH RER (Albert), conseiller du Gouvernement Grand-Ducal, 
Palais du Gouvernement, Luxembourg (1937).

43. YAM ADA, professeur à l’Université impériale de Tokio, Japon 
(1929).



IV. — Statuts de l’Institut de Droit International.
(S ta tu ts  révisés, volés  à Par is ,  le 2 avril  1910, 

com plé tés  à O x fo rd  en 1913.)

Aitnt i .i: Pitr.Mii.it.

L’Institut de Droit international est une association 
exclusivement scientifique et sans caractère officiel.

11 a pour but de favoriser le progrès du droit interna
tional :

P  En travaillant à formuler les principes généraux de 
la science, de m anière à répondre à la conscience juridi
que du monde civilisé;

2° En donnant son concours à toute tentative sérieuse 
de codification graduelle et progressive du droit interna- 
tional;

3° En poursuivant la consécration officielle des prin
cipes qui auront été reconnus comme étant en harmonie 
avec les soins des sociétés modernes;

4° En contribuant, dans les limites de sa competence, 
soit au maintien de la paix, soit a 1 observation des lois 
de la guerre;

5,} En examinant les difficultés qui viendraient à se pro
duire dans l’interprétation ou l ’application du droit et 
en émettant, au besoin, des avis juridiques motives dans 
les cas douteux ou controversés;

6° En concourant, par des publications, par 1 ensei
gnement public et par tous autres moyens, au triomphe
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des principes de justice et d 'hum anité qui doivent régir 
les relations des peuples entre eux.

Ain . 2.
Il ne peut y avoir plus d une session de VInstitut par 

an; l’intervalle entre deux sessions ne peut excéder deux 
années.

Dans chaque session, T Institut désigne le lieu et 
l'époque de la session suivante.

Cette désignation peut être remise au Bureau.

A ht. 3.
L'Institut se compose de membres, d 'associés et de 

membres honoraires.

A ht. 4.
L ’Institut choisit ses membres parmi les associés,
Le nombre total des membres ne peut dépasser soi

xante, mais ne doit pas nécessairement atteindre ce 
chiffre.

A ht. 5.
Les associés sont choisis par l'Institut parmi les hom 

mes des diverses nations qui ont rendu des services au 
droit international, dans le domaine de la théorie ou de 
la pratique.

lis assistent aux séances avec voix délibérative, excepté 
quand il s ’agit de résolutions concernant les statuts et 
règlements, d 'élections des membres ou des membres 
honoraires, ou des finances de l’Institut.

Le nombre total des associés ne peut dépasser soixante, 
mais ne doit pas nécessairement atteindre ce chiffre.
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Ain. 6.

Il ne peut être attribué, par une élection nouvelle, 
aux ressortissants d un même Etat ou d une confédé
ration d ’Etats, une proportion de places de membres 
dépassant le cinquième du nombre total de membres 
qui existeront im médiatement après cette élection.

La même proportion sera observée pour les places 
d ’associés. ^

Lorsqu’une personne peut se réclamer de plus d ’une 
nationalité, c ’est sa nationalité active actuelle qu ’il y a 
lieu de considérer.

Ain . 7.

Le titre de membre honoraire peut être conféré :
A des membres ou associés;
A toutes les personnes qui se sont distinguées dans 

le domaine du droit international.
Les membres honoraires jouissent de tous les droits 

et prérogatives des membres effectifs.

Ain . 8.

Les membres, de concert avec les associés, dans cha
que Etat, peuvent constituer des comités composés de 
personnes vouées à l’étude des sciences sociales et poli
tiques, pour seconder les efforts de 1 Institut parmi leurs 
compatriotes.

A m . 9.

A la fin de chaque session, il est procédé à l’élection 
parmi les membres d 'un  président et d ’un vice-président 
pour la session suivante.
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Deux autres vioe-présidents sont élus au début de cha
que session parmi les membres pour rester en fonctions 
jusqu’à l’ouverture de la session suivante (I).

Le Bureau de l’Institut, dans T intervalle entrie les ses
sions, se compose du président, des trois vice-présidents, 
du secrétaire général et du trésorier ( I ).

A in . 10.
Le Bureau prend, dans l’intervalle des sessions et à 

moins de dispositions contraires des statuts, toutes les 
mesures ayant un caractère d ’administration ou d ’u r
gence.

A in . 11.
Le secrétaire général est élu par l’Institut pour trois 

sessions. II est im médiatement rééligible.
Il est chargé de la rédaction des procès-verbaux de 

chaque séance, qui sont soumis à l’approbation de l 'In 
stitut dans une séance suivante : les procès-verbaux qui 
n ’ont pas pu être adoptés par l’Institut sont soumis à 
l’approbation du président.

Le secrétaire général est chargé, en outre, de toutes 
les publications de l’Institut, de la gestion courante, de 
la correspondance pour le service ordinaire de l’Institut 
et de l’exécution de ses décisions, sauf dans le cas où 
l’Institut luirmême y aura pourvu autrem ent. 11 a la 
garde du sceau et des archives. Son domicile est con
sidéré comme le siège de l'Institut. Dans chaque session 
ordinaire, il présente un résumé des derniers travaux de 
l’Institut.

(I) Disposition votée à la session de Lausanne, 1927.
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Ai n.  12.

L Institut peut, sur la proposition du secrétaire géné
ral, nommer un ou plusieurs secrétaires ou secrétaires- 
adjoints, chargés d ’aider celui-ci dans l'exercice de ses 
fonctions, ou de le remplacer en cas d ’em pêchem ent 
momentané.

A m . 13.

L ’Insetitüt nomme, parmi ses membres, pour trois ses
sions, un trésorier chargé de la gestion financière et de 
la tenue des comptes.

Le trésorier présente, dans chaque session ordinaire, 
un rapport financier.

Deux membres sont désignés, à l’ouverture de chaque 
session, en qualité de commissaires vérificateurs, pour 
examiner le rapport du trésorier. Ils font eux-mêmes rap
port dans le cours de la session.

S’il y a lieu, l’Institut nomme également, pour le terme 
de trois sessions, un bibliothécaire.

A m . 14.

En règle générale, dans les séances de l’Institut, les 
votes au sujet des résolutions à prendre sont émis orale
ment et après discussions.

Toutes les fois qu ’il y a vote par appel nominal, les 
noms des membres ou associés qui ont voté pour ou con
tre, ou qui se sont abstenus, sont mentionnés au procès- 
verbal.

Les élections se font au scrutin secret et les personnes 
présentes ayant droit de vote sont seules admises à 
voter.

Toutefois, pour l’élection des nouveaux membres ou
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associés, les absents sont admis, sous condition d ’avoir 
assisté à l’une ou l’autre des deux sessions précédentes, 
à envoyer leurs votes, par écrit, sous plis cachetés. Pour 
être élus, les candidats doivent obtenir à la fois la majo
rité des votes des membres présents et la majorité de 
l’ensemble des votes valablement émis.

Le Bureau est tenu de présenter à l’Institut, avec son 
avis s ’il y a lieu, toute candidature proposée conform é
ment aux statuts et aux règlements.

Am. 15.

Exceptionnellement, et dans les cas spéciaux où le 
Bureau le juge unanimement utile, les votes des absents 
peuvent être recueillis par voie de correspondance.

Ain. 16.

Lorsqu il s agit de questions controversées entre deux 
ou plusieurs Etats, les membres de l'institut appartenant 
à  ces Etats sont admis à exprimer et développer leur opi
nion; mais ils doivent s ’abstenir de voter.

Ain. 17.

Le Bureau nomme, parmi les m em bres ou associés de 
1 Institut, des rapporteurs, ou constitue dans le sein de 
l'Institut des commissions pour l’étude préparatoire des 
questions qui doivent être soumises à ses délibérations.

En cas d ’urgence, le secrétaire général prépare lui- 
même des rapports et des conclusions.

Am. 18.

L*Institut publie, après chaque session, le com pte
rendu de ses travaux.
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Ain. ¡9.

Les frais de l’Institut sont couverts :
| ‘ Par les cotisations des m em bres effectifs et des as

sociés, ainsi que par un droit d ’entrée à payer par les 
associés nouveaux. Le taux des cotisations et du droit 
d ’entrée est fixé par le règlement. (Session de Gand,
1906).

Les cotisations sont dues dès et y compris 1 annee de 
l’élection.

Elles donnent droit à toutes les publications de 1 Insti
tut.

Un retard de trois ans, non justifié, dans le paiement 
de la cotisation, pourra être considéré comme équiva
lent à une démission.

2rt Par les fondations et autres libéralités.
11 est pourvu à la formation progressive d ’un fonds, 

dont les revenus suffisent à faire face aux dépenses du 
secrétariat, des publications, des sessions et des autres 
services réguliers de l’Institut.

Ain. 20.

Les présents statuts seront révisés, en tout ou en partie, 
sur le dem ande de dix membres. La dem ande devra 
être adressée au Bureau, avec motifs à 1 appui, trois mois 
au moins avant l’ouverture de la session.

Ain. 21 (I).

Tout membre ou associé qui aura été absent pendant 
trois sessions consécutives sera considéré comme demis-

(1) Arlicle additionnel vo'.é à Oxford en 1913, modifie a Paris en 
1934.
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sionnaire, à moins qu ’il ne justifie, à la satisfaction du 
Bureau, qu il a pris une part active aux travaux de l’In
stitut ou qu il a été em pêché de le faire pour un motif 
de force majeure. Une lettre d avis recom m andée lui 
sera adressée après la deuxième absence par les soins 
du secrétaire général. Cette disposition ne s ’applique 
pas aux membres honoraires.



V. — Règlement de l’Institut.

TITR E PREM IER.

De la préparation des Sessions.

PREMIERE SECTION.

Programme d'études.

Aimn.i: i m u m i i .u .

Pour qu ’une question puisse etre inscrite au pro
gramme des travaux de 1 Institut, il faut : I que la pro
position en soit faite par écrit sous la signature d au 
moins dix membres ou associés ; 2" qu ’elle soit présentée 
au plus tard à la première séance plénière de la session 
au cours de laquelle l’Institut aura à se prononcer sur 
son admission.

SECONDE SECTION.

De la composition et du fonctionnement des Commissions.

Ain. 2.

L’étude de toute question inscrite au programme des 
travaux de 1 Institut est confiée à une Commission com
prenant au moins six et au plus douze membres sous la 
présidence d ’un rapporteur, assisté au besoin d un co
rapporteur.
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A lt! . 3 .

Par application de l’article 17 des Statuts, le Bureau 
désigne les rapporteurs et les membres des Commissions. 
11 sera tenu com pte dans cette désignation des désirs 
exprimés à ce sujet par les membres et associés dans la 
mesure conciliable avec la bonne marche des travaux.

Nul ne peut assumer les fonctions de rapporteur de 
plus d ’une Commission ni de membre de plus de trois 
Commissions.

A ut. 4.

Les travaux de toute Commission doivent débuter par 
un exposé préliminaire accompagné d ’un questionnaire 
précis que le rapporteur fait parvenir aux membres de 
la Commission, en fixant un délai raisonnable pour rece
voir leurs réponses.

Sur la base de ces réponses, le rapporteur rédige un 
rapport provisoire accompagné des textes des résolutions 
qu’il propose de soumettre à l’adoption de l'Institut. Il 
adresse ce rapport ainsi que les dites réponses aux mem
bres de la Commission en les invitant à lui faire parve
nir leurs observations dans un délai raisonnable.

Le rapporteur tiendra compte de ces observations dans 
la rédaction définitive du rapport et des projets de réso
lutions qui seront soumis aux délibérations de l’Insti
tut, comme exprimant l’opinion d ’au moins la majorité 
des membres de la Commission. Il invitera les membres 
dissidents à formuler leurs conclusions, en ce qui con
cerne toutes questions essentielles, sous la forme de con
tre-propositions.

Si le rapporteur n ’obtient pas des m embres de la Com
mission des réponses en nombre suffisant, il en réfère, 
par l’entremise du Secrétaire général, au Bureau qui
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avise aux mesures appropriées pour faire activer les tra
vaux de la Commission.

En vue de la rédaction définitive du rapport, le rap
porteur est libre de provoquer une nouvelle consultation 
par correspondance des membres de la Commission. La 
rédaction définitive sera, en règle générale, arrêtée au 
cours d ’une session de la Commission. Cette session sera, 
en principe, tenue à la veille d ’une réunion de l ’Institut 
et au siège de celle-ci. Le rapporteur peut aussi, s ’il l ’es
time indispensable, proposer au Secrétaire général de 
convoquer, avec l’approbation du Bureau, la Commission 
en session extraordinaire. Il appartient au Bureau saisi 
de pareille dem ande de décider s’il n ’est pas préférable 
que la réunion de la Commission ait lieu seulement à la 
veille de la prochaine réunion de l’Institut et au siège 
de celle-ci.

Le Secrétaire général peut, dans tous les cas, d ’accord 
avec leurs rapporteurs, convoquer aux mêmes époque et 
lieu les Commissions dont les travaux sont en cours.

A ur. 5.

Les rapports définitifs sont remis au Secrétaire géné
ral quatre mois avant l’ouverture de la session. Leur 
communication aux m embres et associés est assurée par 
le Secrétaire général deux mois avant cette date.

Le Secrétaire général n ’a à pourvoir ni à l’impression 
ni à la distribution des autres travaux préliminaires ré
digés soit par les rapporteurs, soit par les m embres des 
Commissions. Ces travaux ne sont insérés dans 1 An
nuaire qu’exceptionnellement et en vertu d ’une décision 
expresse de l'Institut ou du Bureau.
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TROISIEME SECTION.

De Y ordre du jour des sessions.

Ain. 6.
Le Secrétaire général saisi des rapports définitifs des 

Commissions, les soumet au Bureau qui aura à décider, 
en tenant compte des dispositions de l'article 4, si leur 
preparation a été 1 objet d ’une étude suffisante pour jus
tifier l’inscription du rapport à l’ordre du jour de la ses
sion ou si celui-ci doit faire l’objet d ’une nouvelle déli
bération de la Commission.

Ain. 7.
L ordre du jour de la session est arrêté par le Bureau 

et porté, le plus tôt possible, par le Secrétaire général 
à la connaissance des membres et associés. A l’ordre du 
jour doivent être joints un résumé succinct de l’état 
d avancem ent des travaux, ainsi que tous autres rensei
gnements pouvant faciliter la tâche des participants à 
la session.

TITRE II.

De la présentation de nouveaux membres ou associés.

Ain. 8.

Les candidatures aux places soit de membre effectif 
ou honoraire, soit d ’associé, sont présentées par le Bu
reau dans les conditions suivantes :

1" Pour les pays qui com ptent au moins trois mem
bres, elles doivent être notifiées par écrit au secrétaire
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général par un des membres du pays auquel le candi
dat appartient ; ce membre doit justifier que le candi
dat accepterait éventuellement son élection, que tous les 
membres et associés du pays se sont consultés et que la 
majorité d ’entre eux s'est prononcée en faveur de la 
candidature. Il joindra les titres des candidats et les noms 
des membres et associés favorables.

Les candidatures doivent être notifiées au Secrétaire 
général dans les six mois qui suivent la clôture de la 
session, lorsque la session suivante doit avoir lieu dans 
l’année de cette date.

Ce délai est porté à douze mois lorsque la session sui
vante est prévue pour une date plus éloignée.

Toute candidature notifiée après les délais indiqués 
ci-dessus sera considérée comme tardive et devra faire 
l’objet d ’une nouvelle présentation pour la session sui
vante.

Le Bureau est, d ’autre part, tenu de présenter à l’In
stitut, avec son avis s’il y a lieu, toute candidature pro
posée conformément aux dispositions qui précèdent. 
(Statuts art. 14 in fine.)

2" Pour les pays dont le nombre de membres et asso
ciés conjointement est inférieur à trois, les candidatures 
sont présentées par le Bureau, avec l’avis préalable du 
membre ou des m embres faisant déjà partie de l’Institut ;

3 ‘ Pour les pays qui ne com ptent ni m embres ni asso
ciés, les candidatures sont présentées librement par le 
Bureau.

Ain . 9.

Un mois au moins avant l’ouverture de la session, le 
Secrétaire général adresse à tous les mem bres la liste 
des candidatures avec les pièces à l’appui. 11 y joint, à
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1 usage des membres qui seraient em pêchés d ’assister 
à la session mais qui ont droit de prendre part aux élec
tions, l’invitation à lui envoyer, sous deux plis cachetés 
distincts, destinés à être remis au Président de l’Institut, 
deux bulletins de vote, 1 un pour 1 élection des membres, 
1 autre pour celle des associés (voir ci^après art. 16 et 
Statuts, art. 14, alinéa 4).

Ces bulletins ne peuvent pas être signés, mais doivent 
être placés dans des enveloppes séparées et revêtues du 
nom de l’expéditeur.

De même, le Secrétaire général adresse à tous les 
associés la liste des candidatures pour élection comme 
associés avec le9 pièces à l’appui.

TITR E III.

Des Sessions.

PREMIERE SECTION.

Des opérations préliminaires.

Ain. 10.

Il ne peut y avoir plus d ’une session par an ; l’inter
valle entre les deux sessions ne peut excéder deux ans.

Dans chaque session, l'Institut désigne le lieu et 
l'époque de la session suivante. Cette désignation peut 
être remise au Bureau. (Statuts, art. 2.) Dans ce dernier 
cas, le Secrétaire général donne avis, au moins quatre 
mois à l’avance, aux membres et associés, du lieu et de 
la date adoptés par le Bureau.
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SECONDE SECTION.

Des séances administratives.

Ain. II.
Les membres (effectifs et honoraires) prennent seuls 

part aux séances administratives.
La première séance de chaque session est toujours con

sacrée aux affaires administratives. Elle est ouverte sans 
discours par le président ou, à son défaut, par le premier 
vice-président et, à défaut de celui-ci, par le membre 
le plus âgé.

Le premier vice-président siège à la droite et le secré
taire général à la gauche du président.

A m . 12.

Aussitôt après l’ouverture de la séance, le secrétaire 
général donne connaissance des noms des secrétaires 
auxiliaires ou rédacteurs qu ’il a désignés pour le seconder 
dans la rédaction des procès-verbaux de la session.

Les secrétaires auxiliaires ou rédacteurs ne sont en fonc
tions que pour la durée de la session.

Le secrétaire général donne ensuite connaissance des 
lettres d ’excuse des membres em pêchés d ’assister à la 
séance, puis il est procédé à 1 appel nominal.

A m . 13.

Le président fait procéder immédiatement, par scru
tin secret, au vote sur l’élection de deux vice-présidents. 
11 donne lecture à haute voix des noms inscrits sur cha
que bulletin. L 'élection a lieu à la majorité absolue des 
membres présents.
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Si cette majorité n est pas atteinte au deuxième tour, 
un scrutin de ballottage a lieu entre les personnes qui 
ont obtenu le plus grand nombre de voix ; à égalité de 
voix, la préférence est donnée aux plus âgés.

Dans le® élections au scrutin, on doit tenir compte des 
bulletins blancs ou nuis pour déterminer le chiffre de la 
majorité absolue.

A m . 14.

Le président fait ensuite procéder successivement, s’il 
y a Heu, aux scrutins pour l'élection du secrétaire général 
et des secrétaires ou secrétaires adjoints, ainsi que du 
trésorier, dont le m andat serait arrivé à terme.

A rt . 15.

Le trésorier est ensuite invité à déposer les comptes 
de l'Institut, et il est procédé immédiatement à l’élection 
de deux commissaires vérificateurs pour examiner ces 
comptes. Les commissaires font rapport pendant le cours 
de la session (art. 13 des Statuts).

A m . 16.

Le président provoque ensuite un échange de vues sur 
les titres des candidats proposés comme membres.

11 est procédé au scrutin de liste à un vote pour l'élec
tion des membres nouveaux.

Ne sont éligibles que les candidats remplissant les con
ditions déterm inées aux articles 8 et 9 ci-dessus. Les bul
letins portant d 'au tres noms sont considérés comme nuis.

Après le dépouillem ent des votes émis par les m em 
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bres présents, le président donne lecture des noms des 
membres absents qui ont fait usage du droit, que leur 
confère l’article 14, alinéa 4, des Statuts, de participer 
par correspondance à T élection des nouveaux membres 
ou associés. Le président ouvre ensuite les enveloppes, 
dépose dans une urne spéciale, sans en prendre connais
sance, les bulletins envoyés par les membres absents, 
puis procède au dépouillem ent de ces bulletins.

S’il y a lieu, pour une élection, de procéder à plu
sieurs tours de scrutin, les suffrages donnés par les ab 
sents sont, à chaque tour de scrutin, ajoutés aux suffrages 
donnés par les membres présents.

Le président proclame élus ceux qui ont obtenu cum u
lativement la majorité absolue des votes des m embres 
présents, et la majorité absolue des votes additionnés des 
membres présents et des membres absents qui ont régu
lièrement pris part à l’élection.

Au cas où le nombre de ceux qui ont obtenu cette 
majorité excéderait le nombre des places à pourvoir, ceux 
qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages sont 
seuls considérés comme élus. L ’élimination se fait en 
ramenant d ’abord chaque nationalité à la proportion 
qu elle ne doit pas dépasser (Statuts, art. 6) et ensuite 
le nombre des membres et associés à la limite qui est 
donnée par le nombre des places à pourvoir. Dans ces 
diverses opérations, à égalité de suffrages, c est le plus 
âgé qui l’emporte.

Les personnes nouvellement élues peuvent prendre 
séance immédiatement.

Ain*. 17.

S’il y a lieu, le président soumet ensuite les proposi
tions du Bureau pour la représentation de l’Institut dans
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la fondation Bluntschli, et fait part de la désignation 
qu’il a pu être dans le cas de faire personnellem ent pour 
la représentation de l’Institut dans la fondation Holtzen- 
dorff.

A im. 18.

Le bibliothécaire dépose son rapport sur l’exercice 
depuis la dernière session. Le président doit rappeler, 
à cette occasion, le vœu que tous les membres veuillent 
bien enrichir la bibliothèque de la collection complète 
de leurs œuvres ; ce vœu doit être renouvelé par le prési
dent à l ’ouverture des séances plénières.

Ain. 19.

L'Institut statue sur les conclusions du rapport fait par 
les commissaires vérificateurs concernant les comptes du 
trésorier.

Ain. 19a.

A la fin de la première séance administrative de la 
session aura lieu une séance consacrée à l ’élection des 
associés nouveaux, et à laquelle ont droit de prendre part 
avec les membres (effectifs et honoraires) les associés 
présents à la session.

Les dispositions de l’article 16 s ’appliquent à la séance 
pour l’élection des associés nouveaux.

A in . 20.

L Institut ne peut statuer sur les propositions de na
ture administrative que si elles ont été inscrites à l’or
dre du jour envoyé d ’avance à ses membres. Les autres 
propositions peuvent seulement être prises en considé
ration et renvoyées à l’examen du Bureau ; si celui-ci
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reconnaît l’urgence de la proposition, il peut provoquer 
une nouvelle délibération au cours de la session dans 
une autre séance, et, si la majorité des membres pré
sents proclame aussi l’urgence, un vote sur le fond peut 
intervenir au cours de cette nouvelle séance ; sinon la 
proposition est ajournée de plein droit à la session sui
vante.

Ain . 21.

Les propositions tendant à la modification des Statuts 
et formulées par plus de dix membres ne peuvent être 
mises en discussion que si elles ont été adressées au 
Bureau par l’intermédiaire du secrétaire général, et avec 
motifs à l’appui, quatre mois au moins avant l ’ouverture 
de la session (art. 20 des S ta tu ts). Le secrétaire général 
est tenu de communiquer immédiatement aux autres 
membres du Bureau les propositions de ce genre.

TROISIEME SECTION.

Des séances plénières.

Ain. 22.

Les séances plénières, auxquelles participent les m em 
bres et les associés de l’Institut sont précédées d ’une 
séance solennelle, dont l’ordre du jour est réglé entre 
le Bureau et les autorités du pays où l’Institut se réunit. 
Aucun débat n ’a lieu au cours de la séance solennelle, 
exclusivement consacrée à la réception de 1 Institut par 
les autorités locales et au rapport du secrétaire general 
sur la marche des travaux de 1 Institut.
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Ain. 23.
Les séances plénières sont consacrées aux travaux 

scientifiques.
Les membres et associés y participent sur un pied 

d ’égalité complète et ont, les uns comme les autres, voix 
délibérative.

Les séances ne sont par. publiques ; toutefo’s le Bureau 
peut adm ettre à y assister les autorités et la presse locales, 
comme aussi les personnalités notables qui en font la 
dem ande.

Ain . 24.
Chaque séance s’ouvre par la lecture du procès-verbal 

de la séance précédente. 11 est dressé un procès-verbal 
particulier pour chaque séance, alors même qu’il y aurait 
eu plusieurs séances dans un même jour ; mais le procès- 
verbal des séances du matin est lu seulement à l’ouver
ture de la séance du lendemain.

L 'Institut approuve ou modifie le procès-verbal. Des 
rectifications ne peuvent être dem andées que sur des 
questions de rédaction, des erreurs ou des omissions 
commises ; une décision de l’Institut ne peut pas être 
modifiée à l’occasion du procès-verbal.

Le procès-verbal de la dernière séance d ’une session 
est approuvé par le président (Statuts, art. 11.).

Ain. 25.
Le président fixe, après avoir consulté le Bureau et les 

rapporteurs, l’ordre dans lequel les affaires doivent être 
traitées ; mais l’Institut peut toujours modifier l’ordre in- 
düqué par le président.
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11 réserve les heures nécessaires aux travaux des Coin" 
missions.

Ain*. 26.

Les rapporteurs prennent, pour chaque question à  
Tordre du jour, successivement place à la gauche du 
Bureau.

Les propositions des rapporteurs forment la base des 
délibérations.

Les membres des Commissions ont le droit de com plé
ter et de développer leur opinion particulière.

A in . 27.

La discussion est ensuite ouverte.
Elle a lieu en langue française, sauf les exceptions 

jugées opportunes par le président.

Ain . 28.

Nul ne peut prendre la parole sans l avoir obtenue du 
président.

Celui-ci doit inscrire successivement les noms des m em 
bres ou associés qui dem andent la parole et 1 accorder 
à chacun d eux dans Tordre d ’inscription.

Toutefois, les rapporteurs ne sont point assujettis au 
tour d inscription et reçoivent la parole après 1 avoir ré
clamée du président.

Ain . 29.

Si le président veut prendre la parole, à titre de m em
bre de l’Institut, le vice-président occupe le fauteuil.

A in . 30.

La lecture d un discours est interdite, à moins cTau
torisation spéciale du président.
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Ain . 31.

Si un orateur s ’écarte trop de l’objet de la délibéra
tion, le président doit le rappeler à la question.

Am . 32.

Toutes propositions, tous am endem ents doivent être 
remis par écrit au président.

Am. 33.

Si, pendant une délibération, il est fait une motion 
d ’ordre, la discussion principale est interrompue jusqu’à 
ce que 1 assemblée ait statué sur cette motion.

Ain. 34.

La clôture de la discussion peut être proposée. Elle ne 
peut être prononcée q u ’à la majorité des deux tiers de 
l’assemblée. Si personne ne dem ande plus la parole ou 
si la cloture a été décidée, le président déclare la discus
sion close; à partir de ce moment, la parole ne peut plus 
être accordée à personne, sauf exceptionnellement au 
rapporteur.

A ut. 35.

Avant de procéder au vote, le président indique à 
l ’assemblée l’ordre dans lequel il se propose de soumettre 
les questions aux voix.

S il y a réclamation, l’assemblée statue immédiatement.

Ain . 36

Les sous-amendements sont mis aux voix avant les 
am endem ents, et ceux-ci avant la proposition principale.
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Si un texte fait l’objet d ’un am endem ent et d ’une pro
position de rejet pure et simple, le président propose 
l’ordre de la priorité; s’il y a contestation, il consulte 
l’assemblée qui statue immédiatement.

Lorsqu’il y a plus de deux propositions principales 
coordonnées, elles sont toutes mises aux voix, les unes 
après les autres, et chaque membre de l’assemblée peut 
voter pour l’une d ’elles. Lorsqu’on a ainsi voté sur toutes 
les propositions, si aucune d ’elles n ’a obtenu la majorité, 
l’assemblée décide, par un nouveau scrutin, laquelle des* 
deux porpositions qui ont eu le moins de voix doit être 
éliminée. On oppose ensuite les autres propositions les 
unes aux autres, jusqu’à ce que l’une d ’entre elles, de
meurée seule, puisse faire l’objet d ’un vote définitif.

A i n . 37.

L ’adoption d ’un sous-amendement n ’oblige pas à vo
ter pour l ’am endem ent lui-même, et l’adoption d ’un 
am endem ent n ’engage pas davantage en faveur de la pro
position principale.

A h t . 38.

Lorsqu’une proposition est susceptible d ’être divisée, 
chacun peut dem ander le vote par division.

A m  . 39.

Lorsque la proposition en délibération est rédigée en 
plusieurs articles, d est procédé d ’abord à une discus
sion générale sur l’ensemble de la proposition.

Après la discussion et le vote des articles, il est pro
cédé au vote sur l’ensemble. Ce vote peut être remis à 
une séance ultérieure par l’assemblée.
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A m . 40.
Les votes ont lieu à mains levées.
Nul n ’est tenu de prendre part à un vote. Si une partie 

des personnes présentes s ’abstient, c ’est la majorité des 
votants qui décide.

En cas de partage des voix, la proposition est consi
dérée comme rejetée.

A in . 41.

Le vote doit avoir lieu par appel nominal, si cinq per
sonnes en font la dem ande. 11 y a toujours lieu à appel 
nominal sur l’ensemble d ’une proposition d ’ordre scien
tifique.

A mt. 42.

Le président vote le dernier.

A m . 43.

L 'Institut peut décider qu ’il y a lieu de procéder à une 
seconde délibération, soit dans le cours de la session, 
soit dans la Commission de rédaction, qu’il désigne lui- 
même ou dont il confie la désignation au Bureau.

Les articles 24 et 43 sont applicables aux délibérations 
en séance administrative. Les articles 11 dernier alinéa!, 
19 et 20 in fine, sont applicables aussi aux délibérations 
des séances plénières.

DISPOSITION ADDITIONNELLE.

Dans la séance administrative finale de Luxembourg, 
le taux de la cotisation et celui de la contribution d ’en
trée ont été relevés respectivem ent à 25 francs et 50 
francs-or.



VI. — Acte de constitution 
•et Statuts de la Fondation auxiliaire de l'Institut 

de Droit international
(L au tan n « , 18 Avril 1 9 4 7 ) .

Ont com paru :

M. Eugène Bokkl, Ier vice-président de 1*Institut de 
Droit international;

Le Baron B. N oun;, 2° vice-président de l'Institut de 
Droit international;

M. Fernand Dr. Viss< 111:11, secrétaire général de l’In
stitut de Droit international;

M. André M i:h< n:it, trésorier de l’Institut de Droit inter
national;

lesquels forment actuellement le Bureau de l’Institut de 
Droit international, MM. Nicolas Poi.lTlS, président, et 
Rafaël EltJCll, 3e vice-président, étant décédés et n ’ayant 
pu être remplacés jusqu’à ce jour.

Les com parants exposent préliminairement :

I. — que l’Institut de Droit international est une société 
savante qui n ’a pas de siège perm anent, qui ne s’est con
stituée en personne morale selon aucune loi nationale 
déterminée et dont, par conséquent, la personnalité juri
dique est incertaine;

II, —• que, conformément à l’article 19 de ses statuts, 
T  Institut de Droit international a pourvu peu à peu à la
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formation d 'un  fonds destiné à faire face aux dépenses 
de son secrétariat, de ses publications, de ses sessions et 
de ses autres services réguliers;

III. — que, pour diverses raisons, découlant notam 
ment de l’importance prise par ce fonds, des dispositions 
fiscales nouvelles et du blocage des valeurs dans certains 
pay s, il est devenu nécessaire de donner à ce fonds une 
personal?té juridique certaine et déterminée ; que cette 
mesure est urgente;

IV. — qu'aux term es de l’article 10 des statuts de l’In
stitut de Droit international, le Bureau prend, dans l’inter
valle des sessions et à moins de dispositions contraires 
des statuts, toutes les mesures ayant un caractère d adm i
nistration ou d ’urgence;

V. — que l’affectation de ces capitaux à une fondation 
ayant pour but de promouvoir, par le moyen de l’Insti
tut, l’étude et le développem ent du droit international, 
ne se heurte par ailleurs à aucune disposition contraire 
des statuts et paraît être la mesure la plus conforme au. 
sens et à la portée de l’article 19, dernier alinéa, de ses 
statuts.

En conséquence, les comparants agissant en leur sus
dite qualité, déclarent créer une fondation régie par les 
statuts suivants :

Statuts de la Fondation Auxiliaire 
de rinstitut de Droit international.

A im cr.r. h u .m ii.j i .

11 est créé, en application des articles 80 à 89 du Code 
civil suisse du 10 décem bre 1907. une fondation dont le
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but est de promouvoir et d ’encourager l'é tude et le dé
veloppement du droit international et d 'en  assurer le pro
grès, notamment en m ettant à la disposition de l Institut 
de Droit international les ressources qui lui seront néces
saires pour faire face aux dépenses de son secrétariat, 
de ses publications, de ses sessions et de ses autres ser
vices réguliers.

A ut. 2.
Cette fondation prend le nom de « Fondation Auxiliaire 

de 1*Institut de Droit International ».
Son siège est à Lausanne.

A ut. 3.
Le capital affecté à la Fondation est constitué par des 

valeurs et espèces reposant actuellement dans la Banque 
cantonale Vaudoise et la Société de Banques Suisses à 
Lausanne au nom de l’Institut de Droit international, se
lon bordereaux ci-annexés.

Ce capital pourra être augmenté par des dons et par 
des legs et par tout versement que l'Institut de Droit In
ternational jugera bon d ’y faire.

A ut. 4.
Le conseil de la Fondation est composé du président, 

du secrétaire général et du trésorier de l'Institut de Droit 
international et de deux à quatre personnes nommées par 
l’Institut pour des périodes fixées par lui et rééligibles. 
Le conseil de la l~ondat:on constitue son bureau.

Les membres du conseil doivent être en majorité mem
bres ou associés de l’Institut de Droit international.
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A ut. 5.

La Fondation est représentée et obligée vis-à-vis des 
tiers par le président signant seul ou par deux membres 
du conseil signant collectivement.

A m . 6.

Le conseil délibère valablement lorsque la majorité de 
ses membres sont présents. Dans des cas exceptionnels 
ou urgents, il peut procéder à un vote par correspon
dance.

Il prend ses décisions à la majorité des voix. Ln cas 
d égalité des voix, celle du président est prépondérante.

Le conseil établit son règlement intérieur et un règle
ment financier.

Aicr. 7.

Le conseil administre les biens de la Fondation. Il peut 
confier tout ou partie de la gestion à un ou plusieurs de 
ses membres.

Le conseil dispose, conformément aux présents statuts, 
des revenus et du capital de la Fondation et remet au tré
sorier de l'Institut, à la dem ande de celui-ci, les fonds 
nécessaires pour faire face aux dépenses du secrétariat, 
des publications, des sessions et des autres services régu
liers de 1*Institut de Droit international.

A m . 8.

Le conseil présente à l'autorité de surveillance, avant 
le 30 juin de chaque année, un rapport financier sur la 
situation au 31 décem bre précédent.

Ces rapports sont communiqués à l'Institut de Droit 
international, avec le rapport présenté par le trésorier, 
dans chaque session ordinaire.
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A m . 9.

La surveillance de la Fondation sera exercée par la 
corporation publique (Confédération suisse ou canton de 
Vaud) com pétente aux termes de l'article 84 du Code 
civil suisse.

A im . 10.

Si la modification de l'organisation ou du but de la 
/ Fondation devenait absolument nécessaire au sens des ar

ticles 85 ou 86 du Code civil suisse, le conseil de la Fon
dation ne pourra donner à l’autorité com pétente le pré
avis prévu par ces articles q u ’après l'avoir fait approuver 
par l'Institut de Droit international.

A i m . I I .

Si 1 Institut de Droit international venait à cesser défi
nitivement toute activité, la Fondation serait dissoute.

A i m . 12.

En cas de dissolution de la Fondation, ses biens seront 
affectés par Fautorité de surveillance à une destination 
aussi semblable que possible à celle prévue par les pré
sents statuts, cette destination pouvant résulter d ’une dé
cision prise à ce sujet par l'Institut de Droit international.

A im . 13.

En attendant que l’Institut de Droit international ait pu 
se réunir en session ordinaire pour nommer les membres 
du conseil de la Fondation, conformément à l'article 4 
ci-dessus, ce conseil sera formé par les membres actuels 
du Bureau de l’Institut de Droit international.
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Travaux préparatoires
de U

Session de Lausanne

Première Question.

Les droits fondamentaux de l’hom
me, base d’une restauration du 
droit internationnal.

Rapport (te M. Charte* DE VISSCHER.

I.

Si aucune guerre n ’a accum ulé autant de ruines, 
m atérielles et m orales, que celle qui vient de finir, 
aucune, sans doute, n ’a laissé à l’hum anité des enseigne
m ents d ’une aussi saisissante clarté. 11 appartien t à 
l’Institut d ’en dégager les conclusions dans le plan du 
Droit. Il s ’acquittera ainsi de la m ission prim ordiale que 
lui assignent ses Statuts, celle de « travailler à formuler 
les principes généraux de la science de m anière à répon
dre à la conscience juridique du m onde civilisé » (1).

(I) Statuts de l'Institut, art. Ier.
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Cette (( conscience juridique du m onde civilisé » 
q u ’attend-elle au jou rd ’hui ? A utre chose assurém ent 
que le perfectionnem ent technique de règles dont la 
validité formelle contraste trop souvent avec leur défaut 
d ’observation effective. A utre chose aussi que le déve
loppem ent indéfini d ’organisations et de procédures qui 
n ’exercent une action bienfaisante q u ’au tan t q u ’elles 
soient soutenues et vivifiées par un esprit de solidarité 
internationale.

V ingt-cinq années d ’expérience nous ont m ontré les 
valeurs hum aines im pitoyablem ent sacrifiées aux valeurs 
politiques, la loyauté au groupe national cultivée com m e 
la vertu suprêm e. L ’ancienne raison d ’Etat ne dictait 
que les décisions des gouvernants; la m orale d ’Etat 
contem poraine associe obscurém ent, m ais passionné
m ent, toute une nation à  la recherche de la puissance.

Partout les élites sont conscientes du danger. C ’est 
d ’une inspiration m orale q u ’elles attendent le salut. 
Rien n ’est plus frappant que l ’accord qui s ’établit à cet 
égard entre des hom m es éloignés les uns des autres par 
leur form ation intellectuelle, par leurs traditions natio 
nales ou par des préjugés sociaux, m ais que rassem ble 
aujourd’hui la défense d ’une civilisation en péril.

II.

Le Préam bule de la C harte de San-Franscico consigne 
la résolution des N ations U nies de « proclam er à nou
veau leur io i dans les droits fondam entaux de l ’hom m e, 
dans la dignité et la valeur de la personne hum aine ». 
Ce texte s'insère entre celui où les N ations Unies affir
m ent leur volonté de « préserver les générations futures 
du fléau de la guerre » et celui où elles se déclarent
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décidées « à créer les conditions nécessaires au m aintien 
de la justice et du respect des obligations nées des 
traités et autres sources du  droit international ». Le 
rapprochem ent de ces dispositions est significatif ; les 
idées q u ’elles exprim ent sont en corrélation étroite 
en tre  elles.

C ’est ce que démontre* dans le plan doctrinal, toute 
l ’évolution du droit international. C ’est ce que souli
gnent, avec une cruelle évidence, dans le p lan politique, 
l’expérience des régim es totalitaires et celle des horreurs 
de la deuxièm e guerre m ondiale.

I . L ’idée que la personne hum aine est la raison et 
la fin dernière de tout droit (interne ou ex te rn e ), édicté 
par la volonté des hommes* nous apparaît intim em ent 
liée, au cours de l ’H istoire, au développem ent du droit 
naturel et à celui du  droit des gens.

L ’étroite connexion entre les droits de l'hom m e et 
le droit naturel se m arque dans l’appui que les doctrines 
du droit naturel* vivifiées par le christianism e, n 'on t 
cessé de donner à la reconnaissance de certains droits 
fondam entaux de l’hom m e, droits tenus pour inaliéna
bles et im prescriptibles, protégés par leur finalité propre 
contre les ingérences de l 'E ta t. R éciproquem ent, c 'est 
dans l ’afferm issem ent, dans une prise de conscience 
progressive de ces droits, que le droit naturel a  puisé 
ses élém ents essentiels, ceux qui lui ont assuré à travers 
les siècles une influence durable sur les lois et les insti
tutions internes com m e sur le droit des gens ( 1 ).

C 'est surtout dans la condition et dans le traitem ent

(I) Sur cette action réciproque de la doctrine des droits fonda
m entaux de l 'h o m m e  et du droit naturel, voy. L.AUTERRACHT, A n  
International Bill of  the Rights of Man,  Part I.
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des étrangers que la doctrine des droits de l’hom m e, 
liée au droit naturel, s ’apparen te le plus étroitem ent au 
développem ent du droit des gens. Par l’extension pro
gressive du droit pérégrin d ’une part, du  jus gentium 
d ’autre part, le droit rom ain reconnaissait aux é tran 
gers des prérogatives dont la garantie était indépen
dante du droit de cité. Q uand, par l’étendue de ses 
conquêtes, Rom e s ’est trouvée toujours davantage en 
contact avec des peuples étrangers, l ’idée d ’un droit 
universel, fondé non sur les lois nationales, m ais sur 
la reconnaissance par la raison d ’exigences com m unes 
à tous les hom m es, s ’est progressivem ent • im plantée. 
R eposant sur la ratio naiuralis, le jus gentium repré
sente un certain fond com m un à toutes les législations 
civilisées; il s ’applique à ceux qui n ’ont pas de cité 
certaine; il est le droit de l’hom m e, droit « nécessaire », 
mal défini sans doute, aux contours incertains et varia
bles, m ais qui, fortem ent étayé au  droit naturel, ne 
cessera jam ais de protéger l’individu contre l’arbitraire 
du Pouvoir.

Une nouvelle im pulsion lui est donnée à l’époque de 
la R enaissance et de la Réform e. Succédant à l’ordre 
m édiéval, le régim e pluraliste des E tats nationaux 
appelle la constitution d ’un droit international dont le 
bien com m un des hom m es est, en dernière analyse, le 
seul fondem ent doctrinal. C ’est toutefois à partir de 
cette époque que s ’accuse la tension fondam entale 
entre les droits de l’hom m e et la poursuite des fins 
politiques de l’E ta t; entre la conception libérale ou 
fonctionnelle et la conception toute politique du P ou
voir. La première le subordonne à des fins hum aines, 
l’autre sacrifie celles-ci à la poursuite de la puis
sance.
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T rop  souvent tenue en échec dans Tordre externe 
par des disciplines qui se renforcent avec la m ontée 
constante des nationalism es, la défense des droits de 
Thom m e se m anifeste dans les interventions d ’hum a
nité; dans les conventions internationales protectrices 
de la liberté religieuse, dans celles de caractère hum a
nitaire ou culturel ; dans les traités dits des m inorités ; 
dans la législation internationale du travail.

P lus profond et plus puissant toutefois est le courant 
d ’idées qui, dans l ’ordre interne, va fonder, sur le 
respect des droits « naturels, inaliénables et sacrés de 
Thom m e », la doctrine libérale de l’E tat et, par l’en tre
m ise des célèbres D éclarations am éricaine et française, 
trouver son expression définitive dans les constitutions 
du X IX o siècle. Sous la dénom ination de « libertés 
publiques » ou de « droits publics », les droits de 
Thom m e y sont l’objet de prescriptions placées au- 
dessus des atteintes du législateur lui-m êm e. La consi
dération de la personne hum aine, « fin de tout étab lis
sem ent public » (S ieyès), y devient du m êm e coup 
Télém ent m odérateur par excellence du Pouvoir. « Elle 
dresse l’individu, ñon pas contre l ’E tat, m ais vis-à-vis 
de l ’E tat » ( I ) ;  elle réalise ce juste équilibre qui em 
pêche le Pouvoir de dégénérer à l’intérieur en un instru
m ent de tyrannie, à l’extérieur en une m achine d ’agres
sion et de conquête.

2. La lutte engagée au jourd’hui autour des libertés 
hum aines est intim em ent associée à l ’établissem ent 
d ’un ordre international. L ’E tat respectueux d ’un tel

( I )  Léon BLUM, « L ’Ltat m oderne ; Encyclopédie brancaise. 
Chop. IV. — « Les libertés, a dit Royer-Collard, sont des résistances. »
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ordre est celui qui, dans ses rapports avec ses propres 
citoyens, peut se dire un « E tat de dro it » ; celui qui, 
reconnaissant l'existence de fins hum aines qui le 
dépassent, consent, par respect pour elles, à lim iter 9on 
pouvoir. C 'est dans cet esprit que l ’Institut de Droit 
International a  affirm é, en  tête de sa D éclaration des 
droits internationaux de l'hom m e (New-Y ork 1929), 
« que la conscience juridique du m onde civilisé exige 
la reconnaissance à l'individu de droits soustraits à 
toute atteinte de la part de l’Etat » (I) .

C ’est pure illusion que d ’attendre l'avènem ent d ’un 
ordre international m eilleur du seul am énagem ent de 
rapports directs entre E tats, car l ’E tat, centre historique 
de l'exclusivism e national, tend de lui-m êm e au  renfor
cem ent constant de son pouvoir et à l’illim itation des 
souverainetés. L ’établissem ent d ’un ordre international 
présuppose des dispositions psychologiques et celles-ci 
sont nécessairement humaines (2). Mais c e9t dans 
l'o rdre interne d ’abord et au  sein de l’E tat q u ’elles 
doivent trouver leurs assises, car l ’im m ense m ajorité 
de9 hom m es reste au jourd’hui encore inaccessible à  une 
prise de conscience directe des exigences de la vie 
internationale. C ’est de  l’intérieur de l ’E tat que l ’inspi
ration personnaliste projettera dans les relations inter
nationales son influence m odératrice du  pouvoir. La 
clef du problèm e est donc, avant tout, dans les rapports 
entre l'hom m e et l ’E tat, dans un redressem ent du com 
portem ent de l ’individu envers l ’organisation politique,

(1) Annuaire , 1927, III, po. 34 et suiv.
(2) Cfr. le Préam bule de la Convention constitutive de 1 U .N .E .S.C .O . 

(16 novembre 1945) : « q u e . les guerres prenant naissance dans 1 e s 
prit des hommes, c ‘est dans l’esprit des hom m es que doivent être 
élevées les défenses de la paix... s.
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dans les contrepoids spirituels et institutionnels qui, 
dans les pays de dém ocratie véritable, préservent le 
Pouvoir des aberrations inhérentes à la recherche ex
clusive de ta puissance. C ’est ce qui fait de la crise 
actuelle des rapports internationaux une crise d ’esprit 
et de  structure de  la société elle-m êm e et nous interdit 
désorm ais d ’isoler les rapports entre E tats de ceux qui, 
au  sein de  l ’Etat» s'é tab lissen t entre l'ind iv idu  et le 
Pouvoir.

Ce lien indissoluble entre les libertés hum aines et 
l’instauration d 'u n  ordre international fondé sur le droit 
a été tragiquem ent mis en lum ière depuis vingt-cinq ans. 
Fondées sur une m orale pervertie, les idéologies to ta
litaires se sont attachées à sublim er en quelque sorte 
l ’asservissem ent de la personne hum aine à l ’idéal de 
puissance de 1 E tat-N ation. Contre-pied de ce « règne 
de la loi »' qui, dans les pays de traditions libérales, 
sauvegarde les droits individuels contre l'a rb itra ire  du 
Pouvoir, le droit national-socialiste fut caractérisé par 
1 élim ination dans les textes constitutionnels de toute 
m ention des droits fondam entaux de l ’hom m e (Grurul- 
rechte) protégés contre la décision politique des gou
vernants.

Par la com plète m airfjn ise  du Pouvoir sur l ’individu, 
par les tensions psychologiques q u ’il développe de peu
ple à peuple, l ’E tat totalitaire offre le phénom ène poli
tique porté au  plus haut degré d ’intensité. U ne m ys
tique dévoyée y dissim ule sous les formules du renon
cem ent individuel, les appétits collectifs de dom ination. 
L a tendance à  1 expansion im périaliste est son principe 
d action et sa règle de vie. T outes ses disciplines con
vergent finalem ent vers la guerre; il est l*ennemi-né de 
1 organisation internationale.
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III.

Si I on ne peut douter que l ’avenir du droit in terna
tional et de la paix du m onde dépendent largem ent du 
respect! dont tém oignent les E tats envers les droits fon
dam entaux de l’hom m e, on peut assurém ent se dem an
der si cette orientation personnaliste a des chances de 
^’affirm er en face des nationalism es triom phants et en 
dépit d ’une structure sociale qui, dans tous les pays, 
pousse les hom m es à sacrifier tous les jours davantage 
leurs libertés et leurs responsabilités personnelles à un 
idéal de sécurité garantie par l ’E tat. L ’hom m e est-il 
encore capable de penser et d ’agir autrem ent que com m e 
le national d ’un E tat ? L ’individu est-il réellem ent dis
posé à abandonner quelque chose de son bien-être pour 
conserver ses libertés ?

Il n ’entre pas dans le cadre de ce rapport de discuter 
les vastes problèm es que cette question soulève. Bor
nons-nous à constater :

1) q u ’à toutes les époques de l’H istoire le souci de 
la sécurité contre l’agression extérieure a été le facteur 
décisif de la d istribution et de la configuration du pou
voir politique; q u ’en présence de3 m éthodes nouvelles 
de destruction m assive, l ’E tat national et souverain, tel 
qu ’il s ’est constitué à la fin du m oyen-âge, n ’est plus 
un organism e adéquat de sécurité; que la conscience 
croissante de ce fait nouveau chez les m asses peut d éter
m iner celles-ci à  rechercher la sécurité extérieure dans 
une nouvelle distribution du pouvoir, m ieux adaptée 
aux exigences de l ’organisation in ternationale ;

2) que l’E tat souverain n ’est pas davantage capable 
d ’assurer par ses seuls m oyens le bien-être de ses res
sortissants ; que le nationalism e économ ique et 1 au-
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tarcie, inspirés par des visées politiques beaucoup plus 
que par la prospérité des individus, ont été partout l'au- 
xiliaire d ’une politique de puissance et l ’une des causes 
de la deuxièm e guerre m ondiale; que, pratiquée à 
l ’échelle nationale, l ’économ ie planifiée est inconcilia
ble avec l ’in terdépendance croissante des peuples au 
point de vue de la circulation des personnes et des biens.

L ’E tat national et souverain n ’est ni le dernier term e 
ni la forme suprêm e de l ’évolution politique et sociale 
des peuples.

IV.

Q uelques observations finales destinées à préciser 
notre pensée et à justifier la forme donnée à la D écla
ration proposée à l’adoption de l’Institu t:

I . En faisant des valeurs hum aines le point de con
vergence final de tout droit, en les constituant en un 
dom aine autonom e soustrait à l ’action politique du P ou
voir, la D éclaration envisagée tend à régénérer le droit 
international sur une base à la fois m orale et juridique 
acceptable pour tous les E tats civilisés. De ce fait, le 
problèm e revêt un caractère absolum ent fondam ental 
qui le distingue nettem ent des questions que soulèvent 
la protection internationale des droits de l’hom m e, la 
reconnaissance de l'individu com m e sujet de droit in ter
national ou l ’accès des particuliers aux juridictions in ter
nationales.

La forme donnée à la D éclaration est, par conséquent, 
celle non d ’un avant-projet de convention internationale, 
m ais d 'u n e  déclaration de principes, destinée à dégager 
les valeurs spirituelles à la fois les plus essentielles et 
les plus m enacées. Q uelque souhaitable que puisse
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paraître la conclusion d ’une convention générale re la
tive à la protection internationale des droits de 
l’homme, il est certain q u ’une telle convention ne rece
vra d 'application  effective q u ’entre E tats déjà ralliés 
aux idées incorporées dans la D éclaration proposée. 11 
nous paraît d ’ailleurs préférable de tenir distinct de leur 
mise en forme conventionnelle, toujours exposée par 
quelque côté à la critique, l’énoncé de principes d ’un 
caractère aussi fondam ental.

2. Rien dans cette D éclaration ne tend à dénier à 
l ’E tat cette part de contrôle et d ’intervention légitime 
que réclam ent de nos jours un sentim ent plus affiné de 
la justice sociale, le3 progrès de la technique, l’urgence 
de certaines réalisations non-rém unératrices. L ’orien
tation personnaliste n ’a rien de com m un avec un indi
vidualism e périm é, fondé sur le faux postulat d ’une h a r
monie naturelle des intérêts. Fondam entaux dans l ’ordre 
des valeurs, les droits individuels sont d ’ailleurs loin 
d ’épuiser toutes les exigences du perfectionnem ent 
hum ain.

3. Si la D éclaration tend à dém ontrer que dans 1 ordre 
des valeurs il n ’est plus possible désorm ais d ’isoler les 
rapports entre E tats de ceux qui, au sein de l’E tat, s é ta 
blissent entre l ’hom m e et le Pouvoir, il n ’en faut pas 
conclure au rejet des représentations techniques en 
usage, par exem ple de la distinction du droit in ternatio
nal et du droit interne. T ou te technique, par là m êm e 
q u ’elle a pour objet la mise en œ uvre et la praticabilité 
du droit, est associée à la structure des pouvoirs qui 
assurent son application effective et sa sanction. La 
technique du droit international reste liée aux formes 
actuelles de la distribution du pouvoir entre nations.
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Projet de Déclaration.

L Institut de droit international,
C onsidérant qu au lendem ain d événem ents qui ont 

ébranlé jusque dans ses bases une civilisation tradition
nellem ent fondée sur le respect des valeurs hum aines, 
il im porte avant tout d 'a ffirm er à nouveau certains 
principes qui répondent plus particulièrem ent aux exi
gences actuelles de la conscience juridique des peuples 
civilisés;

C onstatant que les régim es qui ont asservi et dégradé 
la personne hum aine ont recherché dans cette subor
dination totale de 1 hom m e à des fins politiques le3  
m oyens de se livrer à des entreprises d 'agression et de 
conquête ;

Déclare

1.

La croyance en 1 existence de droits fondam entaux 
de 1 hom m e, ordonnés à des finâ personnelles et indé
pendantes des fins politiques de l'E ta t, protégés à ce 
titre contre l’arbitraire du Pouvoir, est intim em ent liée 
dans 1 histoire des doctrines au développem ent du droit 
des gens.

II.

Cette croyance est à la base de toute conception juri
dique, c ’est-à-dire fonctionnelle du Pouvoir, celle qui le 
légitim e non par le com m andem ent de l'au torité, m aia 
par la correspondance de son action à des fins hum aines.

Sa diffusion dans l’opinion fournit l'é lém ent m odé
rateur par excellence du Pouvoir; elle contient l 'E ta t
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dans sa mission véritable, en le gardant contre sa ten 
dance naturelle à  tout sacrifier à la recherche de la puis
sance.

III.

Dans Tordre international, cette conception fonction
nelle et m odératrice du Pouvoir reste obscurcie par T a t
traction encore à peu près exclusive q u ’exerce l’idéal 
traditionnel de TEtat-N ation envisagé à la fois com m e 
instrum ent de puissance et com m e organism e de sécu
rité.

Cette attraction engendre une confusion croissante des 
valeurs m orales et sociales avec les valeurs politiques; 
elle favorise une dangereuse concentration du pouvoir 
et tend à renforcer les prétentions de l’E tat à une sou
veraineté illim itée, directem ent contraire aux exigences 
de l’organisation internationale.

IV.

Un droit véritable entre E tats est inséparable du res
pect de la personne hum aine au sein de l ’E tat.

Ce principe s ’im pose tout particulièrem ent aux E tats 
M em bres des Nations-U nies qui se sont assigné pour 
but de « réaliser la coopération in ternationale ... en 
développant et en encourageant le respect des droits de 
l’hom m e et des libertés fondam entales » (art. Tr , 3° de 
la C harte des Nations U nies; cfr. art. 55, littéra c ) .

V .

L ’Institut voit dans l ’acceptation et la diffusion des 
idées consignées dans la présente D éclaration la garantie 

'd ’observation la plus efficace du droit international et
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la condition préalable de son développem ent technique. 
Il attire sur elles l'a tten tion  spéciale de la Com mission 
des Droits de l ’H om m e instituée par l ’O rganisation des 
Nations U nies.



Deuxième Question.

Les conflits de lois 
sur la preuve en droit privé.

Rapport de M. Pierre ARMINJON ( I ).

Considérations générales.

Dans la session q u ’il a tenue à Zurich en 1877, l’Institut 
a adopté des Règles destinées à prévenir les conflits de 
lois sur les formes de procédure.

L ’article 3 de ces résolutions dispose : « L ’admission 
des moyens de preuve (preuve littérale, testimoniale, ser
ment, livres de commerce, e tc ...) , leur force probante 
seront déterm inées par la loi du lieu où s’est passé le fait 
ou l’acte qu ’il s ’agit de prouver.

» La même règle sera appliquée à la capacité des té
moins, sauf les exceptions que les Etats contractants ju
geront convenables de sanctionner dans les traités (2). >

Ce texte extrêmement concis rend com pétente en m a
tière de preuve la /ex loci actust sans faire de distinction 
ni de réserve; il ne donne aucune application de la règle 
très générale qu ’il pose, il n ’envisage pas le cas où la cir
constance qui rend applicable la règle locus régit actum

(1) Texte définitif.
(2) Annuaire, édition abrégée, t. I, pp. 92-93 et 202.



est sérieusement contestée. Ainsi que je le dirai plus loin 
en com m entant l'article 12 de ce projet, il ne saurait suf
fire, pour pouvoir faire la preuve conformément à la 
/ex loci actus, d 'alléguer que le fait ou l’acte en question 
a été accompli ou passé sur le territoire régi par cette 
loi. Ce serait une pétition de principe.

Cinquante ans plus tard à Lausanne, l'Institut a résolu 
partiellement et indirectement la même question, d ’après 
le savant rapport du regretté baron A. Rolin, en votant 
des règles sur la détermination de la loi qui doit régir la 
forme des actes juridiques ( I ). Cette résolution définit 
le sens et mesure la portée de la maxime locus régit actum 
qui « s'applique non seulement à la forme d ’un acte ou 
d ’un fait juridique, mais aussi à la preuve de l’acte juri
dique lui-même, lorsque celui-ci n 'est valable qu ’à la 
condition d ’avoir été fait dans une forme déterminée ».

L ’Institut a estimé qu'il convenait de reviser les règles 
précitées de Zurich et il a confié ce travail à la treizième 
commission en me désignant comme son rapporteur.

J 'a i en conséquence rédigé un avant-projet provisoire 
destiné à servir de base de discussion et dans lequel j ’ai 
formulé des règles de conflit relativement à la preuve 
d 'une part de la filiation et des rapports de famille et 
d ’autre part de la nationalité. J ’avais laissé de côté la 
preuve des actes patrimoniaux en me référant sur ce 
point à la règle adoptée à Lausanne en 1927.

Abstraction faite des membres de la commission qui 
ne m ’ont remis aucune observation, MM. Ch. de Boeck 
et Donnedieu de V abres ont approuvé mon projet dans 
l'ensem ble en me suggérant des corrections de détail 
intéressantes et judicieuses dont j ’ai fait mon profit. Mes
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(I) Annuaire, de 1927, t. III, pp. 335-336, art. 2 des résolutions.
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autres confrères ont critiqué mon travail de la façon la 
plus pénétrante.

La treizième commission, m ’a-t-on fait observer, a 
mandat d ’étudier les conflits sur la preuve en droit privé 
et les lois sur la nationalité sont le droit public. Pour
quoi ne pas envisager le cas où le changem ent et la perte 
de la nationalité doivent être prouvés? (MM. Kosters et 
Barbosa de M agalhaes.) Pourquoi passer sous silence la 
preuve de la nationalité des personnes morales ou des 
navires, celle du domicile?

Au surplus, cet ordre de questions « est si difficile et 
si délicat qu ’il mérite bien un projet spécial ». (M. G. 
Diena). Je n ’ai eu aucune peine à me rendre à ces objec
tions et j ’ai éliminé tous les articles concernant la natio
nalité.

J ’ai admis, avec quelques restrictions, une autre cri
tique de portée plus générale. Dans mon avant-projet je 
passe en revue les divers rapports de famille pour rat
tacher chacun d ’eux à une loi qui est le plus souvent 
la loi nationale ou celle à laquelle elle renvoie et dans 
certaines situations la /ex loci ou la /ex fori. M. G. Diena 
et le baron Nolde ont préconisé l’adoption d ’une m éthode 
plus synthétique. Ils proposent de « formuler une règle 
générale applicable à la preuve aussi bien en matière 
patrimoniale qu ’en matière personnelle », (M. G. Diena) 
« en remontant au principe... et en faisant abstraction 
des diverses questions particulières » traitées dans l’avant- 
projet (Baron N olde).

« Une telle règle, dit M. Diena, vous dispenserait d ’en
trer dans trop de détails relativement aux questions de 
droit international privé concernant l'é tat des personnes. 
Autrement vous risqueriez d élargir excessivement le 
champ de vos recherches et de devoir résoudre des ques-
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tions ayant une portée bien plus vaste que celle qui peut 
appartenir aux questions ayant directem ent trait à votre 
sujet... préjugeant d 'ores ec déjà les résolutions futures 
de l'Institut » ; sauf, observe le baron Nolde à « appor
ter à cette règle des exceptions ou des réserves qui de
vraient autant que possible avoir un caractère général. »

De leur côté, sir Cecil Hurst et M. Frederic-R. Coudert 
ont exprimé l'idée que la Grande-Bretagne et les Etats- 
Unis soum ettent à la loi du domicile l'é ta t des personnes 
et les droits de famille et que ces pays ne pourraient ad 
mettre la com pétence de la loi nationale en ces matières. 
M. Kosters s 'est prononcé dans le même sens en se de
m andant s'il « n 'y  a pas lieu de mettre, sans faire un 
choix, les deux lois sur la même ligne ». L ’adoption du 
renvoi n 'est pas, dit-il, un remède suffisant. M. de Boeck 
s’est élevé avec force contre l'admission du renvoi.

Ces difficultés seraient prévenues par l'adoption de 
règles suffisamment souples et abstraites pour pouvoir 
être admises dans tous les pays. Je me suis appliqué à 
les dégager et je n 'en  ai pas limité l'application à l'état 
des personnes.

Ainsi refondu, mon projet a été soumis une seconde 
fois aux membres de la XIIT Commission. Plusieurs d ’en
tre eux — spécialem ent MM. Kosters, Sauser-Hall, Don
nedieu de V abres et Nolde ont bien voulu me remettre 
de nouvelles rem arques dont j'a i tiré grand profit. Les 
savantes critiques de M. Neumeyer, partisan de la /ex 
/ori, me sont parvenues trop tard pour que j ’aie pu les 
utiliser.

I I .

Deux solutions générales ont été soutenues en doctrine. 
La première soumet la preuve à la lex fort. « Nul ne
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peut, dit Vareilles-Sommières, avoir la prétention de s’op
poser à la manifestation de la vérité par tou9 les moyens 
honnêtes que le législateur autorise... Nul ne peut avoir 
la prétention de forcer nos tribunaux à recevoir un mode 
de preuve condamné ou supprimé par nos lois ( I ). » Les

(!) La Synthèse du droit int. privé, 6, 11, n ’ 1097. Cette solution 
est admise en principe par le droit anglais. Foote, A concise treaty of 
privac int. tau), pp. 276 et 413; Westlake, 7* éd., §§ 348, 349; 

Story Commentaries, § 633; Wharton, A Treatise on the conflicts 
of laws, §§ 732, 769; Dicey, A Digest, 4" édit., p. 797. Suivant 
le Restatement of law of Conflicts of laws (1934) de I’American Law 
Institute : « I ) The law of the forum governs the proof of court of 
a fact alleged; 2) The law of the forum governs présomptions and 
inferences to be drawn from evidence (§ 595). »

Ce principe est toutefois tempéré par de très importantes restric
tions grâce auxquelles ses applications se rapprochent beaucoup de 
celles des règles posées ci-dessous. La preuve est régie par une outre 
loi que la lex fori dans le cas où elle est inséparable de la règle de 
droit substantielle édictée par la loi qui régit le rapport juridique en 
litige. C’est ce qu’exprime la suite du passage précité du R esta te
m ent: « In some instances the proof of what is required by reference
to the appropriate foreign law may make it unecessary to apply the 
local procedure rule. Thus, if a requirement concerning proof of 
freedom from fault exists in the law of the place of injury and if 
such condition is there interpreted as a condition for the cause of 
action itself or as affecting the nature or amount of recovery, the 

court at the forum wil apply the rule of foreign state. In such case 
the remedial and substantive portions of the foreign law are so bound
together that the application of the usual procedural rule of the forum
would seriously alter the effect of the operative facts under the law 
of the appropriate foreign state... If too great local inconvenience is 
thereby occasioned, the court at the forum may refuse to hear the 
case. » La mise en oeuvre de la règle locus régit actum  fournit un 
autre exemple de cette exemption. D’après Dicey un mariage conclu 
en Ecosse entre deux Anglais est valide si la forme admise dans ce 
pays a été suivie, c’est-à-dire une simple déclaration devant deux 
témoins.

Il pourra donc être prouvé par le témoignage de ces témoins.
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dispositions légales en cette matière rentrent dans la pro
cédure et se rattachent à la même loi.

(Dicey, 5° edit., p. 641; Cheshire, Private int. law, pp. 240 et suiv.; 
Westlake, § 124, p. 159. Même règle en matière de contrat relatif 
au régime des biens des époux (f’oote, p. 392.)

D après Wharton, 8" édition, revu par Bigelow, n“ 630a: <« The 
proof of evidence of the forum of the situs of immovables touching 
rights, titles, suits and controversies governs evidences. »

Suivant cet auteur, la preuve d’un testament relatif aux meubles 
est réglée par la loi du domicile du testateur (nnH 6306 et 636).

La preuve des contrats est réglée par la local law (n ' 631).
Voici les intéressantes observations de M. Beckett sur ce sujet: 

« You correctly state that under a law of the United Kingdom and 
the United State» the whole subject of evidence is classified as proce
dure and as such governed by the lex fori. You further correctly add 
that the full rigour of this principle is nevertheless tempered in prac
tice and you give a quotation from the American re-statement which 
sets out the exception to the main rule, namely chat the general 
principle does not apply as regard rules with regard to evidence 
which are so bound up from the rule of substantive law that ihe rule 

be considered to be a rule of substance rather chan of procedure. 
1 cordially support this exception to the general English iule with 
regard to evidence, an exception which is certainly to some extent 
recognised by the English courts, but, to my regret, I am bound to 
admit chat the recognition of this subsidiary rule is not complete oi 
logically applied. The English courts, in particular, adopted 100 years 
ago an unfortunate and formalistic method of classification and the 
early decision adopting it has been followed rather rigourously in 
accordance with the English system of case law. I can best explain 
what I mean by an example. A legislator may provide ( I ) that con
tracts for the sale of goods over a certain amount (or some other 

particular kind of contract) must in order to be valid be in writing, 
or (2) that no action shall be brought on contracts for the sate of 
goods over a certain amount (or some other particular kind of con
tract) unless such contract is concluded in writing.

In my opinion both (I) and (2) are simply two ways of saying the 
same thing and both provisions have clearly the same object and must 
be classified in the same way.
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Cette assimilation est inexacte. Si les formes de procé
dure et les règles sur la preuve ont la même raison d ’être: 
manifester la vérité, elles diffèrent quant à la réalisation 
de cette fin. Les unes ordonnent la marche du procès, 
les autres mettent en lumière les faits et les causes; il 
faut donc se garder de les confondre. Une des raisons de 
cette confusion c ’est sans doute qu’en vertu d ’une règle 
communément admise et qui figure dans l'article 11 de

Though there may be in some respects different results according 
tor which of the two formulae is adopted, in essence the adoption oi 
one formula or the other should be regarded as a mere matter of 
drafting which would have no effect on the manner in which the 
provision is classfied. Unfortunately the English courts (beginning 
with a case on the English so called « Statute of Frauds » which 
requires certain kinds of contracts to be concluded in writing) have 
classified provisions according to a purely literal following of the 
words used without considering the real effect and purpose of the 
provision; thus where formula (I) is adopted they hold that the rule 
is one of substance to be applied when it forms part of the law which 
governs the substance, and when formula (2) is used, as in the case 

of the English Statute of Frauds, the rule is one of procedure to be 
applied whenever it forms part of the ¡ex fori.

I have sometimes thought of trying to evolve a formula which, 
while accepting the general principle that evidence as a whole 

belongs to the sphere of the procedure, would nevertheless exclude 
cases of this kind, where a rule is really a rule of substance but i? 
merely expressed for drafting purposes in the form of a rufe 
of procedure or of evidence. My formula would proceed by distin
guishing between rules with regard to evidence, which apply to 
all civil actions and should be regarded as procedure, and those 
which apply only to civil actions arising out of particular kinds of 
acts or transactions and should be regarded as rules of substance. 1 do 
not know whether a formula on these lines would be satisfactory. 
In reading your Projet and comparing in particular Article 11 with 
Article I . I am inclined to think that our minds arc working on lines 
which are not really so far apart — indeed much closer than it would 
appear at first sight. »
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ce projet, la preuve doit être administrée selon la pro
cédure de la /ex fort.

Les raisons qui rendent la /ex fort exclusivement com 
pétente en matière de procédure n ’existent pas à l’égard 
de la preuve. Obliger les parties de prouver leurs préten
tions, conformément à cette loi, serait souvent les mettre 
dans l’impossibilité de le faire, déjouer leurs légitimes 
prévisions et encourager le calcul et la fraude.

Q uand un rapport de droit se noue, on ne saurait d ’or
dinaire savoir avec certitude dans quel pays l’action est 
susceptible d ’être intentée. En adm ettant même que les 
parties puissent faire cette prévision, comment les 
astreindre à se conformer aux preuves exigées par une 
loi étrangère et à s ’en munir, ce qui leur serait souvent 
impossible, pour pouvoir établir leurs prétentions dans 
l’éventualité d ’un litige?

En fait, le procès s’engage le plus souvent devant le 
tribunal du débiteur. Il serait donc possible à ce dernier 
qui aurait, nous le supposons, contracté dans un pays où 
l’obligation en cause pourrait être prouvée par témoi
gnages et présomptions, de transporter son domicile là 
où la preuve littérale est seule admise et de se soustraire 
ainsi à son engagement.

C’est au moment où se forme le rapport juridique que 
doit être déterm inée la loi d ’après laquelle il sera prouvé 
én cas de contestation, sinon les parties seraient dans 
l’incertitude sur la valeur et l’étendue de leurs droits 
respectifs puisque l’admissibilité de leurs prétentions dé
pend de la recevabilité des moyens grâce auxquels elles 
pourront en dém ontrer le bien-fondé.

Exagérant cette idée on m prétendu rattacher la déter
mination des modes de preuve et Tonus probandi au 
fond du droit. Dans ses très intéressantes observations
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sur mon avant-projet, M. Diena exprime cette règle dans 
les termes suivants : « Les moyens de preuve sont déter
minés par la loi qui régit, au point de vue du fond, le3 
actes ou les rapports juridiques qu'il s'agit de prouver. » 
La formule est en partie exacte. On peut lui reprocher 
d 'ê tre trop absolue, elle serait plus juste si Ton en élimi
nait les mots « au point de vue du fond ». C 'est ce que 
fait le baron Nolde : « La preuve du rapport juridique, 
dit-il, dépend de la loi qui en droit international privé 
régit ce rapport », c ’est-à-dire (telle est sans doute l'idée 
de mon éminent confrère) quant au fond et aussi quant 
à la forme.

Même ainsi élargie la formule me semble trop étroite. 
A proprem ent parler, ainsi que le dit M. Kosters dans 
ses observations, on ne prouve pas les rapports de droit 
mais seulement les faits (il faut ajouter les actes juri
diques) qui les ont engendrés. Pour faire la preuve de 
mon droit de propriété sur tel immeuble, je devrai prou
ver que je l’ai acheté ou que je le possède sous certaines 
conditions. Conformément à quelle loi doit se faire cette 
preuve)

Je démontrerai en outre qu ’il faut distinguer des faits 
juridiques les actes juridiques. On définit com munément 
l’acte juridique « toute manifestation de volonté ayant 
pour but de produire un effet de droit » ( 1 ). Pour certains 
de ces actes, ceux qui com portent l’existence d ’une 
preuve préconstituée, cette manifestation n ’a d ’effet que 
si elle se réalise selon une certaine forme prescrite par 
la loi compétente.

Les règles sur la forme des actes sont utiles à deux 
points de vue : elles sont destinées d ’une part à établir

(I) Capitant, Vocabulaire juridique, t. I.
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les conditions d ’un consentem ent libre et éclairé, suffi
samment réfléchi et d ’autre part à donner aux auteurs 
de l’acte les moyens de le prouver en cas de contesta
tion.

L ’existence et le contenu de l’acte qui peut comporter 
l'existence U'une preuve préconstituée ne pourront donc 
être établis que conformément à la loi qui régit sa forme.

On trouvera ces distinctions dans les articles I et 2 du 
projet ci-dessous. Ses autres dispositions ont trait aux 
présomptions légales, à la force probante, spécialement 
à celle des jugements et des actes publics, aux condi
tions d ’admissibilité de la preuve dans certains cas, à la 
loi applicable à la procédure en matière de preuve, aux 
conventions sur la preuve.

Parmi les additions qui ont été proposées dans les ob
servations présentées par les membres de la commission, 
figure l'exclusion par le tribunal <• de tous les moyens de 
preuve qui sont contraires à l'ordre public de son pays » 
(M. Kosters). « Je pense, par exemple, dit M. Sauser- 
Hall, à l’article 58 du code civil suisse, qui interdit le 
serment sur les faits constitutifs d ’une cause de divorce 
ou de séparation de corps. La cause a beau relever de 
la loi nationale des parties d ’après les principes du droit 
international privé suisse, l’interdiction de la preuve par 
serment que prononce le code suisse sera observée, solu
tion impérative d 'ordre public car le législateur a voulu 
écarter toute connivence de ce genre entre les conjoints 
pour divorcer. »

Il m ’a semblé qu ’une telle exception n’a pas besoin 
d 'ê tre  exprimée car elle s'applique à toutes les règles du 
droit international privé, même dans les législations qui 
ne l’édictent pas formellement.
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III.

Texte et commentaires du projet.
Article I . — La preuve des faits juridiques est régie 

par la loi applicable aux droits et aux obligations qu'ils 
forment, éteignent, modifient, confirment ou transfèrent 
et avec lesquels ils ont une relation directe et immédiate.

Il en est de meme des actes juridiques qui peuvent 
comporter Vexistence d'une preuve préconstituée.

Article 2. — Les actes juridiques qui peuvent compor
ter l'existence d'une preuve préconstituée se prouvent 
selon la loi applicable à leur forme.

La règle posée dans le premier paragraphe de l’arti
cle I semble facile à justifier.

Il va de soi que la reconnaissance d ’un droit est subor
donnée à sa preuve. Ne pas avoir de droit et ne pouvoir 
prouver son droit c ’est tout comme. Inversement, ad 
mettre une partie à prouver le droit qu ’elle allègue si
gnifie que si elle fait cette preuve, ce droit lui sera re
connu.

11 suit de là que si les juges tenaient un droit pour 
prouvé à d ’autres conditions et suivant d 'autres modes 
de preuve que ceux de la loi qui lui est applicable, ils 
violeraient cette loi.

L’article 340 nouveau du code civil français interdit de 
prouver la paternité naturelle en dehors de certains cas 
limitativement énumérés. Aux termes de l’article 341 du 
même code, la preuve de la maternité « ne peut être faite 
par témoins que lorsqu’il y aura déjà un com m encem ent 
de preuve par écrit ».

Supposons qu'une question de filiation naturelle se 
pose hors de France et que la loi française soit applica-
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ble en vertu des règles de conflit de la loi du tribunal 
saisi» s'il déclarait la preuve des faits prétendus rece
vable dans d 'autres cas que ceux qui sont prévus aux 
articles précités, il n ’appliquerait pas au rapport de filia
tion la loi com pétente. Les règles sur la preuve des faits 
qui auraient formé, confirmé, transféré, transmis, éteint 
le droit ou l'obligation en cause, doivent donc être pui
sées dans la même législation que les règles applicables 
à ces opérations, à la condition toutefois qu 'elles aient 
avec ces faits un rapport de dérivation directe et immé
diate.

Parmi les actes juridiques, il y en a qui se produisent 
dans des circonstances qui ne perm ettent pas d*en pré
parer la preuve, par exemple, l’assistance donnée à un 
blessé, le sauvetage, le dépôt nécessaire. Ces actes s 'ac 
complissent sans aucune espèce de formes. Pour eux, 
on ne peut parler de formes probatoires. C 'est la diffé
rence que j'a i exprimée par les mots « les actes juri
diques qui peuvent ou ne peuvent pas comporter l'exis
tence d 'u n e  preuve préconstituée ». Q uand cette condi
tion est réalisée, la preuve de l'ac te  sera faite selon la 
loi applicable à sa forme. C 'est le cas d 'un contrat, d ’un 
testam ent, d ’un paiement, de la réception de l'indû, de 
la reconnaissance d 'un  enfant, de la renonciation à un 
droit.

La disposition de l'article 2 est impliquée dans la 
résolution précitée par l'Institut à Lausanne aux termes 
de  laquelle « La règle locus régit actum, s 'applique... à 
la preuve de l'acte juridique... »

Cette formule doit être élargie. Dans plusieurs légis
lations l'adage locus régit actum est seulement subsidiaire 
e t les auteurs de l'acte peuvent le passer conformément
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à une autre loi, d ’autre part, la jurisprudence française 
limite la portée de cet adage aux actes patrimoniaux et 
au mariage.

C’est ainsi que si un acte est invoqué devant un tri
bunal italien, la preuve en sera faite en vertu de l’ar
ticle 9 des dispositions préliminaires du code civil, con
formément à la loi nationale des parties ou conformé
ment à la lex loci actus selon que l’acte aura été passé 
en observant les dispositions de 1 une ou de l’autre 
de ces lois. Si le tribunal est allemand, l’acte et son con
tenu seront prouvés en vertu de l’article II de la loi d ’in
troduction, « d ’après les lois formant l’objet de l’acte »> 
ou, le cas échéant, d ’après <» les lois du lieu où l’acte 
aura été passé » ( I ). Devant un tribunal français les 
actes relatifs à l’état des personnes et aux droits de 
famille, autres que le mariage, seront prouvés d ’après la 
loi nationale des parties qui régit la forme de ces actes, 
suivant la règle admise par la jurisprudence française (2).

Article 3. — Les présomptions légales seront fournies 
par la loi qui régit le droit ou l'obligation avec lequel 
est en relation le fait juridique dont elles ont pour fin 
d'établir l'existence en dispensant d'en faire la preuüe.

Les présomptions légales sont en réalité non des preu
ves mais des règles réparties dans tous les chapitres du 
droit, règles qui dispensent de faire la preuve et au 
moyen desquelles le législateur a voulu prévenir dans des 
cas douteux des litiges difficiles à juger (3). La dispo-

(1) Cf. Loi japonaise du 16 juin 1898, art. 8.
(2) Mon Précis Je droit international pïitié, t. 11, 2‘" édit., n',H 64 

et suiv., 203 et suiv.; t. Ill, n"R 442 et suiv. et les décisions de juris
prudence qui v sont citées.

(3) Mon Précis, t. 111, n"K 432-433.
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sition de l'article 3 se fonde sur les considérations déve
loppées sous l'article I et 2. Ne pas tenir compte des 
présomptions légales édictées par la loi com pétente se
rait violer cette loi.

Article 4. — Devront être observées les présomptions 
légales édictées par la lex fori en vue de prévenir la 
fraude.

Dans le cas prévu à l’article 4, les raisons d ’appliquer 
la lex fort existent en toute hypothèse, même quand la 
loi étrangère com pétente n ’adm et pas la présomption 
légale ( 1 ).

Article 5. — La preuve de la nullité d'un acte se fait 
selon la loi qui était applicable et dont la prétendue 
inobservation aurait rendu l'acte nul.

La dem ande en nullité peut se fonder sur le défaut 
de capacité d ’une des parties, sur l’interdiction de passer 
un acte entre ou au profit de certaines personnes, sur 
l’absence d ’une condition ou d 'un  élément essentiel 
consentem ent, prix dans la vente, cause, objet possible 
et licite, sur la violation d ’une règle de forme (2).

Article 6. — La loi qui régit la preuve détermine la 
force probante des divers moyens de preuve qu'elle ad
met, elle désigne celle des parties à qui incombe la 
preuve.

La première disposition de l'article 5 semble aller de 
soi. La seconde a été contestée. Des auteurs considéra
bles ont soutenu que les règles qui désignent la partie

(1) Mon Précis, t. III, n° 433.
(2) Mon Précis, t. Il, 2‘‘ édit., n° 100,
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à laquelle incombe la preuve appartiennent à la procé
dure et relèvent de la /ex fort; elles s'adressent, a-t-on dit, 
non aux parties, mais au juge auquel la ¡ex fort trace la 
voie à suivre dans la production de la preuve. M. Kosters 
défend cette opinion que je ne peux partager. J 'a i déjà 
pris parti contre elle en rattachant, dans l'article 4, les 
présomptions légales à la loi qui régit le droit en cause, 
sans distinguer les présomptions juris et de jure des pré
somptions juris tantum. Celle des parties contre laquelle 
la preuve doit être faite bénéficie en effet d 'une présom p
tion. Les règles sur le fardeau de la preuve n 'intéressent 
que d ’une façon indirecte la marche du procès, elles ont 
été édictées pour des raisons étrangères à la procédure 
et tirées de la nature du droit à prouver, de la condi
tion du milieu où ce droit a été constitué, transmis, éteint 
et même de l’intention des contractants, elles concernent 
le fond. C ’est pourquoi il est inadmissible que l'obligation 
de prouver existe ou n'existe pas, selon que l'instance 
a été introduite dans le ressort de tel ou tel système juri
dique, c ’est-à-dire que cette obligation dépende du hasard 
ou du calcul.

Article 7. — Les conditions requises pour qu un acte 
ait date certaine sont celles que prescrit la lex loci actus.

La com pétence de cette loi se justifie par les motifs 
qui ont fait adopter la règle locus régit actum. On ne 
saurait raisonnablement obliger les intéressés, comme le 
soutiennent divers auteurs, à remplir dans tous les pays 
où l’acte est susceptible d 'ê tre  produit, les formalités 
prescrites par leurs législations pour qu ’il ait date cer
taine ( 1 ).

( I )  Pillet. Traite Pratique, t. Il, n° 543.
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Article 8. — Les actes de Vétat civil font }oit confor
mément à la loi des autorités qui les ont dressées, de ce 
qu'elles ont constaté, à la condition toutefois que ces 
autorités aient qualité pour le faire là où est dressé l'acte, 
en vertu de la lex loci, d'un traité ou de la coutume inter
nationale.

La même force probante appartient aux jugements, aux 
actes publics et aux actes authentiques prononcés ou 
dressés par un tribunal ou par une autorité compétente 
en vertu de la loi de son pays.

Dans le cas toutefois où selon la loi étrangère compé
tente, les mentions des actes ou des jugements ne peu
vent être contestées qu'en observant une procédure spé
ciale ignorée de la lex fori, celle-ci sera seule applicable.

Les dispositions de cet article relatives aux actes de 
l ’état civil et aux actes authentiques sont des applications 
de la règle locus régit actum. La réserve contenue dans 
le dernier paragraphe est formulée en termes généraux 
par l'article I I ci-dessous. Si, par exemple, la lex loci 
décidait, com m e le fait la loi française, que certaines des 
mentions d 'u n  acte authentique ne peuvent être contes
tées que suivant la procédure de l'inscription de faux et 
que la lex fori ignore cette procédure, la lex fort sera 
seule observée sur ce point.

Pour qu 'un jugement étranger ait force probante, il 
n ’est pas nécessaire qu'il soit revêtu de l'exequatur ni 
qu 'il ait été rendu par un tribunal com pétent, en vertu 
des règles de com pétence internationales du pays où il 
est produit; il suffit, comme il est dit au paragraphe 2 
de l'article 7, qu 'il ait été rendu par un tribunal com pé
tent, en vertu de la loi du pays où il a été rendu. 11 en est 
de même des procès-verbaux signés par un juge ou par 
un greffier. Cette solution est celle de la jurisprudence
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française elle est défendue par la majorité de la doc
trine ( I ). Les magistrats dont ém ane le jugement offrent 
les mêmes garanties de capacité et de véracité m êm e 
quand ils sont internationalement incom pétents suivant la 
loi du pays où leur décision est invoquée.

Article 9. — S’il est prouvé, conformément à la lex fori 
que l’état civil n’est pas organisé dans le pays où s’est 
accompli le fait ou l’acte qui aurait dû y être constaté 
ou que les registres de l’état civil ou autres documents 
dans lesquels il était mentionné, ont été perdus ou dé
truits, le fait ou l’acte pourra être prouvé par les moyens 
admis en pareil cas par la lex loci actus ou la lex loci 
facti.

Il en sera de même si les autorités de ce pays ont 
refusé un extrait de ces registres ou une copie de ces 
documents en raison de la condition de la personne qui 
y est mentionnée ou de celle de la personne qui réclame 
l’extrait ou la copie.

On peut supposer par exemple que ce refus est motivé 
par la qualité de contumace ou de déserteur de la per
sonne en question.

Article 10. — Dans le cas où en vertu des articles 2, 1 
et 9, la preuve d’un fait ou d’un acte pourra être faite 
conformément à la lex loci. les intéressés devront établir 
conformément à la lex fori les circonstances qui rendent 
admissible la preuve de la conclusion de l acte ou l ac-

(I) Cass. civ. 30 janv. 1912, S. 1916, 1, 113, note Audineî; Cass, 
civ. 19 janv. 1927, S. 1927. I, 249, note Solus; Mon Précis, t. III, 
n°* 423-427.
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complissement du fait dans les pays dont ils invoquent 
la loi.

Le dem andeur devra par exemple établir qu’au moment 
où il a conclu le contrat prétendu, il se trouvait dans le 
pays dont il invoque les lois sur la preuve.

S’il suffisait au dem andeur d ’alléguer que l’acte ou le 
fait en litige a été conclu ou accompli dans tel lieu pour 
pouvoir le prouver, suivant la prétendue lex loci actus, le 
choix de la loi applicable lui appartiendrait sans restric
tion, grâce à une évidente pétition de principe.

Article II . — Dans le cas où la lex loci est applicable 
et où il sera impossible de déterminer dans quel pays 
Y acte a été conclu ou le fait accompli, il sera prouvé 
selon Iqs règles de la lex fori.

Article 12. — La preuve sera administrée suivant la 
procédure de la lex fori. Toutefois, Y administration de la 
preuve sera faite selon la procédure de la loi étrangère 
compétente, si la lex fori le permet.

La lex fori dira, par exemple, dans quelles formes les 
témoins doivent déposer à l’audience ou devant un juge 
commis, dans quels termes et avec quels gestes ils sont 
tenus de prêter serment, dans quelles conditions s’accom
plira l’interrogatoire sur faits et articles, dans quelles 
formes.

Article 13. — L faptitude à témoigner, les récusations, 
les reproches seront réglés par la loi suivant laquelle la 
preuve devra être faite. La lex fori réglera toutefois les 
cas de dispense... (Rédaction alternative.) Seront réglés 
par la lex fori.

Les règles alternatives formulées dans cet article peu
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vent être soutenues l une et l’autre par des arguments 
plausibles. M. Sauser-Hall fait rentrer l’aptitude à témoi
gner dans l’administration de la preuve, elle se rattache 
donc selon lui à la loi qui régit le droit de procédure, elle 
concerne la manière dont les tribunaux doivent procéder 
pour administrer la justice.

Les règles sur ce point, peut-on ajouter, sont motivées 
par des raisons d ’intérêt général qui excluent l’applica
tion d ’une loi étrangère. Si la /ex fori estime que certains 
témoins n ’offrent pas des garanties suffisantes de véra
cité, comment pourraient-ils être entendus et, inversé- 
ment, est-il admissible que les magistrats se privent du 
moyen d ’établir leur conviction comme ils le font chaque 
jour parce que le fait ou l’acte invoqué a été accompli 
ou passé hors des frontières?

En faveur de l'opinion contraire on fait valoir que la 
détermination des qualités que doivent remplir les témoins 
ne se confond pas, comme on l’affirme, avec l’administra
tion de la preuve, elle la précède, elle n ’a rien à faire 
avec les formalités de la procédure. La rattacher à la 
/ex Jori aurait les plus graves inconvénients. Serait-il rai
sonnable d ’obliger les parties de tenir compte, au moment 
où elles agissent et choisissent des témoins pour se munir 
d ’une preuve, des prescriptions de toutes lois dans le 
ressort desquelles le rapport juridique qu ’elles forment 
est susceptible de faire l’objet d ’un litige, faute de quoi 
leurs droits risqueraient de ne pouvoir être établis là où 
l'action sera intentée? La valeur intellectuelle et morale 
d ’un témoin, le degré de confiance qu ’il mérite, l’âge 
auquel son témoignage peut être reçu varient d un pays 
à un autre, ils sont fonction des mœurs, de l’état social, 
du développement de l’in9truction, etc ..., et doivent être
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appréciés conformément à la loi applicable en matière 
de preuve.

Cette solution est celle que je préfère. 11 convient d y 
faire exception pour ce qui concerne les dispenses. C’est 
pour des motifs de moralité et d ’intérêt social, valables 
dans tous les cas, à l'égard de toutes les personnes, que 
le médecin, l’avocat, le prêtre sont tenus de ne pas révé
ler les faits dont ils ont eu connaissance dans l’exercice 
de leurs fonctions.

Sur ce point, la com pétence de la /ex fort s’impose (I).

Article 14. — Les conventions sur la preuve n'auront 
effet que dans la mesure fixée par les lois compétentes 
ert vertu des articles précédents.

(Cette disposition a été proposée par le baron Nolde 
dans ses premières observations.)

Les règles de ce projet sont impératives, elles ne sau
raient être modifiées directement ou indirectement par 
les parties.

(1) Sur ces diverses questions, mon Prccrs, I III. n" 415.
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T E X T E  DU PRO JET 

A hTICLE EHEM 1 EH.

Les faits juridiques se prouvent selon la loi applica
ble aux droits et aux obligations qu ’ils forment, éteignent, 
modifient, confirment ou transfèrent et avec lesquels ils 
ont une relation directe et immédiate.

H en est de même des actes juridiques qui ne com por
tent par l’existence d ’une preuve préconstituée.

A m .  2.

Les actes juridiques qui peuvent comporter 1 existence 
d ’une preuve préconstituée se prouvent selon la loi appli
cable à leur forme.

A m .  3.
Les présomptions légales seront fournies par la loi qui 

régit le droit ou l ’obligation avec lequel est en relation 
le fait juridique ou l’acte juridique dont elles ont pour 
fin d ’établir l’existence en dispensant d en faire la 
preuve.

A m  . 4.

Devront être observées les présomptions legales édic
tées par la /ex }ori en vue de prévenir la fraude.

A m .  5.

La preuve de la nullité d ’un acte se fait selon la loi qui



TR A V A U X  PRÉPARATOIRES DE LA  SESSION DE LAUSANNE 35

était applicable et dont la prétendue non-observation 
aurait rendu l'ac te  nul.

A ht. 6.
La loi qui régit la preuve détermine la force probante 

des divers moyens de preuve qu ’elle admet, elle désigne 
celle des parties à qui incombe la preuve.

A ht. 7.
Les conditions requises pour qu 'un  acte ait date cer

taine sont celles que prescrit la lex loci actus.

A ht. 8.
Les actes de l’état civil font foi, conformément à la loi 

des autorités qui les ont dressés, de ce q u ’elles ont con
staté, à la condition toutefois que ces autorités aient 
qualité pour le faire là où est dressé l’acte, en vertu de 
la lex loci, d ’un traité ou de la coutume internationale.

La même force probante appartient aux jugements, 
aux actes publics et aux actes authentiques prononcés ou 
dressés par un tribunal ou une autorité com pétente en 
vertu de la loi de son pays.

Dans le cas toutefois où selon la loi étrangère com pé
tente les mentions des actes ou des jugements ne peu
vent être contestées qu ’en observant une procédure spé
ciale ignorée de la lex fort, celle-ci sera seule applicable.

A ht. 9.
S’il est prouvé, conformément à la lex fort que l'état 

civil n ’est pas organisé dans le pays où s’est accompli le
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fait ou l’acte qui aurait dû y être constaté ou que les 
registres de l’état civil ou autres docum ents dans lesquels 
il était mentionné, ont été perdus ou détruits, le fait ou 
l’acte pourra être prouvé par tous les moyens admis en 
pareil cas par la lex loci actus.

A i n . 10.

Dans le cas où, en vertu des articles 2, 7 et 9, la preuve 
d ’un fait ou d ’un acte pourra être faite conformément à 
la lex loci, les intéressés devront établir, conformément 
à la lex fort, les circonstances qui rendent admissible la 
preuve de la conclusion de l’acte ou l’accomplissement 
du fait dans les pays dont ils invoquent la loi.

A m .  I I .

Dans le cas où la lex loci est applicable et où il sera 
impossible de déterminer dans quel pays l’acte a été con
clu ou le fait accompli, il sera prouvé selon les règles de 
la lex fori.

A in .  12.

La preuve sera administrée suivant la procédure de la 
lex fori. Toutefois, l’administration de la preuve sera 
faite selon la procédure de la loi étrangère com pétente, si 
la lex fori le permet.

A m .  13.

L’aptitude à témoigner, les récusations, les reproches 
seront réglés par la loi suivant laquelle la preuve doit 
être faite. La lex fori réglera toutefois les cas de dispense. 
(Rédaction alternative.,, seront réglés par la lex fori.)
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Ain. 14.
Les conventions sur la preuve n 'auront d 'effet que dans 

la mesure fixée par les lois com pétentes en vertu des 
articles précédents.



Troisième Question.

Méthodes de la codification 
du Droit international public.

(Etat actuel de ce droit.)

Extrait du Rapport de M. Alejandre ALVAREZ ( I ) .

PREMIERE PARTIE.

LA VIE INTERNATIONALE ET DE DROIT DES GENS.

I .

La crise du Droit international.
Moyens envisagés pour y mettre un terme.

Le Bureau de l’Institut de Droit international a bien 
voulu me dem ander un rapport sur « les méthodes de la 
codification du droit international public ».

L’on aura une idée plus nette de l’importance du sujet 
et de la manière de le traiter si on le replace dans 1 en
semble des faits auquel il appartient.

Le point de départ est que le Droit international con
naît en ce moment une crise grave qui va jusqu’à un cer
tain discrédit. Or, l'opinion publique unanime dem ande

(I) Le texte inté^al du rapport de M. Alejandro Alvarez, que dei 
raisons d'économie ne nou> permettent pas de rfcoroduire ici in extenso, 
a été publié par les Editions Internationales à Paris, 1947, 97 pp.
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que toute son importance et son prestige lui soient rendus 
et c ’est aussi le désir exprimé dans la Charte des Nations 
Unies (art. 13, a).

La crise du Droit des Gens est due à diverses causes. 
1 out d 'abord  les juristes et les hommes d ’Etat ont eu 
longtemps et ont encore trop souvent une conception 
inexacte de la nature ainsi que des caractéristiques essen
tielles de ce Droit. En second lieu, ils n 'ont pas tenu suf
fisamment com pte des grandes transformations survenues 
depuis le milieu du X IX (> siècle, surtout depuis les cata
clysmes de 1914 et 1939, dans la vie des peuples et, par 
suite, dans le Droit des Gens, même dans ses données 
fondamentales; le Pacte de la S. D. N. après 1914 et ac
tuellem ent certaines dispositions de la Charte de l'O .N .U . 
ainsi que différents accords entre grandes puissances dès 
avant la fin des hostilités ont introduit des modifications 
fondam entales à cet égard. En outre, la vie internationale 
subit Une évolution assez déconcertante qui fait varier 
constam m ent les caractéristiques des rapports entre Etats 
et leur réglementation. D 'autre part, en même temps 
q u ’une interdépendance croissante des Etats, s 'est pro
duit entre eux une diversité d 'intérêts, ainsi qu ’une diver
sité de préceptes et de doctrines concernant le Droit in
ternational, qui en rendent l'application difficile. On a 
assisté aussi à des violations répétées de beaucoup de 
préceptes de ce Droit sans que l’on sache jusqu’à quel 
point ils ont été abrogés par elles ou si ces violations sont 
dues à l'action de facteurs antisociaux, à la prédominance 
des élém ents matériels sur les éléments moraux, certains 
de ceux-ci étant nécessaires pour le bon fonctionnement 
du Droit des Gens.

Ces diverses circonstances font qu 'on ne sait pas avec
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certitude quels sont, même en des m atières fondam en
tales. les préceptes du droit en vigueur.

Les conséquences de la crise sont de deux sortes : 
d une part, l'efficacité du Droit international est mise en 
doute et 1 on a tendance à ne plus croire qu ’en celle d e 3  
traités signés entre les Etats; d ’autre part, malgré l'ex ten
sion du recours à l’arbitrage et de la juridiction de la Cour 
internationale de Justice, il arrive que des pays redoutent, 
pour certains de leurs litiges, des solutions strictement ju
ridiques et leur préfèrent des solutions politiques ou 
d ’équité.

Pour conjurer cette grave crise, diverses solutions ont 
été proposées.

Certains publicistes ont souligné l’intérêt q u ’il y aurait 
à opérer dans la masse du Droit des Gens, tel q u ’il est 
parvenu jusqu’à nous, une sélection, en conservant et 
réaffirmant les préceptes qui sont en vigueur et laissant 
de côté ceux qui sont -en réalité abrogés ou sans valeur 
pratique. C’est l’idée qui domine surtout parmi les juristes 
anglo-saxons, lesquels ont donné à ce procédé le nom de 
« restatem ent ».

D ’autres considèrent que le seul moyen de rendre son 
prestige au Droit international est de procéder à sa codi
fication. Mais ils ne sont d ’accord ni sur la qualité des 
personnes qui doivent mener à bien ce travail, ni sur la 
manière de l’effectuer. C’est sur ce dernier point que 
l'Institut a jugé qu ’il était utile d ’instituer un débat.

I I .

Position du problème.

Les deux solutions envisagées comme capables de m et
tre un terme à la crise du Droit des Gens, telles que nous
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venons de les exposer, sont inadéquates et insuffisantes 
parce qu elles ne tiennent pas assez com pte des causes 
de ladite crise.

La réaffirmation (<i restatem ent ») des préceptes du 
Droit international, tout d abord, est une œuvre de très 
longue haleine et difficile à réaliser. Nous venons de voir, 
en effet, que dans bien des matières il est presque impos
sible de savoir quels sont les préceptes encore en vigueur. 
D autre part, il y a beaucoup de matières importantes, 
notam m ent celles qui sont nouvelles, sur lesquelles il n ’y 
a pas de préceptes. Ceux qui existent, enfin, ne sont pas 
toujours envisagés de la même manière par tous le9  Etats 
ni par toutes les « Lcoles ». A supposer, d ’ailleurs, que 
les préceptes du Droit international aient pu être claire
ment établis sur des m atières données, il pourrait encore 
arriver qu ils ne donnent plus satisfaction à l’opinion pu
blique qui les considérerait comme désuets. Les Etats, 
alors, ne seraient pas disposés à les suivre. Il convient 
d ’ajouter que l’évolution constante de la vie internatio
nale rend presque impossible, et d ’ailleurs inutile, la dé
termination des règles qui président aux rapports entre 
Etats à un moment donné.

Enfin, l'idée de « restatem ent » va entrer en conflit 
avec celle de bien des pays de l’Amérique qui veulent 
une renovation du Droit des Gens. De ce fait, aux diver
gences actuelles qui existent actuellement dans la vie des 
peuples, viendra s ’ajouter une scission dans le Droit in
ternational, ce qui sera fâcheux pour l'avenir de celui-ci.

En somme, la réaffirmation des préceptes du Droit des 
G ens est utile en tant qu ’elle met en lumière le Droit en 
vigueur et guide, en conséquence, ceux qui sont appelés 
à  l'appliquer, mais elle est entièrement insuffisante pour
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assurer le prestige de ce Droit; elle est seulement le point 
de départ de sa rénovation.

Le second moyen proposé, la codification, prête éga
lement à la critique. Il n ’est pas possible, en effet, de 
parler de codification ni des meilleurs moyens de la 
mener à bien sans savoir au préalable ce qu 'on  doit 
codifier, c ’est-à-dire sans bien connaître la nature et les 
éléments essentiels du Droit des Gens, ainsi que le but 
auquel doit tendre l’œuvre de codification.

Cette œuvre, d ’ailleurs, présente de graves inconvé
nients, notamment celui d ’immobiliser, en quelque sorte, 
ce Droit qui est en constante évolution.

Au reste, ce que les deux solutions proposées dem eu
reraient, l’une comme l’autre, impuissantes à assurer, 
c ’est le respect, par les nations, du Droit qui doit les 
régir même s ’il est clairement établi. Pour que ce res
pect soit observé comme il convient, il est nécessaire 
que se produisent, dans la vie internationale, des ré
formes profondes dont l’ensemble constitue ce que j ’ap 
pelle 1' « Ordre nouveau ». (Les éléments constitutifs de 
cet « Ordre nouveau », au nombre de douze, sont indi
qués dans mon rapport, annexe n" 1 et j ’en ai traité lon
guement dans mon ouvrage en espagnol « La Reconstruc
ción del Derecho de Gentes. El Nuevo Orden y la Reno
vación sociale », publié à Santiago du Chili en 1946.)

III.

. Nécessité de la reconstruction du Droit international.

La Charte des Nations Unies établit dans son article 13:

« I. — L ’Assemblée générale provoque des études et 
fait des recommandations en vue de :
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» a) développer la coopération internationale dans le 
domaine politique et encourager le développem ent pro
gressif du Droit international et sa codification ».

J ’estime que, pour remédier efficacement à la crise du 
Droit international et lui perm ettre de s’adapter, dans 
l’avenir, à la vie des peuples, ce qui est le meilleur moyen 
de développer progressivement ce Droit, il est nécessaire 
d entreprendre à son sujet un travail scientifique fonda
mental qui ne vise à rien moins que sa reconstruction. 
Celle-ci im plique une critique rigoureuse de la concep
tion, de la base, des données essentielles, des points de 
départ des grands principes ainsi que des matières im
portantes du Droit international, pour les mettre en har
monie avec les nouvelles conditions de la vie des peuples. 
Des réformes profondes sont nécessaires, -en effet, dans 
ces divers aspects du Droit des Gens.

L examen critique auquel on devra procéder comporte 
une observation attentive de la vie internationale d ’après 
une nouvelle méthode qui mette en lumière les transfor
mations qu elle a subies dans le temps et surtout dans 
l’espace, c'est-à-dire dans tous les continents et non plus 
seulement en Europe, où l’on s ’est borné jusqu’ici à en 
étudier les caractéristiques.

Je me suis moLmême consacré, depuis de longues an
nées, à  ce travail de critique et j ’ai fait paraître sur la 
question, surtout depuis le début du dernier cataclysme, 
une certain nom bre d ’ouvrages. Diverses Conférences 
panaméricaines et des Congrès scientifiques ont témoigné, 
par des votes d approbation accordés à mes travaux, 
qu 'ils étaient partisans de la reconstruction du Droit in
ternational. L ’Institut de Droit international, dans sa ses
sion de New-York de 1929, en a égalem ent reconnu, au 
moins implicitement, la nécessité.
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Ce travail de reconstruction s'im pose encore pour d ’au
tres motifs de caractère pratique. L ’opinion publique, en 
Amérique notamment, réclame un Droit international re
nouvelé, un Droit international nouveau, et on la déce
vrait grandem ent si l’on s’en tenait à une simple consé
cration du Droit existant (« restatem ent »), comme il a 
été dit précédem m ent. La reconstruction em pêcherait 
qu’une scission se produise à cet égard entre les peuples, 
notamment entre ceux de l’Europe et ceux de l’Am é
rique.

Je m ’efforcerai dans les pages suivantes, m ettant à con
tribution quelques-unes des conclusions de mes études, 
de montrer toute l’im portance de la reconstruction du 
Droit international, pour aborder ensuite le problème de 
la codification que l’Institut se préoccupe actuellement 
de résoudre.

IV.

Les grandes transformations survenues 
dans la vie internationale.

Leur influence sur le Droit des Gens.

Ainsi que nous venons de le dire, le milieu du 
X IX o siècle a vu apparaître dans la vie des peuples des 
facteurs d ’évolution, matériels et immatériels, inconnus 
jusque là et d ’une importance telle qu’ils ont transformé 
profondément les rapports internationaux et le Droit des 
Gens.

Les Etats, dans leurs rapports entre eux, loin d ’être 
toujours guidés par la raison et la logique, le sont de plus 
en plus par leurs sentiments et leurs intérêts, c’est-à-dire 
par des facteurs psychologiques. De ce fait, leurs actions 
ne peuvent pas être assujetties toujours à des règles juri-
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diques ayant le caractère qu elles présentent aujourd'hui.
La vie internationale fait montre actuellement d ’un 

dynamisme absolument déconcertant : à peine les rap
ports internationaux sont-ils formés que bien d 'en tre eux 
sont déjà modifiés.

Ces rapports sont aujourd’hui bien différents de ce 
q u ’ils étaient autrefois; ils sont devenus très nombreux, 
variables, complexes et enchevêtrés; ils présentent divers 
aspects à la fois : politique, économique, social, etc... 11 
apparaît donc qu ’il est impossible de continuer à les sou
mettre tous à des préceptes de Droit.

D ’autre part, le régime dit individualiste qui était à la 
base de la vie sociale et internationale jusqu 'au milieu 
du siècle dernier a cédé progressivement la place au 
nouveau régime dit de l'interdépendance sociale. Cette 
expression ne signifie pas une limitation apportée à l’indé
pendance des Etats mais une révolution dans la concep
tion de la vie en société. Sous le régime individualiste, 
l ’Etat dans la vie internationale, comme l’individu dans 
la cité, étaient le centre de la vf’e et de l’action. Tout 
devait leur être subordonné. L 'intérêt de l’Etat, ou de 
l'individu, isolément considérés, com ptait seul. Cette con
ception doit être renouvelée : c ’est de l'intérêt général 
de la com m unauté internationale qu’il faut tenir compte 
avant tout. C ’est cet intérêt, bien compris, qui doit mo
deler les droits des Etats et des individus.

En conformité avec cette évolution, la notion même 
du Droit a changé : la conception traditionnelle du Droit 
individualiste, qui se propose seulement de délimiter les 
droits des Etats ou des individus et en prenant unique
ment en considération les intérêts de chacun d ’eux, com
mence à céder la place à la notion d ’un Droit qu 'on 
peut appeler d 'interdépendance sociale. Celui-ci n a plus
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seulement pour but de délimiter les droits des individus. 
Etats ou nations, mais aussi de faire ressortir leurs de
voirs envers la société internationale comme nationale, 
en faisant la place la plus large possible à l ’intérêt gé
néral. Ce Droit est, en somme, la consécration de la 
justice sociale dont on parle beaucoup aujourd’hui, mais 
en la réduisant à la seule considération de 1 individu et 
de son bien-être matériel.

Cependant, ni le nouveau régime d ’interdépendance ni 
la nouvelle conception du Droit n ’étant définitivement 
instaurés, nous passons actuellement par une période de 
transition dont nous devons souhaiter voir le terme, car 
elle est génératrice de grands malaises sociaux.

Depuis un siècle, d ’autre part, le peuple a fait son 
entrée dans la vie internationale. Avec lui s ’est déve
loppée une conscience juridique qui a diverses manifes
tations, notam m ent la conscience publique et 1 opinion 
publique. Conscience publique et opinion publique peu
vent, quand elles sont uniformes, agir fortement sur 
l’évolution des rapports internationaux. C est parmi le 
peuple, aussi, que se développe le sentiment d une socia
bilité qui s’étend bien au-delà des frontières de chaque 
Etat.

Un élément de toute première importance dans le peu
ple est Vélite ; elle exerce une influence décisive sur la 
vie nationale et internationale. Les gouvernements qui, 
autrefois, étaient souverains absolus à l’intérieur comme 
à l’extérieur, tiennent de plus en plus com pte aujourd hui 
de cette nouvelle force sociale.

La psychologie des peuples joue donc un rôle capital 
dans les rapports internationaux et le Droit des Gens et 
il faut mettre au premier rang des facteurs, psycholo
giques le sentiment national. Intense et égoïste, il donne
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sa cohésion à l'E tat mais est une entrave à la sociabilité 
internationale comme à l'organisation internationale et 
est une cause de discordes et de guerres entre les Etats. 
Réciproquement, le développem ent des sentiments de 
sociabilité internationale freine l'égoïsme étatique.

D ’autre part, la vie économique s ’est énormément déve
loppée et, par voie de conséquence, la vie sociale c\ subi 
de grandes transformations : l’individu aspire de plus en 
plus à davantage de bien-être matériel. Ces faits sont à 
l ’origine du conflit qui met aux prises deux doctrines 
économiques dont l’opposition atteint aujourd’hui son 
point culminant : la doctrine communiste qui veut la 
disparitiort du capitalisme, survivance du régime indivi
dualiste et la doctrine capitaliste qui veut le maintien du 
capital considéré comme étant indispensable au progrès 
économique. Cette opposition est lourde de conséquences 
pour la vie internationale et l'avenir du Droit des Gens.

Un autre fait d ’un grand intérêt dans la vie sociale est 
que se sont développés des facteurs nouveaux, d ’origine 
psychologique également, qui concourent à régir les rap
ports internationaux à côté du Droit des Gens. Telles 
sont la Morale internationale, la Justice internationale et 
l’Equité, qui ne sont que des manifestations de la con
science juridique. La première était jadis totalem ent in
connue ; on considérait que les rapports internationaux 
ne relevaient pas du domaine de la morale, qu'ils étaient 
amoraux. Actuellement, on trouve naturel de les juger 
du point de vue de la morale ; on est ainsi am ené à cri
tiquer de ce même point de vue la conduite des Etats, 
ce qui est une grande nouveauté. Le Droit des Gens n’est 
donc plus seul à régir les rapports internationaux.

Ces rapports continuent à être soumis, comme autre
fois, à l’influence de la politique, qui ne cesse de se
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développer. Son rôle est quadruple : tantôt elle confirme 
le Droit des Gens, tantôt elle le contrarie, tantôt elle 
supplée à ses défauts et lacunes, tantôt elle règle des 
questions non susceptibles de solution juridique. La poli
tique est souvent appuyée par la force.

Il faut insister sur le fait que beaucoup de rapports 
internationaux ainsi que des questions litigieuses relèvent 
d 'un critère politique. Il convient de souligner, à cet 
égard, que le Conseil de la S. D. N. s'inspirait unique
ment de considérations de cet ordre pour la solution des 
conflits qui lui étaient soumis. Telle est aussi l ’attitude 
du Conseil de Sécurité de l’O.N.U. C’est en quelque sorte 
une politique collective qui ém ane de ces organismes.

De ce qui précède, il résulte que nous ne devons pas 
condamner toujours et a priori la politique, mais seule
ment souhaiter la voir, à l’avenir, encadrée par les grands 
principes du Droit et de la Morale.

Il ne faut pas davantage condamner en termes absolus 
les effets de la force, notam m ent à la suite d ’actes de 
guerre, ainsi que l’ont fait surtout les conférences panam é
ricaines. De la guerre naissent des situations, des états 
de fait, dont il y a lieu de tenir com pte. Le Droit Public 
Européen s est cristallisé à la faveur de guerres impor
tantes et le récent cataclysme social va entraîner, dans 
la carte politique de l’Europe, de nouveaux changements 
que le Droit des Gens devra prendre en considération.

Une autre constatation à retenir est que la guerre est 
un phénomène social et psychologique que ne peuvent 
faire disparaître que des éléments de m êm e nature.

Les guerres réagissent, à leur tour, sur la psychologie 
des peuples, surtout celles qui revêtent un caractère de 
cataclysme social, comme celles de 1914-1918 et 1939- 
1943. 11 est alors possible d ’introduire dans la vie inter
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nationale et dans le Droit des Gens des modifications 
qui n ’auraient pu y être introduites en tem ps normal ou 
qui ne l’auraient été qu’après un laps de tem ps fort long. 
L 'on doit se garder, cependant, d ’imposer à l’opinion 
publique des transformations qu ’elle n ’est pas préparée 
à accepter. Cette éventualité est d ’une grande importance 
dans la vie des peuples, notam m ent en ce qui concerne 
l’organisation internationale et l’introduction dans le 
Droit des Gens du concept d ’interdépendance sociale.

Les événem ents récents ont permis une autre consta
tation des plus intéressantes : c ’est que les régimes poli
tiques des grands pays exercent une influence considé
rable sur le droit international. A supposer que les pays 
de l’axe eussent été victorieux, il n 'est pas douteux que 
ce droit se serait révélé fort différent de celui que les 
démocraties s'efforcent de faire triompher.

Les constatations qui viennent d ’être exposeés, et bien 
d ’autres encore, indiquent le critère qu ’il convient d ’em 
ployer pour apprécier les événem ents internationaux. Ce 
critère doit varier selon les événem ents et selon les cir
constances. Il faut se garder, surtout, d 'apprécier les 
événem ents passés, par exemple la politique d'autrefois, 
ou certaines doctrines, telle celle de Machiavel, avec le 
critère actuel ; et inversement il ne faut pas considérer 
les situations nouvelles avec le critère traditionnel, comme 
on le fait souvent aujourd’hui, ce qui est une des causes 
du grave malaise social.
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V.

Grandes lignes de la reconstruction 
du Droit international

en ce qui concerne les données essentielles de ce droit.

Les grandes transformations qui se sont produites dans 
la vie internationale depuis le milieu du XIX' siècle 
doivent servir de guide dans le travail de reconstruction 
du Droit des Gens.

Tout d ’abord, il apparaît comme un véritable droit, 
en ce sens que ses préceptes obligent tous les Etats. Il 
se distingue en cela de la Morale internationale dont les 
préceptes n ’ont pas ce caractère obligatoire. L ’on peut 
hésiter parfois sur le point de savoir si l’on se trouve en 
présence d ’un précepte de Droit ou d ’un précepte de 
Morale, le progrès des m œurs consistant d ’ailleurs à 
transformer, avec le temps, les préceptes de Morale en 
règles de Droit.

Mais ce Droit n ’a pas seulement un caractère juridi
que comme le Droit traditionnel ; il présente aussi un 
aspect politique, économique, social et psychologique.

Le caractère psychologique du Droit des Gens, consé
quence du caractère psychologique de la vie interna
tionale, apparaît notam m ent en ce qui concerne l ’origine 
et le fondement de ce Droit, ainsi que quelques-unes de 
ses sources et beaucoup de ses postulats et grands prin
cipes. La formation des préceptes du Droit des Gens se 
fait naturellement en vertu du développem ent de la con
science juridique et de la coutume ; mais, à la différence 
des autres Droits posititifs, ce Droit exige aussi, pour 
son accomplissement, certaines conditions psychologiques 
telles que l’esprit d 'ordre, l’esprit de justice, la bonne foi, 
la confiance, l’esprit de coopération, etc., faute de quoi
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H est parlysé et ses préceptes sont facilement violés. 
L ’égoïsme des Etats et la notion de leur souveraineté 
absolue sont des éléments qui font échec à l'accom plis
sem ent des préceptes juridiques.

C’est parce que l’Am érique est plus que l’Europe 
acquise à ces sentiments de sociabilité internationale que 
le Droit des C ens y est plus respecté.

Il est nécessaire, aussi, pour que les préceptes du 
Droit des Gens se maintiennent, ou subsistent, q u ’existe 
dans la conscience publique la conviction qu ’ils ne sont 
pas désuets. Si cette conviction fait défaut, ces préceptes 
peuvent, également, être facilement violés.

La courtoisie est, dans la vie internationale, un élément 
essentiellem ent psychologique et de grande importance. 
Un m anquem ent à la courtoisie est souvent considéré 
comme plus grave qu ’une infraction à une obligation 
juridique.

11 résulte, aussi, de ce caractère psychologique du Droit 
des Gens, que tous ses préceptes n ’ont pas la même 
valeur pratique; ceux qui ont une origine conventionnelle 
sont ordinairement les plus rigoureux; les atteintes qui 
leur sont portées alarment l’opinion publique et consti
tuent pour les pays intéressés une offense qui peut être 
considérée comme un motif légitime de guerre. Mais il 
arrive aussi que l’on se dérobe à une obligation contrac
tuelle et que l’on se soumette à une obligation morale et 
que certaines obligations, surtout celles qui résultent de 
traités politiques, soient violées plus facilement que d ’au- 
rtes obligations contractuelles ou des règles de Droit 
international.

En bref, il faut considérer comme inadmissible l’opinion 
générale — qui est aussi un postulat du Droit internatio
nal traditionnel — d ’après laquelle tous les préceptes de 
ce Droit ont la même force obligatoire. En fait, il y a
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entre eux, à cet égard, une hiérarchie et leur violation 
entraîne, par suite, une responsabilité plus ou moins 
grande.

Par suite, aussi, en grande partie, du caractère psy
chologique du Droit international, ses préceptes n ’ont pas 
tous la même étendue : certains ont une portée univer
selle, d ’autres ne valent que pour un continent, le conti
nent européen, par exemple, ou le continent américain 
(Droit international am éricain).

Pour ces mêmes motifs, bien des préceptes du Droit 
des Gens ne sont pas conçus de la même manière par 
tous les Etats; les intérêts des peuples, leur psychologie 
et leur éducation juridique exercent une grande influence 
à cet égard.

Tous les pays, en effet, ne reconnaissent pas les mêmes 
sources de Droit des Gens; ils ne donnent pas tous la 
même importance aux précédents internationaux; ils ne 
partent pas des mêmes données ni des mêmes principes 
et ils ne les interprètent pas de la même manière : d ’où 
l’existence des « Ecoles » dans le Droit des Gens.

Le caractère social et psychologique du Droit des Gens 
explique, enfin, les modifications apportées à certains de 
ses préceptes après les grands cataclysmes sociaux qui 
modifient profondém ent la psychologie des peuples.

Le Droit des Gens doit être reconstruit, aussi, en ce 
qui concerne d ’autres données essentielles : sujets, sour
ces, domaine, grands principes, etc. Ces matières sont 
traitées dans mon Rapport, pages 33-44.
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VI.

Nécessité d’une Déclaration des grands principes 
du Droit international.

La reconstruction du Droit international, tçlle que nous 
l'avons esquissée, doit avoir pour complément une « Dé
claration des grands principes » de ce Droit. Celle-ci, 
d ’ailleurs, a déjà été établie.

En 1930, s est réunie à La Haye, à cet effet, la Confé
rence mondiale de Codification dont on connaît l'insuc
cès. A cette Conférence, comme délégué de mon pays, 
le Chili, j 'a i présenté une Résolution qui a été appuyée 
par 14 délégations et qui recommandait aux grandes 
Associations scientifiques de Droit international d 'établir 
un Projet de déclaration des principes de ce Droit.

Cette Résolution ayant été adoptée a l'unanim ité, j'ai 
soumis, dès 1931, à toutes les Associations qui m ’avaient 
fait l'honneur de me prendre pour rapporteur, un « Projet 
de déclaration des grands principes du Droit international 
moderne ».

La réalisation de ce travail avait été rendue laborieuse 
et par la nature du sujet et par le fait qu’aucun lien 
n'existait entre lesdites Associations. Cette difficulté put 
cependant être surmontée. Mon projet fut discuté d ’abord 
par Y Académie diplomatique internationale où siégeaient 
d ém inents juristes, des diplomates et des membres de 
la Cour de Justice internationale. 11 en sortit un Projet 
en 40 articles, qui fut ensuite discuté et approuvé par 
Y Union juridique internationale et par Y international Lau) 
Association. Notre Institut Ta gardé à l'étude et si Ylnsli- 
tut américain de Droit international ne l 'a  pas examiné, 
c ’est parce qu'il ne s'est pas réuni depuis lors.
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Etant donné le nombre, la diversité et la qualité des 
juristes qui ont approuvé cette n Déclaration », on peut 
dire qu elle représente sur ce point la conscience juri
dique du monde civilisé.

Nous ne nous attarderons pas à exposer ici en détail 
les caractéristiques de la « Déclaration des grands prin
cipes du Droit international moderne » ni les innovations 
qu elle introduit dans le Droit des Gens traditionnel. Elles 
se trouvent indiquées dans V « exposé des motifs » de 
ladite Déclaration.

Ourte la « Déclaration des grands principes de Droit 
international » et comme corollaire aussi de la Reconstruc
tion, il faut élaborer un plan des matières que doit com
prendre ce Droit.

Ce plan fera apparaître que le Droit international d 'au 
jourd’hui diffère profondém ent du Droit traditionnel.

Une nouvelle méthode d étude est également requise, 
d 'après laquelle on ne se contentera plus de considérer 
systématiquement les diverses matières qui composent le 
Dro't des Gens et seulement sous leur aspect juridique, 
comme on Ta fait jusqu'ici, mais sous tous les aspects 
qu'elles présentent.

VII.

Deux grands besoins des peuples à Vheure actuelle : 
une Déclaration des droits et devoirs des Etats et une 

Déclaration des droits et devoirs des individus.

S'agissant des réformes à introduire dans le Droit des 
Gens, on insiste particulièrement aujourd’hui sur la néces
sité d 'élaborer une Déclaration des droits et devoirs des 
Etats, ainsi qu’une Déclaration des droits et devoirs de
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l'individu. Ces matières sont traitées dans les Titres IV, 
V et VI de la « Déclaration des grands principes du Droit 
international moderne » ci-dessus mentionnée.

Dès avant le cataclysme de 1939, on a senti la nécessité 
de réviser la Déclaration des droits de l’homme proclamés 
par la Révolution française de 1789. J ’ai moi-même pré
senté à l’Institut international de Droit public un projet 
en ce sens.

Depuis la deuxième guerre mondiale, un grand m ou
vem ent d ’opinion s’est dessiné dans tous les pays en 
faveur d ’une Déclaration des droits de l’individu. Des 
associations scientifiques, des Etats, la Conférence pan
américaine de Mexico de 1945, celle de San Francisco, 
ont fait ressortir l’importance primordiale de cette tâche. 
(Voir le Préam bule de la Charte des Nations Unies, 
art. lor n” 3 et art. 55, lettre c.)

Quelques-unes de ces institutions ont élaboré des pro
jets qui sont, en général, très confus. Les opinions sont 
divisées : quelques-uns estiment que les droits de l’in 
dividu doivent être affirmés dans une « Déclaration », 
tandis que d ’autres soutiennent qu ’ils doivent faire l’objet 
d ’une Convention.

Le Secrétariat général de 1*0. N. U., après avoir réuni 
une docum entation très importante sur la question, a 
préparé un projet de « Bills of Rights ». Ce projet est 
très développé; il ne com prend pas moins de 48 articles. 
H proclam e indistinctement des droits indiscutables, tels 
le droit à  la vie, le droit de contracter mariage, et des 
droits très dangereux comme le droit de résistance à l’op
pression et à la tyrannie.

Tous les projets élaborés sur ce sujet se présentent 
comme une réaction contre l’absolutisme étatique et
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contre les régimes totalitaires pour qui l’Etat est tout et 
l’individu lui est toujours subordonné.

Mais la proclamation des droits de l’individu ne doit 
plus avoir aujourd’hui pour seul but de les opposer b 
l’absolutisme des Etats, mais aussi de favoriser le déve
loppement de l’individu dans la vie sociale, l’Etat devant 
aider ce développem ent.

Nous retrouvons ici la question des différences à cet 
égard entre le régime individualiste et celui d ’interdépen
dance sociale.

Le régime individualiste met avant tout l’accent sur 
les droits de l’individu considéré égoïstement, au risque 
de sacrifier l’intérêt général, l’intérêt social. Dans le 
régime d ’interdépendance, au contraire, c ’est cet intérêt 
qui est le centre de toute vie.

Loin de s'opposer, d ’ailleurs, au libre développem ent 
des dro:ts individuels, le régime d ’interdépendance les 
confirme et les accroît. L Etat moderne, en effet, doit 
respecter les droits légitimement reconnus à l’individu 
et, en outre, satisfaire à d ’autres droits d ’un caractère 
nouveau, ceux, notamment, dont la reconnaissance tend 
au mieux-être social. Dans le nouveau régime, 1 individu 
jouira donc de plus de droits que dans l’ancien. Ainsi le 
droit à l’éducation, le droit au travail ou à l’assistance, 
inconnus sous le régime individualiste, sont ainsi consa
crés par le régime d ’interdépendance sociale.

Sous le régime individualiste, on reconnaissait à l ’indi
vidu des droits immuables, fondés sur le Droit naturel, et 
que les Etats devaient obligatoirement respecter. Sous le 
régime d interdépendance sociale, et d ’après la nouvelle 
conception du Droit positif qui est la sienne, il n ’y a pas 
de droits inhérents à là nature humaine et fondés sur
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le Droit naturel; tout Droit naît de la vie sociale et se 
développe ou disparaît dans la mesure où elle l'exige.

Les droits de l’individu ne sont plus davantage consi
dérés comme absolus; ils trouvent leur limite dans ce 
même intérêt social qui leur donne naissance. Le droit 
de propriété, par exemple, n ’est plus absolu; on s’ac
corde généralem ent — et les Constitutions les plus récen
tes sont en ce sens — à ne voir en lui qu ’une « fonction 
sociale ». L ’Etat, à son tour, a vu augmenter le nombre 
de ses attributions dans le but, précisément, d ’assurer la 
satisfaction de tous les droits de l’individu.

La supériorité de l’intérêt général sur les droits des 
individus éclate dans le fait, admis sans conteste, qu ’en 
cas de troubles intérieurs ou de m enaces extérieures con
tre l’Etat les garanties individuelles peuvent être sus
pendues.

11 faut, en outre — ce qui n ’avait pas lieu sous le 
régime individualiste — proclamer, en face des droits 
des individus, leurs devoirs envers la société, et ceci avec 
une rigueur telle que, dans bien des cas, l’individu ne 
peut exercer ses droits que s ’il satisfait aux devoirs cor
rélatifs.

La Déclaration des droits et devoirs des individus devra, 
également, inclure ceux des personnes juridiques tant 
nationales qu’internationales.

Enfin, elle devra avoir un caractère international dans 
le sens que l’accomplissement de ces droits et devoirs 
devra pouvoir être exigé dans tous les pays.

Tels sont les aspects nouveaux sous lesquels il con
vient de considérer aujourd’hui les 'd ro its individuels.

En somme, la nouvelle Déclaration ne se proposera pas, 
comme le faisait celle de 1789, seulement d ’affirmer ou 
réaffirmer des droits individuels conçus comme une
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limite au pouvoir absolu de l’Etat. Il a suffi du triomphe 
des Alliés pour rendre à ces droits leur valeur pratique 
et f.i quelques associations scientifiques, dans des tra
vaux récents, ont semblé vouloir la confirmer du point 
de vue spéculatif, il faut voir là une survivance de la 
crainte inspirée par les régimes totalitaires.

Ce que nous attendons de la nouvelle Déclaration des 
droits de l’individu, c ’est qu elle lui reconnaisse tous 
ceux que rendent nécessaires les nouvelles conditions de 
la vie sociale, étant entendu que la satisfaction et l’exer
cice en seront assurés par l’Etat. Ainsi se résoudra, dans 
la coopération et l’harmonie, l’opposition traditionnelle 
entre ces deux entités, l’Etat et l’individu.

DEUXIÈME PARTIE.

LA CODIFICATION DU DROIT INTERNATIONAL.
SA METHODE.

I .

Erreurs au sujet de la codification du Droit international.

Avant de procéder à la codification du Droit inter
national et pour savoir exactem ent en quoi elle doit con
sister, il faut d ’abord entreprendre une étude scientifi
que sur la nature et la structure de ce Droit ainsi que 
sur son état actuel.

De l’exposé que nous avons fait dans la première partie, 
il résulte que le Droit des Gens, faute d ’une autorité supé
rieure, manque de précision et d ’unité, qu ’il est, de plus, 
en constante évolution, de sorte que ses préceptes tom 
bent souvent en désuétude.
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Il résulte, aussi, que ce Droit n ’est pas strictement 
juridique, que la politique, la force, la morale et la 
psychologie des peuples, non seulement ont sur lui une 
grande influence, mais en font partie dans une propor
tion plus ou moins considérable. Son caractère psycho
logique apparaît nettem ent en ce qui concerne son ori
gine, sa conception, ses sources, beaucoup de ses postu
lats et de ses grands principes et surtout les conditions 
nécessaires pour son fonctionnement.

Le Droit international a donc une nature essentielle
ment différente de celle du Droit privé.

C’est la méconnaissance de cette différence qui a 
poussé les gouvernements et les juristes à vouloir le 
codifier comme celui-ci et selon la même technique, ce 
qui est m anifestement une erreur.

II.

Questions que pose la codification du Droit international.

Jusqu 'à l’époque actuelle, il y a eu des efforts de codi
fication tant de caractère américain que de caractère mon
dial. Ces derniers n ’ont pas donné de bons résultats par 
suite de diverses circonstances q u ’il n ’y pas lieu d ’indi
quer ici.

11 est donc nécessaire, à la lumière des données de la 
première partie de ce travail, ainsi que de l ’expérience 
acquise concernant la codification, d ’examiner en quoi 
doit consister cette œuvre. A cette fin, il convient de 
considérer les points suivants :

A. — Quels doivent être le but et la conception de 
la codification du Droit des Gens;
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B. — Par quels moyens elle doit s’effectuer ou méthode 
de la codification;

C. — Travaux de l lnstitut de Droit international;
D. — Quelles doivent être les matières à codifier;
E. — Quelle doit être la technique de la codification.

Le but de la codification est de déterm iner clairement 
le droit existant, afin de réduire autant que possible les 
causes de mésintelligence entre les peuples.

11 y a là une intention très élevée mais dont la réalisa
tion peut ne pas aller sans déception.

En effet, si la codification a l’avantage de mettre en 
lumière le Droit existant, elle a aussi l’inconvénient 
qu ’étant donné la grande instabilité des rapports interna
tionaux, la réglementation la mieux établie risque de se 
révéler inadaptée et désuète dans un laps de temps rela
tivement court. La codification serait alors un obstacle 
à la libre évolution du Droit des Gens.

D ’autre part, une réglementation trop détaillée peut 
être par elle-même une source de difficultés entre Etats. 
Enfin, il y a bien des matières qui ne se prêtent pas 
à une codification. Malgré cela, il apparaît bien que 1 on 
ne peut raisonnablem ent renoncer aux bienfaits indénia
bles de la codification et qu ’il faut seulement limiter au 
maximum les dangers q u ’elle est susceptible de pré
senter.

Pour produire d ’heureux effets, elle ne do’t pas être 
conçue comme un tout systématique, à l'exem ple des 
codes du Droit privé, mais — et j'insiste sur ce point — 
comme un ensemble de conventions distinctes sur des 
matières données, dont le nombre peut être augmenté 
ou diminué, mais ayant entre elles une unité supérieure.

A côté de la codification mondiale, on peut envisager
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une codification continentale pour les m atières qui inté
ressent spécialem ent un continent, le continent américain, 
notam m ent. Cette codification continentale peut s’éten
dre aussi à des matières d ’intérêt mondial, pour les cas 
où il n ’y a pas d ’accord à ce sujet entre les divers Etats 
du monde. La réglementation établie de la sorte ne 
serait obligatoire que pour les Etats du continent dont 
il s ’agit; mais elle agirait efficacement sur le dévelop
pem ent du 'Droit des Gens en ce sens que ses préceptes 
pourraient être étendus par voie doctrinale ou jurispru
dentielle à tous les autres pays. 11 reste que la codifica
tion, par les Etats d ’un continent, de matières d ’intérêt 
mondial est, autant que possible, à proscrire, un lien 
devant être établi, comme il vient d ’être dit, entre la 
codification continentale et la codification mondiale.

111.

Méthodes de codification du Droit international.

Les conférences diplomatiques qui se sont tenues avant 
la grande guerre, tant en Europe qu’e n ' Amérique, ont 
adopté diverses méthodes de travail dans leur élabora
tion des règles juridiques (I) .  C’est un point tout autre 
que nous allons examiner m aintenant.

La crise actuelle de la codification mondiale a conduit 
à penser qu’à l’avenir elle ne devait pas être l’œuvre 
d ’organismes officiels, mais bien d ’éléments extra-offi
ciels. C’est l’opinion professée par le Président de la 
Grotius Society, notre éminent confrère. Sir Cecil Hurst. 
dans le travail qu ’il a présenté à cette association. C ’est

(I) Voir mon ouvrage La Codification du Droit international, 2r par
tie, chap. IV,
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aussi l avis — avec des nuances — de la Commsision 
de Y International Lau) Association, présidée par un de 
nos éminents confrères aussi, Sir Arnold Mac Nair.

Cette commission propose que l'Assem blée générale 
des Nations Unies nomme un comité perm anent de sept 
membres pour la codification du Droit international 
public. Ces membres ne représenteraient pas leurs gou
vernements respectifs; six d ’entre eux seraient nommés 
sur la recommandation de la Cour internationale de Jus
tice et le septième serait le Secrétaire général adjoint du 
Départem ent juridique du Secrétariat des Nations Unies. 
Ledit comité serait chargé d ’établir un plan de travail 
ainsi que de coordonner les procédés de réaffirmation 
des règles existantes du Droit international public. Ayant 
pris connaissance des travaux scientifiques et diplom a
tiques consacrés à la matière, il préparerait un programme 
étendu de travail et inviterait des juristes distingués à 
devenir membres ou rapporteurs de ses différentes sec
tions.

J ’estime que ce système est un peu compliqué, tout 
comme le sont ceux que l’on a proposés récemment en 
Amérique et qui n ’ont pas donné de bons résultats pra
tiques.

Je suis absolument d ’avis que la codification mon
diale ne doit pas avoir un caractère officiel pour éviter 
que se manifeste l’égoïsme des Etats. Mais je ne me 
rallierais pas aux solutions proposées par le Président de 
la Grotius Society et par la Commission de Y International 
Lau) Association. J estime que le travail de codification 
doit être entrepris, ou bien par le seul Institut de Droit 
international, ou bien par des délégués peu nombreux 
des grandes associations scientifiques vouées à l’étude



TR AVAU X  PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE LAUSANNE 63

du Droit des Gens, tant en Europe que dans les autres 
continents : deux de l'Institut de Droit international, 
deux de l’International Law Association, deux de 1 Insti
tut américain de Droit international et enfin deux de 
la Cour internationale de Justice. En d 'autres termes, la 
codification devrait être l'œ uvre d'organismes représen
tant la conscience juridique du monde civilisé.

En partant des travaux déjà effectués par ces associa
tions sur la codification de matières données, on pourrait 
réussir, en un tem ps relativement court, à mettre sur 
pied des projets importants, notam m ent une D éclara
tion des grands principes. Ces projets ne seraient pas sou
mis à l'acceptation des Etats, mais seulement à 1 appro
bation générale de l'O . N. U. Ils ne lieraient donc 
pas les gouvernements ■— ce que ceux-ci redoutent — 
mais ils acquerraient une valeur pratique par l'app lica
tion qu 'en  feraient les Etats et par les décisions des tri
bunaux internationaux.

IV.

L es travaux de Vlnstitut de Droit international.

Depuis sa fondation, l’Institut de Droit international 
s ’est consacré à l'élaboration de projets sur des matières 
diverses. Ces projets gardent leur intérêt, mais beau
coup d 'en tre eux ont vieilli par suite des changements 
survenus dans les conditions de la vie des peuples. L Insti
tut lui^même l’a reconnu et se propose de les réviser.

A  sa session de New-York, en 1929, à la suite de la 
discussion de mon Rapport, notre Association a voté 
une Déclaration très im portante dont je reproduis ici la 
dernière partie, relative au sujet qui nous occupe :
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« L ’Institut estime :

» Que ses décisions, depuis l'origine, peuvent être 
considérées comme autant de projets fragmentaires sus
ceptibles, après la révision et les additions que le temps 
commande, de s'unir en un corps de règles, sous des 
principes déterm inés, pour former un code soumis, à 
titre de suggestion, à l'approbation gouvernementale;

» Que pour continuer son concours aux tentatives de 
codification du Droit international, l'Institut doit, tout en 
poursuivant l'exam en des problèm es du Droit des Gens, 
né des conditions nouvelles de la vie internationale, 
reprendre — ce qu'il a déjà commencé — ses résolutions 
antérieures pour s'assurer de leur rigoureuse concordance 
avec ces mêmes conditions;

» Que, pour procéder à cette révision et fixer l'orien
tation de ces travaux, l'Institut doit s'efforcer de déga
ger les principes fondamentaux qui résultent des condi
tions actuelles de la vie des peuples et du développem ent 
du sentiment de justice dans la conscience internatio
nale;

» Enfin, qulau moment où les Etats entreprennent offi
ciellement la grande œuvre de la codification, il convient 
à l'Institut d 'élaborer un plan, indiquant tou tes.les m a
tières qui doivent y être comprises suivant l’état actuel de 
la science. » (Voir Annuaire de VInstitut de Droit inter
national, 1929, t. 2, pp. 313-314.)

V.

Quelles sont les matières à codifier.

On croit ordinairement que la codification doit porter 
seulement sur les matières pour lesquelles un accord est
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facile k obtenir. C ’est l’idée qui a présidé à la Conférence 
de 1930. Mais s’il en était ainsi, l’œuvre accomplie ne 
serait q u ’un leurre, car elle laisserait croire que l’on a 
progressé dans la codification, alors qu’en réalité on n ’au
rait fait que reconnaître ce qui est admis par tous lés 
Etats. Il faut, au contraire, s’attacher aux matières diffi
ciles et sur lesquelles il semble nécessaire d ’obtenir l’ac
cord des Etats.

Etablir un plan des matières à codifier doit être la 
première dém arche. Plusieurs ont été élaborés, et des 
délégués ont dem andé à la S. D. N. d ’en établir un. Un 
travail dans le même sens a été entrepris, en 1910, par 
VAmerican Society for International Lau). Eh 1926, l ’ém i
nent secrétaire général de notre Institut» à cette époque, 
M. Charles de Visscher, conformément à la mission 
dont l’avait chargé le Comité consultatif de l'Institut, 
présenta au dit Comité une liste provisoire des questions 
nouvelles méthodiquem ent groupées, qui contiendrait les 
sujets des délibérations futures. C’est un véritable plan 
de codification. (Voir « Annuaire de l’Institut de Droit 
international », 1926. T . 33, II, pp. 1002-1006. Sur les 
matières précédentes, voir mon Rapport sur la codifica
tion du Droit international dans « Annuaire de l’Institut 
de Droit international », 1929, t. I, chap. Il, n" III, 
pp. 21-23.)

Nous venons de voir que notre Institut, à sa session 
de New-York de 1929 a reconnu la nécessité de ce plan.

Le plan à établir doit comporter trois grandes parties :

]'* Ce qui a trait à Vorganisation internationale.
Cette m atière n'offre pas de difficultés. La Charte des 

Nations Unies en est un des élém ents fondamentaux.
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2° Une déclaration des grands principes du Droit des 
Gens.

Cette seconde partie est la plus im portante et la plus 
délicate; il n ’y a rien de semblable dans les Codes du 
Droit privé.

Nous avons vu, dans la première partie de ce travail, 
l'im portance de cette déclaration.

Aux principes contenus dans la « Déclaration des 
grands principes du Droit international moderne » 
approuvée par trois grandes associations scientifiques, ¡1 
y aura lieu d ’ajouter ceux qui ont été proclamés par les 
Alliés dans divers actes diplomatiques, ainsi que les prin
cipes nouveaux dégagés par la Cour internationale de 
Justice.

3 ' Codification de matières données.
On devra prendre avant tout pour guides, à propos 

de chaque matière, les projets élaborés par les grandes 
associations scientifiques : Y Institut de Droit internatio
nal, YInstitut américain de Droit international, Ylnierna- 
tional Lau) Associationt' \e Comité de recherches nommé 
en 1927 par la Faculté de Droit de V Université de Har
vard. Tous ces projets sont d ’un grand intérêt. 11 con
vient, cependant, de les mettre à jour, conformément 
aux nouvelles conditions de la vie internationale. Les 
matières nouvelles, voire même actuelles, devront, elles 
aussi, donner lieu à l’élaboration de projets.

Tout ce travail pourrait être réalisé dans un temps 
relativement court.

Au Comité chargé du travail de codification rev ien
drait aussi l’étude des matières non codifiables mais 
qui n ’en sont pas moins de la plus haute importance
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pour la vie internationale, celles, notam m ent, qui tou
chent aux causes des guerres et des malaises sociaux. 
Le Comité de Juristes américains de Rio de Janeiro a 
abordé cette étude mais sans la mener à bien. Je me 
suis moi«même attaché à traiter le sujet (I).

V I.

Technique de ia codification du Droit international.
La technique de la codification ou mode d 'é tablisse

ment de préceptes juridiques est d ’une importance d ’au
tant plus capitale qu ’avec une technique défectueuse la 
codification présenterait plus d ’inconvénients que d ’avan
tages.

Elle devra s ’inspirer des idées suivantes :
Io La réglementation doit être concise, claire et pré

cise;
2 ’ 11 ne faut codifier que ce qui est fondamental dans 

chaque matière et sur quoi tout le m onde est d ’accord, 
sans vouloir contraindre à l’uniformité des règles diver
gentes ; autrem ent se produira ce qui est arrivé à la 
Conférence navale de Londres de 1909;

3° Il ne faut pas, non plus, vouloir résoudre tous les 
cas ; de nouveaux peuvent surgir ou des anciens peu
vent revêtir des aspects nouveaux;

II est nécessaire, en conséquence, de réglementer 
seulement les points les plus importants, comme il vient 
d ’être dit; les autres doivent être laissés, selon les cir
constances, à la politique, à la pratique des Etats, à l'in-

0 )  Voir La Reconstrucción del Derecho de Gentes. El Nuevo 
Orden y la Renovación social, 3° partie, chap. X IX , pp. 401-421.
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terprétation de la juridiction internationale ou de la doc
trine;

5" La réglementation ne doit pas être trop rigide; elle 
doit être suffisamment souple pour pouvoir s 'adapter aux 
nouvelles conditions de la vie sociale, souplesse ne vou
lant cependant pas dire imprécision;

6° Il faut renoncer à l'idée que les préceptes doivent 
être toujours universels. Il y a des préceptes de caractère 
continental et des préceptes d* « Ecoles ». On devra 
leur faire place, toutes les fois q u ’il sera nécessaire, dans 
chaque matière codifiée;

? ’ La codification ne doit pas se proposer seulement 
de consolider le Droit existant, comme le prétendent beau
coup de juristes, surtout anglo-saxons, mais bien d ’établir 
des préceptes conformes aux exigences de la vie sociale, 
faute de quoi elle serait, pour le Droit, une cause de 
stagnation et même de recul.

La codification ne doit donc pas se faire par le pro
cédé du « restatem ent », mais avoir un caractère progres
siste. C’est l’idée qui domine en Amérique et y oriente 
les travaux à cet égard.

En somme la codification doit être un travail, non de 
clarification mais d 'am élioration, et, s'il est nécessaire* 
de création des préceptes juridiques. La doctrine et la 
jurisprudence internationale se chargeront de maintenir le 
Droit ainsi établi en harmonie avec les nouvelles condi
tions d e ’la vie sociale.

Notre Institut a pris nettem ent parti dans ce sens, en 
votant, à sa session de New-York de 1929, la « Décla
ration relative à la codification du Droit international », 
qui établit :

« I" La codification ne doit pas se limiter à formuler
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lé Droit de s Gens tel qu 'il est, mais doit le développer 
tel qu ’il doit être, suivant les règles que, dans révolution 
de la vie internationale, l'intérêt de l'hum anité conseille 
et la morale et la justice com m andent ». (Voir » Annuaire 
de l'Institut de Droit international », 1929, t. 2, p. 312.)

VII.

Divers aspects que présente le Droit international 
actuellement.

Etant donné la nature et les caractéristiques du Droit 
international indiquées dans ce rapport, il présente jus
q u 'à  huit aspects qu 'il faut prendre , en considération et 
distinguer, afin d 'év iter-des confusions.

Ces aspects sont les suivants :

I ' La formation du Droit des Gens. Ses éléments consti
tutifs;

2 ' La mise en lumière de ses préceptes;
V  Le développem ent et l'interprétation de ce Droit 

et la manière de combler ses lacunes;
4* Son application;
5° La reconstruction du Droit international. Son ca

ractère;
6 ’ Lee projets scientifiques de codification;
7° La codification officielle de ce Droit;
8* L 'étude du Droit des Gens.

I. — Le Droit international esi formé non seulement 
par des conventions et des coutumes, comme1 on le croit 
ordinairement, mais aussi, en grande partie, par la poli
tique, par l'œ uvre des juristes et par les données de la 
conscience publique.
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H. — La constatation du Droit des Gens a toujours été 
l’œuvre des juristes, mais aujourd'hui on veut que des 
spécialistes soient chargés de ce travail qu ’on appelle le 
<î restatement ».

III. — Le Droit des Gens s’est développé par l’œuvre 
des juristes, par la pratique et par la jurisprudence inter
nationale.

IV. — Le Droit international est appliqué à l’intérieur 
des Etats par les pouvoirs publics et par les autorités judi
ciaires; dans les rapports internationaux, il Test par les 
Etats eux-mêmes et par les organismes internationaux, 
y compris la Cour internationale de Justice.

Le critère dont s’inspirent ces divers élém ents n ’est 
pas toujours le même.

V. — La reconstruction du Droit international doit 
être l’œuvre des juristes individuellement.

VI. — Les institutions scientifiques vouées à l’étude du 
Droit des Gens ont élaboré des projets sur bien des 
matières données. C ’est ce qu ’ont fait notamment YInsti- 
tut de Droit international, Y Institut américain de Droit 
international, Y International Law Association.

V il. — La codification internationale de caractère 
officiel est l’œuvre des gouvernements. Il faut distinguer 
la codification européenne et la codification mondiale, 
d ’un côté, et la codification effectuée par les Etats de 
l’Amérique, d ’un autre côté.

La codification européenne, ainsi que la codification 
mondiale s'effectuent dans des conférences internatio
nales par les délégués des divers gouvernements. Il en 
est de même pour la codification américaine, mais celle-ci 
est préparée par des organismes scientifiques ou par des 
délégués officiels.
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VIII. — L 'étude du Droit international doit être l 'œ u 
vre de* juristes; une nouvelle méthode s'im pose actuelle
ment.

Il faut remarquer que les juristes dans l’exposition et 
l'enseignem ent du Droit international doivent prendre en 
considération les huit aspects précédem m ent indiqués; 
les autorités internationales chargées de l'appliquer doi
vent tenir compte, dans certains cas, de tous les aspects 
ci-dessus indiqués.
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Session de Lausanne, août 1947«

I .

Indications préliminaires.

La quarante-deuxième session de l'Institut de Droit 
international s'est tenue à Lausanne, sous la présidence 
du baron Boris Nolde, du mercredi 6 août au mardi
12 août 1947.

La séance solennelle d ’ouverture a eu lieu dans la salle 
du Grand Conseil du Canton de Vaud, le jeudi 7 août 
1947, à 15 heures.

Les séances administratives se tinrent le mercredi 
6 août à 10 h. 15 et à 15 h., le jeudi 7 août à 9 h. 45 et 
à 11 h. et le mardi 12 août à II h. 30 et à 14 h.

Les séances plénières de travail com m encèrent le ven
dredi 8 août à 9 h. 30 et se terminèrent le mardi 12 août, 
à 12 h. 30.

ORDRE DU JOUR :

I. —  L'ordre du jour des séances plénière» comportait ;

I . — Séance solennelle d’ouverture :
a) Discours de bienvenue de M. le conseiller d ’Etat 

G i a h i k t ;

b) Discours du baron Noi.DK, Président de l'Institut;
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c) Discours de M. F. Dr: Viss< m:n, Secrétaire général 
de l’Institut.

11. — Plusieurs séances de travail consacrées aux trois 
questions suivantes :

a) Les droits fondamentaux de l’homme, base d ’une 
restauration du Droit international. R apporteur : M. Char
les Di; Viss< nr.it;

b) Les conflits de lois relatifs à la preuve en Droit inter
national privé. R apporteur : M. Pierre A hminjon;

c) Les méthodes de la codification du Droit internatio
nal public. Rapporteur : M. Alejandro A». Y Mtr.’/..

H. —  L'ordre du jour des séances administratives comportait 
les points suivant :

I . Election de membres honoraires et titulaires;
2. Revision des statuts et du règlement en ce qui con

cerne les droits des associés quant aux présentations et 
élections;

3. Election de deux vice-présidents et d ’un trésorier;
4. Discussion du rapport du trésorier relatif à la consti

tution de la Fondation auxiliaire de l’Institut de Droit 
international;

5. Rapport du trésorier sur les com ptes des années 
1937-1947;

6. Election de nouveaux associés;
7. Création d ’une Commission des travaux et discussion 

du rapport de cette commission;
8. Choix du siège de la prochaine session;
9. Election d ’un nouveau Bureau ainsi que des mem

bres de la Fondation auxiliaire;
10. Rapport sur le legs J.-B. Scott et sur la Fondation 

Thibauld.
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Membres et Associés présents à la Session de Lausanne.

Membres : MM. A LV A R EZ (Alejandro). — BASDEVANT 
(Jules). — BROWN (Philip Marshall). — CALONDER (Eélix).

— DE V1SSCHER (Charles). — DE VISSCHER (Fernand). 

CIDEL (Gilbert). -  HUBER (Max). — HURST (Sir Cccil).
— KLAESTAD (Helge). — DE LA PRADELLE (Albert). 

LEMONON (Ernest). — MANDELSTAM (André-N.). 
MUULS (Fernand). — NEGULESCO (Démètre). — NOLDE 
(Baron Boris). — PERASS! (Tomaso). — ROLIN (Henri). — 
SALVIOLI (Gabriele). -  SAUSER-HALL (Georges). — TRIAS 
de BES (J. M .). -  VALLOTTON d'ERLACH  (James). — 
W EHBERG (Hans). — W INIARSKI (Bohdan). — YANGUAS 

MESS IA (Don José de).

Associés : MM. ARMINJON (Pierre). — BABINSKI (Léon).
— BAGGE (Algol. J. F .). -  DONNEDIEU de VABRES (Félix).
— G A JZA G Ö  (Ladislas). — HOBZA (Antoine). — LEW ALD 
(Hans). — M A TTA  (José C. da). — RIPER T (Georges).
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I I .

Réunion de l’Institut en séance administratieve.

PREMIÈRE SÉANCE ADMINISTRATIVE 
LE MERCREDI 6 AOUT 1947.

La séance est ouverte à 10 heures, au château d ’Ouchy. 
Seize membres sont présents.

Sir Cecil H uhst ouvre la séance en sa qualité de P ré
sident de la session précédente, M. Politis, élu président 
à Luxembourg étant décédé, et M. Borel, premier vice- 
président, é tan t absent pour raisons de santé. Selon une 
interprétation stricte du règlement de l'Institut, le baron 
Nolde, deuxième vice-président, voit ses fonctions pren
dre fin au moment de l'ouverture de la session. Il sem
blerait sage, dans les circonstances actuelles, de ne pas 
s’en tenir à cette interprétation littérale du règlement. 
Toutefois, pour qu 'aucun doute ne puisse subsister quant 
à la qualité du baron Nolde, Sir Cecil Hurst propose que 
I assemblée des m embres confirme, par un vote, sa dési
gnation comme président de la session de Lausanne. Cette 
proposition, mise aux voix, est aussitôt admise à l'u n a
nimité.

Le baron Noi.DK prend place au fauteuil présidentiel, 
remercie les membres de l'Institut du témoignage de con
fiance qu'ils ont bien voulu lui accorder et exprime les 
vœux de chacun pour le prom pt rétablissement de 
M. Borel qui, malgré son état de santé, s 'est largement 
dépensé pour assurer la présente réunion de T Institut.

Sur la proposition de M. Charles De Visscher, le Secré
taire général est chargé d ’exprimer ces vœux et rem er
ciements par une lettre adressée à M. Borel.
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Lr Si:( lu: i \im: <;r.\rii.\r donne quelques précisions sur 
Tordre du jour de la session. Il informe l'assem blée que 
les secrétaires de session ont été désignés en la personne 
de MM. Raymond Guillen, professeur à l'Université de 
Lyon; Paul De Visscher, professeur à l'Université de Lou
vain, et Claude Mercier, avocat à Lausanne. 11 donne 
ensuite lecture des noms des membres et associés absents 
qui se sont fait excuser : M. J.-B. Moore, membre hono
raire; MM. Borel, Bourquin, Brierly, Bustamante, Cou- 
dert, Gemma, Kosters, Mercier, Rey, baron de T aube 
et Urrutia, membres titulaires, ainsi que MM. Barbosa de 
Magalhaes, Barcia Trelles, Beckett, Borchard, Gutte- 
ridge, M.-O. Hudson, Hyde, Kuhn, Mc Nair, Makarov, 
Matos, Planas Suarez, Scelle, Sibert, Schindler, Sperl 
et W ehrer.

I. — Révision des Statuts et du Règlement.

L r  P im.s i i)t:\ r propose d 'entam er immédiatement 
l’étude du projet de révision des statuts qui, s'il est admis, 
trouvera son application au cours des élections prévues 
à la suite de Tordre du jour.

Lr. Sr.rm.TAim; <;î :m ::mai. fait distribuer aux membres 
présents le texte du rapport de la Commission d 'é tude qui 
a été chargée de l'élaboration de ce projet. Ce rapport 
est conçu dans les termes suivants :

Rapport de la Commission d*Etude chargée de Vexamen 
de la méthode suioie pour Vélection des membres et 
associés de VInstitut. (« Annuaire de l'Institut », 1936, 

vol. II, pp. 15 et 16.)

C’est en vertu de la résolution qui fut adoptée par 
l’Institut, lors de la session administrative tenue à Bru-
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xelles, en 1936, que le présent Comité a été constitué 
comme « commission d 'é tude » chargée d 'exam iner la 
m éthode suivie jusqu 'à présent pour élire les membres et 
les associés de l'Institut.

La conclusion à laquelle ont abouti les travaux dû 
Comité est qu 'il n ’est désirable d 'apporter qu ’à deux 
égards seulement des modifications à la méthode prescrite 
actuellement par le Statut et le Règlement. Les mem
bres du Comité sont d 'accord pour juger le moment venu 
de donner aux associés la possibilité de dire leur mot 
lorsqu'il s'agit du recrutem ent de l'Institut. De meme, 
c 'est à l'unanim ité que le Comité estime que les membres 
qui ont cessé de prendre une part active aux travaux de 
l'Institut ne devraient plus désormais être admis à parti
ciper à l’élection des membres et associés, à moins qu'ils 
n ’assistent à la session au cours de laquelle a lieu cette 
élection.

Afin d 'appliquer les principes ci-dessus énoncés, qui 
sont à l'unanim ité acceptés par ses membres, le Comité 
propose :

1° Que les associés qui appartiennent à un pays déter
miné soient admis à collaborer avec les membres du 
m êm e pays pour proposer des noms de candidats au 
titre d 'associés de l'Institut;

2° Que, de la même manière, les associés qui appar
tiennent à un pays déterm iné soient admis à collaborer 
avec les m em bres du même pays pour proposer des noms 
d 'associés candidats au titre de membres;

3° Que les associés soient admis à voter lors de l'é lec
tion des candidats associés;

4” Que le droit accordé actuellement aux membres de
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l'Institut, par l’article 14, § 4, du Statut, de participer 
à l’élection des membres et associés sans assister à la 
session au cours de laquelle a lieu cette élection, soit 
réservé à ceux qui ont été présents à l’une ou l'autre 
des sessions précédentes.

Le Comité soumet, au sujet des propositions qui vien
nent d ’être formulées, les considérations suivantes :

1 ) On ne saurait guère douter que, largement parlant, 
les associés représentent l’élément le plus jeune et le 
plus actif dans le monde du Droit international. Ils sont, 
en général, en concacc plus étroit avec les tendances de 
l’heure présente et avec des processus d évolution dont 
l 'Institut ne doit point se laisser dissocier. C’est pour 
ce motif que, de l’avis du Comité, il serait conforme à 
l’intérêt de l’Institut que les associés prissent leur part 
des travaux qui sont liés à son recrutement;

2) La question se pose de savoir si les associés devraient 
être admis à participer à la désignation de candidats au 
titre de membres honoraires. Ce point n ’est pas très 
important, le nombre des membres honoraires étant 
restreint et leur élection n ’ayant lieu qu ’à de rares occa
sions. On a fait valoir, cependant, que, les membres hono
raires étant recrutés parmi les membres et, de ce fait, 
une vacance se produisant parmi les membres, en consé
quence de leur élection, il en résulte un intérêt person
nel pour les associés. D ’autre part, selon la tradition de 
1*Institut, l’élection au rang de membres honoraires con
stitue un hommage : cet hommage sera vraisemblable
ment apprécié encore davantage si la proposition ém ane 
de 1 Institut dans son ensemble.

Les projets d ’am endem ents au Statut et au Règle
ment qui sont joints au présent rapport conféreraient aux



SESSION DE LAUSANNE - AOUT 1947 79

associés le droit de participer à la désignation des can
didats au titre de membres honoraires, mais, si les mem
bres de rinstitu t partageaient l'hésitation qui a été expri
mée plus haut, il serait facile d 'introduire ici une modi
fication;

3) La limitation q u ’il est proposé d ’apporter au droit 
actuellement accordé aux membres de l'Institut de parti
ciper à l'élection des membres et associés, même s’ils 
n'assistent pas à la session au cours de laquelle a lieu 
cette élection, touche aussi bien — et peut-être davan
tage — à l'élection des membres qu 'à  celle des associés. 
Les membres qui ont cessé de suivre les séances de 
l'Institut et qui ont perdu contact avec ses activités, ne 
sont pas à même de participer aux élections en pleine 
connaissance de cause. Les votes des membres absents 
constituent, dans les cas de cet ordre, des éléments per
turbateurs;

4) L ’effet des propositions énoncées ci-dessus — si 
elles sont acceptées par l’Institut — serait de laisser 
subsister une distinction marquée entre les membres et 
les associés au  sein de l’Institut. Seuls les membres 
seraient admis à assister aux séances administratives, au 
cours desquelles seront réglées d ’autres affaires de 
l'Institut, telles que K élection des membres et membres 
honoraires, l’élection du président et des vice-présidents, 
la responsabilité de la gestion financière et l’élection 
du trésorier et du secrétaire général;

5) Un projet contenant les am endem ents qu'il y aurait 
lieu d ’introduire dans le Statut et le Règlement pour 
donner effet aux propositions énoncées ci-dessus est joint 
en annexe au présent rapport.
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(Ont participé aux travaux de la Commission : MM. An- 
zilotti, Gidel, Sir Cecil Hurst, MM. Kaufmann, Kosters, 
Verdross, De Visscher Ch.)

Modifications à apporter aux Statuts.

Article 5.

« Les associés sont choisis par YInstitut parmi les 
hommes...

» Ils assistent aux séances avec voix délibérative, 
excepté quand il s'agit de résolutions concernant les sta
tuts et règlements, d ’élections des membres ou des mem
bres honoraires, ou des finances de l'Institut. »

(Troisième alinéa : pas de changem ent.)

Article 14.

Alinéa I : pas de changem ent.
Alinéa 2 : pas de changem ent.
Les élections se font au scrutin secret et les personnes 

présentes ayant droit de vote sont seules admises à 
voter.

Toutefois, pour l'élection des nouveaux membres ou 
associés, les membres absents sont admis, sous condi
tion d'avoir assisté à Y une ou Vautre des deux sessions 
précédentes, à envoyer leurs votes par écrit, sous plis 
cachetés. Pour être élus...

Alinéa 5 : pas de changem ent.

Modifications à apporter au Règlement.

Article 8.

(Pas de changement dans les lignes 1 à 8.)
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Ligne 9 : ... « les membres et « associés » du pays 
ont été consultés et que la majorité . d ’entre eux. s ’est 
prononcée en faveur de la candidature. 11 joindra les 
titres des candidats et les noms des membres et asso
ciés favorables. »

(Pas de changem ent dans les lignes 13 à la fin.)
2* : « Pour les pays dont le nombre des membres 

et associés conjointement est inférieur à trois, les can
didatures sont présentées par le Bureau avec l'avis 
préalable des personnes faisant déjà partie de l'Insti
tut. )>

3" : « Pour les pays qui ne com ptent ni membres 
ni associés, les candidatures sont présentées librement 
par le Bureau. »

Article 9.

Un mois au moins avant l'ouverture de la session, le 
Secrétaire général adresse à tous les membres la liste 
des candidatures avec les pièces à l'appui. Il y joint, à 
l'usage des m embres qui seraient em pêchés d 'assister à 
la session, mais qui ont droit de prendre part aux élec
tions, l'invitation à lui envoyer, soils deux plis cache
tés distincts, destinés à être remis au Président de 
l'Institut, deux bulletins de vote, l'un  pour l'élection des 
membres, l'au tre pour celle des associés. Ces bulletins 
ne peuvent pas être signés, mais doivent être placés dans 
des enveloppes séparées et revêtues du nom de l'expé
diteur.

De même, le Secrétaire général adresse à tous les 
associés la liste des candidatures pour élection comme 
associés, avec les pièces à l'appui.
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Article 16.

Ligne 3 : Supprimer les mots « ou comme associés ».
Ligne 4 : « 11 est procédé au scrutin de liste à un vote 

pour l'élection des membres nouveaux. »
Ajouter un nouvel article :

Article 19a.

A la fin de la première séance administrative de la 
session aura lieu une séance consacrée à l'élection des 
associés nouveaux, et à laquelle ont droit de prendre 
part, avec les membres (effectifs et honoraires), les asso
ciés présents à la session.

Les dispositions de l'article 16 s'appliquent à la séance 
pour l'élection des associés nouveaux.

Li: i \mi: (;i:;m :uai. rappelle que ce projet, pré
paré pour la session de Neuchâtel de 1939 et appuyé par 
18 membres, a pour objet principal d 'assurer aux asso
ciés une participation plus effective à l'activité de l’Insti
tut, spécialement en ce qui concerne le recrutem ent des 
nouveaux associés. En effet, le projet confère aux asso
ciés le droit de présentation dans chacun ■ des groupes 
nationaux, tant pour les nouveaux membres que pour les 
nouveaux associés. D 'autre part, le projet tend à auto
riser les associés à participer à l'élection des nouveaux 
associés. Ce droit est cependant réservé aux seuls asso
ciés qui ont participé à l’une ou l’autre des deux sessions 
précédentes.

L k Pm.siDKM ouvre la discussion générale et donne la 
parole à M. W ehberg.

M. Wi:iim:iUi estime que le projet pourrait subir cer
tains changements. D 'une part, en effet, dans certains
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groupes nationaux, les associés sont plus nombreux que 
les membres, de sorte qu ’en définitive, si le projet est 
admis, ce seront les associés qui feront les présentations. 
D ’autre part, la présentation de nouveaux membres par 
les associés ne parait pas- une heureuse innovation, car 
sur ce point les associés seront à la fois juges et parties. 
En outre, est-il recom m andable de faire participer les 
associés à l'élection de nouveaux associés avant qu ’ils 
aient pris part à une ou deux sessions de l'Institut? Enfin, 
il paraîtrait trop sévère, notamment pour les Américains, 
d ’exiger la participation à l’une des deux dernières ses
sions, pour pouvoir voter par correspondance.

Sir Cecil H i ust adm et que certaines critiques peuvent 
être formulées contre le projet. Mais la Commission, qui 
en est l’auteur, a cherché les formules qui puissent être 
admises à l’unanimité. Il serait certainem ent facile de for
muler égalem ent des critiques à l’égard des contre-pro
positions de M. W ehberg. La Commission nommée à 
Bruxelles envisagea même la possibilité d ’abolir toute dif
férence entre mem bres et associés. Si l’on ne se rallie pas 
au projet présenté, cette question risque d ’être soulevée 
à nouveau. L 'expérience anglaise de ces dernières années 
prouve combien il est utile de veiller à assurer une col
laboration étroite entre membres et associés d 'un  même 
groupe national.

M. Charles Di: V issn icn  appuie Sir Cecil Hurst et 
insiste sur le fait que le projet soumis à l’assemblée est 
un compromis. Les traditions doivent être maintenues, 
mais T Institut a besoin de forces jeunes.

M. 1)1. L a Plt A m.i .i .i; votera le projet dans le même 
esprit que Sir Cecil Hurst.

M. V a i .I.o it o n  ne croit pas que la modification pro
posée soit urgente ni qu ’il soit opportun d ’en . décider
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dans une assemblée aussi restreinte. Les objections for- 
mutées par M. W ehberg paraissent im portantes et méri
tent réflexion. Rien n ’em pêche, dès à présent, les m em
bres et associés de collaborer au r.ein des groupes natio
naux. Ne pourrait-on ajourner l'é lude du rapport de la 
Commission à une prochaine session.

M. Gim;i,f qui a pris part aux travaux de la Commis
sion, n a pas changé d opinion en ce qui concerne Inop
portunité de la modification proposée. On ne peut parler 
de précipitation puisqu’il y a dix ans que le problèm e est 
à l’étude. Mais on peut se dem ander si, vu le petit nom
bre de membres présents à la session de Lausanne, il y * 
intérêt à voter immédiatement une réforme aussi impor
tante.

Li: Si:« k k ta ih k  <;ï .\ i:;i(\l  s ’oppose à toute proposition 
d ’ajournement, considérant qu ’il est essentiel de perm et
tre aux associés actuels de participer à l’élection des 
nouveaux associés. Les critiques de M. W ehberg pour
ront être présentées lors de la lecture des articles du 
projet.

M. Y AMU'as M kssia remarque que deux questions se 
posent : l’étude du projet et l’opportunité de l’étudier au 
sein d ’une assemblée aussi peu nom breuse. 11 propose, 
pour résoudre la seconde difficulté, de procéder tout 
d’abord à l’élection des nouveaux membres, de telle 
sorte que la modification des statuts puisse être votée 
par une assemblée plus nombreuse.

M. V ai,i.otto\  et M. Gim:i. s’associent à cette propo
sition, qui est admise par l’assemblée.

II. — Election de membres honoraires et titulaires.
Li: Pm :sim ;\ï ouvre alors la discussion sur les titres 

des candidats.
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M, GiniX  relève d ’abord une erreur matérielle : M. Lé- 
rrtonon a été élu associé en 1921 et non pas en 1927. Il 
constate par ailleurs que trois associés français sont pro
posés pour devenir membres. 11 dem ande comment ces 
trois candidats ont été désignés.

Li: Smtl-.TAim: explique que, devant certai
nes difficultés qui se sont élevées au sein du groupe fran
çais, le Bureau a consulté individuellement les différents 
m embres français, en leur suggérant les trois plus ancien» 
associés, conformément à une tradition très généralem ent 
'survie par les groupes nationaux.

M. Gide! étant satisfait, le Président propose de passer 
à P élection des membres honoraires.

Sont proposés : MM. Kn. H. Hammarskjold et J. G . 
Guerrero.

Nombre des votants : 23 (16 membres présents, 7 m em 
bres votant par correspondance).

Majorité requise : 12 (dont 9 des membres présents).
Sont proclamés élus : MM. Kn. H. Hammarskjold, par 

22 voix (dont 16 de membres présents); J. G. Guerrero. 
par 19 voix (dont 14 des membres présents).

11 est procédé ensuite à l’élection des membres titu
laires.

11 y a 25 places vacantes et 15 candidats.
Nombre des votants : 23 (dont 16 membres présents, 

7 m em bres votant par correspondance).
Majorité requise ; 12 (dont 9 des membres présents).
Sont proclamés élus : MM. Barbosa de Magalhaes, 

Barcia Trelles, Calonder, Mc Nair, Perassi,*Salvioli, Sau- 
ser-Hall, Scelle et Unden, à l’unanimité des membres pré
sents et absents ; Klaestad et Muuls, par 22 voix, dont 
16 des membres présents ; Cruchaga Tocornal, par 
22 voix, dont 15 des membres p résen ts; Niboyet, par
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21 voix, dont 14 des membres présents ; W iniarski, par 
20 voix, dont 14 des membres présents ; Lemonon, par 
19 voix, dont 12 des membres présents.

La séance est levée à midi, pour être reprise à 
15 heures.

Suite de la séance administrative du mercredi 6 août 1947.

La séance est reprise à 15 heures, sous la présidence 
du baron Nolde.

Sont présents : MM. Alvarez, Basdevant, Marshall 
Brown, Calonder, Charles De Visscher, Fernand De Vis- 
scher, Gidel, Huber, Sir Cecil Hurst, Klaestad, de Lapra- 
delle, Lemonon, Mandelstam, Muuls, Negulesco, Perassi, 
Rolin, Sauser-Hall, Trias de Bes, Valloton d ’Erlach, 
W ehberg, Winiarski et Yanguas Messia.

I. — Révision de statuts.

Lr. Sr:< m ' . T A i m :  résume le rapport déposé par
la Commission d ’étude. 11 rappelle que les modifications 
projetées sont inspirées par le souci de rajeunir l’Institut 
et, à cet effet, d étendre les droits des associés. Aux 
termes des textes proposés à 1 assemblée, les associés se 
verront reconnaître le droit de participer, au sein de leur 
groupe national, à la présentation de candidats au titre 
d'associés et de membres de l’Institut. Ils se verront de 
même reconnaître le droit de participer aux élections des 
nouveaux associés. Enfin, le Secrétaire général attire 
l’attention de l’assemblée sur la modification proposée 
à l’alinéa 4 de l’article 14 des statuts, cette modification 
ayant pour objet de réserver le droit de vote par corres
pondance aux seuls membres qui auront pris effective-
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ment part aux travaux de l'Institut au cours d 'u n e  des 
deux sessions ayant précède l’élection.

Le PRÉSIDENT rappelle q u 'au  cours de la séance de la 
matinée des am endem ents ont été présentés par M. W eh- 
berg. En conséquence, il propose de procéder au vote 
article par article et donne immédiatem ent lecture de la 
nouvelle rédaction de l'article 5.

M. WEHBERC déclare qu'il n 'a  pas soumis de véritables 
am endem ents mais qu'il s 'est borné à présenter certaines 
objections de détail sur lesquelles il serait heureux de 
connaître l'opinion de la majorité de l'Institut. Il estime 
notam m ent qu'il serait souhaitable de ne voir accorder 
le droit de vote qu 'aux seuls associés qui auraient pris 
une part effective aux travaux de l'Institut en cours d ’une 
ou deux sessions antérieures.

L e P résident estime que la proposition de M. W ehberg 
engendrera de nombreuses complications et met aux voix 
le texte de modification de l'article 5. tel q u ’il a été 
établi par la Commission d 'é tude . Ce texte est adopté 
à l’unanim ité. La nouvelle rédaction de l'article 14 est 
ensuite mise en discussion. Le texte nouveau, appuyé 
par MM. Charles De Visscher et de Lapradelle. est mis 
aux voix et adopté sans am endem ent et à l’unanimité.

II. — Révision du règlement.

L e P résident donne lecture du projet de modification 
de l'article 8 du règlement.

M. W eiimeir estime qu ’il n ’est paà indiqué de recon
naître aux associés le droit de participer aux présenta
tions des candidats membres, nul ne pouvant être juge 
en sa propre cause. Les associés ayant un intérêt per
sonnel engagé dans ces élections au  titre de m embres 
devraient en être tenus à l'écart.
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L i: Pm.sim.M  fait remarquer que la proposition de 
M. W ehberg conduirait à la rédaction de deux textes 
différents, l’un relatif à la com pétence des membres, 
l’autre relatif à celle des associés. Il serait heureux de 
connaître l’opinion de Sir Cecil Hurst.

Sir Cecil Ht nsi déclare que la proposition de modifi
cation du règlement présentée par la Commission d étude 
répond parfaitem ent à sa pensée qui a toujours été d as
surer une étroite collaboartion sur le plan national entre 
membres et associés.

M. m: L.\i>h.\i>i:i,u : fait remarquer que pour répondre 
à la préoccupation qui est celle de Sir Cecil Hurst, il serait 
préférable de substituer les mots « se sont réunis » aux 
mots « ont été consultés » tels qu ’ils figurent à l’article 8 
du règlement.

Sir Cecil H n i> ï pense que cette proposition risquerait 
d’engendrer des complications, spécialem ent dans des 
pays tels que les Etats-Unis où il peut s’avérer difficile 
de réunir en un même endroit tous les membres et 
associés. 11 lui paraît préférable de réserver la possibilité 
de la consultation par correspondance.

M. V A U .o rro \  estime que la rédaction actuelle est 
équivoque. L ’expression « ont été consultés » permet de 
croire que les membres et associés sont consultés par le 
Bureau.

Lk Pm'.sim.vr et le S u  u i . T A i m :  appuyés par
plusieurs membres, font observer que l’article 8 n a jamais 
été interprété en ce sens.

M.Gll)i:i. déclare ne voir aucune équivoque dans le 
texte de l’article 8 qui énumère les justifications que doi
vent produire les candidats aux élections. La consulta
tion dont parle l’article 8 est une consultation dont l’ini
tiative appartient exclusivement aux m em bres et associés
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du groupe national intéressé et à laquelle le Bureau est 
étranger.

M. oi*; L aphai>i;m ,i: suggère de remplacer les mots « ont 
été consultés » par les mots « se sont consultés ».

M . V a u .o t t o n  se déclare en faveur de cette nouvelle 

rédaction.
M. Lu P iiksidunt met aux voix l'am endem ent de 

M. W ehberg qui est rejeté par 8 voix contre 5 et 9 absten
tions.

En conséquence, le texte proposé par la Commission 
d 'é tu d e  est adopté, étant entendu que la rédaction de ce 
texte sera modifiée dans le sens préconisé par M. de La- 
pradelle.

Le 2° et le 3'* de l'article 8 sont adoptés dans leur nou
velle rédaction sans am endem ent ni discussion et à l'una
nimité.

Le Président met ensuite aux voix la proposition de 
modification de l'article 9 du règlement en faisant rem ar
quer que cette nouvelle rédaction est la conséquence lo
gique de la modification apportée à l'article 8. La modi
fication proposée à l'article 9 est mise aux voix et adop
tée à l'unanim ité sans am endem ent ni débat. 11 en est 
de même de la proposition de modification de l'article 16.

La discussion est ensuite ouverte sur le nouvel arti
cle 19a.

M. Wi:iim:iu; estime qu'il convient de préciser que 
l'élection des membres honoraires constitue un privilège 
des membres effectifs. 11 doit donc être entendu que le9 
associés ne participeront pas aux élections des membres 
honoraires.

Lr. Si:< m-.TAiiu*: se déclare d 'accord avec cette
interprétation qui sera, en conséquence, consignée dans 
le procès-verbal.
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Ll. P m ;sim ;\ï constate que les modifications proposées 
par la Commission d 'é tude ont été adoptées article par 
article ainsi que dans leur ensemble. Il remercie les m em 
bres de la Commission de l’excellence de leur travail qui 
a singulièrement simplifié celui de l’Institut. Il constate 
qu en conséquence des modifications apportées aux sta
tuts et au règlement, il y aura lieu de prier les associés 
de participer avec les membres à l’élection des nouveaux 
associés et propose de procéder à ces élections au cours 
de la séance du lendemain.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

III. — Election de deux vice-présidents.

Le Président propose à l'assem blée les noms de 
MM. Vallotton d Erlach et Winiarski. Il est procédé 
immédiatement au vote par scrutin secret. Le Président 
procède au dépouillem ent des bulletins et déclare que 
M. Vallotton d ’Erlach a obtenu 21 voix, M. Winiarski 
20 voix, M. Klaestad I voix et M. Scelle 1 voix. En con
séquence, le Président déclare élus MM. Vallotton d ’Er
lach et Winiarski qui prennent place au bureau aux 
applaudissem ents de l’assemblée.

IV. — Election d*un trésorier.

Ll-; Si:< m:.T\im: \i. donne lecture à l’assemblée
d ’une lettre adressée au Bureau par M. Claude Mercier 
et par laquelle celui-ci expose que son père, M. André 
Mercier, gravement atteint par une pénible maladie, prie 
l’Institut de bien vouloir le décharger de sa charge de 
trésorier.

Ll. Pm::sim ;\ï se faisant l’interprète des sentiments de 
tous les membres présents, rend un vibrant hommage au
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dévouement inlassable dont a fait preuve M. André Mer
cier depuis le jour où 1*Institut l’a investi des fonctions de 
trésorier. Tout en regrettant le départ de M. Mercier, 
le Président estime, que T Institut ne peut que s’incliner 
devant les raisons pénibles qui moiivent cette décision 
et, âii nom de l’Institut tout entier, il forme les vœux 
les plus sincères pour le prompt rétablissement de 
M. Mercier.

M. Di; L.\p U;\m :i ,u : s ’associe à l’hommage rendu à 
M. Mercier par le Président et évoque la session de 
La H aye de 1898, au cours de laquelle il exerça, en 
collaboration avec MM. André Mercier et Alfred Nerincx, 
les fonctions de secrétaire de session. M. de Lapradelle 
se dem ande si, èn raison des services éminents rendus 
à l’Institut par M. André Mercier, il ne serait pas pos
sible d 'envisager de procéder à son élection en qualité 
de m embre honoraire.

Lr. Pm’.sim.x I , après avoir recueilli l’avis de plusieurs 
membres, constate que c ’est le souhait de l’Institut tout 
entier de manifester, sous une forme particulièrement 
éclatante* sa reconnaissance à M. André Mercier. Mal
heureusement, dans cette circonstance comme dans toute 
autre, l’Institut est lié par ses statuts. Or, il convient de 
constater à cet égard que si la proposition de M. de La
pradelle traduit les sentiments de tous les membres pré
sents, elle se heurte aux dispositions statutaires qui pré
voient la participation des membres absents aux élec
tions dans la catégorie des membres honoraires. En con
séquence, le Président, approuvé par tous les membres 
présents, estime q u ’il est préférable de laisser à l’Institut 
le soin de trouver la formule à la fois la plus heureuse 
et la plus conforme aux statuts, de rendre à M. André
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Mercier l’hommage que ses éminents services lui ont 9 i 
amplement mérité.

Le Président dem ande ensuite à l'assem blée de pro
céder à l'élection d ’un nouveau trésorier et propose le 
nom de M. Sauser-Hall. 11 est im médiatem ent procédé 
à cette élection au scrutin secret et M. Sauser-Hall est 
élu par 23 voix et un bulletin blanc.

M. S ai si-u-Ha u , remercie l'Institut d 'avoir bien voulu, 
le même jour, le nommer membre et trésorier de l'In 
stitut. Il déclare q u ’il s’efforcera de 9'inspirer dans la ges
tion des intérêts matériels de l'Institut des traditions é ta 
blies dans le passé par M. André Mercier auquel il se 
plaît à rendre hommage.

V. — Fondation auxiliaire de VInstitut.
Li: Si:< lU TAim: <;i::m ::hai, donne lecture du rapport re

latif à la constitution de la Fondation auxiliaire de l'In 
stitut. Ce rapport est conçu dans les termes suivants :

Rapport du Bureau
sur la création de la Fondation Auxiliaire 

de Tlnstitut de Droit International.

Chers et honorés confrères.

Lorsque votre Bureau a pu se réunir pour la première 
fois après la guerre, à Genève, les 2 et 3 juillet 1946, le 
trésorier de l'Institut a présenté un rapport sur la situa
tion financière dan9 lequel il disait notam m ent :

« Lorsqu’en 1907 — il y a donc quarante ans — le 
soussigné a eu l'honneur d 'ê tre  chargé pour la première 
fois des fonctions de trésorier de l'Institut, celles-ci ne 
comportaient pas de lourdes responsabilités. Le « Fonds
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Nobel », provenant du Prix de la Paix attribué à l 'In 
stitut en 1904, était l'objet d ’une gestion spéciale dans 
laquelle le trésorier n 'avait rien à voir. Celui-ci gérait 
seulement la petite fortune constituée peu à peu par 
l'Institut luL-mêihe (environ 40,000 francs). Cette fortune 
avait été entièrem ent investie, par les soins avisés du 
précédent trésorier, feu Charles Boiceau, en obligations 
fédérales et vaudoises « de tout repos ». C’était l’heureux 
tem ps où, de bonne foi, on parlait de « placements de 
père de famille ». Les dépenses de l'Institut étaient alors 
peu élevées, les membres et associés qui se rendaient ù 
une session supportant intégralement leurs frais de voyage 
et de séjour. Une session ne coûtait à l'Institut que 
628 francs à Florence en 1908 (36 participants),
1,617 francs à Paris en 1910 (52 participants) et 532 francs 
à Madrid en 1911 (41 participants). »

» Depuis lors, et grâce surtout aux libérales allocations 
de la Fondation Carnegie pour la Paix, la fortune de 
l ' Institut a pris des proportions beaucoup plus considé
rables, aggravant dans la même mesure les responsabilités 
du trésorier.

» D 'autre part, les guerres et les crises économiques qui 
se sont succédées ont entraîné les plus graves pertur
bations sur les m archés des capitaux et dans les régimes 
monétaires de la plupart des Etats et exposé les fortunes 
mobilières aux plus sérieuses difficultés.

» Préoccupé et inquiet de cette double aggravation des 
responsabilités qui pesaient ainsi sur lui, votre trésorier a, 
dès la session de Paris de 1919 (la première après la p re
mière guerre m ondiale), dem andé la désignation de m em 
bres chargés de l'aider de leurs conseils pour les investis
sements à faire et pour la gestion du portefeuille de l’In
stitut, principalement en ce qui concerne les valeurs
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américaines et anglaises, qu ’il est très difficile de con
naître et de suivre en Suisse. Ce désir, réitéré à plusieurs 
sessions, a été formulé de nouveau à Bruxelles par le 
trésorier en 1936, Le président de la session a donné à 
celui-ci l'assurance q u ’il trouverait toujours parmi les 
membres l’aide qu ’il pourrait solliciter. C ’est d'ailleurs 
ce que votre intendant des finances avait déjà pu éprou
ver précédem m ent. Plusieurs fois, en effet, il avait solli
cité les avis, non seulement des directeurs de grands 
établissements bancaires, mais de collègues versés dans 
les questions financières et spécialem ent l’avis des com
missaires-vérificateurs, auxquels furent exposés, lors de 
la vérification des comptes, les problèm es qui se posaient 
et la façon dont le trésorier les envisageait. Mais, si 
utile soit-elle, une telle consultation ne paraît pas de 
nature à procurer toujours au trésorier l’appui dont il 
éprouve le besoin, ni à l'Institut les garanties d ’une ges
tion judicieuse de son patrimoine. En face des problèmes 
parfois très complexes qui se présentent aujourd’hui dans 
la gestion des fortunes, même modestes, le trésorier doit 
être assuré de l’assistance de collègues désignés parmi 
les membres disposés à accepter cette fonction de colla
boration et à assumer leur part de responsabilité con
jointement avec le trésorier. 11 s’agit là d ’une mesure de 
prudence, spécialem ent contre les risques d ’erreur, si fa
ciles, soit dans l’appréciation des circonstances dont dé
pend le marché des capitaux, soit dans l’estimation des 
garanties offertes par les valeurs bancaires, étrangères 
spécialement, qui peuvent convenir à une institution telle 
que la nôtre.

» Votre trésorier craindrait de sortir de son rôle en for
mulant ici des propositions. 11 croit devoir se borner à 
prier l'Institut de prendre en considération les observa-
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lions qui précèdent en assurant à celui qui sera chargé 
de la trésorerie l'assistance de conseillers financiers. Peut- 
être serait-il désirable de désigner une commission qui 
examinerait la question et soumettrait une proposition à 
l'assem blée dans le plus bref délai. »

Le trésorier finissait en insistant de la façon la plus 
pressante pour que soit résolue, le plus rapidem ent pos
sible, la question de l'attribution d 'une personnalité juri
dique à la fortune de l'Institut. Pendant la guerre déjà, 
il s 'é ta it trouvé devant des difficultés sans nombre à 
cause de ce défaut de personnalité juridique notamment 
lorsqu'il s 'é tait agi d 'é tablir des certificats de propriété 
neutre pour les titres du portefeuille. Ce défaut de per
sonnalité avait en outre pour conséquence d ’exclure toute 
possibilité de récupérer l'im pôt anticipé qui est perçu en 
Suisse à la source et am pute les revenus de la fortune du 
quart de leur montant.

Le problèm e soulevé par le trésorier avait depuis long
tem ps préoccupé l'Institut. A la suite d 'une discussion 
approfondie au cours de la session de Luxembourg 1937, 
celui-ci avait chargé son secrétaire général de la mise au 
point d 'un  projet tendant à faire adm ettre notre Institut 
au bénéfice de la loi belge sur les Associations interna
tionales. Un rapport et un projet com portant diverses re
touches à nos statuts devaient, à cet effet, être soumis 
aux délibérations de l'Institut au cours de la session pré
vue à Neuchâtel pour le début de septem bre 1939. Sur
vint la guerre qui, pour longtemps, tint toute l'affaire en 
suspens. Dès l'autom ne 1945, cependant, des échanges 
de vues reprirent entre M. Borel, ff. de président, M. Mer
cier et le secrétaire général, et révélèrent l'urgence tou
jours accrue d 'u n e  solution, 11 ne s'agissait plus seule** 
ment de relever le trésorier de responsabilités devenues



96 DEUXIÈM E PARTIE

trop lourdes, en dépit d ’un total dévouement, mais d ’évi
ter les dommages qui devaient inévitablement résulter de 
l'inscription du patrimoine de l’Institut sous le nom de 
notre confrère. En présence d ’un problème d ’une telle 
importance, le Bureau, privé par la mort de deux de se9 
membres les plus éminents, constata d ’em blée la néces
sité de faire appel à quelques confrères d ’expérience et 
d ’une autorité reconnue. M. Anzilotti ne put m alheureu
sement assister à nos réunions. Mais MM. Basdevant, 
Huber, Sir Cecil Hurst, Ch. De Visscher, prêtèrent au 
Bureau le concours le plus assidu et dévoué.

Ainsi complété, le Bureau a examiné le problèm e sur 
toutes ses faces. Une solution nouvelle, envisagée dès nos 
premiers entretiens, fut tout de suite et unanim em ent re
connue comme la plus aisément réalisable et là plus favo
rable aux intérêts de l’Institut.

En vue d ’assurer à l’Institut les avantages attachés à la 
personnalité civile tout en sauvegardant son caractère es
sentiellement international, il s ’agissait de transférer la 
propriété et la gestion des biens de l’Institut à une fon
dation distincte ayant pour but d ’assurer le libre dévelop
pem ent des activités de l’Institut de Droit international en 
pourvoyant aux dépenses de son secrétariat, de ses pu
blications, de ses sessions et de ses autres services régu
liers. Le caractère très libéral de la législation suisse invi
tant à placer cette fondation sous le régime de celle-ci. 
sans qu ’il pût en résulter aucun inconvénient pour l’Insti
tut lui-même, votre Bureau a alors décidé de confier à 
M° Claude Mercier le soin d ’élaborer un avant-projet de 
statuts avec la collaboration d ’un notaire de Lausanne, 
M. Perrin.

Dans une deuxième réunion, tenue à Genève du 30 sep
tembre au 2 pctobrç 1946, votre Bureau a examiné
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l’avant-projet de M' Claude Mercier.
11 s’est attache particulièrement à la question de sa 

propre compétence pour créer une fondation au nom et 
avec la fortune de l’Institut. A près mûre réflexion, il a 
estimé que cette compétence découlait clairement des 
statuts qui, d ’une part (art. 10), donnent au Bureau la fa
culté de prendre dans l’intervalle des sessions toutes les 
mesures « ayant un caractère d ’administration ou d ur
gence » et, d ’autre part, prévoient expressém ent la créa
tion d ’un fonds dont les revenus doivent perm ettre à 
l’Institut de faire face à ses dépenses.

Ce qui a particulièrement frappé le Bureau, c'est le ca
ractère d ’urgence immédiate et impérative des mesures à 
prendre. Du point de vue juridique, le seul titulaire du 
patrimoine de l’Instiut était le trésorier. Le maHieur vou
lait-il qu ’il vînt à nous manquer, nous allions au-devant 
d ’une situation inextricable au point de vue propriété, 
succession, impôts, et de nature à entraîner de sérieux 
préjudices. Aussi le Bureau, com plété ainsi qu’il a été dit, 
s’est trouvé unanWe; à considérer q u ’il était de son devoir 
d ’agir au plus tôt, sans attendre la réunion plénière de 
l’Institut.

Le Bureau a mis au point un projet de statuts et, sou
cieux de faire œuvre solide, l’a soumis à M. Fr. Guisan, 
professeur à la Faculté de Droit de T Université de Lau
sanne et spécialiste éminent en la matière. Cette dernière 
révision faite, le Bureau s’est réuni à Lausanne les 18 et 
.19 avril 1947 pour passer l’acte constitutif de la Fondation 
Auxiliaire de F Institut de Droit international qui est re
produit en annexe du présent rapport.

. Les statuts de cette Fondation appellent les observa
tions suivantes :

I. — Le droit suisse ne perm ettant pas la constitution
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de fondations dites « d ’entretien », le but indiqué à l’ar
ticle premier des statuts a dû être quelque peu élargi, en 
apparence tout au moins : il est de promouvoir et d 'e n 
courager l’étude et le développem ent du droit internatio
nal et d ’en assurer le progrès, « notam m ent en m ettant 
à la disposition de l’Institut » les ressources qui lui seront 
nécessaires. Mais cet élargissement est plus apparent que 
réel, puisque l'article 11 prévoit que, si l’Institut venait à 
cesser définitivement toute activité, la fondation serait 
dissoute. Le lien entre la Fondation et l'Institut est donc 
extrêmement étroit, ceci d ’autant plus que l’article 4 pré
voit que le Conseil de la Fondation est composé du prési
dent, du secrétaire général, du trésorier de l’Institut et 
de 2 à 4 autres personnes, toutes nommées par l’Institut.

Il a cependant paru opportun de prévoir la possibilité 
d ’inclure dans le conseil des personnes étrangères à 
l'Institut, notam m ent des financiers ou des hommes d 'a f
faires, tout en assurant aux membres ou associés de 
l'Institut la majorité au sein du Conseil.

II. — Au moment de la constitution de la Fondation, 
des pourparlers étaient en cours à l'effet de débloquer les 
avoirs de l’Institut aux Etats-Unis et au Canada.

Ces pourparlers étaient difficiles . à conduire, étant 
donné l’incertitude sur la personnalité de l’Institut, de 
son siège à Bruxelles, de la nationalité suisse de son tré
sorier au nom duquel les titres sont déposés par une ban
que suisse aux Etats-Unis ou au Canada.

Il est apparu que si ces avoirs étaient affectés à une 
nouvelle personne juridique, les négociations en cours 
s’en trouveraient compliquées, peut-être même com pro
mises du moment que la Fondation créée en 1947 n 'aurait 
pas pu affirmer être propriétaire de ces avoirs depuis
1940 ou 1939.
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Le Bureau a donc décidé de ne pas transférer immé
diatem ent à la Fondation ces valeurs américaines et ca
nadiennes. Leur affectation à la Fondation n 'a  été déci
dée qu ’en principe, le trésorier étant chargé d ’en opérer 
le transfert sitôt que le déblocage en aura été définitive
ment effectué.

III. — En ce qui concerne la formation du conseil de 
la Fondation, le Bureau n a voulu en rien préjuger la 
décision des m em bres de l’Institut. Par une disposition 
transitoire, il a donc prévu que jusqu’à ce que l’Institut 
ait pu se réunir en session ordinaire, ce conseil serait 
formé uniquem ent par les membres actuels du Bureau en 
fonction (article 13).

IV. —r Les statuts prévoient en outre (article 6) que le 
conseil établit son règlement intérieur et un règlement 
financier.

Toujours dans l’idée de ne préjuger aucune question et 
de ne pas lier pour l’avenir un conseil qui serait peut-être 
composé très différemment, le conseil provisoire a estime 
devoir laisser le soin d ’élaborer ces règlements au pre
mier conseil nommé par l’Institut et s’est borné, pour la 
période transitoire, à charger M. André Mercier de con
tinuer la gestion q u ’il avait assumée jusqu’alors, procu
ration lui étant donnée à cet effet.

V. — Pour porter le moins possible atteinte au droit 
de l’Institut sur la fortune affectée à la Fondation, m al
gré le transfert de cette fortune à une personne morale 
distincte de l’Institut, il est prévu à l’article 7 que le con
seil de la Fondation (qui est donc composé en majorité 
de membres ou d ’associés de l’Institut) dispose des reve
nus et du capital de la Fondation et rem et au trésorier, 
à la dem ande de celui-ci, les fonds nécessaires à l’Insti-
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VI. — Les articles 8, 9, 10 et 12 ont trait à la surveil
lance de la Fondation par l’Autorité publique et à l’in
tervention de cette Autorité en cas de modification de 
1 organisation ou du but, et en cas de dissolution de la 
Fondation. Ces dispositions sont imposées par la législa
tion suisse. Mais le droit d ’intervention de l'Institut a été 
réservé dans la plus large mesure possible.

En fait, le Départem ent fédéral de l’Intérieur, par dé
cision du .9 juin 1947, a placé la Fondation Auxiliaire de 
1 Institut de Droit international sous la surveillance de la 
Confédération. Le Conseil de la Fondation devra donc 
soumettre à la fin de chaque année, au Départem ent fé
déral de l’Intérieur, un rapport sur T activité et l’adminis
tration de la Fondation ainsi que les com ptes de celle-ci.

Enfin, il convient de souligner que, par une lettre du 
17 juin 1947, le Départem ent des Finances du Canton de 
Vaud a informé M° Claude Mercier que le Conseil d ’Etat 
du Canton de Vaud, dans sa séance du 13 juin 1947, 
avait mis la Fondation Auxiliaire de l’Institut de Droit in
ternational au bénéfice d ’une exonération fiscale qui 
porte tant sur les impôts cantonaux que sur les impôts 
fédéraux (nouveaux sacrifices pour la défense nationale 
et impôts pour la défense nationale) et qui permet d 'ob- 
.tenir la restitution de l’impôt anticipé perçu à la source. 
Il est à observer que cette concession, de très grande im
portance, n 'aurait probablem ent pas été faite à une Asso
ciation.

Le Bureau dem eure à la disposition, de l'Assem blée 
pour tous éclaircissements qui lui paraîtraient désirables. 
Il la prie de lui donner acte, en l’approuvant, du présent
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rapport, et tient, en terminant, à exprimer à M. le pro
fesseur Guisan et à Ml‘ Claude Mercier ses vifs rem ercie
ments pour leur précieux concours.

Li: Pm:sii)i:.\'i remercie le Secrétaire général et de
mande à l’Institut de vouloir bien ratifier les décisions 
que le Bureau a prises dans des circonstances particuliè
rement difficiles et délicates.

M. Y wc.i a s  M i :s > i a se plaît à  rendre hommage au 
Bureau pour la diligence dont il a fait preuve. Il estime 
qu ’il serait opportun de transmettre aux autorités du can
ton de V aud les remerciements officiels de l’Institut poul
ies exonérations fiscales qu elles ont bien voulu accorder 
à  la Fondation auxiliaire.

Ll. Pm:.sim:\T remercie M. Yanguas Messia de ses 
déclarations et demande aux membres de T Institut s’ils 
n ’ont pas d ’objections à faire valoir contre le texte de 
l’acte de constitution de la Fondation Auxiliaire de 1 * Insti
tut.

M. G im .l attire l’attention de l ’assemblée sur le fait 
que le rapport du Bureau relatif à la Fondation Auxi
liaire, de même que les statuts de cette Fondation, 
perm ettent aux associés de participer à l’activité du 
Conseil de la Fondation. Aux termes des nouveaux sta
tuts, les associés se sont vu reconnaître voix délibérative 
dans de nombreuses matières. Toutefois, il a été entendu 
q u ’ils resteraient exclus des délibérations relatives aux 
questions administratives et financières. N’y a-t-il pas, dès 
lors, une certa:ne contradiction entre les statuts de l’Insti
tut et l’acte constitutif de la Fondation Auxiliaire?

Ll : Pm'.sim .M estime que pour l’instant aucune con
tradiction n ’existe. Cette contradiction ne pourrait résulter 
que de l’élection d ’associés en qualité de m em bres du 
Conseil de la Fondation Auxiliaire.
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L f S f c u f t a ik f  <;f x f i {Aî , fait rem arquer que la Fonda
tion Auxiliaire et 1 Institut constituent deux organismes 
distincts. Les qualités requises pour participer à la ges
tion de la Fondation Auxiliaire sont d ’ordre technique et 
financier. Elles sont différentes des qualités d ’ordre scien
tifique requises des membres de l’Institut. Dès lors, il a 
paru opportun d ’assurer à la Fondation Auxiliaire le con
cours de toutes les com pétences techniques q u ’elle pour
rait trouver, tant parmi ses associés que parmi ses mem
bres. L ’article 4 perm et d 'ailleurs de désigner en qualité 
de membres du Conseil de la Fondation Auxiliaire des 
personnes étrangères à l'Institut. La raison qui justifie 
cette disposition vaut a fortiori en faveur des associés.

M. R o u x  se déclare entièrem ent d ’accord avec les 
arguments développés par le Secrétaire Général. Reve
nant sur un point du rapport du Bureau, il croit nécessaire 
d engager celui-ci à procéder le plus rapidem ent possible 
au transfert, au profit de la Fondation Auxiliaire, des ti
tres et valeurs actuellement bloqués aux Etats-Unis et 
au Canada.

L f P h f h d f x t  et le S f < io .taijo : o f n fu a f  exposent que 
si ce transfert n ’a pas encore pu être opéré, la raison doit 
en être trouvée dans le fait que le déblocage des valeurs 
en question n ’est accordé qu’aux personnes qui sont à 
même de prouver qu'elles étaient propriétaires des dites 
valeurs en 1939.

M . S u  s f u - H a f f  demande si des démarches sont en 
cours en vue d ’obtenir ce déblocage.

M. Claude M f iu  IFU, consulté par le Président, déclare 
qu’il a, en effet, engagé des pourparlers avec l’Office 
Suisse de Compensation. Toutefois, il serait utile de faire 
une nouvelle dem ande à cet effet auprès du représentant 
du Trésor américain à Berne. M. Claude Mercier souhai-
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terait être appuyé dans ses dém arches par M. Marshall 
Brown qui lui prom et immédiatem ent son concours.

L k Pur.SlDKNT constate que la discussion est terminée 
et déclare en conséquence que la constitution de la Fon
dation Auxiliaire de T Institut a été ratifiée.

Il sera statué ultérieurement sur la composition du Con
seil de la Fondation Auxiliaire.

VI. — Rapport du Trésorier 
sur les comptes des années 1937 à 1947.

M. Claude Mr.iu ir.u, au nom de son père, M. André 
Mercier, donne lecture à l'Assem blée du rapport du tré
sorier sur la situation des com ptes pour les années 1937
à 1947.

Lr. Piœsidknt prie M. Claude Mercier de bien vouloir 
transm ettre à son père les remerciem ents de l'Institut.

11 propose de ne pas statuer im médiatement sur la ques
tion des cotisations arriérées et non encore récupérées.

Il propose enfin la nomination de MM. Gidel et Weh- 
berg en qualité de commissaires^vérificateurs aux com p
tes. Il est immédiatem ent procédé à cette élection et 
MM. Gidel et W ehberg sont élus à l'unanim ité commis
saires-vérificateurs aux comptes.

La séance est levée à 17 heures.
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DEUXIÈME SÉANCE ADMINISTRATIVE 
LE JEUDI 7 AOUT 1947.

La séance est ouverte à 9 h. 45 sous la présidence du 
Baron Nolde.

Sont présents :
En qualité de membres : MM. Basdevant, Marshall 

Brown, Calonder, Charles De Visscher, Fernand De Vis- 
cher, Gidel, Sir Cecil Hurst, Klaestad, de Lapradelle, Le- 
monon, Mandelstam, Muûls, Negulesco, Perassi, Rolin, 
Salvioli, Sauser-Hall, Trias de Bès, Vallotton d ’Erlach, 
W ehberg, Winiarski et Yanguas Messia.

En qualité d'associés: MM. Arminjon, Bagge, Gajzago, 
Lewald et Ripert.

I. — Elections d'associés.

Le P résident rappelle qu ’en vertu des modifications 
apportées aux statuts au cours de la réunion de la veille, 
les associés participent aux élections. 11 signale ensuite 
qu’il y a 12 places vacantes et 19 candidats.

Sir Cecil Hl RST dem ande si, en raison des promotions 
d'associés au titre de membres auxquelles il a été pro
cédé la veille, le nombre des places vacantes ne doit pas 
être considéré comme plus élevé.

Le P résident répond à Sir Cecil Hurst que le nombre 
des places vacantes doit être considéré comme invariable 
en raison de l’intervention des votes par correspondance. 
Cette réponse ayant donné satisfaction à Sir Cecil Hurst,
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le Président ouvre un échange de vues sur les candida
tures.

Sir Cecil H i 'Ust se perm et de signaler à rassem blée 
que M. Kenneth Hamilton Bailey est Australien et non 
Anglais, ainsi qu ’il est dit par erreur sur les bulletins de 
vote. Il fait ensuite l’éloge du candidat anglais Mr. Lau- 
terpacht, dont le nom est universellement connu par tous 
les lecteurs du British Yearbook of International Lau) et 
d i  YAnnual Digest.

11 est ensuite procédé au vote.
Nombre de votants : 35 (27 membres présents, 8 m em 

bres votant par correspondance).
Majorité requise : 18, dont 14 des membres présents.

Sont élus :
MM. H. Lauterpacht par 32 voix dont 25 des membres 

présents.
J. Lopez Olivan par 30 voix dont 23 des membres 

présents.
F . Castberg par 29 voix dont 22 des membres pré

sents.
K. H. Bailey par 28 voix dont 23 des membres pré

sents.
M. W . Verzijl par 26 voix dont 18 des membres 

présents.
M. Gutzwiller par 25 voix dont 19 des membres 

présents.
F . Dehouese par 23 voix dont 16 des m em bres pré
sents.
M. L. A. Podesta Costa par 23 voix dont 19 des 

membres présents.
G. K. Idman par 22 voix dont 18 des membres p ré

sents.
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E. M. Meyers par 22 voix dont 18 des membres 
présents.

L. Babinsky par 21 voix dont 18 des membres pré
sents.

S. B. Krylov par 20 voix dont 18 des m em bres pré
sents.

MM. Krylov et Hsu-Mo ayant obtenu le même nombre 
de voix, il a été fait application de l'article 16 alinéa 7 
du règlement qui, en cas d'égalité des suffrages, donne 
la préférence au candidat le plus âgé.

H. — Commission des Travaux.

Li: Si;< itr.TAlHi; ctakiial dem ande à l’assemblée de 
constituer une Commission restreinte de ses membres en 
vue d ’établir le programme des prochaines sessions. Le 
Bureau estime q u ’après les années de guerre, il convient 
de faire table rase des projets antérieurs et de soumettre 
à révision les méthodes de travail de l’Institut, méthodes 
qui dem andent à être rajeunies.

Le Bureau estime que la Commission des travaux doit 
pouvoir faire à l’assemblée toutes les suggestions et pro
positions q u ’elle estimerait opportunes, tant sur l ’objet 
que sur la m éthode des travaux.

L ’Assemblée consultée sur l’étendue de cette Commis
sion, opine en faveur d ’une commission restreinte.

M. H. R om N insiste pour que la Commission fasse 
rapport à l’Assemblée au cours de sa dernière séance.

M . A i im in j o n  insiste pour que soit réservé le droit des 
membres et associés qui ne feraient pas partie de la Com
mission, de faire des contre-propositions à l’Assemblée.

Li: S i:î ïo.TAim: o ia i .mal et le P hksidknt répondent à 
M. Arminjon que la Commission des travaux n’a qu’un
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rôle consultatif et que l'Assem blée reste maîtresse de son 
ordre du jour. Les membres et associés auront le droit, 
non seulement de repousser ou d 'approuver les conclu
sions de la Commission des travaux, mais également de 
faire toutes les contre-propositions qu'ils jugeraient oppor
tunes.

Le Secrétaire général propose ensuite divers noms et, 
après discussion, la Commission des travaux est com po
sée de MM, Hurst (Président), Charles De Visscher, 
Arminjon, Bagge, Perassi, Rolin, Lewald, Yanguas Mes- 
sia et Sauser-Hall.

La Commission sera convoquée par son Président.

III. — Hommage à M. André Mercier.

Après une interruption d 'un  quart d 'heure, la séance 
est reprise à II h. 15.

Li: Pnr.SïDKNT, reprenant la question soulevée la veille 
par M. de La Pradelle, donne lecture d ’un projet d ’ordre 
du jour soumis au Bureau par M. Charles De Visscher et 
ainsi conçu :

« L Institut de Droit international réuni à Lausanne, 
» ayant appris avec le plus profond regret les raisons de 
» santé qui obligent M. André Mercier à résigner ses 
» fonctions de trésorier de l'Institut;

» Voulant rendre un solennel hommage aux mérites 
» scientifiques, ainsi qu 'aux services exceptionnels ren 
» dus par M. Mercier au cours d 'une longue et très déli- 
»> cate gestion et reconnaître l’esprit de vigilance et de 
» dévouem ent qu ’il n 'a  cessé d 'y  apporter;

» Invite à l’unanimité son Bureau à proposer à la pro- 
» chaîne session le nom de M. André Mercier comme 
» membre honoraire de l’Institut ».

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
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IV. — Cotisations:

M. S.\rsi:it-H .\U ,t trésorier, pose la question de la 
déduction des cotisations des frais de séjour alloués pour 
la session 1947. Cette question devient urgente parce 
q u ’il faut dresser les bordereaux et signer les chèques 
sans tarder.

Li; P h k s id k n t  fait remarquer que la pratique de la 
déduction des cotisations serait peu favorable aux con

tacts internationaux, en raison des difficultés que rencon
trent les membres et associés de certains pays à se pro
curer des devises.

Sur intervention de divers membres, notam m ent de 
MM. A. de Lapradelle, Sir Cecil Hurst et Charles De Vis- 
.scher, il est précisé que, pour le moment, seule la ques
tion du mode de recouvrement est en cause et non celle 
de la suppression des cotisations de 1947. Le fond du pro
blème devra être repris à la dernière séance de la ses
sion.

M . J)i: L a im ia d i.i .u : fait remarquer que la déduction  

aurait pour effet de gêner les membres et associés qui 
sont venus à la session par rapport à ceux qui ne sont pas 
venus.

Lv: Sr.< m'.TAim; <;r.Ni::it\i. propose formellement que le 

procédé de la déduction ne soit pas réalisé.
Aucune objection n ’étant formulée, la proposition est 

adoptée.

V. — Hommage à M. Eugène Borel.

Li: Sr.( mVrAini: (;i':ni::h \ i . propose ensuite à la signature 
des membres le texte d ’un message de sympathie a 
l’adresse de M. Eugène Borel.

Ce message est rédigé dans les termes suivants :



SESSION DE LAUSANNE - AOUT 1947 109

<( L*Institut de Droit international, réuni ce jour à Lau
sanne en séance plénière, tient à rendre à son cher et vé
néré confrère, M. Eugène Borel, un hommage solennel et 
unanime de reconnaissance pour le dévouement inlas
sable qu’il a apporté à la reprise des travaux de l'Institut. 
En dépit d 'une absence tant regrettée, cette session se 
place en quelque sorte sous ses auspices et bénéficie de 
l'impulsion magnifique qu'il a su lui donner. A leurs sen
timents de gratitude, les membres et associés de l'Insti
tut joignent leurs vœux les plus chaleureux pour le prompt 
rétablissement de leur cher confrère ».

Lausanne, le 7 août 1947.

L 'assem blée ayant approuvé les termes de ce message, 
il est décidé que celui-ci sera revêtu de la signature de 
tous les membres et associés de l'Institut et adressé à 
M. Eugène Borel par les soins du Secrétaire général.

La séance est levée à 12 heures.

TROISIÈME SÉANCE ADMINISTRATIVE  

LE MARDI 12 AOUT 1947 (m atin ).

La séance est ouverte à 10 heures sous la présidence 
du Baron Nolde.

Sont présents :

En qualité de Membres : MM. Alvarez, Basdevant, 
Marshall Brown, Calonder, Charles de Visscher, Fernand 
De Visscher, Gidel, Huber, Klaestad, de Lapradelle, Le- 
monon, M andelstam, Muuls, Negulesco, Perassi, Rolin, 
Salvioli, Sauser-Hall, Vallotton d'Erlach, W ehberg, Wi- 
niarski et Yanguas Messia.
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En qualité d* Associés : MM. Babinski» Bagge, D onne
dieu de Vabres, Hobza, Gajzago et Lewald.

. Rapport de la Commission des travaux.

M. R o u x , à la dem ande du président, soumet à l’as
semblée les suggestions de la Commission des travaux. 
Ces suggestions sont les suivantes :

I ) La Commission propose de faire table rase des Com
missions créées avant la guerre et d 'é tab lir un plan ¿e 
travail indépendant des plans établis antérieurem ent.

2) La Commission propose de limiter dans l’avenir le 
nombre des commissions. Dans le système antérieure
ment pratiqué, le nombre des commissions était illimité 
et le travail confié à plusieurs commissions n ’était épuisé 
qu’après plusieurs années. La Commission des travaux, 
pour parer à cet inconvénient, propose de limiter le nom
bre des commissions à 10.

3) La Commission propose en outre de limiter dans 
l’avenir les publications dans l’Annuaire. 11 suffirait que 
l’Annuaire contienne un résumé des correspondances en
tre le rapporteur et les membres de la Commission, ainsi 
qu’un résumé, par le rapporteur, des divers points de 
vue exposés par les membres de la Commission. La pu
blication intégrale des correspondances, questionnaires et 
réponses, paraît d ’une utilité limitée et semble pouvoir 
être abandonnée dans un but d ’économie.

4) Dans le même esprit d ’économie, la Commission 
propose que les commissions ne se réunissent plus dans 
l’intervalle des sessions. Au début de chaque cession, les 
Commissions dont les rapports devront être discutés aux 
sessions ultérieures, pourraient se réunir et expédier la



besogne qu elles faisaient précédem m ent dans l'intervalle 
des sessions.

5) La Commission des travaux suggère également 
qu'aucun membre ou associé ne fasse partie de plus de 
deux commissions, par modification au règlement qui leur 
permet de faire partie de trois commissions.

6) Quant aux sujets destinés aux futures sessions, la 
Commission des travaux propose les matières suivantes :

— La protection internationale des droits de l’homme;
— La répression internationale des crimes de guerre et 

contre l'hum anité;
— La révision des conventions internationales géné

rales;
— L'im m unité de juridiction des Etats et organisations 

internationales;
Ce sujet, qui avait précédem m ent été confié à 

M. Lemonon, paraît avoir conservé son actualité : 
La commission a simplement ajouté au libellé 
de cette question les mots « et organisations 
internationales »;

— L'asile en droit international;
— L'influence des conditions démographiques sur le 

règlement des conflits de lois;
— Les conflits de com pétence juridictionnelle en 

m atière de divorce et de séparation de corps. Cette
m atière a fait l'objet d 'un  rapport récem m ent remis 

au Bureau par M. Gutteridge;
— L 'arbitrage en droit international privé. L 'étude de 

cette m atière a été confiée, déjà avant la guerre, 
à M. Sauser-Hall;

— La Codification du Droit international.
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Li; Plti:;sim;vi remercie la Commission des travaux, 
ainsi que son rapporteur et passe à la discussion des 
diverses suggestions émises.

Les points 1, 2 et 3 sont im médiatement adoptés. Le 
point 4 est mis en discussion.

M. V a ij .otton ne pence pas qu ’il faille interdire aux 
Commissions de se réunir dans l’intervalle des sessions.
II faut laisser au Bureau le soin de décider de l’utilité 
de telles réunions. Au surplus, il faut autoriser les Com
missions à se réunir au cours même des cessions.

M. R o u x  précise que les Commissions dont il a parlé 
sont exclusivement celles dont les rapports ne doivent 
pas être discutés pendant la session en cours.

L ’assemblée, passant au vote, adopte la quatrième 
suggestion de la Commission des travaux.

Lli Pm:;sim;\T met en discussion la question de savoir 
s’il y a lieu d ’interdire aux membres et associés de faire 
partie de plus de deux commissions. Personnellement, il 
considère la règle comme trop absolue et H propose à 
l'assemblée de réserver cette question pour un examen 
plus approfondi. 11 en est ainsi décidé.

Le Président met ensuite en discussion la liste des 
sujets proposés par la Commission des travaux.

Le choix du premier sujet : « La protect'on interna
tionale des droits de l’homme » est immédiatement 
approuvé.

M. DoNM.mr.r m: V a m u .s , prenant la parole relative
ment au deuxième sujet préconisé, rappelle que l’Insti
tut lui a confié jadis, ainsi qu’à M. Mercier, l’étude des 
effets internationaux des jugements répressifs. M. Don
nedieu de Vabres dem ande quelles sont les faisons pour 
lesquelles la Commission des travaux a jugé nécessaire
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de substituer un sujet nouveau à celui qui avait été 
choisi.

Li: PmïsiDKNT, appuyé par M. Rotin, répond à M. Don
nedieu de Vabres que le problème de la répression des 
crimer. de guerre présente une grande actualité, et il 
suggère à Rassemblée d 'ajouter, à la liste présentée par 
la C om m ision des travaux, la question de l'effet interna
tional des jugem ents répressifs.

Cette proposition, qui donne entière satisfaction à 
M. Donnedieu de Vabres, est aussitôt adoptée.

Le Président met ensuite en discussion le troisième 
sujet : la révision des conventions internationales géné
rales.

M. Ba<•<•!•: dem ande si la Commission des travaux a 
entendu parler de la révision au fond des conventions, 
révision qu 'opère par exemple le Comité maritime.

M. R olin répond par la négative et propose de préci
ser le texte en disant : « les m éthodes de révision des 
conventions internationales générales ». Cette proposition 
est aussitôt mise aux voix et adoptée, nonobstant l'avis 
contraire de M. Babinski, qui pense que T Institué pour
rait utilement étudier la question du maintien en vigueur 
des conventions générales, sujet qui, selon M. Babinski, 
présente une grande actualité au lendemain de la guerre.

Lr. Pltr.sinr.NT met aux voix les sujets 4 et 5 qui sont 
approuvés.

La discussion est ensuite ouverte sur le sixième sujet 
suggéré : L 'influence des conditions dém ographiques sur 
le règlement des conflits de lois.

M. Charles Di: VissniKU pense que Je choix de la 
Commission a été heureux. Il ne s’agit .pas, en effet, 
d 'un  sujet de technique juridique. Il s'agit d un sujet qui 
touche aux causes les plus fondamentales de l'évolution
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du Droit international privé. Cette évolution est, le plus 
généralement, le produit de facteurs sociologiques et 
démographiques. C 'est ainsi que la doctrine américaine 
en matière de domicile est de toute évidence dictée à ces 
pays d'immigration par le souci et la nécessité qui sont 
les leurs d'assim iler rapidem ent les étrangers en leur 
assignant un domicile. De tels phénom ènes méritent 
d 'ê tre étudiés et exposés dans un esprit scientifique et 
d 'entière objectivité.

M. Roi.IN propose de dire « des relations entre les con
ditions démographiques et le règlement des conflits de 
lois ».

M. G h>i:l propose d 'élargir le sujet en parlant d 'une 
façon générale « des bases sociologiques du règlement 
des conflits de lois ». Cette proposition est repoussée.

M. Gidel insiste d ’autre part pour que le sujet reste 
limité à T influence des conditions dém ographiques sur 
le règlem ent des conflits de lois, de manière à exclure, 
par exemple, la question de la nationalité. Ce point de 
vue est approuvé.

Lr P iiksidknt met aux voix le choix du sixième sujet 
qui est approuvé, sous réserve de rédaction définitive 
dans le sens préconisé par M. Rolin.

Les sujets 7 et 8 sont également approuvés.
Le neuvième sujet est mis en discussion.
M. V al.LOTTON pense qu ’il faut préciser que la mission 

de la Commission se limitera à l'é tude des m éthodes de 
codification.

M. Charles Dr. Visse nri* estime, au contraire, qu ’il ne 
convient pas de préciser autrem ent la mission de cette 
commission dont le rôle dépendra de l'évolution ultérieure 
de la question au  sein de 1*0. N. U. L 'intérêt que pos-



aède l'institut à créer une telle commission réside dans 
le fait qu 'elle pourra être consultée par 1*0. N. U.

M. R om N partage l'avis de M. Charles De Visscher. 11 
ajoute, en outre, que la Commission de Codification de 
l 'Institut pourrait recevoir un caractère perm anent, en 
ce sens qu 'elle pourrait périodiquement faire rapport a 
l'Institut sur l 'é ta t d 'avancem ent des travaux de codifi
cation dans le monde.

M. Yanouas partage également l’opinion de M. Charles 
De Visscher.

L k P iœsiddnt met aux voix le neuvième sujet qui est 
approuvé. Après avoir ainsi approuvé le neuvième sujet 
proposé par la Commission, l'assem blée décide d 'y  ajou
ter le sujet jadis confié à MM. Donnedieu de Vabres et 
Mercier et intitulé : « La portée extraterritoriale des sen
tences répressives étrangères. »

Le Président dem ande ensuite à l'assem blée s’il n 'y  a 
pas lieu de conférer un caractère perm anent à la Com
mission des travaux, étant entendu que la composition 
de celle-ci pourrait être modifiée au cours de chaque 
session par décision de l'assem blée générale.

MM. V am .OTTON et WlNlAltSKi sont adversaires de 
cette proposition. M. Vallotton estime plus spécialement 
qu'il importe de maintenir le principe de l'égalité entre 
les m em bres de l’Institut qui tous doivent, avec les 
mêmes facilités, pouvoir exercer leur droit d ’initiative. Au 
surplus, M. Vallotton craint une dispersion des respon
sabilités entre le Bureau et la Commission des travaux.

M. R omn répond à M. Vallotton que la proposition 
faite par le Président ne rom pt pas l'égalité entre les 
m embres, puisque la Commission des travaux ne peut 
faire que de simples suggestions, l’assemblée étant seule 
qualifiée pour prendre des décisions.
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Au surplus, la proposition faite par le Président ne 
limite pas le droit d'initiative des membres» puisque, par 
le passé, ceux-ci n ’exerçaient ce droit q u 'à  la condition 
d ’être appuyés par neuf de leurs collègues. Cette exigence 
serait supprimée dans l'aven;r. Enfin, la Commission des 
travaux n 'em piétera pas sur les attributions du Bureau 
puisque celui-ci n 'a , aux termes du règlement en vigueur, 
aucune com pétence spéciale quant au choix des m atières.

Li: P uksidknt met aux voix la proposition tendant à 
conférer un caractère perm anent à la Commission des 
travaux. Cette proposition est adoptée à l'unanim ité, 
moins deux abstentions. <

M. S ai s k k -H a ïj . revenant sur l'interdiction faite aux. 
commissions de se réunir entre les sessions, demande que 
cette interdiction soit levée pour la période transitoire, 
c'est-à-dire jusqu'à la prochaine session de l'institut.

Cette proposition est aussitôt adoptée.
Lr: Pm:;sn>i;vi, à la dem ande de plusieurs membres, 

fait acter au procès-verbal que toutes les résolutions qui 
viennent d ’être prises devront, dans l’esprit des membres 
qui les ont votées, être interprétées avec bon sens et 
appliquées avec souplesse.

La séance est levée à 10 h. 45.

Suite de la séance administrative 
du mardi 12 août 1947 (matin) .

La séance est reprise à 11 h. 30, sous la présidence du 
baron Nolde.

Sont présents : MM. Alvarez, Basdevant, Marshall 
Brown, Calonder, Charles De Visscher, Fernand De Vis- 
scher, Gidel, Huber, Klaestad, de Lapradelle, Lemonon, 
Mandelstam, Muuls, Negulesco, Perassi, Rolin, Salvioli,
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Sauser-Hall, Vallotton d'Erlach, W ehberg, Winiarski et 
Yanguas Messia.

I. — Siège de la prochaine session.

M. R o ijn  annonce à l'assem blée que les membres 
belges l'ont prié d 'adresser à l'institut l'invitation à tenir 
sa prochaine session en Belgique.

Cette proposition est approuvée aux applaudissem ents 
unanimes de l'assem blée, au rom  de laquelle le Prési
dent remercie les membres belges.

, II. — Election d’un Président.

M. H ijiihr propose à l'assem blée de désigner M. Char
les De Visscher en qualité de Président de l lnstitut.

Cette proposition est aussitôt approuvée aux applau
dissements unanimes de l'assem blée.

M. Charles Dr. Viss< iir.H remercie avec émotion ses 
collègues qui viennent de lui confier une distinction qui 
constitue le couronnem ent d 'une carrière vouée au Droit 
international. Malgré les tragiques événem ents que le 
monde a traversés, M. Charles De Visscher conserve 
l'espoir dans l'avenir, et c 'est dans cet esprit q u ’il assu
mera ses nouvelles fonctions. Celles-ci sont cependant 
lourdes et ce n 'est qu 'avec le concours actif et incessant 
de tous les m em bres et associés que le nouveau Président 
et le Bureau pourront les assumer avec honneur. M. Char* 
les De Visscher termine en lançant un vibrant appel en 
fav sur de cette confraternité qui a toujours régné à 
I Institut et qui est plus nécessaire que jamais. La renais
sance de l'Institut au cours de cette session de Lausanne, 
renaissance qui est largement due au dévouement du
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Bureau actuel et de f.on Président, le baron Nolde, nous 
permettent d ’augurer heureusem ent* de l’avenif.

III. — Election d*un premier Vice-Président.

Sur proposition du Bureau, Sir A. D. Mac Nair est élu 
premier vice-président de l’Institut.

IV. — Questions financières.

M. G i d i :l  donne lecture à l’assemblée des deux rap
ports dont les textes suivent :

A . — Rapport sur la vérification des comptes du Trésoricr.

Messieurs et honorés collègues,

Nous avons l'honneur de vous rendre compte de l’ac
complissement de la mission que vous avez bien voulu 
nous confier dans la séance administrative du mercredi 
6 août courant, de procéder à la vérification des com ptes 
de M. le Trésorier de l’Institut au 18 avril 1947.

Nous avons constaté la parfaite régularité des comptes 
qui nous ont été soumis et leur conformité avec les pièces 
com ptables qui nous ont été remises par M. le Trésorier 
et dont nous avons pris connaissance.

En conséquence, nous vous proposons d ’approuver les 
comptes de M. le Trésorier, de lui donner décharge de 
sa gestion au 18 avril 1947 et de lui exprimer les rem er
ciements de 1*Institut pour la manière dont il s’est acquitté 
de ses fonctions.et à laquelle vous avez si justem ent tenu, 
par ailleurs, dans une délibération spéciale, à rendre un 
éclatant hommage.

Veuillez agréer, Messieurs et honorés Collègues, l’ex-
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pression de notre haute considération et de nos senti
ments dévoués.

Lausanne, le II août 1947.

Les Commissaires vérificateurs : 
(S.) W ehberg et Gidel.

B. — Rapport sur les cotisations arriérées.

La question des cotisations antérieures à 1939 doit 
retenir l'attention de l'Institut et faire l'objet d ’une déci
sion de sa part.

Certaines de ces cotisations étaient dues par certains de 
nos confrères aujourd'hui décédés. Il ne semble pas qu 'on 
puisse songer à en poursuivre le recouvrement sur leurs 
successions.

Les circonstances ont fait que 34 autres cotisations ne 
sont pas rentrées; le total s'en élève à 1,827 francs suisses, 
représentés par 9 cotisations à 28 francs et 43 cotisations 
à 35 francs, chiffre auquel a été porté , en 1937, le mon
tant de la contribution annuelle due par chacun de ceux 
qui appartiennent à notre com pagnie. Sur ces 54 cotisa
tions arriérées, 26 se réfèrent à l'exercice 1938.

On pourrait adm ettre que toutes les cotisations arrié
rées — à l’exclusion des finances d 'en trée qui dem eure
raient dues — soient passées par profits et pertes. Les 
cotisations seraient dues à partir du \" janvier de la pré
sente année 1947.

Quelques-uns de nos confrères s 'é tan t libérés de leurs 
cotisations par anticipation, il serait équitable, dans le 
cas où vous décideriez de faire remise des cotisations 
arriérées antérieures au lrr janvier 1947, de décider égale
ment que les cotisations payées par avance pour 1939
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et années suivantes soient reportées sur les exercices 1947 
et suivants au crédit de ceux de nos confrères qui ont 
effectué ces versements anticipés.

(S.) W ehberg et Gidel.

Ces deux rapports sont approuvés à l'unanim ité.
La séance est levée à 12 h. 15 et sera reprise à 14 h. 30.

Suite de la séance administrative 
du mardi 12 août 1947 (après-midi).

La séance est reprise à 14 h. 30, sous la présidence 
du baron Nolde.

Etaient présents : MM. Nolde, Basdevant, Marshall 
Brown, Calonder, Charles De Visscher, Fernand De Vis- 
scher, Gidel, Huber, Klaestad, de Lapradelle, Lemonon, 
Mandelstam, Perassi, Salvioli, Sauser-Hall, Vallotton, 
W ehberg, Winiarski, Yanguas Messia.

I. — Elections des membres du Conseil 
de la Fondation auxiliaire.

M. Li: Sr.< m-TAini; : 11 resté à prendre des
décisions d 'ordre financier de grande importance. Les 
statuts de la Fondation auxiliaire de l'Institut prévoient 
que le Conseil de cette Fondation est composé de trois 
membres de droit : le président, le secrétaire général et 
le trésorier de l'Institut, ainsi que de deux à quatre m em 
bres élus par l’assemblée générale. Il convient de procé
der à  ces élections.

Li; P k k s id k m  se demande si, parmi les mem bres élus, 
ne devrait pas figurer une personne particulièrement 
qualifiée pour sa compétence financière. Peut-être même
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faudrait-il désigner deux membres ayant une capacité 
financière particulière. Pour le moment, le Président 
pense qu ’il suffirait de deux membres élus, un pris dans 
le sein de l’assemblée, l’autre à l’extérieur, celui-ci en 
tant qu ’expert financier. Ainsi deux sièges seraient réser
vés. A l’un de ces sièges, accéderait plus tard une autre 
personne qualifiée par sa com pétence.

M. Saitsi:h-H ai,ï . croit préférable de procéder im média
tem ent à la désignation de trois membres. En vertu des 
statuts, et spécialement de l’article 5, se pose en effet la 
question de la signature au nom du Fonds auxiliaire. 
La dispersion des membres du Conseil impose que trois 
membres soient immédiatement désignés. Mais parmi ces 
membres, il serait bon d ’avoir une personne de natio
nalité américaine qui aiderait au déblocage des avoirs pla
cés aux Etats-Unis.

M. Fernand Dr: V issciii:h. Si l’on désire trois membres 
du Conseil, celui-ci sera constitué pour le moment par 
un nombre pair de membres. N’en résultera-t-il pas des 
difficultés de majorité.

Li: Pm-siDF.NT. Le cas est prévu par l’article 6 des 
statuts. En cas de partage des voix, celle du président 
est prépondérante.

M. Max Hrnr.it fait rem arquer que la désignation de 
trois membres habitant en Suisse présenterait des avan
tages considérables. Les risques de décès, de maladie, 
d ’indisponibilité pour une des raisons multiples tenant 
aux difficultés du temps présent, feront que la signature 
pourra être difficilement donnée, d ’où la nécessité de trois 
personnes facilement accessibles. Au sujet d ’un m em bre 
de nationalité américaine, M. H uber remarque que, s’il 
doit être utile pour le déblocage des avoirs, il lui serait 
difficile de participer de façon effective aux travaux du
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Conseil. Au surplus, son acceptation restera problém a
tique.

L k Pm::sii>i;\T constate qu*on est en présence de deux 
propositions, mais que, en tant qu auteur de la première, 
il se range volontiers à la seconde. Il conviendrait donc 
d ’élire deux personnes habitant en Suisse et une personne 
en qualité de technicien, habitant égalem ent en Suisse.

M. V a u  .otton indique que, pour des motifs pratiques, 
il conviendrait de préciser que la solution adoptée ne 
vaudra que pour une année, la composition du Conseil 
devant être reprise à la prochaine session.

Li: Pm:;sii)i:\T et M. Fernand Di; V issuiku  constatent 
que les statuts ne fixent pas la durée des pouvoirs du 
Conseil. Le m andat conféré sera donc déterm iné par le 
vote de l’assemblée générale.

M. B \ sdi;v \ \ t . Le mieux serait de dire : Les pouvoirs 
expireront trois mois après la prochaine session.

M. Sai >KH-H Al J. pense que cette formule convient par
faitement.

Li: P hksidknt dem ande qu’on décide si l’on nommera 
un ou deux membres dans le sein de l’Institut.

M. Y w < ;r\s  M kssia préférerait le chiffre de 2, la 
Fondation auxilaire paraîtrait ainsi mieux rattachée à 
l'Institut.

— Adopté.
Li: Plir.sii>i; \ t suggère q u ’on passe à 1 examen des 

candidats. Il pense personnellement à des personnalités 
suisses.

M. Max H u i KH propose le nom de M. Vallotton, qui 
est avocat, et le nom de M. Calonder, ancien président 
de la Confédération et dont la com pétence est grande 
en matière économique.

L k P hksidknt appuie cette suggestion.
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11 est procédé au vote et MM. Vallotton et Calonder 
sont élus à l’unanimité, sauf deux abstentions.

Ll-: Pm'.sinr.NT dem ande une suggestion pour la dési
gnation du u membre financier ».

M. V allotton a pensé à diverses personnalités. La 
première personnalité consultée par lui a décliné l’offre 
pour des raisons de santé.

M. Vallotton a pris contact alors avec M. Oscar Dollfus, 
m embre du Parlem ent, homme très connu en Suisse, 
administrateur en retraite d ’une banque privée de Z u 
rich, longtemps administrateur en Italie de diverses socié
tés, recom m andable enfin pour sa pondération. M. Doll- 
fus serait très qualifié pour suggérer des remplois en 
cas de besoin. Consulté sur une éventuelle acceptation, 
M. Dollfu8 a déclaré qu’il accepterait d ’être désigné et 
considérerait cette désignation comme un honneur.

Lr. Plti.siDKNT dem ande l’avis du trésorier.
M. Satskh-H all ne connaît pas M. Dollfus, mais se 

rallie volontiers à la proposition de M. Vallotton.
M. Max Hrmcit ne connaît pas non plus personnelle

ment M. Dollfus, mais se rallie égalem ent à cette pro
position. Au surplus, les garanties de contrôle sont nom
breuses. Le Bureau de l’Institut établira certainem ent des 
règles générales de placem ent répondant, dans la mesure 
du possible, à la vieille idée du placem ent de père de 
famille.

Li: P hksidknt met aux voix le nom de M. Dollfus, qui 
est élu à l’unanimité.

M. Max Hl HF.U rappelle que le trésorier avait dem andé 
que soit désigné un membre américain du Conseil de la 
Fondation. Q uelqu’un appartenant à l’Institut serait par
ticulièrement qualifié pour intervenir en son nom auprès
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des autorités américaines. M. Huber dem ande 1 avis de 
M. Marshall Brown.

M. Marshal B i io w n  pense à un membre très dévoué, 
très honorable, qui accepterait certainem ent et qui vient 
de plus en plus souvent en Europe : M. Arthur Kuhn.

Li: P m sim .v r dem ande si son consentem ent serait 
assuré.

M. Marshal B iiown répond affirmativement.
M. Max Hrnr.it remarque que s’il refusait, le Conseil 

.serait encore suffisamment nombreux.
M. V ai .i .ot t o n . Le Conseil devant se réunir prochaine

ment et ail complet, il vaudrait mieux, pour des raisons 
d ’ordre pratique, faire savoir à M. Arthur Kuhn qu il 
sera appelé à siéger et s enquérir de ses possibilités.

Li: Pm::sim ;\i conclut donc qu ’il ne sera pas procédé 
à l’élection et que M. Marshall Brown voudra bien p ren
dre contact avec M. Arthur Kuhn.

Cette proposition est adoptée et décharge est donnée 
aux membres sortants du Conseil de la Fondation.

II. — Legs James Brown Scott.

Li. S ix m .iu m ; o i .ni .iiai, déclare avoir reçu depuis plus 
d ’un an une lettre de M. G. Finch, d 'recteur à la C ar
negie Endowment for International Peace, lui annonçant 
que, par testament, M. James Brown Scott a légué a 
T Institut de Droit international, en mémoire de sa mère 
et de sa sœur, une somme de cinq mille dollars, dont 
les produits doivent être affectés à la constitution de prix 
pour des œuvres scientifiques d ’intérêt international. 
Dans sa lettre, M. Finch dem ande des précisions pour 
l’exécution testamentaire. En particulier, il s inquiété de 

..savoir si l’Institut a la personnalité juridique. M. le Secré*



SESSION DE LAUSANNE - AOUT 1947 125

taire général fait rem arquer que ces problèmes juridiques 
ont été résolus dans la mesure du possible par la création 
du Fonds auxiliaire. Le legs ne pourrait-il être remis 
à  la Fondation auxiliaire agissant comme « trustée » ?

M . Marshal B h o w n  déclare que le président devrait 
écrire à M. Finch pour lui dem ander des précisions sur 
les formules de la loi américaine.

M. Fernand Dr, V issciirn  se dem ande s'il ne faudrait 
pas obtenir des autorités suisses un certificat établissant 
que la Fondation auxiliaire agit pour le compte de l'Insti
tut.

Li: Pltr.sim.M estime que l'Institut devrait recevoir 
directem ent le legs.

M. Charles Dr. Visse n u i suggère qu’une délibération 
de l’Institut, prise en séance administrative, désigne la 
Fondation auxiliaire comme m andataire de l’Institut.

M. B \sm :\ A M  . se dem ande si l’on ne va pas compli
quer les choses. L ’Institut, touchant le legs par son tré
sorier, pourra le verser à la Fondation auxiliaire. Le fond 
de la réponse à M. Finch devrait donc être simplement : 
l ’Institut est bénéficiaire d ’un legs, et il est valablement 
représenté par son président, son secrétaire général et son 
trésorier. C’est à eux qu’il appartient de recueillir le 
legs.

M. Charles Dr. V issi il n i répond que M. Finch s’in
quiète de la personnalité juridique de l’Institut. Or, l’Insti
tut n ’a pas cette personnalité.

Li: Plir.sim.M pense q u ’on sera certainem ent tolérant 
pour l’exécution du testam ent. Mais les avocats de New- 
York ont besoin d ’instructions. Le mieux paraît donc de 
donner mandat au Bureau de l’Institut, qui prendra con
tact et étudiera tous les aspects du problème avec les exé
cuteurs testamentaires.
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M. S.\i h : u - H \ i . i . suggère qu’on entende M. Claude 
Mercier.

M. Claude Mi:u< il .il constate que le legs est fait « in 
trust », à charge d ’en utiliser les revenus. La solution 
ne serait-elle pas de confier la gestion du legs à une 
organisation américaine qui, chaque année, notifierait 
les sommes à répartir.

M. Wr.lliu.iu; lait remarquer qu ’il y a des précédents. 
L ’Institut a déjà reçu le prix Nobel.

M. S \t sr:it-H \l.l.. L ’Institut n ’est désigné qu ’en qua
lité de gérant. 11 n ’est donc pas propriétaire lui-même.

Li: P iii.s i m a T propose que le Bureau se mette en rap
port avec M. Finch et étudie toutes les questions rela
tives au legs James Brown Scott. Notamment, il faudra 
régler la question des frais, d ’accord avec les avocats 
américains, ces frais devant s élever,, aux dires de 
M. Marshall Brown, à 15 p. c. du montant.

Cette proposition est adoptée.
M. Y amii As Ml.ssi \ dem ande qu ’une formule de re

merciements soit trouvée.

Il est décidé que le procès-verbal de la séance m ention
nera une résolution spéciale de l’Institut de Droit inter
national destinée à rendre hommage à la mémoire du 
généreux testateur et éminent juriste que fut James Brown 
Scott.

III. — Fondation Thibaud.

M. Sai > i;it-H \u. dem ande à revenir, en tant que tré
sorier, sur la question de la Fondation Thibaud, fonda
tion mentionnée à la page 61 de l’Annuaire de 1937. 
Cette question n ’est nullement éclaircie. Comme pour le 
legs James Brown Scott, on doit se dem ander quels sont 
exactement les pouvoirs de l’Institut. Est-il propriétaire
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ou simplement chargé d ’affecter les ressources à diffé
rentes fins à déterm iner ? Dans ce dernier cas, M. Sau- 
ser-Hall se dem anderait s’il ne conviendrait pas de refu
ser la charge de la Fondation. Il indique que M. Basde- 
vant est en rapport avec M""1 Dumas.

M. B.\si>i ;y a \T  déclare avoir, en effet, correspondu 
avec M""' Dumas, sans avoir obtenu de véritable préci
sion. 11 semble que des titres, ceux qui constituent la Fon
dation, aient été déposés par M. Dumas au compte de 
l'Institut.

M. Basdevant a dem andé copie du testam ent de 
M. Dumas et ne l’a point reçue. M. Mercier n ’était pas 
mieux renseigné. Le trésorier devrait donc rentrer en 
correspondance avec M,“,, Dumas.

M. Fernand Dr. Viss< ni.it déclare q u ’il existe un volu
mineux dossier sur la Fondation Thibaud.

M. Claude Ml.iu ll.li sait qu’il existe un portefeuille 
déposé à la Banque cantonale de Lausanne au nom de 
la Fondation Thibaud. M. Dumas en a distribué les reve
nus pendant la guerre à des institutions de bienfaisance. 
Depuis le décès de M. Dumas, les revenus s’accum u
lent. M. Claude Mercier ne sait si 1*Institut est proprié
taire ou gérant. 11 pense que se poseront à ce sujet des 
questions de droit français. H faudrait donc q u ’un mem
bre français de l’Institut obtînt le dossier de M,m> Dumas 
et l’étudie.

M. L kmonon déclare que le mieux serait de s’adresser 
au notaire qui a liquidé la succession Dumas.

Ll. Pm .sinr.vr dem ande qu 'on s’adresse à M... Dumas
pour connaître ce notaire.

M. B a s d k v a n t  fait remarquer q u ’il s’agit d ’un legs I hi- 
baud, et non d ’un legs Dumas.

M . V a i.i .o t t <>\ croit pouvoir conclure qu ’il convient de
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désigner un membre français qui étudiera la question 
avec M. Claude Mercier.

M. Lemonon, membre français, est désigné pour s’oc
cuper de la Fondation Thibaud.

M. S.\ i s KH-H Ai J. attire l’attention de l’Institut sur le 
fait que le conseil de la Fondation auxiliaire doit figurer 
au Registre du commerce.

M. V a m .oi ion intervient pour dire qu'il a pris l ’initia
tive de convoquer un clerc de notaire à qui seront remis 
un extrait du procès-verbal de la séance indiquant la com
position du Conseil de la Fondation auxiliaire et une 
réquisition d ’inscription.

M. Max Hi nr.li au nom de tous les membres de l’In
stitut présents, veut adresser ses remerciements au secré
tariat de la session en général, et à M. Claude Mercier 
en particulier.
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I I I .

Séance solennelle d’ouverture de la Session.
Jeudi 7 août 19471 à 15 heures.

La séance solennelle d 'ouverture de la quarante-deu
xième session de l'Institut de Droit international s'est 
tenue, le jeudi 7 août 1947, à 15 heures, sous la prési
dence du baron Nolde, dans la salle du Grand Conseil 
du Canton de Vaud.

Elle était honorée de la présence de M. le Conseiller 
d 'E ta t Chaudet, de M. le Conseiller d 'E tat Rubattel, de 
M. le Professeur Philippe Meylan, doyen de la Faculté 
de droit de Lausanne, de M. le Bâtonnier E. Meyer, de 
M. le Juge fédéral Paul Logoz et de nombreuses autres 
personnalités appartenant au monde politique, judiciaire 
et de l'enseignem ent.

Le baron Boris Nolde, Président de l'Institut, remercie 
les différentes personnalités qui ont bien voulu rehausser 
l'éclat de cette séance par leur présence, et donne la 
parole à M. le Conseiller d ’Etat Chaudet.

Discours de bienvenue 
de M, le Conseiller d’Etat CHAUDET.

Monsieur le Président de l’Institut de Droit inter
national,

M esdames et Messieurs,
Le Pays de Vaud vous accueille et vous salue dans les 

murs de la vieille cité de Lausanne. Son gouvernement
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attache un grand prix à 1 honneur que vous lui faites de 
votre présence en un lieu qui constitue le centre de 
notre vie religieuse, intellectuelle et pol tique. Vous allez 
gravir pendant quelques jours les pentes de cette colline 
où la ville prit naissance parce que des habitants vinrent 
y chercher, au cours des Vy et VL siècles, une protection 
qu’ils ne trouvaient plus au bord du lac où ils souffraient 
des poussées além anes dans la Lousonna lomaine de 
Vidy.

Quels que soient les événem ents que nous avons à rap
peler ou à vivre, nous nous trouvons constamment repla
cés, les uns et les autres, en face du  problème des rela
tions entre les peuples. Par le moyen de l'Institut, vous 
avez consacré votre science et vos efforts à tenter l’or
ganisation juridique de la com m unauté internationale. 
Vous avez mis en relief la responsabilité pénale des gou
vernements, condam nant du même coup la doctrine qui 
prétend les libérer des injonctions de la morale.

Les événem ents de ces dernières années ont démontré 
une fois de plus — et de façon tragique — la difficulté et 
la légitimité de votre action. Les peuples regardent à 
vous, magistrats de l'ordre judiciaire, professeurs, mem
bres du Barreau, comme ils regardent à tous les hommes 
qui ont su rester, dans la tourm ente, les défenseurs du 
droit, de la justice et de l’honneur. Votre fidélité aux 
principes et votre consécration à la tâche ajoutent à 
votre autorité et au prestige de votre Institut. Après 1 in
terruption imposée par la guerre, vous reprenez aujour
d ’hui vos travaux dans ce petit pays qui incline vers le 
Nord ses terres à blé bordées par les forêts du Jura, mais 
qui s’ouvre aussi aux lumineux espaces du lac vers lequel 
on descend par les escaliers de vignes.

N’est-il pas permis d ’attacher une signification particu-
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lière au fait que vous êtes, en cet instant, à un point cle 
jonction d ’où le Jura fuit vers le Rhin, alors que le 
Rhône reprend sa course au delà du Léman vers le Midi; 
au point où les pays jurassiens et rhodaniens ont été ras
semblés en un seul Etat, dotés d ’une structure politique 
commune, animés d ’un esprit national) C ’est sous le 
signe de cet esprit que je me place en vous rappelant 
qu’un poète l’a exprimé avec fierté par ces mots : « C’est 
quelque chose que de porter son propre nom et pas celui 
d ’un autre. »

T erre mitoyenne, marche avancée d 'une langue et 
d 'une civilisation romanes, le Pays de Vaud a connu 
tour à tour, dans l’Histoire, l’appartenance à un bloc 
latin et la pénétration germanique. Son génie propre s’est 
formé et mûri aussi bien dans l'élan de la vie ardente 
que dans la souffrance. La domination bernoise a étouffé 
un développem ent politique et culturel conforme à notre 
race pour porter l’accent sur l'organisation administra
tive de nos terres et de nos cités. L entrée du canton 
de V aud dans la Confédération a m arqué le début d ’une 
étape nouvelle, où l'E tat souverain et autonome a voulu 
faire acte d ’adhésion à un pacte d 'en tr aide et de sécu
rité. Si l’idée de la défense commune a créé ainsi la 
Suisse, sa réalisation au cours des derniers conflits mon
diaux a poussé notre Confédération vers une centralisation 
inquiétante qui met en péril nos prérogatives cantonales. 
L’unité de notre pays ne peut se maintenir que dans 
sa diversité, dans cet état d ’équilibre où chacun prend 
conscience de ses devoirs et des droits à l'égard d ’autrui.

Nous espérons que vous aurez la possibilité d ’appré
cier, au cours de votre Congrès, ce q u ’un régime fédé
raliste a conservé par le moyen d 'un  grand effort et à 
la faveur de circonstances heureuses. Nous ne voulons
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pas nous donner en exemple; nous éprouvons simple
m ent le désir de manifester notre solidarité à 1 égard des 
autres nations meurtries ou mutilées. Nous nous disons 
aussi que l’expérience acquise peut être de quelque uti
lité aux hommes qui s’emploient à rem ettre de l’ordre 
dans un chaos et b reconstruire une Europe où la sécu
rité collective ne peut reposer à son tour que sur la force 
et l’autonomie de nombreux Etats. . Et c'est pourquoi 
nous désirons nous associer pleinem ent au travail par 
lequel vous tenterez de faire régner la justice dans les 
relations entre Etats ou les rapports des citoyens. La 
cause que vous défendez est celle des petits pays, la 
nôtre par conséquent au premier chef. Nous ne le disons 
pas par vulgaire souci de conservation, mais parce que 
nous avons appris à connaître combien la stabilité géné
rale dépend avant tout du respect de la personne et de 
la propriété, dans les plus larges conditions d 'indépen
dance.

11 est vrai que les événements récents nous ont ramenés 
de force au réalisme de la pensée et de la conduite. Nous 
mesurons ce que sera l’effort des hommes de bonne 
volonté qui chercheront à élever les peuples à la hauteur 
de notre idéal. Cette œuvre de justice peut être prépa
rée par le Droit, qui la sanctionnera lorsqu’elle sera réali
sée avec le concours de toutes les forces au service d ’une 
civilisation lourdement m enacée.

Notre peuple conserve sa foi dans le triomphe du 
Droit. Si nous luttons sans cesse pour la défense de la 
personne, de la famille, de nos souverainetés cantonales, 
nous entendons nous opposer aussi à l’égoïsme en veil
lant à l’aspect à la fois individuel et social de l’action 
des citoyens. Ne sommes-nous pas les serviteurs d ’une 
'communauté humaine où la possibilité de l ’effort per
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sonnel doit connaître les limites que lui impose le bien 
commun?

Nous vous souhaitons, Mesdames et Messieurs, des 
journées au cours desquelles vous puiserez dans notre 
pays un sentiment de confiance et de force. Vous ver
rez que nous n ’avons pas d ’autre ambition que de vivre 
dans la simplicité et le travail, à l intérieur de frontières 
écrites par la nature. Vivre comme les paysans de chez 
nous, qui dosent leur effort, qui ont un rythme à eux 
qui implique la durée parce q u ’ils savent q u ’ils doivent 
tenir au cours de longues journées, à travers les saisons 
et les intempéries, avec cette certitude qu ’il faut aller 
devant soi sans rien changer à ses habitudes, alors que 
tout semble changer autour de vous. Vivre en hommes 
qui apprennent à s’arrêter sur le plan matériel à ce qui 
est raisonnable et possible, parce qu'il y a autre chose 
qui com pte.

Et c est pourquoi nous saluons votre travail, qui est 
celui du cœ ur et de l’esprit, à la défense des seules valeurs 
par lesquelles l’humanité peut s’épanouir et grandir.

Lausanne, le 7 août 1947.

Discours du Baron Boris Nolde.

Président de VInstitut.

Messieurs les Conseillers d 'E tat,
Monsieur le Conseiller municipal,
Mes chers Confrères,
Mesdames et Messieurs,

Je remercie Monsieur le Conseiller d ’Etat des nobles
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et excellentes paroles q u ’il vient de nous adresser avec 
une si haute autorité.

Voici que nous nous retrouvons pour la troisième fois 
rassemblés dans l’accueillante ville de Lausanne, capi
tale du canton de Vaud, où le9 traditions de liberté et 
de droit remontent à tant de siècles, dans l’un des cen
tres principaux de cette Confédération suisse qui, au cours 
de son histoire millénaire, a su trouver cet équilibre 
entre les principes d ’unité et de pluralité que, sur un 
autre plan, recherche aussi, depuis des générations, le 
Droit international.

La date de notre session de 1888 et même celle de la 
session de 1927 paraissent lointaines, séparées de notre 
session de 1947 par le gouffre d ’une crise historique dont 
on peut, sans la moindre exagération, dire que le Droit 
international y faillit sombrer avec tant d ’autres valeurs 
morales et pol tiques qui nous sont chères.

Les événements tragiques qui paraissaient com prom et
tre l’existence même du Droit auquel nous consacrons 
nos efforts doivent-ils nous rendre pessimistes?

A l’issue d ’une autre crise, à bien des égards aussi 
sérieuse que celle que nous venons de traverser, un de 
nos prédécesseurs, le très savant Jean-Louis Klüber. 
esprit libéral et éclairé, une des figures les plus sym pa
thiques dans l’histoire de notre discipline juridique, écri 
vait, en 1819, dans la préface de la première édition de 
son traité :

« On ne saurait se dissimuler q u ’il est des cas où la 
prépondérance d ’un ou de plusieurs Etats, où des événe
ments extraordinaires, ont impérieusement favorisé des 
mesures dont on chercherait en vain une raison suffisant? 
dans les principes du Droit des Gens. Mais il n ’en est 
pas moins important de connaître les droits des nations.

134
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car ce qui est vraiment juste sera assurément reconnu un 
jour pour tel, et d ’ailleurs aucune puissance ne peut entiè
rement déroger à la dignité du Droit des*Gens pour une 
marche arbitraire. »

Et le bon Klüber croyait voir apparaître à l’horizon du 
Droit international de 1819 une » Confédération géné
rale » des Etats, avec un <« Tribunal des nations bien 
organisé qui, en vertu d ’un compromis consenti par tou
tes, aurait le droit d ’armer, contre les injustices d ’un 
Etat, les forces de tous les autres ». C’était la Sainte- 
Alliance qui devait servir de c'é de voûte de cette « Con
fédération générale » ( I ).

. Le cours des choses déçut ces espérances, mais est-ce 
à dire qu'après une nouvelle crise un nouvel effort ne 
doivent pas être entrepris? Est-ce à dire que le danger 
mortel, une fois évité, l’humanité doive purem ent et sim
plement regagner les positions qu elle occupait il y a 
dix ans, positions dont la faiblesse nous a depuis lors 
été démontrée?

Per crucem ad luceml
Les grands hommes d ’Etat qui ont conduit le monde à 

travers la tempête de 1939-1945 n ’ont pas jugé suffisant, 
contre les tempêtes de l’avenir, le médiocre abri de notre 
ancienne position. Ils ont donc préféré entreprendre un 
nouvel effort dans la voie de l’organisation juridique de 
l’humanité. C’est sous l’empire de la Charte de San Fran
cisco que notre Institut reprend ses travaux, et celui qui 
a l’insigne honneur de prendre aujourd'hui devant vous 
la parole manquerait à son devoir, s'il ne^soulignait l'im 
portance de la réforme internationale de 1945.

Je me bornerai à vous entretenir de deux principes

(I) Klüber, Droit des gens, édit. Ott, 1861, p. XVIII et § 329.
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essentiels de cette réforme : l’universalité de la nouvelle 
organisation internationale et l'adoption du vote majo
ritaire dans son fonctionnement.

Je ne saurais omettre, à propos du principe de l'uni
versalité dans l’organisation de la communauté interna
tionale, de citer deux grands juristes dont les noms vien
nent aujourd'hui tout naturellement à notre mémoire, car 
ils ont illustré de leur présidence nos sessions de Lau
sanne en 1888 et en 1927.

« C ’est... entre nations qui ont avec nous une con
science juridique commune — enseignait, à la fin du 
dernier siècle, Alphonse Rivier, — que notre Droit des 
Gens règne et q u ’il doit être appliqué, et ce sont ces 
mêmes nations que nous appelons de préférence civili
sées, parce que leur civilisation est la nôtre... Elles for
ment ce que l’on appelle la Société et même la Famille 
des Nations : beau nom, destiné, on peut l’espérer, à 
devenir vrai de plus en plus » ( I ).

Le postulat de la généralité du Droit international a 
pour corollaire logiquement nécessaire l’universalité de la 
communauté des nations. Telle fut l’idée reprise et déve
loppée devant nous, à Lausanne, par le très regretté 
James Brown Scott dans son grand discours inaugural de 
notre session de 1927.

Au nom du principe qu'il formulait ainsi : « qui dit 
communauté internationale, dit droit des gens », — il 
protestait contre la tendance, qu ’il qualifiait dédaigneu
sem ent de « géographique », de substituer au droit des 
gens universel, un droit à base purem ent conventionnelle, 
et à la communauté internationale, des groupements par
ticuliers d ’Etats. Pour lui, l’ancienne S. D. N. elle-même

(1) Rivier, Principes du droit des gens, I, 18%, pp. 8 et suiv.
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n ’était qu ’ « un exemple éclatant » d ’un tel groupement 
particulariste ( I ).

Il n ’est pas sans intérêt de constater, en effet, que la 
S. D. N. n ’a jamais été identifiée à la communauté uni
verselle internationale, ni dans le texte du « Covenant » 
(le terme même est plus contractuel que constitutionnel !), 
ni même dans les projets primitifs de ses principaux 
auteurs (2). La S. D. N. est née et a vécu beaucoup plus 
comme une alliance que comme une communauté uni
verselle soumise au Droit des Gens. On a beaucoup dis
cuté sur sa nature juridique pour aboutir en fin de compte 
à la thèse particulariste adoptée, en 1923, par la Cour 
perm anente de Justice internationale dans son avis con
sultatif sur l’affaire de la Carélie orientale (3).

On entrait dans la S. D. N. et on en sortait aussi libre
ment qu un souscripteur ou un actionnaire cède ses 
actions dans une société anonyme. Les grandes étapes 
de l’histoire de la S. D. N. sont marquées par ces entrées 
et sorties sensationnelles.

Comment ne pas voir une manifestation bien caracté
ristique de ce particularisme dans les termes choisis par 
Henry Cabot Lodge pour motiver devant le Sénat, à 
W ashington, le plus grand coup porté à la S. D. N. : 
« 11 est aussi important de tenir les Etats-Unis à l’écart 
des affaires européennes que de tenir l’Europe à l’écart 
des continents américains » (4).

(1) Annuaire, 1927, 111, pp. 34 et suiv.
(2) Phillimore Report, 20 mars 1918, projet House, 16 juillet 1918, 

premier projet du Président Woodrow Wilson, projet Smuîs, 16 dé
cembre 1918. Bakers, Woodrow Wilson and World seulement, III, 
1923, PP. 64 »et suiv.

(3) Série B, n" 3.
(4) 12 août 1919, H. C. Lodge, The Senate and tiw League of 

Nations, 1925, p. 397.
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On a été plus ambitieux à Dumbarton Oaks, en décla
rant, dans une des premières dispositions du projet de 
la Charte, que l’Organisation des Nations Unies est 
ouverte à tous les Etats pacifiques du monde, et en 
omettant dans le projet toute allusion au retrait volon
taire de ses membres.

Certes, le texte actuel de la Charte est plus complexe, 
notamment en ce qui concerne la participation future 
des Etats qui n ’étaient pas représentés à la Conférence 
de San Francisco ou n ’ont pas signé la déclaration des 
Nations Unies de 1942. On se souviendra que la poli
tique s’est mêlée, sur ce poin., aux discussions autre
ment sereines de San Francisco, pour rendre en cette 
affaire, comme elle en rend souvent, de très contestables 
services. La communauté, internationale ne saurait être, 
en effet, traitée comme un quelconque « club des Jaco
bins ».

La Charte garde le silence sur le retrait volontaire des 
membres de l'Organisation. Mais on a ajouté, dans les 
procès-verbaux, un » statem ent » aux termes duquel « le 
plus important devoir » des nations qui deviennent m em 
bres de l’O. N. U. est de continuer à l'intérieur de l ’Or
ganisation leur coopération à la préservation de la paix 
et de la sécurité. Une seule voix se fit entendre pour con
tester ce « statem ent » au nom de la » souveraineté des 
Etats », mais elle n ’a fait que souligner l’importance 
du principe proclamé (I).

11 est certes impossible de dire que, dès maintenant, 
l’Organisation des Nations Unies se soit définitivement 
confondue avec la communauté internationale, qu’elle 1

(1) Grotnyko, septième séance plénière, ln mai 1943, Documents 
oj the V . N. Conférence on International Organisation, 1, p. 641. 
Cf. Charter of the U. N., Report to the President, 1943, pp. 4 et «uiv.
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l’embrasse entièrem ent, que celle-ci se soit enfin don
née une véritable constitution. Mais les données qui doi
vent perm ettre de réaliser l’universalité de l'Organisation 
semblent acquises et il ne convient pas d abandonner l’es
poir de la voir triompher prochainem ent.

L ’Organisation des Nations Unies forme moderne de 
cette « Confédération générale » dans laquelle Klübar 
plaçait ses espoirs, à mesure qu elle tend à devenir uni
verselle, voit augm enter d ’autant l’importance des pro
blèmes que posent sa structure et son fonctionnement.

A cet égard aussi, la Charte de 1945 sanctionne une 
réforme d ’une portée considérable en introduisant — par
tiellement et je dirais volontiers timidement — le prin
cipe majoritaire dans le règlement des affaires de la 
com m unauté internationale.

Le fonctionnement des grandes organisations interna
tionales était jusqu’ici fondé, notam m ent pour la solution 
des questions d ordonnancem ent juridique, sur le même 
principe du vote unan;me des m embres qui avait reçu, 
dans l’ancienne république polonaise le nom expressif de 
«< liberum veto » et c ’est seulement dans quelques-unes 
de ces organisations, qui avaient un caractère technique 
de moindre importance, que le vote majoritaire était 
admis.

Or, dans le pays qui a eu le malheur de pratiquer plus 
que d ’autres le « liberum veto », résultant chez lui d ’un 
ensemble de circonstances historiques très particulières, 
l‘e8 meilleurs esprits, dès le XVI1 siècle, qualifiaient l’insti
tution de « maladie de la Diète » ( I ). Elle reste la « mala
die » des organisations internationales.

La Charte s’efforce d ’y remédier, en tout premier lieu* (I)

(I) Konopczyiuki, Le liberum V eto , Paris, 1930, p. Ift9.
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dans l’ordonnancem ent constitutionnel et organique : 
amendements à la Charte, admission, suspension, exclu
sion des membres, etc., qui sont du ressort de l’assem
blée générale où l’on vote alors soit à la simple majorité, 
soit à la majorité des deux tiers. Mais là n ’est pas la 
manifestation la plus im portante de l’effort tenté par la 
Charte pour substituer au principe de l'unanim ité celui 
de la majorité. C ’est en matière d ’administration ou, si 
I on veut, de police internationale, notam m ent dans le 
recours à la force dans l’intérêt de la paix, qu 'une 
réforme hardie a été réalisée par la consécration du prin
cipe majoritaire. Aux termes de l'art. 27 de la Charte, 
sur onze membres com posant le Conseil de Sécurité, !a 
majorité de sept décide en règle générale des mesures 
de coercition visant à la sauvegarde de la paix.

Ai-je besoin de rappeler que tout en sanctionnant 
ainsi le principe majoritaire dans la question la plus grave 
qui puisse être portée devant les Nations Unies, l’art 27 
y a admis en même tem ps la dérogation si discutée que 
constitue la nécessité d 'un  vote favorable de chacune des 
grandes puissances?

Ce « liberum veto », caché à l’intérieur d ’un m éca
nisme international aussi parfait que possible, a été vive
ment critiqué à San Francisco et depuis. On a fait obser
ver à la Conférence que cette réserve constituait « un 
indéniable exemple d ’anarchie dans un monde organisé 
en apparence selon les principes internationaux » (I).  
On a prévu aussi avec beaucoup de sagacité que, dans 
le système proposé, une grande puissance pourra « cou
vrir un petit agresseur », « cast a cloak of protection over

( I )  Enriquez, cinquième séance plénière, 30 avril 1945, Documents, 
J. p. 398.
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a 8mall agressor power » (I).  Je rie discuterai pas ici le 
bien fondé de l'avis du maréchal Smuts, rem arquant que 
-« la recom m andation de Yalta ne représentait pas un prix 
.< trop lourd » à payer, si l’on voulait faire une nouvelle 
tentative pour supprimer la guerre entre les nations »> (2). 
Suivant la sage tradition de notre Institut, j'évite le ter
rain de la politique. Néanmoins, le juriste, technicien 
qualifié pour découvrir un tel défaut dans un mécanisme 
juridique a le devoir d 'en  signaler la gravité et le droit 
d ’en appeler de ses vœux la correction.

Quoi qu'il en soit, le principe du vote majoritaire de 
l ’art. 27 de la Charte, considéré en soi. semble bien être 
une des plus heureuses réformes réalisées par la Charte.

Car, à mon sens, le progrès du Droit des Gens dépend 
dans une large mesure des conquêtes que le vote majo
ritaire pourra faire à l'avenir. Le principe a été toujours 
inhérent au domaine de la justice internationale, dont on 
ne saurait imaginer autrem ent le fonctionnement. 11 vient 
d ’être sanctionné dans le domaine de l'adm inistration 
internationale. On se dem ande si son extension au 
dom aine de la législation internationale dans le sens de 
la créat'on de normes écrites du Droit international géné
ral ne devrait pas s’imposer également.

Le problème que très inexactem ent on désigne du nom 
de codification ne trouverait-il pas la solution qu 'on a 
vainement cherchée jusqu'ici dans une règle analogue à 
celle de l’art. 27 de la Charte? Ne pourrait-on pas adm et
tre que, voté par une majorité qualifiée, un texte d ’une 
loi internationale puisse, dans certaines questions au 
moins, devenir « ipso facto » obligatoire pour la commu-

(1) Fraser, septième iéance plénière, l (r mai 1945, Documents, I.
P 51.

(2) Sixième séance plénière, l,r mai 1945, Documents, I, p. 463.
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nauté des Etats? Tout citoyen doit accepter, dans l’inté
rêt de la vie nationale, qu’une règle de droit lui soit 
imposée par une majorité de ses concitoyens. Tout Etat, 
qui n ’est qu un ensemble de citoyens, se soumettrait de 
même à une volonté internationale manifestée par une 
majorité d ’Etats dans l ’intérêt de 1 organisation de la vie 
internationale.

Le problème devrait être posé de la même manière en 
ce qui concerne la codification du Droit international 
privé, une des plus nobles branches de la science juri
dique, qui a cependant été souvent traitée comme une 
sorte de bâtarde du Droit international public, apparte
nant en surplus à une classe juridique inférieure, le Droit 
national. Destinées à organiser le fonctionnement ordonné 
du Droit privé, les règles des conflits de lois ne sauront 
être codifiées d ’une manière vraiment satisfaisante que 
si elles étaient soumises aux mêmes méthodes interna
tionales de la création des normes juridiques que celles 
à adm ettre pour le Droit international public.

Je ne voudrais pas abuser de votre bienveillante p a
tience, mais permettez-moi d ’ajouter encore un mot.

On cite toujours, mais on lit rarem ent le très curieux 
opuscule d'Em m anuel Kant, « Zum  ewigen Frieden -, 
paru aussi à une époque de crise internationale. Le traité 
de « paix perpétuelle » qu ’il préconisait devait contenir 
un <• article secret » (« geheimer Artikel »), ainsi conçu : 

Les maximes des philosophes sur les conditions de 
la réalisation de la paix publique doivent être consultées 
par les Etats armés pour la guerre. »

Commentant cet « article secret », le philosophe ajou-

(I) Immanuel Kant's, Sümmtlichc lie rre , édit. Hartenstein, Vienne. 
1868, pp. 435 et suiv.
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tait que la haute autorité de l’Etat ne serait pas dimi
nuée du fait de recourir ainsi à la sagesse de « ses m o
destes ressortissants ». A ma connaissance, le traité de 
(( paix perpétuelle » que veut être la Charte des Nations 
Unies ne contient pas d ’article secret analogue. Mais il 
est permis d ’exprimer l’espoir que, suivant le conseil de 
Kant, les « maximes » des « modestes ressortissants » 
des divers Etats qui sont réunis au sein de notre Institut 
ne seront point écartées des conseils publics. Puisse 
l’Institut être digne de cette ém inente mission, en combi
nant la traditionnelle prudence des juristes avec la pas
sion et l'audace de la réforme.

Rapport de M. Fernand De Vitscher.
Secrétaire général de VInstitut.

Messieurs les Représentants du Gouvernem ent 
Vaudois,

Messieurs les Représentants de la Ville de Lau
sanne,

Mes chers et honorés Confrères,
Mesdames et Messieurs,

Une longue période de dix années, la plus angoissante 
et la plus tragique q u ’ait connue l'hum anité, nous sépare 
de la dernière session de l’Institut à Luxembourg. Faire 
rapport sur l’histoire de notre Compagnie pendant cette 
époque désastreuse, c 'est hélas ! avant tout, dresser le 
bilan de nos pertes. Jamais la- mort n ’a plus durem ent 
frappé dans nos rangs. Bien plus encore que l’inexora
ble loi de l’âge, l’immense douleur d ’assister à la ruine 
de leurs plus hautes aspirations semble avoir brisé la
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résistance de beaucoup de nos confrères et précipité leur 
fin.

Ce n ’est pas moins de trente-quatre décès que nous 
avons à déplorer, dont ceux de quatre membres hono
raires : le Marquis d ’Alhucemas, Sir Thom as Barclay. 
MM. Beichmann et Roguin; de vingt-deux membres : 
MM. Asser, de la Barra, de Boeck, Catellani, Diena, 
Dupuis, Erich, Fernandez Prida, Kebedgy, Le Fur, 
Mahaim, Nerincx, Neumeyer, Niemeyer, Nippold, Pina 
y Millet, Politis, Reuterskjold, Comte Rotsvorowski, 
James Brown Scott, Strupp, Sir John Fisher Williams; et 
de huit associés, enfin ; R. P. de la Brière, MM. Donati, 
Dumas, Raestad, Reeves, Rodrigo Octavio, Tenekidès et 
Titulesco, auxquels j ’ajouterai celui d ’un de nos jeunes 
secrétaires de session, M. J. De Visscher, mort au champ 
d ’honneur.

T an t de noms illustres et chers à notre Compagnie 
réclameraient un ample hom m age. Ils évoquent d ’écla- 
tantes carrières, mais surtout de longs dévouements, la 
sereine abnégation d ’hom m es attachés au triomphe de 
l’Ordre et de la Justice sur le déchaînem ent des forces 
brutales; et aussi des amitiés que notre fidèle souvenir 
s ’étonne et souffre de ne plus trouver parmi nous. Leur 
nombre est tel, hélas ! que cette séance ne suffirait point 
à rappeler dignement leur mémoire. Mais le pieux hom
mage qui leur est dû n ’est pas oublié et sera publié dans 
un prochain Annuaire de l’Institut. ^

Q u ’il nous soit pourtant permis de faire ici une excep
tion en faveur de deux m em bres ém inents que notre 
Bureau a eu le malheur de perdre, Nicolas Politis et 
Rafaël Erich, respectivement élus, à Luxembourg, P ré
sident et Vice-Président de l’Institut. Tous deux eurent 
à supporter la lourde responsabilité de 1 * Institut pendant
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les tem ps critiques qui précédèrent 1*explosion de la deu
xième guerre mondiale.

Nicolas PolitÎ8 fut sans contredit l’une des personna
lités qui jetèrent le plus d ’éclat sur notre Compagnie et 
qui, pendant près de quarante ans, contribuèrent le plus 
activement à ses travaux. Elève de 1 Ecole de Droit de 
Paris et de l’Ecole libre des Sciences politiques, nous le 
trouvons, dès 1898, à l’âge de vingt-six ans, professeur 
de droit international à l’Université d ’Aix-MarseilIes, et, 
peu d ’années après, à Poitiers, jusqu’au moment où, en 
1910, la Faculté de Paris l’appela à la même chaire. La 
guerre de 1914 devait mettre fin à cette rapide et bril
lante carrière universitaire. Rentré dans sa Patrie, il 
devint Ministre des Affaires Etrangères de Grèce de 
1915 à 1916 et de 1917 à 1923. La première grande ten
tative d ’organisation internationale allait lui donner l’oc
casion de donner, sur une scène de choix, la pleine 
mesure de son talent. Comme délégué perm anent de la 
Grèce auprès de la Société des Nations, il apporta à 
celle-ci toute son ardeur et ses convictions, l’appui d ’une 
haute conscience servie par une intelligence lumineuse 
et de magnifiques dons d ’expression. La carrière diplo
matique qui s ’ouvrit à lui en 1924 le ramena à Paris, où 
il put à nouveau se consacrer plus largement aux tra
vaux juridiques dans lesquels il reconnaissait sa vraie 
mission. 11 prit une part considérable aux études enta
mées sous les auspices de la Société des Nations, en 
vue de la codification du Droit international. L ’œuvre 
de haut enseignem ent entreprise par l’Académ ie de Droit 
international de La H aye lui était particulièrem ent chère, 
et pendant de longues années elle bénéficia de son con
cours le plus actif comme Président du Curatorium. En 
dehors d ’innombrables écrits de pure technique juridi-
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que, sa pensée aimait à s’exprimer sur les problèmes 
fondamentaux du Droit international, dans ceé petits 
volumes alertes que chacun connaît, si clairs, d ’une con
ception si hardie et généreuse, d une forme incisive et 
nerveuse. Nul n ’a pressenti davantage, ni plus fermement 
dénoncé les forces destructrices que renferm ent ces no
tions traditionnelles de souveraineté et de nationalité sur 
lesquelles l’on s’est efforcé de bâtir toute l ’organisation 
internationale et jusqu 'au Droit international privé lui- 
même. Mais ce n ’est point ici que nous pouvons analyser 
une œuvre dont le retentissement restera profond dans 
l’histoire de notre science.

Nicolas Politis fut élu Associé de l’Institut en 1904 et 
promu au rang de Membre en 1921. Sa participation 
assidue à nos sessions se marque à toutes les pages de 
nos Annuaires. Le dernier Rapport qu ’il eut l’occasion 
de présenter, à la session de Paris, en 1934, sur le régime 
des Représailles en temps de Paix, le montre toujours 
en pleine possession de sa maîtrise. Elu Président de 
l’Institut en 1937, il se voua tout aussitôt à sa tâche 
avec son énergie coutumière. Cependant, la dislocation 
du système de sécurité collective, les brusques à-coups 
d ’une politique de force l ’avaient profondém ent blessé. 
Les risques monstrueux d ’une telle politique, il les res
sentait comme un outrage à ses convictions les plus 
sacrées, à la Justice et à ce sens de la mesure et de 
l’harmonie qui était en lui comme un héritage des pen
seurs de l’Hellade. Jusqu’au dernier moment, il voulut 
garder l'espoir d ’une solution pacifique, et je relisais 
encore, il y a peu de jours, non sans émotion, le court 
billet, daté de fin août 1939, par lequel il me recom 
mandait de maintenir la session de Neuchâtel, tant que 
subsisterait la moindre chance d ’apaisem ent. Victime
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avec sa patrie de la grande tragédie européenne, Nicolas 
Politi8 mourut à Cannes, le 4 mai 1942. Que M"" Politis 
veuille trouver ici l’expression de notre respectueuse sym
pathie et de notre fidèle souvenir.

Le 19 février 1946 s ’éteignait à Helsinki notre éminent 
Confrère M. Rafaël Erich, « accablé sous le poids des 
malheurs qui ont frappé sa patrie ». Ainsi s’exprimait 
J émouvant message par lequel M""' Erich nous faisait part 
de la douloureuse nouvelle. Et, en effet, s ’il lui fut 
donné de survivre à l’horrible guerre, ce fut pour suivre 
toutes les étapes, pour partager tous les déchirem ents du 
long calvaire parcouru par son peuple. Après de fécondes 
années consacrées à l’enseignement du Droit internatio
nal à l’Université de Helsinki, Rafaël Erich mit au ser
vice de son pays ses exceptionnelles qualités d ’intelli
gence et de jugement. Il ne devait pas tarder à y assumer 
les plu s hautes fonctions, celles de Président du Conseil 
des Ministres de Finlande et celles de Ministre des Affai
res Etrangères. Il occupa avec la même distinction divers 
postes diplomatiques. Mais deux institutions conservèrent 
toujours dans son esprit et son cœur une place de choix : 
ce furent la Cour perm anente de Justice internationale, 
dont il fut un des m embres les plus estimés et écoutés, 
et notre Institut, qui l’élut comme Associé en 1924 et 
comme Membre en 1931. Déjà gravement atteint, il se 
fit, au lendem ain de la guerre, un devoir d ’assister aux 
dernières séances de la Cour, et ses Collègues m ’ont parlé 
avec admiration du courage et de la parfaite sérénité 
dont il y fit preuve. Il voulut témoigner jusqu’à la fin 
de la même sollicitude envers notre Institut. Tout en 
s'excusant, avec l’extrême courtoisie dont il avait cou
tume, de ne pouvoir assister aux séances du Bureau qui 
devaient m arquer la reprise de notre activité, Rafaël
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Erich ne se crut point dispensé de nous aider de ses avis 
et m ’écrivit à ce sujet des lettres détaillées. Nous fûmes» 
mes chers Confrères» présents à ses dernières pensées, et 
je m ’en voudrais de ne point transcrire ici les dernières 
lignes du message de Mn" Erich : « Il s est souvenu avec 
sympathie et reconnaissance de ses nombreux collègues, 
confrères et amis à la Cour perm anente de Justice inter
nationale et à l’Institut de Droit international. » Que 
l’auteur de ces lignes si touchantes en soit remerciée et 
qu’elle daigne accepter l’hommage de nos respectueuses 
condoléances.

Les pourparlers en vue de la rep rse  de nos travaux 
commencèrent dès l’hiver 1944-1945 et furent, dans une 
large mesure, dus aux initiatives si dévouées de notre 
très regretté Confrère M. Raestad, q u ’une mort prém a
turée devait m alheureusement nous enlever bientôt. Mais 
ce fut une singulière bonne fortune pour notre Institut de 
voir les fonctions présidentielles occupées à ce moment 
par notre cher et vénéré Confrère M. Eugène Borel. P en 
dant plus de deux ans, j ’ai été témoin de son activité 
inlassable, de ses soins toujours en éveil pour éviter les 
écueils. Il guida jusqu’au bout, sans défaillance, l’œuvre 
de remise en activité de l’Institut, apportant, au règlement 
de problèmes souvent fort délicats, cette belle franchise 
et ce haut sentiment de justice et de modération qui lui 
ont valu le respect et l’affection de tous. Ce fut pour 
nous tous une cruelle déconvenue lorsque, en dernière 
heure, un verdict médical survint qui le condamnait à 
quelques semaines de repos. M. E. Borel, hélas! est 
absent, mais cette session de Lausanne est véritablement 
son œuvre et 1 Institut sera unanime à lui adresser un 
hommage de reconnaissance, en même tem ps que ses 
vœux de prompt rétablissement.
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Dès à présent, des mesures ont été prises qui attestent 
la volonté de progrès et de lajeunissem ent de notre Insti
tut. Le problèm e de la personnification civile, tant de fois 
agité et abandonné, a été résolu à la fois rapidem ent et 
de façon extrêm em ent heureuse, croyons-nous, en p la 
çant le patrimoine de l’Institut sous le régime d ’une Fon
dation soumise à la législation suisse, l’Institut lui-même, 
en tant que corps scientifique, gardant son caractère tra
ditionnellement et strictement international.

Devant les vides creusés par la guerre, un large appel 
deva:t être fait à des forces nouvelles et plus jeunes. Les 
élections qui viennent d ’avoir lieu nous ont d autant plus 
efficacement assuré ces concoure, q u ’elles ont eu lieu sui
vant un mode nouveau, conformément à une révision 
aussitôt adoptée de nos statuts et qui reconnaît à nos 
associés un droit général de présentation ainsi que celui 
d ’él’re de nouveaux associés.

Toutes les mesures déjà prises ou simplement envi
sagées ne tendent d ’ailleurs qu ’à un seul et même but : 
provoquer un renouveau dans l’activité scientifique de 
notre Institut et raffermir son autorité morale vis-à-vis 
du monde. Les m éthodes de travail de l’Institut feront, à 
cet égard, l’objet d ’un nouvel et large examen, et déjà 
le programme de la présente session marque un assou
plissement notable et offre de nouvelles formes d ’acti- 
viié.

N ou s vivons, mes chers Confrères, des temps inquiets 
où la foi dans bien des systèmes s’est perdue. Comme 
au lendemain d ’un, trem blem ent de terre, nous errons 
dans la cité en ruines, éprouvant timidement de la main 
tantôt telle construction, tantôt telle autre, sans arriver à 
recouvrer notre confiance dans aucune d ’elles.

Jamais, peut-être, la responsabilité de l’Institut n ’a été
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plus lourde, ni sa tâche plus grande et plus difficile. La 
première guerre mondiale pouvait laisser quelque illusion 
sur la possibilité de fonder la paix suivant des lignes tra
ditionnelles, sur une simple société d ’Etats. Mais ces orga
nismes étatiques, essentiellement conçus et créés en vue 
de besoins internes, n ’ont pu, sur le plan international, 
que persévérer dans leur égoïsme congénital. L ’insuffi
sance de ce fondement strictement interétatique des rela
tions internationales est aujourd’hui généralem ent admise. 
Mais la pire erreur serait de croire à une victoire facile 
des idées nouvelles sur ces concepts étatiques, à tendan
ces nationalistes et totalitaires. Ces concepts sont de 
grandes et terribles choses qui, pendant des siècles, ont 
façonné nos esprits et asservi nos consciences elles-mê
mes. Ils nous gouvernent et nous m ènent de façon impi
toyable. Pour les plier aux besoins de la vie internatio
nale, il faudra une révolution mentale et morale dont 
l’ampleur historique ne saurait guère être moindre que 
celle des mouvements qui ont préparé l’avènem ent de la 
Société médiévale ou des Tem ps modernes.

Au delà des formules toutes faites, commodes mais 
combien décevantes, c ’est un travail en profondeur qui 
s ’impose. Un cham p immense s ’ouvre là aux hommes de 
pensée et d ’action. Notre Institut s’est hardim ent porté 
de ce côté en inscrivant à son ordre du jour des problè
mes tels que celui des u Droits fondamentaux de l’homme 
comme base d ’une rénovation du Droit international », 
et celui des « M éthodes de Codification du Droit inter
national ».

Nous avons, mes chers Confrères, le privilège d ’être 
les hôtes de la République la plus ancienne du monde 
et en particulier de cette belle ville de Lausanne à 
laquelle tant de souvenirs rattachent déjà notre Institut.
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A  la généreuse hospitalité q u ’elles nous offrent, elles 
ajoutent l’exemple de fortes traditions, alliées au sens le 
plus aigu des nécessités actuelles. Bénéficiant de leur 
accueil, nous nous laisserons aussi pénétrer par cet esprit 
de sagesse et de progrès. Et ce ne sera pas le moindre 
titre à notre reconnaissance envers nos hôtes.

La séance est levée à 16 h. 30.
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IV.

Délibérations en séances plénières

P re m iè re  Q uestion .

Les Droits fondamentaux de l’homme, 
base d’une restauration du Droit international.

R a p p o rte u r  : M. C h a rle s  DE V ISSC H ER .

PREM IÈRE SÉANCE : VENDREDI, 8 AOUT 1947 (M A T IN ).

La séance est ouverte à 9 h. 30, sous la présidence du 
baron Nolde.

Sont présents en qualité de Membres : MM. Alvarez. 
Basdevant, Calonder, Charles De Visscher, Fernand De 
Visscher, G ’del, Hubev, Sir Cecil Hurst, Klaestad, 
de Lapradelle, Lemonon, Mandelstam, Muuls, Perassi. 
Rolin, Sauser-Hall, I rias de Bès, W ehberg, Winiarski. 
Yanguas Messia et Salvioli.

Sont présents en qualité d ’Associés : MM. Arminjon, 
Bagge, Donnedieu de Vabres, Gajzago, Hobza, Lewald. 
da Matta et Ripert.

Après que le Secrétaire général eut donné à l’assemblée 
certains renseignements d ordre pratique, le Président 
donne la parole à M. Charles De Visscher pour l’exposé 
de son rapport intitulé •« Les droits fondamentaux de 
l’homme, base d ’une restauration du Droit internatio
nal ».

M. Charles D I ; V isscher. Le Rapport que j ’ai l’hon
neur de présenter à l’Institut sort quelque peu du cadre
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habituel de ses délibérations. 11 a semblé à votre Bureau 
qu ’au sortir de la deuxième guerre mondiale, devant les 
ru;nes accumulées par elle, il était nécessaire de rétablir 
certaines vérités fondamentales.

— Pour leur restituer la haute valeur morale que plus 
de trente années de désordre et de violences ont com
promise;

— Pour en faire à la fois la préface et la base solide 
de la reprise de nos travaux.

Devant notre Institut réuni pour la première fois depuis 
dix ans, la franchise s’impose. Je vous la dois complète, 
à vous qui êtes rnes confrères et mes amis; je n ’y faillirai 
pas.

Voyons les faits : Dans les sphères officielles, le Droit 
international est en recul partout — dans la pensée des 
hommes d ’Etat, dans les traités de paix, dans l’organi
sation internationale elle-même. Je ne puis attendre le 
salut, ni même le progrès, de constructions techniques 
qui forcément restent à la surface des choses, ni de pro
cédures nouvelles dont l'im puissance s’accuse toujours 
davantage, car elles reposent sur un calcul de forces qui 
ne correspond même plus à un minimum de stabilité poli
tique.

L opinion d ’ailleurs ne s ’y trom pe plus. Ni la Charte 
des Nations Unies, ni les règlements diplomatiques ne la 
rassurent. Partout on la trouve à la fois sceptique et 
apeurée. L ’Orgamsation internationale ne lui apparaît 
que comme une bureaucratie sans direction et sans aine, 
incapable d ouvrir à 1 hum anité les horizons d ’une véri
table communauté internationale.

C ’est d ’une inspiration morale qu ’elle attend le salut, 
et, sur ce point, son instinct ne la trompe pas.

Depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, un puis-
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sant courant d ’idées se dresse contre les abus sans nom 
dont nous avons été les témoins : c ’est la conception 
personnaliste de la société et du pouvoir. C ’est à cette 
conception que les élites intellectuelles se rallient dans 
tous les pays de traditions libérales et dém ocratiques. 
C’est elle qui inspire les idées du rapport et qui me dicte 
ses conclusions.

Les idées qui sont à la base de ce rapport procèdent 
d ’une certaine conception du Droit et d 'une certaine con
ception du Pouvoir.

11 y a, en effet, deux façons de les envisager et de  
concevoir leurs rapports mutuels.

Dans l ’une, le Droit a pour mission essentielle de con
trôler l’exercice du Pouvoir, de le ramener sans cesse 
aux fins humaines qui sont sa raison d ’être. C 'est la 
conception « fonctionnelle » du pouvoir, seule sociale et 
juridique; celle qui fait de l’Etat une « institution » et 
du pouvoir qu’il détient un « pouvoir de droit ». « L ’Etat 
de droit » est celui qui, par considération pour certaines 
fins humaines, consent à certaines limitations de son 
pouvoir.

A  cette conception s’oppose celle des régimes dont les 
pays totalitaires nous ont donné l’expression la plus radi
cale : tout y est subordonné à l’intérêt collectif dSme 
entité dominatrice; tout y est ordonné aux fins politiques 
transcendantales de l’Etat-Nation. Les intérêts et les fins 
de 1 homme ne com ptent plus. L’Etat totalitaire ne voit 
en eux que l’expression des égoïsmes individuels. Lui 
seul est 1 interprète autorisé de cette volonté épurée et 
générale qui oriente une nation vers ses destinées, vers 
ses grandeurs futures. L ’Etat, ainsi compris, réalise la
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fusion de la Morale et du Pouvoir. Le social s’y résorbe 
dans le politique. Dès lors, Tunique mission du Droit 
n ’est plus que de faciliter la tâche du Pouvoir, de lui 
donner un appui psychologique, de lui assurer ainsi le 
maximum d ’efficacité technique.

Mais ne l’oublions pas : le régime totalitaire n ’est, 
après tout, que l'incarnation intégrale des forces qui m e
nacent les libertés humaines. Elle est peut-être moins 
redoutable, en raison de son outrance même, que le 
glissement inconscient, im perceptible, vers ce dirigisme 
autoritaire et centralisateur auquel nous assistons un peu 
partout, vers cet affaiblissement graduel du sens et du 
goût de la liberté.

Or — et c ’est là ce qui nous touche directem ent ici — 
il y a un lien indissoluble entre le respect des libertés 
dans l’Etat et le maintien de la paix entre Etats. Laissé 
à lui-même, l’Etat tend au renforcem ent du pouvoir, à 
1 illimitation de la souveraineté. Le ramener à la consi
dération de ses fins humaines, c ’est freiner en lui les 
appétits politiques, c ’est lui imposer Tunique principe 
m odérateur capable de neutraliser ses tendances natu
relles à la recherche de la puissance.

(Le Président Trum an déclarait, le 4 juillet 1947 (Indé
pendance Day) : « Nous avons beaucoup appris, au 
cours de ces quinze dernières années, de l’Allemagne, 
de T Italie fasciste et du Japon, au sujet des liens qui 
existent entre la dictature, l’agression et la perte des 
droits humains. »)

Une autre raison nous déterm ine à rechercher d ’abord 
la solution dans Tordre interne : L 'expérience de la 
S. D. N. a dém ontré clairement que c ’est trop attendre 
de l'opinion publique que de lui dem ander d 'en trer en 
contact direct avec les réalités de la vie internationale.
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Dans la plupart des pays, l’immense majorité des hom 
mes est à la fois trop sollicitée par les soucis quotidiens, 
trop imbue des préjugés nationaux, pour accéder d ’em 
blée à ce plan supérieur, pour se pénétrer de cet esprit 
international qui est fait de tolérance et de compréhension 
pour les besoins des pays étrangers.

Ainsi donc, c ’est du dedans, de 1 intérieur de l’Etat, 
que l’inspiration personnaliste et modératrice du Pou
voir peut pénétrer les rapports internationaux. En un 
mot : pour moi, la clef de l’Organisation internationale 
est beaucoup moins dans un agencem ent quelconque des 
rapports directs entre Etats que dans les rapports entre 
l’homme et l’Etat. 11 n ’est plus possible d ’isoler les rap
ports internationaux de ceux qui, au sein de l’Etat, s’é ta 
blissent entre l ’Individu et le Pouvoir. Et c ’est bien pour
quoi ce que l’on appelle la « crise actuelle des rapports 
internationaux » est au fond une crise d ’esprit et de 
structure de notre société contemporaine.

Je n ’ai pas d ’illusions. Je sais à quels obstacles, à 
première vue irréductibles, se heurte aujourd’hui toute 
tentative qui vise à restaurer, avec les libertés fondam en
tales, le respect des valeurs spirituelles, à distinguer les 
fins morales des fins politiques.

Le nationalisme triomphe partout. Partout l’insécurité 
croissante des rapports économiques et sociaux pousse 
les hommes vers une aveugle acceptation des disciplines 
d ’Etat.

Je me refuse cependant à croire à l'abdication défi
nitive des valeurs spirituelles entre les mains d ’un Etat 
tyrannique à l'intérieur, agressif à l’extérieur. Sur un
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tel terrain on n ’est battu que si l’on accepte dé l’être. 
Bien des signes nous avertissent que TEtat-Nation a déjà 
dépassé ses possibilités d ’action dans l ’ordre politique 
com m e dans Tordre économique; qu ’à lui seul il n 'est 
plus désormais, pour les hommes, un organisme adé
quat ni de sécurité militaire, ni de prospérité matérielle.

Je crois q u ’un jour le sentiment de cette incapacité 
croissante se répandra dans les masses. Ce jour-là, nous 
verrons peut-être s ’ouvrir des perspectives meilleures : 
celles d ’une distribution du pouvoir qui dépasserait celles 
de  TEtat-Nation entre les peuples, qui serait mieux adap
tées aux nécessités d ’une organisation internationale.

Je vois donc dans les droits fondam entaux de l’homme 
tout autre chose que l’objet d ’une protection par le Droit 
international. Je vois, dans le respect qui leur est dû, la 
condition primordiale de la restauration d ’un droit entre 
E tats et de toute organisation internationale.

Dans cette conception, le problèm e des droits de 
l homme prend une position absolum ent fondamentale et 
en quelque sorte centrale : c ’est là, à mes yeux, la 
grande leçon à tirer de l’expérience douloureuse de ces 
dernières années.

Vous com prendrez, dès lors, que je n 'a i pas pensé à 
vous soum ettre soit une Déclaration internationale des 
droits de l ’homme, soit un projet de Convention interna
tionale ayant cet objet.

Des projets de ce type ont été rédigés : il en est 
d ’excellents, tels celui, récent, du Gouvernem ent britan
nique (juin), et celui de M. Lauterpacht.

Mais, disons-nous bien que de tels projets ne seront 
acceptés que par les Etats qui sont déjà disposés à 
souscrire aux idées fondamentales exposées dans le rap-
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port. Pour ces Etats, il sera toujours aisé de rédiger une 
déclaration et d ’en garantir l’observation effective.

Là, au contraire, où ces idées sont sans racines pro
fondes, toute déclaration de ce genre sera repoussée ou 
restera lettre morte.

En définitive, seules com ptent ici les valeurs spiri
tuelles qui sont à la base des traditions nationales et des 
institutions politiques. C ’est à ces valeurs, à ces « idées 
civilisatrices » que vous faisiez appel pour restaurer tout 
l’édifice du Droit international.

Je dois ajouter, de peur d ’être mal compris, que la 
conception personnaliste doit être défendue contre cer
tains de ceux qui s’en réclament et qui sont parfois pour 
elle des avocats un peu compromettants.

11 arrive, par exemple, que, sous le couvert du per
sonnalisme, l’on place des opinions ou des thèses qui 
appartiennent au libéralisme économique du X IX ’’ ou du 
XVI11' siècle. 11 faut se garder de ces exagérations. 
Nous ne ramènerons pas le monde à sa structure d ’il y 
a cent ans. Aborder ainsi le problème, ce n ’est pas le 
résoudre : c est méconnaître ses données les plus actuel
les. Il faut faire face courageusement au problème dans 
toute sa complexité présente. Il nous faut trouver la via 
media entre une organisation, sans laquelle il n ’y aurait 
que désordre, et le respect des droits humains, en dehors 
duquel il n 'y  a que servitude.

Je crois q u ’en adoptant la courte déclaration qui lui 
est soumise, notre Institut contribuera à ramener le Droit 
international à ses sources d ’inspiration véritables. Sans 
parti pris, sans préjugé d ’aucune sorte, il remplira ainsi 
sa mission : celle que lui assignent ses statuts et, plus 
encore, ses longues et nobles traditions.



SESSION DK I.AU.SANNK - AOUT 1947 I 59

Lr. Plu;sii)i;\T remercie le rapporteur de son brillant 
exposé et ouvre la discussion générale.

M. A umix.iox, tout en se déclarant d ’accord avec les 
principes généraux exposés par le rapporteur, croit cepen
dant pouvoir faire une réserve d ’ordre général. 11 re
grette, en effet, que le rapport ne fasse aucune allusion 
aux devoirs de l’individu à l’égard de la société, devoirs 
qui constituent la contre-partie de ses droite. La notion 
des devoirs est aussi essentielle que celle des droits. Des 
devoirs s'im posent à l’individu et à l'E tat dans ses rap
ports avec les individus comme avec les autres Etats. 
C est Auguste Comte qui a dit : « L ’homme (il y aurait 
lieu d ’ajouter : T Etat) n ’a q u ’un seul droit, celui de faire 
son devoir, » C ’est en songeant à cette conception équi
librée des rapports sociaux que la justice et la paix 
régneraient dans l’ordre international et dans l’ordre 
interne.

M. Arminjon aimerait que cette notion de devoirs 
apparaisse dans le texte de la Déclaration que l’Institut 
est a p p e lé . à voter. II déposera un am endem ent en ce 
sens.

M. Dr. L \n t  \m:i,i.r: déclare qu'il a entendu le brillant 
discours du rapporteur avec une profonde émotion, ém o
tion à la fois scientifique et humaine. M. de Lapradellc 
félicite M. Charles De Visscher d ’avoir su tirer des évé
nem ents tragiques que le monde a traversés les grandes 
leçons qui doivent rester présentes à l'esprit des juristes. 
Leçon de modestie et d ’humilité pour ceux, trop nom
breux, qur n ’ont vu dans le Droit international qu 'une 
pure technique. Pour que la technique soit vivante, elle 
doit prendre son départ dans des convictions fondées sur 
des bases morales et philosophiques, solides. La tragé
die de notre époque consiste dânr. le fa’t que les souve-
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rainetés ont échappe à l'em prise du Droit. L 'E tat est 
devenu rebelle au Droit. Au lieu de servir I homme, l'E tat 
Ta asservi. L ’homme, sujet du Droit, est devenu objet 
du Droit. Le rapport de M. Charles De Visscher tire les 
leçons de cette pénible expérience. 11 nous indique le 
moyen par lequel il sera possible de plier 1 Etat au res
pect du Droit. C 'est le nœ ud même du problèm e que 
M. Charles De Visscher a touché lorsqu’il nous a dit qu il 
fallait remettre en honneur la conception finaliste du rôle 
de l’Etat. L ’Etat n 'est autre chose qu 'un  moyen, un 
procédé qui n 'a  de sens que s'il est placé au service de 
l'individu.

M. de Lapradelle tient à ajouter qu'il est entièrem ent 
d ’accord avec ce que le rapporteur a dit au sujet de la 
nécessité qu 'il y a d ’entreprendre le travail par l'in té
rieur. Pour que règne la paix entre les Etats qui, pris 
individuellement, ne sont plus capables de l'assurer, il 
convient d ’abord et surtout de ram ener les Etats à une 
conception plus exacte de leurs devoirs vis-à-vis des indi
vidus. Enfin, M. de Lapradelle ajoute qu’il est indispen
sable que les juristes prennent conscience de la néces
sité qu ’il y a pour eux de fonder la technique sur une 
base plus profonde de principes philosophiques. Avant 
de rédiger une déclaration précise des droits de l’homme, 
il convient donc de se mettre d ’accord sur quelques idées 
simples mais fondamentales qui sont à la base de tout 
droit et de toute institution.

M. Max Htimut se réjouit autant que M. de Lapradelle 
de constater que l'Institut de Droit international a eu 
l’heureuse idée de porter à son ordre du jour un sujet 
tel que celui de la protection des droits de l ’homme. 
C’est la raison même d ’une institution telle que la nôtre 
d ’aborder de pareils problèmes, et M. Huber forme le
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vœu q u 'à  l’avenir un problèm e d ’ordre aussi fondam en
tal soit étudié par l’Institut. En tant que Président de la 
Croix Rouge internationale, M. H uber a pu juger de 
l’importance du problèm e des droits de l ’homme, et 
c ’est la raison pour laquelle il tenait à dire combien il 
a apprécié le rapport de M. Charles De Visscher.

M. H uber croit q u ’il serait utile que le projet de Décla
ration fasse spécialem ent allusion aux réfugiés politiques, 
étrangers et apatrides, qui, trop nombreux à l’heure ac
tuelle, sont devenus les parias de l’humanité. Les droits 
de la personne hum aine n ’appartiennent pas seulement 
au citoyen. Ils appartiennent à tout individu quelconque 
par cela seul qu ’il est une personne humaine. M. Huber 
pense qu ’il serait utile de le rappeler expressém ent. 
M. H uber dem ande en outre que, sans vouloir procéder 
à une énumération précise des droits humains, la Décla
ration s’efforce de citer les libertés minima de la personne 
humaine, ces libertés qui, en tous tem ps et eh tous lieux, 
sont inhérentes à la dignité de la personne. Enfin, M. H u
ber tient à ajouter que le problèm e du respect des droits 
humains est, à son avis, avant tout un problèm e d ’ordre 
moral. C ’est dans le cœur des hommes qu’il faut cultiver 
le respect de la personnalité d ’autrui. Rien ne sera inutile 
de ce qui peut être fait en vue d ’entretenir le sens de 
cette responsabilité individuelle et collective.

M. H. R olin se déclare d ’accord sur les idées géné
rales développées dans le rapport de M. Charles De Vis- 
cher. 11 aimerait cependant faire quelques observations :

I ) L ’article premier de la Déclaration paraît équivoque 
à M. Rolin, qui n ’aime pas l’expression « fins person
nelles et indépendantes des fins politiques de l’Etat ». 
Cette expression pourrait être mal interprétée. De l’avis 
de M. Rolin, les fins de l’individu ne sont pas indépen-
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dantes de celles de l’Etat et l’article 2 du projet de Dé
claration paraît d ’ailleurs l'adm ettre lui-même lorsqu’il 
parle de la « correspondance » de l’action du pouvoir à 
des fins humaines. L ’individu est indissociable de 1 Etat.

2) M. Rolin aimerait en outre que la Déclaration insiste 
sur la nécessité d ’établir des contrôles effectifs et indé
pendants sur l’action du pouvoir. Il ne suffit pas d ’affir
mer que l’Etat est soumis au droit et a le devoir de res
pecter les libertés fondamentales. Il faut encore veiller à 
créer le mécanisme institutionnel qui assurera le respect 
de ces limites. La crise du droit international ne t*ent pas 
tant au fait que les Etats se refusent à proclamer certains 
principes d ’ordre philosophique et moral qu ’au fait qu ils 
refusent de se plier aux contrôles. On peut en voir l’exem 
ple frappant dans l’attitude adoptée récemment par cer
tains Etats en  ce qui concerne la composition et la com
pétence des Commissions d ’enquête chargées de vérifier 
l’existence de certains faits matériels.

3) En vue d ’établir d ’une manière plus frappante le lien 
qui existe entre le respect des libertés individuelles sur le 
plan interne et le maintien de la paix. M. Rolin propose 
que la Déclaration s’étende sur l’exemple vécu des Etats 
agresseurs qui, niant les droits de la personne humaine, 
ont été amenés, fatalement et instinctivement, à troubler 
l’ordre international.

4) Enfin, M. Rolin suggère que la Déclaration fasse 
allusion à la Charte des Nations Unies et dénonce publi
quement la faiblesse de ce docum ent qui, tout en procla
mant le principe du respect des droits de l’homme, n ’a 
établi à cet égard aucun mécanisme de contrôle efficace 
et indépendant.

M . A i a .MU.Z, après avoir rendu hom m age au rappor
teur, déclare qu ’il envisagera le problème des droits de



SESSION DE LAUSANNE - AOUT 1947 103

l'hom m e et de leur respect, non plus comme l’a fait le 
rapporteur à un point de vue général et philosophique, 
mais bien plutôt au point de vue du juriste et du techni
cien désireux de rédiger un texte précis.

M. Alvarez a pris connaissance des travaux de la Corn- 
mission des Droits de l’Hom m e créée au sein de m .N .U . 
et présidée par M""‘ Roosevelt.

Deux tendances s’affirment au sein de cette Commis
sion. La première qui vise à la publication d ’une simple 
déclaration de principe, la seconde qui vise au contraire 
à l’élaboration d ’un projet de convention internationale. 
M. Alvarez trouve que le projet de déclaration est long, 
souvent équivoque et parfois même dangereux. L ’avant- 
projet de convention, au contraire, est plus net et plus 
précjs. M. Alvarez a eu le plaisir de constater que cet 
avant-projet présente de très nombreuses affinités avec 
celui qu'il a lui-même présenté en 1945 à l’association 
des avocats de Santiago du Chili. Toutefois, M. Alvarez 
tient à faire rem arquer que le projet de la Commission 
de T O. N. U. présente une grave lacune en ce sens, qu'il 
ne parle pas des devoirs de l’individu. M. Alvarez signale 
en outre que son propre avant-projet étend le bénéfice 
des droits fondamentaux aux personnes morales interna
tionales, ce qui lui paraît indispensable.

M. Alvarez rappelle enfin à l’Institut le texte voté par 
lui au cours de la session de New-York en 1921. 11 croit 
que ce texte, dépassé par les événements, devrait être 
soumis à révision.

M. W imauski se déclare d ’accord avec les principes 
généraux développés par le rapporteur.

A l'expression : « les droits fondamentaux de l’homme, 
base d ’une restauration du droit international », M. Wi- 
niarski préférerait l’expression : les droits fondamen-
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taux de l'homme, condition essentielle d ’une restauration 
du droit international », car il ne croit pas que le lien 
entre la cause de la paix et le respect par les Etats des 
droits individuels soit aussi étroit que semble l'indiquer 
le titre du rapport. S’ils sont étroitem ent liés, si leurs des
tinées sont parallèles, c ’est q u ’ils ont une base com 
mune : la morale chrétienne. C’est dans l’état moral des 
sociétés qu’il faut chercher les causes de l’inefficacité des- 
engagements et des procédures internationales. D’autre 
part, dans le rapport, la différence paraît s’effacer entre 
l’Etat totalitaire et l’Etat en général et au paragraphe III 
il est dit : l’Etat-Nation. L ’Etat est une organisation né
cessaire : il est bon ou mauvais selon les conceptions aux
quelles obéissent ses gouvernants. L ’attachement de 
l’homme à son pays, à sa nation, l’amour de la patrie sont 
aussi des valeurs humaines légitimes et bonnes. L Etat 
national est la forme d ’existence libre de la nation; la 
souveraineté — expression juridique de l’indépendance 
nationale — en est une exagération.

Enfin, M. Winiarski propose une nouvelle rédaction 
ainsi conçue de l’article 111, alinéa premier :

« Dans l’ordre international, cette conception fonction
nelle et modératrice du pouvoir, fruit de la même morale 
chrétienne qui a déterminé la naissance et le développe
ment du droit des gens, est seule de nature à préserver 
les sociétés humaines contre les exagérations et les abus 
de l’Etat envisagé non en tant que forme juridique de 
1 indépendance nationale, mais comme instrument de do
mination ».

M. W i . i i i i i . i m ; tient à dire combien il est d ’accord avec 
le rapporteur sur le lien q u ’il a établi entre la cause de 
la . paix et le respect nécessaire des droits de l’homme. 
L exemple de 1 Allemagne constitue une tragique illus-
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tration de cette profonde vérité. M. W ehberg croit que 
les idées développées dans le rapport de M. Charles De 
Visscher devraient être répandues dans tous les milieux 
qui ont la charge de l’éducation de la jeunesse. Elles de
vraient être familières à tous ceux qui enseignent le droit 
des gens. Les professeurs qui enseignent ces m atières 
doivent se considérer comme les serviteurs de la cause 
internationale et non comme les serviteurs de l’Etat dont 
ils sont les nationaux.

M.MAMM.I.sTAM insiste pour que la Déclaration précise 
le contenu des droits fondamentaux.

M. Charles Di: V ism m it répond à M. Mandelstam que 
le but de la Déclaration est de favoriser le déclenchem ent 
d ’un courant d ’opinions en faveur de la protection des 
droits fondamentaux et non d ’en dresser le catalogue.

M. B\(î<;i; se déclare à ce sujet d ’accord avec le rap
porteur. Toutefois, M. Bagge ém et des réserves au sujet 
de la formule proposée qui parle de « la croyance en 
l’existence de droits fondam entaux ordonnés à des fins 
personnelles indépendantes des fins politiques de l’Etat ». 
M. Bagge se dem ande s’il existe réellement de tels droits 
fondamentaux « indépendants » des fins politiques de 
I Etat. Selon M. Bagge, la base de toute conception juri
dique est l’obligation de peser équitablem ent les uns 
contre les autres, non seulem ent les intérêts différents des 
individus entre eux, mais également les intérêts différents 
des individus et de l'E tat et même les intérêts des divers 
Etats. M. Bagge aimerait entendre citer des exemples de 
tels droits fondamentaux qui seraient indépendants des 
fius politiques de l’Etat.

M. ARMINJON croit q u ’il y aurait intérêt à voir la Décla
ration définir avec clarté la notion de droits fondam en
taux.
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M. L kmonox propose de îemplacer l’expression » droits 
fondamentaux » par l’expression ■« droits naturels ».

M. RlPKltï voit dans l’expression « la croyance en 
l'existence de droits fondamentaux... » une expression 
dangereuse. Pareille expression s’apparente aux concep
tions fidéistes du droit qui ne sont* plus de mise à une 
époque  où les croyances ne sont plus unanimes. M. R i
pert propose en conséquence de substituer le mot « re 
connaissance » au mot » croyance ».

Li: Pm.sinr.YJ prie les membres de réserver pour plus 
tard la discussion des textes et de se limiter à la discus
sion générale.

M. Y ant.i \s M k s s ia  dem ande que la Déclaration fasse 
allusion aux devoirs individuels qui sont la contre-partie 
des droits. M. Yanguas Messia tient également à préciser 
que, dans sa pensée, l’idée du respect de la personne h u 
maine ne peut être confondue avec la doctrine périm ée 
d e  l’individualisme libéral.

Enfin, M. Yanguas Messia tient à dire q u ’avec M. Hu- 
ber il souhaite voir l’Institut traiter dans l’avenir des gran
des questions de princ’pes, à côté de problèm es d ’ordre 
technique.

Li: Pm-:sn>K\T déclare que la discussion générale est 
terminée et donne la parole au rapporteur pour lui per
mettre de répondre aux diverses objections qui lui ont 
été adressées.

M. Charles Dr: Viss< iir.it, après avoir remercié tous les 
m embres et associés de l’accueil qu’ils ont bien voulu 
reserver aux idées défendues dans son rapport, idées qui 
ont été longuement mûries durant les années d ’épreuve, 
répond aux divers membres qui ont pris la parole.

A M. Arminjon, le rapporteur déclare qu ’il ne voit pas 
d objection à ce que la Déclaration fasse allusion aux
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devoirs individuels qui constituent, évidemment, la con
tre-partie des droits individuels. Toutefois, le rapporteur 
préférerait q u ’il n ’en fut pas fait spécialem ent mention 
en vue de conserver à la Déclaration son caractère 
d ’unité.

Le rapporteur est entièrem ent d ’accord avec M. Hu- 
ber pour que la Déclaration fasse expressément allusion 
au sort des réfugiés et apatrides qui constituent aujour
d ’hui la lie de la terre.

Avec M. R olir, le rapporteur pense que la Déclaration 
pourrait utilement insister sur la nécessité d ’établir des 
contrôles effectifs et indépendants sur le respect par les 
Etats des droits fondamentaux de l'hom m e. C ’est cepen
dant plus une question d 'ordre psychologique que d ’ordre 
juridique. C’est un esprit de tolérance q u ’il convient de 
développer dans les relations internationales. C’est l’es
prit d ’intolérance dont trop d ’Etats sont animés qui rend 
ce contrôle impossible.

Le rapporteur dem ande à M. Winiarski de pouvoir m é
diter plus longuement son am endem ent qui pourra être 
discuté en commission de rédaction.

Le rapporteur est entièrem ent d accord avec M. W eh- 
berg, qui a insisté sur la nécessité de voir les idées con
tenues dans le rapport répandues dans les milieux char
gés de l’éducation de la jeunesse.

Enfin, quant aux autres interventions qui sont de carac
tère rédactionnel, le rapporteur dem ande que leur discus
sion détaillée soit renvoyée devant la Commission de ré
daction.

Lr, PlŒSinr.NT propose la création d un Comité de R é
daction. Après discussion, il est décidé que ce Comité 
sera composé de MM. Charles De Visscher, de Lapra- 
delle, Huber, Rolin, Alvarez et Winiarski.
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Les membres et associés sont invités à déposer devant 
ce comité leurs am endem ents éventuels.

Toutefois, à la dem ande de M. H uber et de M. Trias 
de Bès, le Président ouvre une discussion sur les articles 
de la Déclaration, cette discussion étant de nature à faci
liter le travail de la Commission de Rédaction.

A rticle prem ier.

M. A u \n \.io \ dem ande que l’article premier de la D é
claration contienne une définition de la notion de droit 
fondamental.

M. m: L\i*n.\m:i.u: propose que l'expression « la re
connaissance de droits fondamentaux » soit substituée à 
l ’expression « la croyance en l’existence de droits fonda
mentaux ». Il propose de même de substituer l’expression 
<i droits essentiels » à l’expression « droits fondam en
taux ». M. de Lapradelle dem ande égalem ent la suppres
sion de l’allusion finale à l’histoire des doctrines.

Enfin, M. de Lapradelle propose la suppression de 
« droits ordonnés à des fins personnelles et indépen
dantes des fins politiques de l’Etat ».

M. Charles Dr. V isscn ru  adm et aisément les am ende
ments de M. de Lapradelle, à l’exception toutefois du 
dernier. 11 paraît essentiel au rapporteur que la Déclara
tion affirme que les droits de l’homme sont^ ordonnés à 
une fin ém inem m ent personnelle. La distinction doit être 
nettement marquée entre l’ordre humain et 1 ordre poli
tique.

M. DI! L \n r\m :r i.i :  préférerait qu aux mots « fins po
litiques de 1 Etat », soient substitués les mots « fins per
sonnelles de l’Etat ».

M. C.\roM>ru appuie l’intervention que vient de faire 
M. de Lapradelle. La politique n ’est pas, en elle-même,
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une chose mauvaise. M. Calonder estime, en outre, que 
l'allusion à l'histoire des doctrines pourrait disparaître du 
texte de la Déclaration.

M. A iiminmon est désireux de voir la Déclaration mettre 
l'accent sur la notion des devoirs. Lin conséquence, il p ro
pose que soit inséré dans l’article premier le texte sui
vant :

o Cette existence implique que l'Lltat a l'obligation de 
respecter les droits fondam entaux de l’homme, d 'en  ré
gler la jouissance et l'exercice et de sanctionner les de
voirs qui y correspondent ».

M. Charles Dr. Vlss< m m , répondant à M. Ripert, d é 
clare qu'il ne voit aucune objection à supprimer le mot 
» croyance » dans les articles I et 2 de la Déclaration.

Article 2.
M. Charles Dr. Vissrnr.it, répondant à M. Rolin, d é 

clare qu ’en parlant de la légitimité du pouvoir, il s'est 
placé à un point de vue philosophique et non pas stricte
m ent juridique.

M. R o u x  déclare ne pas être entichement d accord 
avec la conception philosophique que possède M. De Vis- 
scher sur le fondement de la légitimité du pouvoir.

M. Alt MV NJ ON propose de substituer l'expression » pour 
le bien commun des hommes » à l'expression « ordonnés 
à des fins personnelles ».

M. Charles Di-: Vissmnt pense que la terminologie pro
posée par M. Arminjon est trop vague. Il croit préférable 
d opposer nettem ent la notion de » fins humaines » à celle 
de « fins politiques ». Sous le couvert d 'une notion aussi 
vague que celle de » bien commun », tous les abus et tous 
les excès peuvent se faire jour.

M. Ca i.oni>i;h proposé de dire « celle qui le légitime
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(le pouvoir) par la correspondance de son action à des 
fins humaines ».

A la fin de l'alm éa 2, M. Calondsr croit qu'il est exa
géré de parler de la tendance naturelle de 1 Etat à tout 
sacrifier à la recherche de la puissance. M. Calondcr 
propose de supprimer le mot « naturelle ».

M. AltMiviox propose de substituer le mot » main
tient » au mot « contient » et les mots « en s'opposant > 
aux mots « en le gardant ».

M. Bvsnr.VAM. — Dans le désir de simplifier le texte 
de la Déclaration et de rendre celle-ci plus com préhen
sible aux personnes qui ne sont pas initiées à la termino
logie juridique, propose de supprimer aux deux premiè
res lignes de l’article 2 les mots « toute conception juri
dique, c'est-à-dire fonctionnelle ».

M. Basdevant rédigerait l'article 2 de la manière sui
vante : « Cette croyance est à la base de toute concep
tion qui légitime le pouvoir, non par le commandement 
de l'autorité, mais p a r ...................... etc. »

Avec M. Calonder, M. Basdevant croit qu’il ne faut 
pas parler de la tendance » naturelle » de l’Etat à tout 
sacrifier à la recherche de la puissance..

M. Roux. Cette tendance est moins le propre des 
Etats que des gouvernants.

Article 3.

M. Ba >ni:v\M pense que cet article pourrait être sup
primé. L ’idée de l’Etat-Nation couvre une réalité pleine 
de noblesse.

M. Charles Dr. W s u i l  U pense que le nationalisme et 
1 esprit de l’Etat-Nation sont à la source de tous les désor
dres internationaux. Si l ’Etat est dangereux, c ’est parce
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qu ’il peut mobiliser cet esprit de mystique nationaliste 
qui devient si aisément agressif.

M. B \si>i:ya\T  pense que le rapporteur confond natio
nalisme et esprit national.

M. m; L \ i»ju i>F.i .u ; pense, comme M. Basdcvant. Le 
nationalisme est une déformation de l'esprit national.

M. Charles Di; Visse ili:n pense qu ’à l’heure actuelle 
l’esprit national a partout cédé la place au nationalisme.

M. Pernand Dr. Visse m:n attire l ’attention de l’assem 
blée sur le fait que le texte de l’article i  ne parle que 
de « l’attraction encore à peu près exclusive qu ’exerce 
l’idéal traditionnel de l’Etat-Nation ». Ce texte exprime 
cla’rement que le nationalisme n ’est qu ’un abus possible 
de l’esprit national.

Article 4.
M. B\sm;v.\\T  propose d ’ajouter au premier alinéa le 

mot u effectif » après les mots « du respect... ». Ainsi, il 
sera donné satisfaction au désir exprimé par M. Kolin. 
M. Basdevant ne voit pas la raison de faire une allusion 
spéciale aux Etats Membres de 1*0. N. U.

M. Pl.ltAssi propose le texte suivant : « Un ordre juri
dique efficace entre Etats est inséparable du respect de 
la personne humaine dans l’ordre interne de chaque 
Etat. »

M. T iiias m: Bl.s appuie l’intervention de M. Basde
vant.

Article 5.
M. Pi ;n As s i  propose de remplacer les mots » La garan

tie d ’observation la plus efficace » par les mots » une des 
garanties les plus efficaces ».
. M. BasI)|;va\ i pense que la finale de l’article 5 n ’est
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peut-être pas très heureuse. Est-il nécessaire que le texte 
lui-même de la Déclaration s impose de cette manière a 
l’attention de la Commission des Droits de l’Homme insti
tuée par TO. N. U .?

M. Charles Di: V issciii.H déclare que certains membres 
de cette Commission ont exprimé le désir d être tenus au 
courant des travaux de l ’Institut.

M. H. Roux croit q u ’il suffirait que la Déclaration de 
l'Institut soit communiquée à la Commission de 1 O .N.U . 
par les soins du Secrétaire général. M. Rolin croit utile 
de signaler à ce propos aux M embres de l’Institut qu un 
certain nombre d ’associations scientifiques et autres sont 
régulièrement consultés par 1*0. N. U. en suite d une re
connaissance de ces associations par le Secrétaire general 
de TO. N. U. N 'y aurait-il pas lieu de solliciter pareille 
reconnaissance ?

Ll. P hi.sidkm  déclare que cette question sera examinée 
par le Bureau.

La discussion des articles étant terminée, le projet de 
Déclaration est renvoyé à la Commission de rédaction, 
qui se réunira au courant de l’après-midi.

La séance est levée à 12 h. 30,

DEUXIÈME SÉANCE : SAMEDI 9 AOUT 1947 (MATIN).

La séance est ouverte à 9 h. 10, sous la présidence de 
M. Nolde, vice-président.

Etaient présents : MM. Alvarez, Basdevant, Marshall 
Brown, Calonder, Charles De Visscher, Fernand De Vis- 
scher, Gidel, Huber, Sir Cecil Hurst, Klaestad, de Lapra- 
delle, Lemonon, M andelstam, Muuls, Negulesco, Perassi, 
Rolin, Sauser-Hall, Trias de Bès, Vallotton d Erlach.
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NVehberg, Winiarski, Yanguas Mess»a, Salvioli, Mem
bres.

MM. Ripert, Arminjon, Lewald, Gajzago, Bagge, Don
nedieu de Vabres, Hobza, Gutzwiller, Associés.

M. Nolde donne connaissance d une lettre de M. Borcl, 
président de l’Institut, dans laquelle il dit le regret q u ’il 
éprouve de n ’avoir pu assister à la session de Lausanne. 
Le président propose ensuite un texte de réponse, adopté 
à l'unanim ité; une lettre sera signée pendant la séance 
par tous les membres et associés présents de l'Institut.

M. Sauser-Hall dépose sur le bureau le volume 111 de 
VAnnuaire Suisse de Droit international. 11 est prié de re 
mercier la Direction de Y Annuaire.

Le Secrétaire Général dépose sur le bureau divers ou
vrages récents de M. Gajzago. M. Gajzago a eu la dou
leur de vo;r détruire, par fait de guerre, le très important 
manuscrit d ’un Traité de Droit international en deux vo
lumes.

La parole est accordée à M. Charles De Visschef pour 
l ’étude du texte de Déclaration rédigé la veille au soir 
par le Comité de rédaction.

Ce texte est conçu dans les termes suivants :

« PRO JET DE DECLARAI ION.

u L 'Institut de Droit international,
h Considérant qu ’au lendemain d ’événem ents qui ont 

ébranlé jusque dans ses bases une civilisation tradition
nellement fondée sur le respect des valeurs humaines, il 
importe avant tout d ’affirmer à nouveau certains prin
cipes qui répondent plus particulièrem ent aux exigences
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actuelles de la conception ju ridque des peuples civi
lisés;

» Constatant que les régimes qui ont asservi et dégradé 
la personne humaine ont recherché dans cette subordi
nation totale de l’homme à des fins politiques les moyens 
de se livrer à des entreprises d'agression et de conquête» 
et qu'il importe d ’en em pêcher à tout jamais le retour;

»> Rappelant que les Etats Membres des Nations-Unies 
se sont assigné pour but de « réaliser la coopération inter
nationale... en développant et en encourageant le respect 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales » 
(article premier, 3", de la Charte des Nations Unies; cfr. 
art. 53, littéra c).

>) Déclare : j

h La reconnaissance et le respect des droits inhérents 
à la personne humaine, que doit servir et non asservir 
l’Etat, sont intimement liés au développem ent du droit 
des gens.

H.«
» Cette reconnaissance et ce respect sont à la base de 

toute conception fonctionnelle du pouvoir — pouvoir qui 
puise son titre dans son aptitude à réaliser les fins indi
viduelles et sociales de la personne humaine.

» La diffusion de cette notion fondamentale dans l’opi- 
n:on fournira un élément m odérateur du pouvoir : elle 
maintiendra l'E tat dans sa mission, en le gardanl contre 
la tendance naturelle à tout détenteur de pouvoir de cher
cher à en abuser.

111.

» Un droit véritable entre Etats est inséparable du res
pect de la personne humaine au sein de 1 Etat.
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» Dans l’ordre international, la conception fonction
nelle et m odératrice du Pouvoir reste obscurcie par l ’em 
prise d une tradition qui voit dans l’Etat souverain, orga
nisme de sécurité et instrument de puissance, la forme la 
plus haute de l’ordre juridique.

IV.

» Affirmer le respect des droits de la personne humaine 
sans en assurer l'efficacité par des mesures effectives de 
garantie et de contrôle est insuffisant aussi bien dans l’or
dre interne que dans l’ordre international.

V.

» L ’Institut voit dans l'accep ta t:on et la diffusion des 
idées consignées dans la présente Déclaration une condi
tion essentielle de l’observation du droit international et 
de son développem ent technique ».

M. Charles Dl. V issnir.lt déclare que l’entente s’est 
aisément faite au sein du comité sur un texte qui lui pa
raît donner pleine satisfaction? Mais il doit apporter quel
ques justifications pour les modifications apportées au 
texte définitif.

Dans le préam bule, une seule modification. On a in
troduit comme alinéa 3 un texte qui figurait sous le para
graphe IV. 11 s’agit du rappel des engagements souscrits 
par les m embres de l'O . N. U.

Sur le premier point : Les mots » reconnaissance et res
pect » ont pris, dans une formule nouvelle, la place du 
mot » croyance » critiqué par certains.

L ’expression « droits fondamentaux » est remplacée
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par l’expression « droits inhérents à la personne hu
maine ».

L ’expression nouvelle : « que doit servir et non asservir 
l’Etat », paraît essentielle au rapporteur.

Sur le deuxième point : On a maintenu la formule 
<« conception fonctionnelle du pouvoir » pour bien déga
ger l’idée que l’Etat est au service de la personnalité hu
maine. Le mot « aptitude » a pris la place de « par son 
action » (de l’Etat) pour expliquer que la légitimité du 
pouvoir dépend de sa capacité à exercer ses fonctions 
conformément aux fins individuelles et sociales de la per
sonne humaine.

L ’alinéa 2 correspond, dans sa forme nouvelle, à une 
observation de M. Rolin : on a voulu retenir l’idée que 
tout pouvoir, politique ou non poétique, tend presque 
fatalement à abuser de ses moyens d ’action si des contre
poids ne lui sont pas opposés.

Sur le troisième point : La liaison entre le» considéra
tions d ’ordre interne, déposées dans les deux premiers 
points, et les cons:dérations d ’ordre international, dépo
sées dans les points suivants, est assurée par l'alinéa I .

Dans l’alinéa 2, l’expression » Etat-Nation » qui avait 
provoqué des réactions lors de la première discussion, a 
été rem placée par celle d ’ « Etat souverain » qui parait 
éviter les légitimes critiques avancées par quelques mem
bres. Le rapporteur précise que la souveraineté dans son 
<( illimitation » dem eure l’objet des critiques de tous, 
mais que l’Etat, soutenu dans une inspiration nationale 
dépouillée de sentiments agressifs, dem eure une notion 
fondamentale.

Sur le quatrième point (tout entier consacré à une idée 
nouvelle suggérée par M. Rolin) : Il s'agit d ’affirmer la
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nécessité de garanties, de mesures de contrôle aussi bien 
dans 1*ordre* interne que dans l’ordre international.

Sur le cinquième point : Dans sa nouvelle rédaction, ce 
point est peu différent du texte primitif. La mention rela
tive à une communication du texte de la déclaration de 
l’O. N. U. n ’est pas retenue. Le comité de rédaction pro
pose néanmoins que cette communication soit assurée 
par le Bureau de l’Institut. .

Ll. Pur.siDiAT remercie vivement M. Charles De Vi3- 
scher de son exposé et propose de passer à l’étude du 
texte alinéa par alinéa.

Discussion sur le Préambule.

M. Charles Dr. Viss< nr.it lit le préambule.
L ’alinéa premier est adopté sans discussion.

Sur l’alinéa 2, M. C \l.o \n r.it dem ande s’il ne serait pas 
préférable de parler de <» fins étatiques » plutôt que de 
k fins politiques », ce qui correspondrait à l’idée que tous 
les régimes politiques, toutes les fins politiques, ne sont 
pas condamnables. Au contraire, certaines fins politiques 
peuvent être excellentes.

M. Charles Dr. Vl.-'St lir.it craint que cette nouvelle for
mule dépasse sa propre pensée. Le mot «< politique » 
est préférable.

M. B a s d ia  \.M propose » à leurs fins politiques ».
P u s i u n s  m i ;m m m i :s  i ;t  \ s s o < i i >  : Très bien!
L’alinéa 2 est adopté.
M. Charles Dr: Vi»< nr.it lit 1 alméa 3.
Adopté sans discussion.
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Discussion sur le /.

M. Charles Dr; V i^x i i i :k lit le texte.
M. Fernand Dr: Viss< 111:iî voudrait voir maintenue 

l’idée que le respect des droits de la personne humaine 
c*31 lié au développem ent historique du droit des gens.

M. Charles Di: Vl*s<m il accepte d ’ajouter le mot 
<• historique ».

Adopté.
M. A k m iy io n  pensait qu ’on était d ’accord pour insérer 

une définition des droits inhérents à la personne. Dans 
la précédente séance, cette définition avait été esquissée. 
Une énumération de deux ou trois applications principales 
serait également utile.

M. Charles Dr: Vi>s< m u. La proposition de M. Ar- 
minjon a été examinée longuement au sein du Comité 
de rédaction. Le rapporteur reconnaît que la formule 
classique « droits fondam entaux » dem anderait peut- 
être une définition. Pour simplifier un texte, qui doit 
frapper par la forme et la brièveté, la formule (î droits 

inhérents », c ’est-à-dire inséparables de la personne hu
maine, a été retenue et a paru suffisante.

M. A k m iy io n  croit ces formules trop vagues. Des inter
prétations abusives sont possibles dans les deux sens. La 
notion de droits mhérents à la personne, trop largement 
interprétée, peut conduire à l’insurrection, à l’anarchie. 
M. Arminjon insiste sur la nécessité de la précision.

M. Charles Di: Viss< iii.k comprend parfaitement les 
arguments avancés. Mais le texte discuté lui paraît être 
surtout une « préface », non une déclaration des droits. 
Préciser les droits conduirait à engager l'Institut dans 
cette voie où la Commission des Droits de l'hom m e se 
trouve actuellement bloquée à l’O. N. U. Par exemple,
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des droits essentiels — aussi essentiels au progrès que le 
droit à la vie et le droit de libre discussion font l’objet 
de controverses passionnées à New-York. Cela montre 
la difficulté des énumérations, même sur un point d ’appa
rence élém entaire. Une pareille m éthode risquerait 
de faire m anquer à l ’Institut le but qu ’il s’est proposé.

M. Hoir/.A dem ande néanmoins ce que l’on entend par 
«« droits inhérents ». Cela a-t-il le même sens que « droits 
naturels »?

M. Charles Dr. Vissrnr.'u pense qu il ne faut pas s’en
gager trop dans des études de ce genre. La discussion 
deviendrait purement philosophique. L ’expression peut 

être utilisée sans que son sens exact soit délimité par 
rapport à celui d ’autres expressions.

M. S \i si:u-Ha i .i . pense qu'il faut s’en tenir à la for
mule générale du rapporteur. La discussion ne doit ap p a
raître q u ’à propos de chaque cas précis.

M. An\il\J<>\ estime que la notion et la formule de 
« droits fondamentaux » était plus précise que celle de 
<• droits inhérents », parce q u ’on pouvait l'interpréter par 
une tradition et des références aux grandes déclarations 
classiques des Etats-Unis et de la Révolution française.

Li: Pm::snu;\T propose de voter sur le texte du comité. 
MM. C \ j z \<;<> et D o \ . m : i >i i : i m ; V a h u i .s  font néan

moins remarquer que le texte est ambigu, au moins dans 
sa forme. Il s'agit de savo r à quo: se rapporte le pronom 
« que ». 11 se rapporte certainem ent à « personne hu
maine » et non à » droits ». Mais le texte pourrait être 
amélioré.

M. V'ALI.otton dem ande si l'introduction du mot « his
torique » après u développem ent » ne modifie pas un 
peu le sens de la phrase en ayant l ’air d ’exclure les 
développem ents futurs du Droit des Gens.
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Sir Cecil H uisï déclare que le texte devra être traduit. 
Or, plusieurs passages sont très difficiles à traduire en 
anglais. 11 dem ande notamment si l’expression <» déve
loppem ent historique h est différente du mot « progrès n. 
La traduction deviendrait, avec le mot « progrès », bien 
plus facile.

M . Di*: L a i m u i h x i .i :. Aucune différence.
M. Charles Di: Viss< in;u dem ande si le mot « pro

grès » est accepté.
Adopté.
M. L kmoxox. Pour éviter la difficulté d ’interprétation 

sur le "R qui », dem ande si on ne pourrait dire « qui doit 
être servie et non asservie ».

Plusieurs membres et associés trouvent la formule 
moins frappante.

M. S u .v io u  dem ande si, revenant sur le préam bule, 
on ne devrait pas modifier un considérant de la façon 
suivante : « considérant que les régimes qui asservissent 
et dégradent l’individu... ».

M. R o u x  oppose à cette modification que la pensée 
du rapporteur du projet et du comité de rédaction est 
de prendre une réalité — celle de l’asservissement de 
I individu dans certains régimes — comme base de !a 
déclaration, non de partir d une idée théorique et géné
rale.

L am endem ent de M. Salvioli, mis aux voix, est écarté.
Li: Pm ;sii)i;\ r fait préciser que le texte qu ’on va sou

mettre aux voix comporte le mot <« progrès » au l’eu de 
1 expression « développem ent historique ».

L ensemble du I ainsi modifié est mis aux voix et 
adopté.
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Discussion sur le II.

M. Charles Dr. V isx  m u  lit le II, alina I.

M. A i im i.y io n  a rédigé la veille un amendement ten
dant à rappeler la notion des devoirs individuels.

M. Arminjon fa:i remarquer que cette idée est déve
loppée dans le rapport de M. Alejandro Alvarez, qu ’on; 
peut appeler « le syllabus des devoirs de l’Etat et de 
l’homme ». M. Arminjon relit l’am endem ent proposé par 
lui la veille.

M. Charles Dr. V issuir.it. Le texte de M. Arminjon 
doit être considéré comme additionnel entre l’alinéa 1 et 
l’alinéa 2. Je demande donc qu ’on continue d 'abord la 
discussion sur l’alinéa I.

Li: Pltr.sinr.xr dem ande s’il y a des objections à l’ali
néa I .

M. Sal si:n-H.\l.l. estime qu'il pourrait être envisagé des 
améliorations de forme à un texte assez lourd.

M. m: LAritAnu.i.r. reconnaît que cette lourdeur a 
frappé les membres du Comité de rédaction. Mais des 
améliorations paraissent difficiles : elles nuiraient à la 
pensée qu ’on a voulu exprimer.

M. Charles Di: Vi<>< m.it est du même avis.
M. ni: LAnuADl.l.l.i: insiste en tout cas pour la répétition 

du mot « Pouvoir »>.
Li: Pm 'sim .M  met aux voix. (Adopté à la majorité.)
Sir Cecil Hi l t > T .  On a écrit Pouvoir avec un p majus

cule. Cela correspond-il à une nuance voulue?
M. ni: L aim i\ni:i.u:. Il faut écrire avec un p majuscule 

comme on écrit Etat avec un e majuscule.
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M . V .m .i .o tt o n  désire voir maintenir le p majuscule.
(Adopté.)
L ’Im.titut passe ensuite à l’am endem ent de M. Ar- 

minjon.
M. Charles 'Dr. Vi Ml.U sc déclare, comme la veille, 

en complet accord avec M. Arminjon, pour affirmer que 
l’homme a des devoirs envers ses semblables et envers 
l’Etat. Mais le projet de déclaration de l’Institut se situe 
dans une « perspective » particulière. 11 s’agit d ’em pê
cher le retour des oppressions par le Pouvoir. L ’accent 
doit être mis «« sur les droits ». Une modification com 
portant introduction de formules relatives aux devoirs 
enlèverait au texte sa simplicité et « son unité », les
quelles paraissent conditionner les effets moraux qu ’on 
peut attendre de la manifestation de l’Institut.

M. R oi.i\ remarque q u ’on a donné une satisfaction par
tielle au désir de M. Arminjon en parlant de « fins socia* 
les » de la personne humaine. Ainsi était corrigée la 
tendance trop individualiste que le texte aurait pu avoir. 
Cette expression donne-t-elle satisfaction à M. Arminjon?

M. AitMi.vioy <■ Nullement ». La seule objection qui 
lui paraisse sérieuse est celle relative à la nécessité de 
ne pas amoindrir la portée du texte, en lui ôtant de son 
unité par un mélange de formules sur les devoirs et les 
droits. Mais M. Arminjon pense que le meilleur moyen 
de faire respecter les droits est de parler des obligations 
que ces droits font naître pour les membres du corps 
locial. Sinon, on risque d ’ouvrir la porte à l ’anarchie. 
M. Arminjon et M. De Visscher étant d ’accord sur le 
fond, la seule discussion est de savoir s’il faut parler ou 
ne pas parler des obligations des individus. « La chose 
irait beaucoup mieux en les disant. » M. Arminjon croit 
donc fortifier la thèse du rapporteur.
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L k P iœ s i w .M met aux voix la proposition d 'am ende
ment de M. Arminjon.

L 'assem blée, à l'unanim ité moins trois voix, repousse 
cette proposition.

VI. Charles Dr. V l» U M .lt  lit l’alinéa 2.
VI. V.M.I.otton estime que l’exagération est certaine 

dans ce texte et conteste qu’il y ait chez tout détenteur 
de Pouvoir une tendance naturelle à en abuser.

M. R o u x  défend l’idée contenue dans le texte et la 
forme qui lui a été donnée. Il cite des exemples de cette 
tendance, quasi irrésistible, d 'abuser du pouvoir, ten 
dance propre à ceux qui le détiennent. Les meilleures 
personnalités, « les meilleurs détenteurs de pouvoirs » 
n’y échappent pas.

M. VALLOTTON rem arque que Vintention est essentielle 
en pareil domaine. Des excès peuvent être commis sans 
intention. Aussi faut-il supprim er le mot « chercher ».

M. Charles Dr: V is.si in.u propose que l’on écrive <» ten 
dance aux détenteurs de pouvoir » au lieu de «• tendance 
à tout détenteur de pouvoir ».

M. DoNNLDll’.r m: V\m1i:s rem arque que les mots 
a dans l’opinion » paraissent inutiles. Leur suppression 
allégerait le texte.

Par ailleurs, il préfère la formule <• du pouvoir » à la 
formule « de pouvoir ».

M. Roi.ïX répond que la pensée du Comité de rédac
tion a justem ent été de « généraliser », de parler des pou
voirs et des abus de pouvoirs de tout genre dans le cadre 
politique et le cadre non politique.

M. D o \\r,m i;i or. V.vmu.s estime cette généralisation 
sévère. Il y a des pouvoirs dont on voudrait se débar
rasser et non pas abuser.
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M. L kmonhn estime que l'expression « fournira un élé
ment » manque de clarté et d 'élégance.

Plusieurs membres et associés proposent « constituera ».
M. Charles Dr. V i s s c i ik k  insiste pour le maintien de 

l'expression « dans l'opinion ».
Li: Piu:sij)i;.\j dem ande à M. Donnedieu de Vabres 

s'il préfère le mot « pouvoirs » au pluriel.
M. D (> \ \ i :m i :i ni: V aiuîks répète qu 'il n 'a  pensé qu ’au 

pouvoir politique et qu 'il ne croit pas que tout détenteur 
de pouvoir soit sujet à caution.

M. Charles Di: Visse m:n reprend, l’idée générale du 
texte. La tendance à exagérer au nom du pouvoir, ou 
des pouvoirs, est inhérente à tout milieu : milieu mili
taire, milieu économique, milieu politique. L ’abus du 
pouvoir politique est particulièrem ent visé, mais le phé
nomène est général. En retenant la réflexion de M. Calon- 
der sur le danger d ’une suspicion excessive à l’encontre 
de tout pouvoir politique, on a justement voulu montrer 
que le risque d ’abus n 'é ta it pas spécifique au pouvoir 
politique.

M. S a i.v io i.i estime q u ’on ne devrait s ’occuper que des 
Etats.

M. R i l ’ h K T  suggère que l’on m ette la fin de 1 alinéa 2 
au conditionnel : « tendance naturelle q u ’il pourrait avoir 
à abuser ».

M. Li;.\io.\o.\ dem ande q u ’on vote sur le pluriel de 
u détenteurs » et de » pouvoirs ».

M. Hi m:n croit que plusieurs membres et associés sont 
portés à critiquer le mot » abuser ». Il f.uggère le mot 
« étendre ».

M. R oi.l\ songe à » dépasser ».
M. ni: L.\i»n.\ni:i.u: signale que le mot « accroître » ne
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conviendrait pas. 11 y a des accroissements de pouvoir 
légitimes.

M. R o i.i x , réflexion faite, revient au mot » abuser ».
M. C m .o x ih .U n ’accepte pas le mot » naturelle » dans 

l’expression « tendance naturelle ». 11 se dem ande si, en 
parlant ainsi, on n ’introduit pas une espèce de justifica
tion implicite de l’abus de pouvoir.

Sir Cecil H rn s i se prononce pour le mot » abuser » qui 
lui paraît recueillir l'adhésion de beaucoup.

11 pose la question de savoir si la virgule, après le 
mot mission, est nécessaire.

M. Charles Dr. Vlssi nr.it adm et la suppression.
Lr. Pni::s im :\ï dem ande q u ’on décide sur le du ou le 

de (avant Pouvoir). L ’expression « du » Pouvoir est 
adoptée.

M. S m a io i .I propose que le mot « opinion » soit suivi 
du mot « publique ».

(Adopté.)
Lr. Pnr.sinr.XT lit le nouveau texte ainsi conçu :
•« La diffusion de cette notion fondamentale dans l’opi

nion publique constituera un élément m odérateur du 
Pouvoir : elle m aintiendra l’Etat dans sa mission en le 
gardant contre la tendance des détenteurs du Pouvoir à 
en abuser. »

(Adopté.)

Discussion sur le ///' point.

M. Charles Dr. V isso ir.n  lit le premier alinéa.
Sir Cecil Hrns i . Quel est le sens du mot » droit » > 

Question posée en vue de la traduction, le français utili-
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sant ce mot dans plusieurs sens que l’anglais désigne par 
des mots différents.

M. Charles Dr. Viss< nr.H. 11 s’agit d ’un ensemble de 
rapports de Droit.

_M. Put.vssi propose justem ent une rédaction qui évite 
toute ambiguïté : « Un ordre juridique efficace entre 
Etats est inséparable du respect de la personne humaine 
au sein de l’ordre interne de chaque Etat. »

M. Charles Di; V issrm .it apprécie beaucoup la for
mule de M. Perassi, sous réserve de son caractère un peu 
trop technique. Il s’y ralliera néanmoins, avec l'Institut» 
si celui-ci en décide ainsi.

M . V a m .o it o n  estime que la première phrase ne met 
pas au premier rang, com m e il devrait, l ’idée du respect 
de la personne humaine. C ’est par ces mots qu ’il fau
drait commencer.

M. Di: L\i»it.\m;i.i.i: se déclare très séduit par la for 
mule de M. Perassi.

M. B a sd k v a n t  déclare également que cette formule 
lui paraît excellente.

M. Charles Dr. V isst iM it désirerait toutefois la suppres
sion, dans cette formule, du mot « efficace ». Car c est 
l’existence même de 1 ordre juridique qui est en cause.

M. R m .i\ pensé égalem ent que ce mot affaiblit la 
formule à certains points de vue.

Li: Pm ::s ii)i:\T . Faut-il maintenir le mot « efficace »?
M. R o i.i n , soutenant la thèse de la suppression, fait 

remarquer que la notion d ’efficacité sera utilisée large
ment dans le IV .

M. B A sd k va n t  réplique que l’idée d ’efficacité a été 
implicitement utilisée plus haut. Il s’agissait alors de l’ef
ficacité des droits de l’homme, il s ’agit à présent de l’ef
ficacité des rapports juridiques entre Etats.
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M. IH. L auuaim.I.u : se rallie à la thèse que c ’est l'exis
tence même du Droit qui est conditionnée par le respect 
de la personne humaine.

M. B a s ih a w t , sans le contester, affirme que comptent 
surtout les violations éventuelles de l’ordre juridique. Au 
fond, l’efficacité prime l’existence, d ’un point de vue pra
tique.

Lr. Pltr.sinr.M se prononce pour le maintien du mot 
« efficace ».

On vote sur l’adoption de l’am endem ent de M. Perassi. 
ainsi conçu :

« Un ordre juridique efficace entre Etats est insépa
rable du respect de la personne humaine dans l’ordre 
interne de chaque Etat. »

(Adopté à la m ajor:té.)
M. Charles Dr. Viss< m it lit l'alinéa 2.
(Adopté sans observation.)

D iscussion sur le IV ' point.

M. Charles Di: Vissi m u lit le IV.
(Adopté sans observation, sauf l’adoption de l’am en

dem ent de M. Rolin, lequel dem ande à renverser l’ordre 
des derniers mois, pour faire passer l’ordre international 
avant l’ordre interne.)

Discussion du V" point.

M. Charles Dr. Vissi nr.it lit le V. Il insiste sur l’impor
tance du mot « technique ».

Sir Cecil Ht JtsT dem ande si l’on ne pourrait pas re
prendre le mot « progrès » déjà utilisé plus haut.

M. Charles Dr. V issm r.il. C ’est une idée différente.
Sir Cecil Ht it si n ’insiste pas.
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M. Wr.lllil.iu; revient sur la proposition faite par lui 
la veille d un appel inséré dans la déclaration à tous les 
professeurs de Droit international.

M. Charles Dr. Vis>< m:n craint que cet appel, ainsi 
inséré, n ait l’air, en orientant la diffusion de la décla
ration, de lui donner un aspect moins public, moins 
solennel.

M. R o u x  propose que la diffusion, en fait, soit particu
lièrement soignée auprès des professeurs d ’universités. Il 
suffira de faire imprimer quelques centaines d ’exem 
plaires de plus et de joindre à chacun d 'eux un mot par
ticulier de l’Institut.

(Le texte du V et la proposition de M. Rolin sont 
adoptés à la majorité.)

M. V.m.i.ottox, revenant sur le III, dem ande qu’on 
fasse passer l’alinéa I" dans le préam bule.

M. Charles Dr. V issrnr.it défend la rédaction actuelle 
de cet alinéa, qui opère la liaison entre les I et II d ’une 
part, III et IV d ’autre part.

Vote sur Vensemble par appel nominal.

L ’ensemble est adopté à l’unanimité, moins une voix, 
celle de M. Hobza, qui dem ande à justifier son vote.

M. H oii/ a. Il va de soi que je ne vote pas contre les 
droits de la personne humaine, contre la liaison des 
notions d ’ordre juridique interne et international et de 
respect de la personnalité humaine. Mais l'Institut s'est 
toujours soigneusement abstenu de toute manifestation 
politique. Or. je constate que la déclaration qu’on vient 
de voter a, ou peut avoir, des répercussions politiques. 
Telle est la raison de mon abstention.

M. Charles Dr: Visst m it, examinant pour terminer la
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question de la communication du texte aux diverses auto
rités com pétentes ou intéressées, dem ande des suggestions 
et, particulièrement, à M. Basdevant, dont l'expérience 
est grande en matière diplomatique.

M. B a s d i: VA NT déclare n 'avoir pas de rapports person
nels spéciaux avec les organes de 1*0. N. U. Mais il ne 
voit pas que la communication au Secrétaire général des 
Nations Unies fasse la moindre difficulté. Celui-ci assu
rera la communication aux commissions intéressées. De 
même, une communication directe aux professeurs, à la 
presse, et même aux gouvernements est aisément conce
vable.

M. m: L a i>j<a d k i.i .k . Et à l’UNESCO.
Li: Pm.siDKNT. La communication aux Nations Unies 

n implique-t-elle pas celle aux gouvernements?
M. Tu l A S  D K  Bi:s dem ande si la communication sera 

faite sur initiative du Bureau ou avec l’accord officiel de 
l’Institut.

M. Charles Dr. Vissuir.it répond qu'on a déjà décidé 
de la chose la veille. Le Bureau n 'est q u ’un organe de 
transmission.

Sir Cecil Hints*»' dem ande qu ’on envoie le texte à 
1 « International Law Association », qui va tenir prochai
nement une session à Prague, le I" septem bre. L* « Inter
national Law Association » étudie la même question. On 
peut espérer qu ’elle se ralliera au texte voté.

M . l)K L a I’IIADKM.K fait remarquer que l’a International 
Law Association » s ’occupe d ’une véritable étude des 
droits de l’homme, alors que l'on a voulu faire ici une pro
clamation sur le respect dû à la personne humaine et sur 
les conséquences nécessaires qui en découlent sur le 
plan interne et international. Le plan des débats de 
l ’Institut est, en un sens, plus élevé que celui de 1* » In-
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ternational Law Association ». Mais la connexité des tra
vaux est certaine et la communication nécessaire.

M. Charles Dr. Visse i i i .ii  dem ande aux confrères bri
tanniques de T Institut de vouloir bien assurer la traduc
tion de la Déclaration en langue anglaise.

Enfin, il est décidé que le. Bureau de l'Institut assurera 
toute diffusion possible, ce qui, selon M. de Lapradelle* 
implique traduction de la Déclaration.

La séance est suspendue à 11 heures.
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Deuxième Question.

Lee conflits de lois sur la preuve en Droit privé. 

Rapporteur : M. Pierre ARMINJON.

PREMIÈRE SÉANCE : SAMEDI 9 AOUT 1947 (M A T IN ).

Rapporteur ; M. Pierre Arminjon.

Après adoption de la Déclaration relative aux droits de 
l'hom m e, la séance est reprise à 11 h. 15 sous la p ré
sidence du baron Nolde.

Sont présents en qualité de Membres : MM. Alvarez. 
Bdsdevant, Marshall Brown, Calonder, Charles De Vis- 
scher, Fernand De Visscher, Gidel, Huber, Sir Cecil 
Hurst, Klaestad, de Lapradelle, Lemonon, Mandelstam, 
Muuls, Negulesco, Perassi, Rolin, Sauser-Hall, Trias de 
Bès, Vallotton d'Erlach, W chberg, Winiarski, Yanguas 
Messia et Salvioli.

En qualité d Associés : MM. Arminjon, Bagge, D on
nedieu de Vabres, Gajzago, Hobza, Gutzwiller, Lewald 
et Ripert.

Li: P r é s i d e n t  dopne la parole à M. Arminjon.
M. A r m i n j o n  commence par évoquer la mémoire de 

trois membres de l'Institut qui collaborèrent activement à 
la rédaction du rapport et qui, depuis, ont disparu. Ce 
sont : MM. De Boeck, Diena et Neumeyer. Le projet 
qu on va étudier remonte, en effet, à près de dix ans. 
Mais depuis son impression, il a été constamment revu, et
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ce nouveau travail a révélé des lacunes, peut-être même 
des erreurs. D 'où, les corrections que le rapporteur a 
apportées et qui ont été déposées dans les feuillets sup
plémentaires qu ’on a distribués.

D’autres changem ents doivent peut-être intervenir. 
Notamment à l’art. I1’, alinéa l,r du projet, il convient 
d ’apporter une réserve touchant les art. 8 et 9, qui sont 
relatifs aux actes de l’état civil.

Dans l’ensemble se posait d ’abord une question de 
méthode :

1 ) Une première m éthode était de poser une règle géné
rale relative à l'adm inistration de la preuve et d ’énum é
rer ensuite un certain nombre d ’exceptions. Une formule 
fut proposée par MM. Nolde et Diena pour la règle géné
rale : « Soumettre la preuve à la loi qui régit les rap 
ports juridiques. . >» Mais le rapporteur croit pouvoir faire 
plusieurs réserves ou distinctions.

D ’abord, on ne saurait prouver que des faits ou des 
actes, et non, à proprem ent parler, des rapports juri
diques.

Ensuite, il faut soigneusement tenir com pte de la dis
tinction entre faits et actes. 11 est différentes catégories de 
faits, comme il sera dit plus loin. Il est surtout diverses 
catégories d ’actes juridiques, selon que ces actes suppo
sent ou non l’existence d ’une preuve préconstituée;

2) Une deuxième m éthode, toute différente, la méthode 
du Droit anglais, consiste à ranger Jes règles de preuve 
parmi les règles de procédure et, par conséquent, d ’a p 
pliquer la lex fort. Lè grand mérite de cette méthode est 
son apparente simplicité.

Un raisonnement bien connu, par ailleurs, tend à jus
tifier l’utilisation de là lex fort en matière de preuve. 
Procédure et preuve sont des institutions juridiques du
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même ordre, dont la mission est de perm ettre ré tab lis
sement de la vérité. L ’une et l’autre doivent être con* 
çues, com pte tenu de l’organisation judiciaire, des mœurs 
juridiques du pays où siège le tribunal saisi du procès. 
D’où la lex fort.

Le rapporteur s’élève contre ce raisonnément. Si la 
procédure proprem ent d ’te ne saurait échapper à la lex 
fort, il faut adm ettre que procédure et preuve sont des 
institutions d ’ordres tout différents. La marche du pro
cès ne peut q u ’être soumise à la loi de 1 organisation 
judiciaire et aux indications juridiques des mœurs du lieu 
du procès, mais les besoins quant a la preuve sont d une 
autre nature, et sont sous la dépendance étroite des con
ditions dans lesquelles ont surgi les faits ou sont apparus 
les actes qui, à plus ou moins longue échéance, donnent 
lieu à procès.

L ’expérience montre que l’application de la lex forit 
en matière de preuves, conduirait à des résultats prati
ques inadmissibles, et, souvent, mettrait les plaideurs dans 
l’impossibilité d ’administrer la preuve. Aussi trouve-t-on, 
même dans le cadre des théories adm ettant l’application 
de la lex forit de multiples exceptions, finalement si nom
breuses qu'elles en arrivent à renverser la règle.

Illustrons quelque peu :
Comment dem ander aux parties de deviner, — au 

moment où l’on passe un acte juridique et, mieux encore, 
au moment où se passe un fait qui donnera lieu à procès, 
peut-être fort longtemps après et peut-être fort loin de 
l’endroit du fa:t ou de l’acte — comment leur dem ander 
de deviner la future loi de leurs preuves, afin de préparer 
ces preuves

Mieux : on retiendra que le procès a lieu normalement
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au tribunal du défendeur. D ’où il résulte que celui-ci pour
rait, en changeant de domicile, choisir la loi de l’adm i
nistration de la preuve. Conclusion inadmissible.

A vrai dire, M. Arminjon estime que les méthodes des 
différentes législations en vigueur, souvent fort différen
tes par leurs points de départ, aboutissent pratiquem ent, 
dans de nombreux cas, au même résultat. Compte beau
coup plus la solution pratique adoptée dans un cas précis 
que le point de savoir si l’on fait application de la règle 
ou de l’exception, les exceptions à la lex fort étant, répe 
tons-le, si nombreuses, qu elles donnent à la discussion 
un aspect un peu théorique. Ainsi, en droit anglais, la 
lex fori est écartée en de nombreux procès touchant le 
mariage, les immeubles, les testam ents portant sur des 
meubles, les contrats, etc.

M. Arminjon croit que son projet de texte se recom
mande par le fait qu ’il tient le plus grand compte des 
législations nombreuses et ne heurte pas de front le prin
cipe de la lex jori.

Le rapporteur signale qu ’il a cru devoir modifier deux 
articles. Voici les textes nouveaux :

«< Art. 1" : Les faits juridiques se prouvent selon la lo; 
applicable aux droits et aux obligations qu’ils forment, 
éteignent, modifient, confirment ou transfèrent et avec- 
lesquels ils ont une relation d ’recte et immédiate. Il en est 
de même des actes juridiques qui ne com portent pas 
l'existence d ’une preuve préconstituée. »

« Art. 2 : Les actes juridiques qui peuvent comporter 
l’existence d ’une preuve préconstituée se prouvent selon 
la loi applicable à leur forme. »

Le Rapporteur termine en rappelant quelques défini
tions :

Celle de l’acte juridique, réalisé, selon la doctrine
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admise, pour produire des effets de droit, et caractérise 
par une intention déterm inée;

Celle du fait juridique, où disparaît l’intention.
Dans les actes juridiques, deux grandes catégories doi

vent être établies :
I ) Celle des actes perm ettant la preuve préconstituée 

(contrat, paiement, reconnaissances, renonciations...). 
Pour cette première catégorie, la loi de la preuve doit 
être celle de la forme de ces actes;

2) Celle des actes ne perm ettant pas la preuve précon
stituée. La loi de la preuve doit être celle qui est appli
cable aux conditions de l’acte lui-même. Sans quoi, cette 
loi serait violée. Le R apporteur prend comme exemple 
le cas de la recherche de la paternité naturelle, selon 
l'art. 340 du Code civil français.

Li: Pm.sim.Yl remercie le rapporteur de son exposé et 
du travail qu ’il a fourni et ouvre la discussion générale.

M. Rim.in estime que les textes proposés sont trop 
étendus pour le vote d ’un congrès. La question de la 
preuve est une des plus difficiles, une des plus rebelles 
à perm ettre l’entente entre pays. Certains passages du 
rapport lui paraissent n ’avoir pas échappé à quelques 
confusions.

M. Rippert insiste sur la difficulté q u ’il y a à distin
guer les questions de preuve des questions de fond du 
Droit. Dans un procès, on glisse très aisément des pre
mières aux secondes. Et le législateur lui-même dissi
mule la question de fond sous la question de preuve.

Jadis, l’Institut a déjà pris position. La preuve, dans 
la résolution, doit être administrée selon la loi du fait à 
prouver.

M. Ripert estime que le principe devrait être la liberté 
de la preuve. Le juge àurait le droit de choisir. M. Rippert
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fait appel à l'exem ple du Droit commercial, qui admet 
absolument la liberté de la preuve. Sinon, M. R ipert 
rejoindrait volontiers la règle anglo-saxonne, avec une 
réserve pour le cas de préconstitution de la preuve.

En résumé : deux formules devraient être retenues ;
I ) La loi applicable est la lex fort;
2) Quand la loi applicable à un acte impose la précon 

stitution de la preuve, cette loi est applicable.
M. V a i .i .otton s’exprime en praticien et veut appuyer 

la proposition de M. Ripert. 11 soutient la prédominance 
absolue de la lex fort, parce q u ’il est peu raisonnable de 
demander au juge de se dégager de sa loi. Des exceptions 
néanmoins sont nécessaires, dont une liste approxim ative 
devrait être dressée par une commission.

M. Do.\M;mi;i ni: V \m n:s prend une position opposée. 
H n 'adm et pas la prépondérance de la lex fort. La liaison 
entre la naissance du droit et la preuve lui paraît évi
dente. Un droit qu’on ne peut prouver n ’existe pas.

M. Rll*i:in part du principe de la liberté de la preuve. 
Mais cela devrait être justiEé. En tant que criminaliste, 
M. Donnedieu de Vabres se sent influencé par le prin
cipe de l'intime conviction. Et cela le pousserait à 
rejoindre M. Ripert. Mais il lui semble que la question 
est en réalité celle d un conflit de lois. Le principe de la 
lex fori heurterait de très nombreuses législations. La 
conclusion est une préférence pour une liaison entre la 
naissance du droit et la preuve de ce droit.

Li: Pm.siDCM parle en tant que membre de la commis
sion qui a préparé le projet. La lex forit selon lui, ne 
résout rien. 11 cite un arrêt de la Cour de Paris 
portant sur le cas d ’une adoption faite en Russie et à
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prouver devant un tribunal français. La Cour, sous la 
présidence de M. Dreyfus, a décidé que la loi russe était 
applicable à la preuve. 1 oute autre méthode conduirait 
à des injustice?, flagrantes.

M . RlPKUT constate que, com m e il l a dit, cet exemple 
de l ’adoption rentre dans cette catégorie de cas où la 
preuve devient en réalité une question de fond.

M . Noi.DK n ’est pas de cet avis.
M. AltMlNJON pense que M. Ripert a confondu le point 

de vue législatif et le point de vue du droit positif.
Actuellement, la preuve n’est pas libre. Quelle est alors 

la loi com pétente pour l ’indiquer
M. Y a n o ia s  M i .ss ia  f,e rallie au projet de la Com

mission estimant que, par exemple, l’élaboration d ’un 
contrat est liée à la constitution de la preuve et inverse
ment.

M. V \ U . o u  o n  reprend son argument selon lequel le 
juge, dans un procès, songe d ’abord à sa loi nationale. 
Sauf preuve du contraire, cette loi est applicable pour le 
juge. Le texte à voter doit faire, d ’abord, état de cette 
vérité.

M. N o i.d k  estime que les formules de M. Vallotton sont 
plus larges que le cas actuellement discuté. Il ne s'agit 
que de preuves, non de loi généralem ent applicable.

M. Charles Dr. Viss< iik u  reconnaît le bien-fondé des 
arguments de M. Vallotton. 11 connaît la tendance indis
cutable du juge à appliquer sa loi. Mais la question est 
juridique avant tout. L ’essentiel est d ’assurer la securité  
des rapports juridiques. Cette sécurité veut que soit appli
cable la loi du lieu de l ’acte juridique.

M. R oU iN. La forme et la preuve étant intimement liées,
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estime qu ’il faut se rapprocher du projet de la Commis
sion.

M. S \rs i:u -H .\u ,. Le système du rapporteur est en 
principe exact, sous cette réserve que l’administration des 
preuves touche à des questions d ’ordre public. Exemple : 
la filiation naturelle, d ’où la nécessité de faire le plus 
grand cas, dans cette question, de la distinction entre 
l’admissibilité et l’administration de la preuve.

M . A u m in j o n  estime q u ’il n ’y a pas lieu de prévoir le 

cas où l ’ordre public est intéressé. Car, alors, la ¡ex fori 
s'applique sans discussion.

M . N o i.d k  approuverait, au contraire, la suggestion de 
M. Sauser-Hall et son introduction dans le projet.

M. D o \ m :d i i;i ni: V a ii i ik s  estime q u ’il devrait alors 
être possible d ’utibser l’art. 4 du projet, dont la formule 
pourrait être élargie.

M . N o i.d k  repose le problèm e de façon générale. 
Y a-t-il une question de loi applicable à la preuve} 
M. Ripert semble dire que non.

M . R id k u t  déclare q u ’il y a une question de la loi sur 
la preuve. 11 faut choisir entre la loi de fond de l ’acte ou 
la loi du tribunal. Et il pense que, sauf des exceptions 
indiquées par le principe de sécurité, l ’institution vou 
drait que la /ex fori l ’emportât.

M . Roi.IN, com plétant la précédente déclaration, tient 
à préciser que, pour les faits juridiques, la loi du lieu de 

ces faits devrait être écartée.
M. A h m iy jo x  rem arque que c ’est pour cela que jad.s 

il avait retenu la distinction des faits juridiques et des 
faits purs et simples. Pour les faits purs et simples, la 
lex fori vaudrait peut-être mieux. Ou bien encore, la 
preuve pourrait être faite par tous les moyens.

M. S \ i s i : h - H \IJ, maintient que le projet n ’étant pas
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absolum ent au point, il vaudrait m ieux en ressaisir la 
Com m ission.

M . AltMliYiox affirme que la discussion a été très com 
plète.

M. Y w t ilA S  M i .ss ia  croit que la discussion générale 
donne de bons résultats.

M . Noi.DK pense qu ’on pourrait passer à la discussion 
des articles, qui aurait lieu lundi matin 11 août.

M . AltMlNJOX insiste pour que le projet soit voté au 
cours de la présente session.

M. Charles Dr. VissniKU propose une réunion pour 
dim anche, entre les membres spécialistes du Droit inter
national privé.

M. Noi.DK dem ande à MM. Ripert, Lewald, Donnedieu 
de Vabres, Perassi, d ’assister à cette réunion.

(Accepté.)

La séance est levée à 12 heures 30.

DEUXIÈME SÉANCE : DIMANCHE 10 AOUT 1947.

La séance est ouverte, à 9 h. 30, sous la présidence du 
baron Nolde.

Sont présents : MM. Arminjon, Donnedieu de Vabres, 
Lewald, Perassi, Ripert, Salvioli, Sauser-Hall et Vallotton 
d ’Erlach.

Lr. P i ié s id k y i , en ouvrant la séance, déclare qu ’il y 
aurait lieu, pour la clarté de la discussion, de procéder 
par questions plutôt que de suivre l’ordre des articles du 
projet de M. Arminjon. On pourrait, après avoir rapi
dem ent tranché les questions les plus simples, arriver 
aux questions plus complexes.
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M. A iimiyion dem ande de centrer la discussion sur les 
articles 17 et 2.

Ce point de vue étant admis, le Président prie M. Le- 
wald d ’exposer son point de vue sur le problèm e faisant 
l’objet des articles Ier et 2.

M. Li;\\ \i.l> déclare q u ’il désire simplement, pour faci
liter la suite du débat, attirer l’attention de l ’assemblée 
sur la complexité du problème en discussion.

D ’après M. Lewald, la distinction fondamentale qui doit 
dominer le débat est celle qui existe entre l’admissibilité 
de la preuve et l’administration de la preuve. La lex fort 
est évidemment com pétente en ce qui concerne l'adm i
nistration de la preuve, et l'intérêt de la discussion porte 
sur le point de savoir quelle est la loi com pétente en ce 
qui concerne l’admissibilité de la preuve. M. Lewald ne 
croit pas que cette dernière question puisse être tranchée 
d ’une manière aussi simple que l’affirme le R apporteur. 
La loi com pétente sera tantôt la « lex causae », tantôt, au 
contraire, la « lex fori ». C’est ainsi que M. Lewald 
pense que les dispositions générales de la « lex causae *> 
prescrivant ou excluant certains modes de preuves ne 
lieront pas le juge du for. Au contraire, les disposi
tions de la « lex causae », spécialem ent édictées en ce 
qui concerne la preuve d ’une situation juridique déter
minée (reconnaissance d ’enfant naturel, par exemple) 
devront être considérées comme intimement liées au fond 
du Droit et à la cause elle-même. A ce titre, ces dispo
sitions s’imposeront au respect du juge du for.

Sur intervention de M. Sauser-Hall, qui cite l’exemple 
de la recherche de la paternité, telle q u ’elle est 
réglementée en droit suisse, M. Lewald précise que 
toutes ces dispositions relatives à l'admissibilité de la 
preuve doivent être considérées comme intimement liées
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au  fond du droit et doivent, à ce titre, s’imposer au res
pect du juge du for.

M. D onnkdikij DK V aiiu ks croit avec M. Lewald qu ’il 
convient de distinguer les dispositions générales et les 
dispositions spéciales. 11 faut adm ettre qué les dispositions 
spéciales édictées en considération de la nature particu
lière que présente un rapport de droit, lient le juge du 
for.

M. L kU'ALD déclare qu ’au principe de la com pétence 
de  la lex fort, il préfère le principe de la com pétence de 
la lex cauêae, encore que celle-ci doive comporter des 
exceptions.

M. R ll’KliT n ’est pas de cet avis et croit préférable de 
poser en principe la com pétence de la lex fort, 9auf dans 
les cas où l’application de cette loi aurait pour consé
quence d ’em pêcher le dem andeur de faire la preuve de 
son droit suivant la loi du fond. La préférence doit être 
donnée à la loi la plus favorable. Le principe de la liberté 
des preuves d o it dom iner la question.

L k P hksipknt estime q u ’il ne faut pas accorder une 
im portance exagérée au principe de la liberté des preuves.

M. A h m in jo n  croit qu’il est essentiel de veiller à la 
sécurité juridique des parties qui doivent savoir à l’avance 
quelle sera la loi qui régira l'admissibilité de la preuve.

M. P ki* \ ssi croit pouvoir résumer le problèm e de la 
m anière suivante :

Certaines règles de preuve sont des règles de caractère 
purem ent procédural. Nul ne conteste que la loi appli
cable en ce dom aine est la lex /ori.

Certaines autres règles de preuve ne sont souvent que 
des règles de fond déguisées sous l’apparence de règles 
de preuve.

Enfin, il existe des règles de preuve qui sont des règles
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de droit materiel et qui, cependant, ne se confondent pas 
avec les règles de fond. Or, c ’est justem ent cette cate
gorie qui forme l’objet du règlement de Droit interna
tional privé qu ’il s’agit de formuler. 11 croit qu ’il ne 
serait pas opportun de soumettre cette catégorie spéciale 
de règles de preuve à une loi unique. Dans plusieurs 
systèmes de Droit international privé, il existe des règles 
qui désignent alternativement deux ou même trois lois 
comme applicables à la matière qu'elles visent. Ainsi, par 
exemple, pour la forme des actes, la législation italienne* 
d ’après la codification de 1942, adm et l'application alter
native de trois lois : la loi nationale des parties, la /ex fort 
et la /ex causaef de sorte que la loi applicable dans cha
que cas concret est celle de ces trois lois qui est la plus 
favorable à la validité de l’acte quant à la forme. M. Pe- 
rassi serait d 'avis que, pour la désignation de la loi 
applicable en matière de preuve, il serait utile de suivre 
une méthode analogue. II propose la formule suivante : 
« Le fardeau de la preuve, les moyens de preuve, leur 
admissibilité et leur force probante sont régis par la loi 
du lieu de l'acte ou du fait qui est l’objet de la preuve 
ou par la loi applicable au rapport juridique dérivant de 
cet acte ou de ce fait. »

M. Li;\\ \l,l> dem ande dans quelle catégorie il convient 
de ranger la règle contenue dans l’article 1341 du Code 
civil?

M. P k iia ss i supposant un contrat conclu en France 
entre deux sujets suisses, estime que les tribunaux ita
liens appliqueront, en ce qui concerne la preuve de 
1’existence de ce contrat, soit la /ex loci soit la /ex cauaac, 
en donnant toujours la préférence à la loi la plus favorable 
au maintien du contrat.

M. A u m iy io x  estime qu 'une telle solution est dange-
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reuae parce qu 'elle enlève aux parties toute sécurité juri
dique en lea livrant à la discrétion du juge ou en donnant 
au dem andeur un avantage injustifié par rapport au 
défendeur.

Lie P hic-s id i în t  croit pouvoir constater que l'on se trouve 
en présence de deux systèmes nettem ent différents : celui 
de la com pétence d 'une loi unique et c e lu id e  la com pé
tence alternative de deux lois. Le Président dem ande à 
(assem blée de choisir entre ces deux systèmes.

MM. SAi:SKHr*HAfJ, et V a ï .LOTTON estiment qu'il leur 
est impossible de procéder à un tel choix. La réponse 
à la question posée par le Président .variera, en effet, 
suivant qu 'il s'agira de prouver l'existence d 'un  fait, d 'un  
acte ou d ’un rapport juridique.

Après discussion, l'assem blée vote à titre préjudiciel 
et écarte le système de la com pétence alternative de deux 
lois proposé par M. Perassi.

Il est également voté au sujet des principes contenus 
dans les articles II et 12 qui sont admis.

Lu Plti'.SlDKN r met en discussion l'article premier q u ’il 
considère comme insuffisamment clair. 11 propose le texte 
suivant : « La preuve en m atière civile et commerciale est 
régie par la loi applicable à la situation ou au rapport 
juridique en cause. »

M. S u  sr.HfHAI.r,, appuyé par M. Arminjon, croit que 
la distinction entre faits, actes et rapports doit être main
tenue. M. Sauser-Hall propose de dire : « La preuve 
en m atière cfivîle et commerciale est régie par la loi appli
cable aux actes ou aux rapports juridiques qu ’il s'agit de 
prouver. »

Ce texte est discuté, spécialem ent quant au point de 
savoir e-il y a' lieu de maintenir l'expression « rapports 
juridiques MM. Salvioli et Ripert insistent en faveur
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de ce maintien, en faisant rem arquer que le rapport 
juridique naissant d 'un  acte peut ne pas être soumis 
à la même loi que l acté qui lui a donné naissance (suc
cession et décès, par exem ple).

L 'assem blée passe au vote et adm et à titre provisoire 
le texte proposé par M. Sauser-Hall.

Li: Pm:sii>i;,NT pense que l’idée exprimée dans l’arti
cle 4 du projet (fraude) pourrait être exprimée d une 
manière plus générale, de façon à ce que le texte englobe 
toutes les dispositions impératives de la /ex fori. Il pro
pose de dire : « Toutefois, si la /ex fori exclut ou impose 
des moyens de preuve déterminés, cette loi sera appli
cable. »

Après discussion, l'assem blée adm et provisoirement 
le texte suivant : « Toutefois, si la /ex fori exclut ou 
impose un moyen de preuve, pour des motifs tirés de 
l’ordre public, cette loi sera applicable. »

La discussion est ensuite ouverte au sujet de l’article 3 
du projet.

Li; P iu .s i p i m  se demande si cet article relatif aux 
présomptions est nécessaire.

M. S\rsr.n-H .\l.l, propose de dire « La règle de l 'a r
ticle premier est applicable aux présomptions légales. »

M. A iim in jo n  croit préférable de consacrer une dispo
sition expresse aux présomptions légales.

M. Rn>i;m n ’est pas de cet avis, la présomption n ’étant 
pas une preuve mais une dispense de preuve.

M. Pl.ltAS si pense qu ’il suffirait de modifier légère
ment l’article premier en y incluant une référence aux 
présompions légales.

Lr. Pm:.su>i;NT, approuvant l’idée émise par M. Perassi, 
propose de rédiger l’article premier dans les termes sui
vants : « Les preuves en matière civile et commerciale,
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en ce qui concerne leur admissibilité, les moyens de 
preuve, leur force probante, le fardeau de la preuve et 
les présomptions légales sont réglées par la loi applicable 
à la situation ou au rapport juridique en cause. »

M. RlPKllT fait des réserves au sujet de l'opportunité 
de l'allusion faite par les texte au fardeau de la preuve.

Passant au  vote, rassem blée, contre l’avis de M. Armin- 
jon, adopte provisoirement le texte proposé par le P ré
sident et décide la suppression des articles 5 et 7.

L i:  P h k s ij jk n t  ouvre la discussion sur l'article 2 , nou
velle rédaction. Soutenu par M. Ripert, le Président 
déclare q u 'à  son avis cet article implique une confusion 
entre la question de preuve et la question de forme. 
Pourquoi le projet traite-t-il spécialem ent et exclusive
ment des « actes qui peuvent com porter une preuve pré
constituée » }

M. P j:kassi pense égalem ent que l’on ne peut pas lier 
la preuve à la forme. D ’après le système préconisé par 
M. Arminjon, un contrat passé en France, entre citoyens 
suisses qui se seraient référés expressém ent à la loi suisse, 
serait soumis, quant à  la preuve de son existence, à la 
loi françaie. C ’est là une solution inacceptable.

M. A r t M l N J O N  répond à M. Perassi que la loi appli
cable à la forme n 'est pas nécessairement la lex loci con
tractas. Par loi applicable à la forme, il faut entendre la 
loi applicable à la forme par la règle de Droit interna
tional privé du for.

M. Pr.RASsi persiste dans sa manière de voir, la loi 
applicable à la forme étant généralem ent la ¡ex loci. La 
règle locus régit actum est souvent conçue d 'une manière 
rigide.

Lk P iu -;sij>i:nt met aux voix le principe contenu dans 
l'article 2.
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Ce principe est repoussé à la majorité.
La discussion est ensuite ouverte au  sujet de l’article 8.
M. R ipkht pense que le problèm e de la force probante 

des actes de l’état civil, des jugements et actes authen
tiques ne trouve pas sa place dans un texte relatif aux 
conflits de lois en matière de preuve.

M. S aüsi:h-H a ij , est moins absolu que M. R ipert et se 
bornerait à supprimer toute allusion aux jugem ents dont 
la force exécutoire dépend de 1’ « exequatur ».

M. A kminjon croit que M. Sauser-Hall confond la force 
exécutoire et la force probante des jugem ents. Même 
sans « exequatur », les jugements possèdent une certaine 
force probante.

M. P ki« assi tout en adm ettant la distinction faite par 
M. Arminjon entre force probante et force exécutoire» 
estime que le texte est équivoque en ce qu’il déclare que 
les jugements ont la meme force probante que les actes 
de l’état civil.

MM. SaI'SKU-Hai.i . et R ii’KitT appuient le point de vue 
de M. Perassi.

M. A uminjox convient que l’alinéa 1 de l’article 8 d e 
vrait être précisé et indiquer expressém ent que les actes 
de l’état civil dont il est question sont exclusivement les 
actes de l’état civil « dressés à l’étranger ».

Li: Pnr.smr.XT met aux voix la question du maintien 
de l’article 8.

Après discussion, au cours de laquelle M. Sauser-Hall 
intervient pour que soit maintenu l’alinéa 1 de cet article* 
1 ensemble de l’article est rejeté à la majorité.

Les articles II, 12 et 13 anciens, étant devenus sans 
objet, disparaissent également.

L ’article 13, nouvelle rédaction, est mis en discussion. 
Cet article, qui débute par les mots « l’aptitude à témoi-
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gner... » (ancien art. 12), provoque une discussion sur 
le point de savoir si l'ap titude à témoigner, les récusa
tions et reproches doivent être soumis à la lex fort ou à 
la lex causae.

M. N o l i>E et RllM'.in estiment que ces questions étant 
de pure procédure, relèvent de la lex jori.

M. AitMlNJON, préoccupé par le souci d 'assurer la 
sécurité juridique des parties qui ne peuvent prévoir quel
les sont les dispositions légales des différents pays où la 
preuve de l’acte pourrait être exigée, se déclare partisan 
de la lex cau&ae.

Passant au vote, la majorité de l'assem blée donne sa 
p référence 'à  l’opinion de MM. Nolde et Ripert.

Li*: P r é s i d e n t , avant de lever la séance, remercie les 
membres présents et décide que le texte nouveau sera 
soumis à l’assemblée au cours de sa séance du lende
main. La rédaction définitive du projet sera assurée par 
M. Arminjon lui-même.

La séance est levée à 13 heures.

TROISIÈME SÉANCE : LUNDI I I AOUT 1947 (M A TIN ).

La séance est ouverte, à 9 h. 30, sous la présidence du 
baron Nolde.

Sont présents :

En qualité de M embres : MM. Alvarez, Basdevant, 
Marshall Brown, Calonder, Charles De Visscher, Fernand 
De Visscher, Gidel, H uber, Sir Cecil Hurst, Klaestad, 
de Lapradelle, Lemonon, M andelstam, Muuls, Negulesco, 
Perassi; Rolin, Sauser~Ha)l, T rias de Bès, Salvioli, Val- 
lotton d ’Erlach, W ehberg, W iniarski et Yanguas Messia.
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En qualité d ’Associés : MM. Arminjon, Babinski,
Bagget Donnedieu de Vabres, Gajzago, Hobza, Lewald 
et Ripert.

En ouvrant la séance, le Président remercie M. Yan- 
guas Messia, qui a bien voulu faire hommage à l'Institut 
du premier volume de son traité de Droit international 
privé.

Les Conflits de Mois sur la preuve en droit privé.

Texte proposé :

A im a i;  i »j i i ;m i i ;k .

La preuve en matière civile et commerciale est réglée, 
en ce qui concerne l'admissibilité des moyens de preuve, 
leur force probante, le fardeau de la preuve et les pré
somptions légales, par la loi applicable aux faits, actes 
ou rapports juridiques q u ’il s'agit de prouver.

La preuve touchant à la forme des actes est soumise 
à la loi qui régit cette forme.

A i it , 2.

Toutefois, si la /ex fori exclut ou impose des moyens 
de preuve pour des motifs tirés de l'ordre public, elle 
sera appliquée.

AltT. 3.
La preuve est administrée suivant la procédure de la 

lex fori.
Am  . 4.

Dans les cas où la preuve d ’un fait ou d ’un acte pourra 
être faite conformément à la lex locit les intéressés 
devront établir, selon la lex fori, que le fait a été accom-
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pli ou l’acte conclu dans le pays dont ils invoquent la 
loi.

Si la lex loci est applicable et s'il est impossible de 
déterm iner dans quel pays le fait a été accompli ou l’acte 
conclu, il sera prouvé selon la règle de la lex fort.

M. AllMlNJON, rapporteur, expose à l'assem blée la 
portée des modifications apportées, au cours de la séance 
de la veille, au  texte primitif. Ces modifications laissent 
intacte l'essence du projet. Elles ont principalem ent eu 
pour objet de condenser le projet qui se trouve réduit à 
quatre articles. C ’est ainsi que les anciens articles 4, 5 et 6 
sont rentrés dans le nouvel article Ier. L ’ancien article 2 
est devenu le 2° alinéa de l’article l tr.

Le nouvel article 3 a pour objet de rappeler la notion 
d 'ordre public.

M. RilM.UT tient à rappeler que l’assemblée de la veille 
n 'a  pas adopté à l’unanimité le projet qui lui est aujour
d 'hu i soumis. M. Ripert, lui-même, s’est déclaré opposé 
à l'adoption de ce projet, dans lequel il voit une confu
sion entre la preuve procédurale et la preuve d 'actes ou 
de faits touchant au fond du droit. Selon M. Ripert, la 
distinction classique entre l’admissibilité de la preuve et 
l'adm inistration de  la preuve n ’est pas aussi nette que 
l’on s 'est plu à  l’affirmer.

M. Ripert croit utile d 'inviter l’assemblée à réfléchir 
avant de fixer son choix entre les divers systèmes qui ont 
été discutés au cours de la séance de la veille. En vue 
de faciliter cette réflexion, M. Ripert soumet au juge
ment de l’assemblée le texte suivant, qui répond à ses 
propres conceptions en la m atière : « L 'admissibilité et 
l'adm inistration de la preuve des actes et faits juridi
ques sont régies par la loi du tribunal saisi (lex fori)% T ou
tefois, en ce qui concerne les actes ou les faits pour
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lesquels la loi applicable au fond prévoit ou interdit 
des moyens de preuve déterminés, cette loi est seule 
applicable. »

M. A hmixjox com bat la proposition de M. Ripert qui 
ne lui paraît pas mûre et qui confère à la /ex fort une im
portance que la pratique générale ne lui accorde pas. 
Selon M. Arminjon, la com pétence de la /ex fort doit 
rester une exception.

M. Rii’KMT croit que la thèse de M. Arminjon va à r e n 
contre des réalités. De l'ensem ble de la pratique judi
ciaire, il se dégage nettem ent que la com pétence de la 
/ex fori en matière de preuve est la règle et non l'excep
tion.

M. D o n m .d ik i m; V a i ih i.s  appuie M. Arminjon. Selon 
M. Donnedieu de Vabres, la mission de l’Institut ne con
siste pas à entériner les pratiques consacrées par les tri
bunaux. La doctrine se doit de réagir contre certaines pra
tiques lorsque cellee-ci sont inspirées au juge par le 
souci de la facilité ou par des conceptions purem ent natio
nalistes. Au surplus, le texte proposé établit à la règle 
de principe qu ’il pose de nom breuses exceptions qui 
doivent donner satisfaction à M. R ipert..

M. R o i.i\ relit le projet d ’article premier, alinéa 1, qui 
est ainsi conçu : « La preuve en matière civile et com
merciale est réglée, en ce qui concerne l'admissibilité 
des moyens de preuve, leur force probante, le fardeau 
de la preuve et les présomptions légales, par la loi appli
cable aux faits, actes ou rapports juridiques qu'il s'agit 
de prouver. »

Ce texte ne paraît pas clair à M. Rolin. Que signifie 
l’expression : « loi applicable aux faits qu 'il s'agit de 
prouver »? Pareil texte ne sera d ’aucune utilité pour le 
juge.
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M. Y a m s u a s  M kssia déclare qu il considère que la 
question de l'admissibilité de la preuve est inséparable 
de celle de la loi applicable au fond de l'acte. 11 appuie, 
pour le surplus, le point de vue développé par M. Donne
dieu de V abres.

M . V a iJLOTTON croit qu'il y aurait lieu de dire, ainsi 
que l'avait proposé la veille M. Sauser-Hall : « la loi 
applicable aux faits juridiques et aux rapports juridi
ques ».

M. Vallotton se dem ande, en outre, s ’il ne convien
drait pas de placer en tête l'article 3, aux termes 
duquel « La preuve est administrée suivant la procédure 
de la lex fort ».

M. S a i 's k i i- H a i.L pense que le texte qu'il a proposé la 
veille et dont vient de parler M. Vallotton doit donner 
satisfaction à M. Rolin. Prenant comme exemple le fait 
de 1 absence, M. Sauser-Hall précise qu 'en  vertu du texte, 
si la loi du for déclare que l'absence sera régie par la loi 
nationale de l'intéressé, ce sera cette loi qui régira 
l'absence.

M. Y anciuas M ussia appuie la proposition de M. V al
lotton, tendant à placer l'article 3 en tête du texte.

M. B/\C(;i; croit avec M . Ripert qu'il convient d'affir
mer le principe de la compétence de la lex  fo r it quitte 
à apporter à ce principe de nombreuses exceptions.

Ne pourrait-on pas dire, pour répondre à l'objection 
de M. Rolin : « Loi applicable aux effets des faits juri
diques » ?

M. A u m in j o n  croit que cette expression serait inexacte* 

et dangereuse, les effets juridiques d 'un  fait unique pou 
vant être multiples.

Lr: P iœ s id k n t  consulte l'assem blée sur le point de 

savoir s 'il y a lieu de placer l'article 3 en tête du texte.
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M. Alt.MIXJON tient à déclarer qu ’à son avis le fait d 'in 
tervertir Tordre des articles Tr et 3 revient à modifier le 
système lui-même. M. Arminjon pense qu ’il est logique 
de parler d ’abord de l’admissibilité de la preuve et de 
ne parler q u ’en second ordre de l’administration de la 
preuve.

L ’assemblée passe au voie et décide, à la majorité, 
d ’intervertir l’ordre des articles et de placer l'article 3 
en tête.

La discussion est ensuite ouverte au sujet de l’article \"r 
qui deviendra l’article 2.

M. Y amîi as M kssia propose la rédaction suivante : 
« L ’admissibilité des moyens de preuve, leur force pro
bante, le fardeau de la preuve et les présomptions légales 
sont réglées par la loi applicable aux faits, actes ou rap
ports juridiques qu ’il s’agit de prouver. »

M. Ti u as m; Bi:s estime que l’article 3 étant devenu 
l’article Tr, il convient d ’y ajouter l’incidente « en m a
tière civile et commerciale ».

M. V \ U . o T T O N  est entièrem ent d ’accord à  ce sujet 
avec M. Trias de Bès. Toutefois, il propose de dire plus 
simplement « en matière de droit privé ». En parlant de 
droit civil et commercial, on semble se rattacher trop 
étroitement à des catégories juridiques en usage sur le 
continent et ignorées des pays anglo-saxons.

La proposition de M. Vallotton, mise aux voix, est 
adoptée.

M. B\C(;i: estime que le nouvel article 2 ne précise 
pas, avec suffisamment de clarté, que la solution qu ’il 
contient vise exclusivement le cas d ’un conflit de lois.

M. Fernand Di: Vissmr.Ji fait rem arquer à M. Bagge 
que le texte parle de « loi applicable ». Il suppose donc 
l’existence d ’un conflit de lois.
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M. ce déclare d ’accord avec M. Fernand De
Vicscher.

M. B a s d k v a n t  croit, avec M. Sauser-Hall, qu ’il y au
rait intérêt à répéter le mot « juridique » après les mots 
u faits », « actes » et « rapports ».

M . P f h a s s i renouvelle la proposition qu’il a soumise 
à l’assemblée au cours de la séance de la veille et ten
dant à laisser au juge le choix entre deux lois différentes, 
en l ’espèce, entre la /ex lo c i et la /ex causae.

R épondant à M. Rolin, M. Perassi déclare que lors
qu ’on parle de la loi applicable à un fait, il s ’agit de la 
loi applicable aux rapports juridiques naissant de ce 
fait.

Lr. PliKSIDF.NT met aux voix la proposition de M. Pe- 
rassi tendant à substituer le système alternatif au système 
de la com pétence d ’une loi unique.

L ’am endem ent de M. Perassi est repoussé.
Le Président dem ande ensuite à l’assemblée s’il y 

a lieu de maintenir les mots « ou aux rapports juridi
ques ». L ’assemblée en décide ainsi.

Sur proposition de M. Hobza, le Président de
m ande à l’assemblée s’il y a lieu de préciser que la solu
tion contenue dans l ’article 2 ne vise que l’hypothèse 
d ’un conflit de lois.

L ’assemblée consultée décide q u ’il n ’y a pas lieu de 
faire cette ajoute.

L ’alinéa 1 du nouvel article 2 est ensuite mis aux voix 
et adopté.

Le Président met ensuite en discussion l’alinéa 2 
du nouvel article 2 ainsi conçu : « La preuve touchant 
à la forme des actes e9t soumise à la loi qui régit cette 
forme. »

M . A h m in j o n  explique à l ’assemblée qu 'il lui paraît
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utile de rappeler la règle locus régit actum en ce qui con
cerne les formes probatoires.

M . S.m s i .u-H  AU. se dem ande si, dans un but de clarté, 
on ne pourrait pas insérer, entre les alinéas I et 2, un 
nouvel alinéa ainsi conçu : « Par loi applicable, il faut 
entendre celle du système de Droit international privé de 
1 Etat du for ». Ce texte est évidemment superfétatoire, 
mais peut-être évitera-t-il toute équivoque d ’interpréta
tion.

M. Charles D l: V issein;u partage l’opinion de M. Sau- 
ser-Hall.

M. D o \\i;m r.i ni; V ahjm;s pense que le texte de 
M. Sauser-Hall n est pas superflu. Il ne l’est notamment 
pas pour ceux qui sont favorables à la thèse du renvoi.

M. B a s d i a a m  considère le texte proposé par M. Sau- 
ser-Hall comme dangereux. On pourrait y voir un hom 
mage rendu à la loi du for, même dans le cas où cette 
loi consacre des principes contraires à ceux qui sont ensei
gnés dans la doctrine ou par l'Institut.

Li: Pm.sinr.M  met aux voix l’am endem ent proposé par 
M. Sauser-Hall.

Cet am endem ent est repoussé.
L’alinéa 2 du nouvel article 2 est ensuite mis en dis

cussion. Cet alinéa est ainsi conçu : « La preuve touchant 
à la forme des actes est soumise à la loi qui régit cette 
forme. »

M. R in .in  croit que ce texte est devenu inutile devant 
la rédaction nouvelle donnée à l'alinéa Ier. L 'idée con
tenue dans l'alinéa 2 est impliquée dans l'alinéa I".

M. Fernand Dr; Visse in.n suggère de dire « l'observa
tion des formes des actes se prouve par la loi qui régit 
cette forme ».

M. Y \ m ;i \s  M i .ssia pense que l ’on pourrait compléter
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l'a linéa lor en ajoutant, après les mots « présomptions 
légales », les mots « et la forme des actes » ou tout autre 
formule mieux rédigée tendant à établir que la preuve 
«de l’observance des formes est soumise à la lex causae.

Li; PliI.siDKM, sous réserve de discussion ultérieure de 
l'am endem ent de M. Yanguas Messia, met aux voix 
l'alinéa 2 en tant qu 'alinéa distinct.

L ’assem blée consultée décide de supprim er l'alinéa 2 
en tant qu 'alinéa distinct.

Le Président ouvre ensuite la discussion au sujet 
de l'am endem ent présenté par M. Yanguas Messia.

M. DK L adhadi.i .i .K pense que la précision que désire 
introduire «M. Yanguas Messia est superflue, l'alinéa 1” 
disant : « La loi applicable aux actes... » Cette expression 
est générale et vise la forme aussi bien que le fond des 
actes,

M. R o u x  dem ande que le texte dise : « les lo‘s appli
cables... »

M. G idkk bien que partageant entièrem ent la manière 
de voir de M. d e  Lapradelle, propose d 'insérer, après 
les mots « faits et actes », les mots « y compris les m oda
lités de leur forme ».

M. Ba<u;k partage l'avis de M. de Lapradelle et estime 
égalem ent que l’alinéa V'r traite à la fois de la forme et 
du fond des actes.

Lk PlU.sini.NT consulte l'assem blée sur le point de sa
voir s’il y a lieu d 'apporter à l'alinéa 1“ la précision p ré
conisée par M. Yanguas Messia.

A la majorité, l'assem blée considère que cette précision 
est superflue.

Le Président m et aux voix l'ancien article 2, devenu 
article 3. Ce texte est adopté contre l'avis du rappor
teur, M. Arminjon, qui le considère comme superflu.
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L ’article 4, alinéa I, est égalem ent adopté.
M . V a u  o ït o \  propose de faire un article spécial de 

l’alinéa 2 de l’article 4.
Cette proposition est adoptée.
M. G m u , propose de dire « Si la lex loci est appli

cable, mais s’il est impossible de déterm iner... ». A  la 
fin du même article, M. Gidel propose de dire : « la
preuve sera faite » au lieu de « il sera prouvé ».

Ces am endem ents, mis aux voix, sont adoptés, ainsi 
que l’ensemble du nouvel article 5.

M. Ru» 1-lltT, revenant sur la rédaction du nouvel arti
cle 4, propose de dire « la partie intéressée » au lieu de 
« les intéressés ».

Mise aux voix, cette nouvelle rédaction est adoptée.
M . Y a m ;i a s  M i .s s ia  revenant sur la rédaction de l ’in 

cidente qu ’il a été décidé d ’insérer dans l’article Ier, pro 
pose d ’insérer cette m êm e incidente (en m atière de droit 
privé) dans le texte du nouvel article 2. Cette proposition 
est repoussée comme superflue.

Lie Pm::sim:\T met aux voix l’ensemble du projet par 
appel nominal.

L ensemble du projet est adopté à l’unanimité moins 
trois abstentions (MM. Klaestad, Perassi et Rolin).

Après une brève suspension de séance, le Prési
dent, devant 1 assemblée debout, annonce que l’Institut 
vient de perdre un de ses m embres les plus dévoués en 
la personne de son ancien trésorier, M. A ndré Mercier, 
décédé à Lausanne dans la m atinée de ce jour. Au nom 
de l'Institut tout entier, le Président présente à la famille 
de M. Mercier, et tout spécialem ent à M. Claude Mer-
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cier, qui a fait preuve au cours de toute la session d ’un 
inlassable dévouement, l ’expression de ses condoléances 
les plus sincères.

En signe de deuil, 1 Institut interrompra ses travaux 
jusqu à 15 heures, et le banquet prévu pour la soirée sera 
décom m andé.

La séance est levée à II h. 15.
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T ro is ièm e  Q u estion .

Les Méthodes de la Codification 
du Droit international public.

R a p p o rte u r  : M. A le ja n d ro  A L V A R E Z .

PREMIERE SÉANCE : LUNDI I I AOUT 1947 ( APRES-MIDI ) .

La séance est ouverte à 15 h., sous la présidence du 
baron Nolde.

Sont présents : MM. Alvarez, Basdevant, Marshall 
Brown, Calonder, Charles De Visscher, Fernand De Vis- 
scher, Gidel, Huber, Klaestad, de Lapradelle, Lemonon, 
Mandelstam, Muuls, Negulesco, Perassi, Rolin, Salvioli, 
Sau8er-Hall, Trias de Bès, Vallotton d ’Erlach, W ehberg, 
Winiarski et Yanguas Messia, Membres.

Ainsi que MM. Babinski, Gajzago, Bagge, Lewald, 
Ripert, Donnedieu de V abres et H obza, Associés.

L e  P r é s i d e n t  donne la parole à  M. Alvarez pour l'ex 
posé de son rapport.

I .

M. Al.v.\m-:/. Je vais vous présenter un bref exposé 
du contenu de mon R apport sur les « m éthodes de codi
fication du Droit international public » ( I ).

A l'heure actuelle, se manifeste une grande anarchie

(I) Les Editions Internationales, Paris, 1947.



dans le Droit des Gens. Les hommes de science se tour
nent vers notre Institut, qui est l'association ayant le plus 
de prestige en cette m atière, pour lui dem ander la meil- 
lerue manière de m ettre un term e à cette situation. Nous 
ne pouvons rester sourds à une pareille dem ande; après 
tant d 'années de  silence, nous devons faire entendre 
notre voix sur une question aussi angoissante.

Le R apport que j ’ai l'honneur de présenter à cette 
session et q u 'a  bien voulu me dem ander le Bureau de 
notre Institut voudrait apporter une modeste contribution 
dans ce but.

Dans mon travail, je com m ence par indiquer qu 'après 
le cataclysme que nous venons de traverser, une ère 
nouvelle s 'ouvre dans la vie de l'hum anité; cette ère sera 
caractérisée par l'établissem ent d ’un Ordre nouveau dans 
les principaux dom aines de l'activité.

Nous nous trouvons actuellem ent dans une période de  
transition entre l ’ordre ancien et cet ordre nouveau, ce 
qui explique en partie le grave malaise de  l'heure pré** 
sente.

Cet ordre nouveau ne doit pas être tiré de la spécula
tion mais de données essentiellem ent positives, des réali
tés de  la vie internationale. 11 com prend douze grandes 
parties, qui se trouvent indiquées dans l'annexe n° I de  
mon Rapport. La codification du Droit international n 'est 
qu 'une d e  ces parties. C ’est cependant sur elle seule 
qu 'on  veut faire porter tous les efforts pour relever le 
Droit des Gens.

D 'im portants travaux relatifs aux m éthodes de la codi
fication ont été effectués récem m ent.

J 'estim e qu 'é tan t donné les grandes transform ations 
qui se sont produites dans la vie internationale, surtout 
au cours de ces dernières années, et en raison de la crise
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actuelle du Droit des Gens, crise qui est due à diverses 
causes que j'indique dans mon Rapport, il faut entre
prendre un travail approfondi : la reconstruction de 
ce Droit. Par cette expression, on doit entendre un 
examen critique de sa conception, de sa base, de ses 
points de départ et de ses grands principes, pour les m et
tre en harmonie avec les nouvelles conditions de la vie 
des peuples. Il faut ensuite soumettre à la même critique, 
et dans le même but, toutes les m atières essentielles de 
ce Droit.

Cette reconstruction, du reste, est indispensable pour 
mener à bien la codification du Droit des Gens, car avant 
d 'entreprendre cette oeuvre il faut savoir exactem ent ce 
qu 'est ce Droit et quel est son état actuel.

Depuis de nombreuses années, je me suis attaché à ce 
travail de reconstruction. J 'a i condensé mes études à ce 
sujet dans mon Rapport. Ici, je voudrais vous soum ettre 
quelques-unes des conclusions auxquelles elles m 'ont per
mis d ’aboutir pour en dégager ensuite ce qui a trait à la 
codification.

II.

I . — La vie internationale a un aspect essentiellement 
psychologique. En effet, les Etats, dans leurs rapports 
réciproques, ne sont pas toujours guidés par la raison et 
la logique; ils le sont souvent par des facteurs psychologi
ques, notam m ent leurs sentiments et leurs intérêts.

Cette vie, en outre, fait montre actuellement d 'un  
dynamisme déconcertant : à peine les rapports interna
tionaux sont-ils formés que bien d 'en tre  eux se modi
fient.

D 'autre part, les rapports entre Etats, à  l’inverse de ce 
.qu'ils étaient autrefois, sont devenus très nombreux,
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variables, complexes et enchevêtrés; ils présentent divers 
aspects à la fois : politique, économique, social, etc. Il 
est donc impossible de continuer à les soumettre tous aux 
règles juridiques ayant le caractère qu'elles présentent 
aujourd'hui.

2. — Pour ce qui concerne le Droit des Gfens, il est un 
véritable Droit, parce qu ’il oblige les Etats; mais il dif
fère profondém ent des autres Droits positifs par sa na
ture : il n 'est pas exclusivement juridique; il présente 
divers aspects, notam m ent politique, économique et sur
tout psychologique.

Ce dernier aspect se manifeste sous différentes formes 
que j ’indique dans mon Rapport.

3. —- La base du Droit international ne doit plus être le 
régime indiüidualiste comme jusqu’ici, mais celui d ’inter
dépendance qui s’est fait jour depuis le milieu du X IX e 
siècle. Aujourd hui, aucun Etat ne peut se suffire à lui- 
même; chacun a besoin des autres, même pour sa dé
fense et sa sécurité. De ce fait, la communauté in terna
tionale s ’est transformée en une véritable société, mais 
d 'une nature très différente de celle de la société civile.

4. Comme conséquence de ce changement, la concep
tion du Droit traditionnel doit être remplacée par celle 
du Droit d*interdépendance sociale dont le but est non 
seulem ent de délimiter les droits des Etats, comme sous 
le régime individualiste, mais aussi de les harmoniser, de 
déterm iner les devoirs de ceux-ci envers la société inter
nationale et de faire la plus large place possible à l’inté
rêt général.

5. — Outre la conception et la base du Droit des Gens, 
il faut reconstruire ses points de départ, ses grands prin
cipes et ses m atières importantes, comme je l’indique 
dans mon rapport.
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III.

Les brèves constatations précédentes vont jeter de la 
lumière sur le grand problème de la codification du Droit 
des Gens.

Et d ’abord, étant donné le grand dynamisme de la vie 
internationale, il ne faut pas vouloir codifier tout le Droit, 
comme certains le prétendent, mais seulement ses parties 
essentielles.

D ’autre part, la codification ne doit pas se borner à  
consacrer ou réaffirmer le Droit existant, comme le sou
tiennent bien des juristes, notam m ent anglo-9axons. Elle 
doit avoir un caractère progressiste, c ’est-à-dire être d ac
cord avec les nouvelles conditions de la vie internatio
nale.

Enfin, la codification doit s’effectuer d ’après une cer
taine technique appropriée pour ne pas entraver 1 évolu
tion du Droit. J ’indique dans mon rapport quelle doit être 
cette technique, ainsi que la m éthode à employer.

La codification doit porter notam m ent sur une Décla
ration des grands principes du Droit des Gens. Les prin
cipes, en effet, ont une im portance capitale dans ce 
Droit; et l’un des buts de notre Institut, d ’après l’article 
premier de ses Statuts, est précisément de « travailler à 
formuler les principes généraux de la science de manière 
à répondre à la conscience juridique du monde civilisé ». 
Cette idée est reproduite dans la résolution votée par 
notre Institut dans sa session de New-York en 1929, rela
tive à la codification.

Dès 1931, j'a i soumis à cinq grandes Associations scien
tifiques qui m ’avaient fait l’honneur de me nommer leur 
rapporteur pour la codification, un « Projet de Déclara-
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tion des grands principes du Droit international mo
derne ».

Malgré les difficultés de la tâche, on a réussi à élabo
rer cette Déclaration qui com prend 40 articles. Elle a été 
approuvée par trois de ces Associations. Etant donné le 
nombre important des juristes qui ont participé à sa dis
cussion, on* peut dire q u ’elle représente la conscience 
juridique du monde civilisé. Elle est reproduite dans l’A n
nexe n“~2 de mon rapport.

Cette Déclaration a subi l’épreuve du temps; elle peut 
donc servir de base pour le travail à entreprendre à ce 
sujet.

Ladite Déclaration des grands principes du Droit inter
national moderne com prend deux sujets de la plus grande 
actualité, qui préoccupent les Associations scientifiques, 
ainsi que 1*0. N. U.: une Déclaration des droits et devoirs 
des Etats (Titre IV et V) et une Déclaration des droits 
internationaux de l’individu (Titre V I). Cette dernière 
partie doit être modifiée selon mon Projet de Déclaration 
présenté sur ce sujet à la IV** Conférence inter-américaine 
des Avocats tenue à Santiago du Chili en 1945 (Annexe 
n 3).

La Déclaration des droits de l'individu doit être con
çue autrem ent que celle établie sur cette matière à l 'ép o 
que de la Révolution française de 1789. Dans mon rap
port, j ’indique quelle est cette nouvelle conception des 
droits individuels.

Outre la Déclaration des grands principes du Droit in
ternational, il faut procéder à la codification de certaines 
matières données de ce Droit; elles sont également indi
quées dans mon rapport.
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Li: Pjm;sidi;m  remercie le rapporteur et donne la parole 
à M. Donnedieu de Vabres.

M. Donnkimki dk V.\imi;s parle en qualité de membre 
de la commission de l'O . N. U. de codification du Droit 
international. Mais il ne présente pas des opinions ou 
théories personnelles. 11 entend dégager seulement l'esprit 
et les lignes directrices du projet élaboré par la commis
sion. Ce projet diffère sur des points essentiels du projet 
de M. Alvarez. Il le rejoint au contraire sur la nécessité 
de faire choix de m atières bien délimitées. Les diver
gences sont les suivantes :

Dans la pensée de M. Alvarez, la codification, pour 
correspondre à la conscience juridique universelle, doit 
être d ’abord l’œuvre des Associations scientifiques pri
vées. Les projets ainsi élaborés seraient ensuite soumis 
aux Etats, et, par leur approbation, pénétreraient dans le 
droit positif. Le risque, avec une pareille m éthode, est 
de laisser s’établir entre la « conscience universelle » et la 
« dure réalité internationale » une divergence telle, que 
l’échec de la tentative d ’accord entre groupements scien
tifiques et gouvernements soit complet. La commission 
de l’O. N. U. (représentant 17 Etats) a donc voulu insti
tuer une collaboration constante de toutes les activités 
intéressées, y compris avec les gouvernements, pour réa
liser une conciliation de la réalité et de l’idéal.

11 a été prévu une commission de 15 m em bres pour la 
rédaction des projets de codification. On avait d ’abord 
parlé de 7 membres, puis de 9, enfin de 15, et ceci par 
analogie avec le nombre de membres de la Cour inter
nationale de Justice. Ce chiffre paraît élevé. Mais la mis
sion de la commission englobera les études de droit inter
national public, de droit international privé et, matière 
d ’actualité, de droit international pénal. La commission
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n ’exercerait qu’un travail de direction et se ferait assister 
de comités d ’experts, où serait choisi, si besoin, le rap
porteur.

Se posait la question de la nomination des membres.
Deux systèmes étaient envisagés :
Rem ettre la désignation aux soins de la C. J. I., adop

ter, pour le choix de ces membres, le même procédé que 
pour l’élection de C. J. I. Ce dernier mode a prévalu, 
avec quelques simplifications.

Ensuite, et abordant le problèm e proprem ent dit, la 
commission a vu l’am pleur de la distinction q u ’il fallait 
faire entre la codification et le développement progressif 
du Droit international.

Mais, après de longues discussions, la Commission a 
fini par adm ettre que, si vaste soit la distinction théo
rique, il était pratiquem ent impossible de l’appliquer. 
D ’où le maintien d ’une commission unique, évitant con
stamment, dans son travail, de se laisser distancer par 
les événem ents, de négliger les efforts de la jurispru
dence, de la législation, les évolutions de doctrines. La 
dém arcation entre droit présent et droit futur, théorique
ment logique, s ’évanouit dans la réalité.

Néanmoins, la distinction entre codification et déve
loppement a été conservée pour l’établissement de deux 
procédures séparées, de façon à ménager — selon la pen
sée de la commission — une place plus large avec inter
ventions et avis de gouvernements dans le cadre du dé
veloppem ent du droit international et inversement, quand 
il s’agirait de codifier, de laisser plus d ’action à l’œuvre 
doctrinale et proprem ent scientifique. Pour le surplus, 
les différences dans la procédure se réduisent à des d é
tails.

Voici m aintenant un exemple com plet de cette procé-
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dure. Supposons que la commission soit saisie d 'un  pro
jet de codification venant de TO. N.U.:

— un rapporteur est d ’abord nommé, hors de la com
mission s'il le faut;

—  un plan de travail est tracé;
— un questionnaire est adressé aux gouvernements ;
— en attendant que parviennent les réponses, un sous-

comité, spécialement créé, collabore avec le rap
porteur;

— la consultation des institutions scientifiques quali
fiées et des experts individuels com pétents est p ro
voquée;

— un projet est établi;
— ce projet est publié, avec un questionnaire et, si

possible, les réponses déjà reçues;
— on procède à la réunion des renseignements de tout

genre ainsi réunis;
— le rapporteur et le sous-comité étudient le dossier;
— on établit un projet;
— ce projet est transmis à l'A ssem blée de 1*0. N. U.

L'A ssem blée est alors en mesure de faire des recom 
mandations, selon sa procédure ordinaire, ou d 'ap p ro u 
ver de véritables projets de conventions.

Tout ceci admis, il fallait s’entendre sur la forme que 
prendraient les projets de la commission ; exposés de 
genre doctrinal ou projets de conventions. L 'influence 
des représentants de gouvernements a fait qu ’on s’est ral
lié à la modalité de véritables conventions, soit qu 'elles 
se présentent comme accords virtuels entre deux Ltats, 
soit qu'elles prennent la forme de conventions à plur- 
sieurs.

Telle est la procédure prévue. M. Donnedieu de Va-
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bre8 revient un instant sur le rôle im portant joué par les 
gouvernements. Ils ont pour premier rôle d ’apporter le 
m atériel juridique, puis, au dernier moment, leur avis 
est à nouveau sollicité avant de transm ettre le projet à 
1*0. N, U.

Pour terminer, quelques petites précisions sur les par
ticularités touchant la procédure dans le cadre de la co
dification : la commission doit parcourir les différentes 
matières et questions juridiques connexes à celles dont 
elle est saisie, et ceci dans tous les domaines du droit, 
de façon à faire un travail d 'ensem ble; la commission 
peut être saisie par l'Assem blée de 1*0.N.U., mais aussi 
par les divçrs organismes de 1*0. N. U.; les organes tech
niques de l'O . N. U. peuvent aller jusqu à soumettre un 
véritable projet de codification.

L 'ensem ble de toutes ces décisions sera soumis en 
septem bre à l'A ssem blée de 1*0. N. U.

Lk Pni:siDl5NT donne la parole à M. Basdevant.
M. Basdi-VANT commence par rappeler que M. Alvarez, 

avec toute son autorité, a pris soin de dire que la codifi
cation n 'est qu 'une partie de la reconstruction du Droit 
internationah précisant par là qu'il ne fallait pas exagé
rer l'im portance de ce dont l'Institut discute.

De quelque façon qu 'on  l'entende, la codification n 'est 
qu 'un moyen technique pour contribuer à l'efficacité du 
droit international en ajoutant, par la forme écrite, et 
d 'ordinaire par la forme conventionnelle, plus de préci
sion et de certitude aux règles de ce droit. Mais ce n 'est 
ni une garantie suffisante ni une condition nécessaire de 
1 efficacité de ces règles. Ces garanties et conditions se 
trouvent bien plutôt dans les dispositions des gouverne
ments à se conformer au droit. La règle de non-recours 
à  la guerre a été, peut-on dire, codifiée par le Pacte de
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Paris, néanmoins elle a été m éconnue le lor septem bre 
1939. Les règles du droit de la guerre sur terre avaient 
été soigneusement et judicieusement codifiées en 1899 et 
1907; néanmoins elles ont été méconnues par l’agresseur 
de 1939. L ’obligation pour un Etat de respecter ses enga
gements internationaux n ’a pas eu besoin d ’être codifiée 
pour que la Grande-Bretagne et la France prissent, le 
3 septem bre 1939, la résolution virile de tenir leurs enga
gements envers la Pologne, quelque sacrifice que dût 
leur coûter cette fidélité à ces engagements. Ces faits, en 
face desquels il aurait vu volontiers l’Institut de Droit 
international prendre position, perm ettant de limiter 
l’importance du problème de la codification du droit 
international.

Cependant, ce problème est posé. 11 l’a été dans le 
passé, il est prévu par la Charte des Nations Unies, il est 
posé à New-York, comme l’a si bien exposé M. D onne
dieu de Vabres, il est entré dans les prévisions de nos 
statuts, dans les préoccupations de 1* « American Bar A s
sociation » et d ’autres associations scientifiques. L ’Insti
tut ne doit ni le méconnaître ni en exagérer la portée.

11 y a quelques années, dans un article de la « Revue 
politique et parlem entaire », M. Arminjon donnait fort 
justem ent les divers sens du mot codification.

Codifier cela peut vouloir dire :
A. — Faire un code, c’est-à-dire dresser un ensemble 

systématique de règles sur une branche du droit. A cela 
correspondent des essais doctrinaux (Bluntschli, etc.) et 
officiels (tentative pan-américaine à laquelle on a bientôt 
renoncé).

B. — Codifier peut vouloir dire égalem ent : Etablir un 
ensemble systématique de règles sur une partie d ’une 
branche du droit. Ainsi, sur le droit de la guerre sur
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terre : Convention de La Haye de 1899, revisée en I907r 
qui est un exemple de tentative couronnée de succès. 
Elle procédait d ’une sérieuse préparation : a) nationale 
(instructions américaines pendant la guerre de sécession); 
b) internationale (Conférence de Bruxelles); c) doctri
nale. A La Haye, le travail a été effectué par de bons 
juristes. Le succès a été favorisé parce que, échouant sur 
le reste du programme, on désirait au moins aboutir sur 
ce point; ensuite parce que, en temps de paix, on ne 
croit pas trop à la guerre et que, par conséquent, on n ’a 
guère le sentiment de se lier en la réglem entant par 
avance. D ’ailleurs, certains points importants n ’étaient 
pas réglés ; otages, représailles, etc. Quant à la méthode, 
elle a consisté à consacrer le droit ex’stant. En consé
quence, le caractère conventionnel ne présentait pas trop 
d ’inconvénien.s : la convention n ’avait vigueur q u ’entre 
les parties. Mais le droit coutumier existant subsistait 
avec toute son autorité. Cette codif:cation a rendu de9 
services : M. Basdevant l’a trop souvent invoquée pour 
en m éconnaître la valeur. Cependant, elle n ’a pas suffi 
à em pêcher des violations graves des règles qui y étaient 
écrites. Cette codification, sur certains points, a été dé
passée par les événem ents (guerre aérienne).

Q uand on a voulu faire de même pour la guerre mari
time, on s’est heurté à do si grandes difficultés qu ’on n ’a 
pas pu aboutir à une codification d ’ensemble. On a pensé 
alors à l'établissem ent de règles sur des points particu
liers : en 1907, mines sous-marines, etc., et encore, ici, 
de grandes difficultés se sont présentées : réserve britan
nique au sujet de la convention sur les mines. On arrivait 
ainsi à une troisième conception ;

C. — La codification progressive sur des objets limités 
ou relativement étroits. Les Conférences pan-am éricaines.
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parties de la conception A, se sont finalement ralliées à 
cette troisième conception, d 'où , de leur part, une série 
de conventions sur des objets déterm inés et limités : pro
priété littéraire, condition des étrangers, traités, neutra
lité, asile, etc.

Procédé ancien d ’ailleurs, employé même au tem ps où 
l’on ne parlait pas de codification : V ienne 1815, rang 
des agents diplomatiques, fleuves internationaux.

Ici, une distinction s ’impose ;
a) On peut songer à régler une question spéciale par 

accord international parce que cette question est nou
velle, que le droit existant ne fournit rien sur elle ou 
donne des solutions que l’on entend écarter : convention 
sur la protection des câbles télégraphiques sous-marins, 
navigation aérienne, condition des étrangers, commerce 
et emploi, liberté de la presse et de rinform ation, etc.

Ici on ne peut guère parler de codification. Suivant 
l’objet envisagé, une m éthode propre de préparation 
doit être adoptée. Il faut laisser de côté tout cela lors
qu’on cherche à déterm iner s’il faut codifier le droit in
ternational et suivant quelle méthode. La commission 
proposée à New-York ne devra pas avoir à s’en occuper.

b) On peut songer à consacrer, par des procédés à d é 
terminer. les règles du droit international sur tel ou tel 
objet. On suppose que de telles règles existent, qu'il 
s’agit de les recueillir, coordonner, exprimer, éventuelle
ment com pléter ou réformer. C ’est ce que l’on paraît viser 
d ’ordinaire quand on parle de codification du droit inter
national. C’est ce qui était visé quand la Société des N a
tions s’occupait de la codification progressive du droit 
international et fixait le programme de la Conférence de 
La Haye de 1930. Tel est le sens auquel s ’attache la ré
solution de l’Assemblée générale des Nations-Unies du
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11 décem bre 1946 en proposant de formuler dans un 
Code de droit international les principes de Nuremberg 
encore que, par une terminologie un peu surprenante, 
elle parle « d une codification générale des crûmes com
mis contre la paix et la sécurité de l'hum anité », alors 
qu on s'attendrait plutôt à entendre parler » d ’une codi
fication des règles du droit pour la répression de ces cri
mes ». Même sens finalement adopté par les Conférences 
pan-am éricaines.

Comhnent procéder à la codification progressive du 
droit international ainsi en tendue) La Société des N a
tions, la Conférence de La Haye de 1930, les Etats am é
ricains répondent : par des conventions internationales, 
négociées dans une conférence, signées par des plénipo
tentiaires et ratifiées par les gouvernements. Ainsi, il 
s'agirait de transformer le droit coutumier en droit con
ventionnel en le dotant par là des avantages de certitude 
et de précision propres à celui-ci et qui ne sont pas négli
geables et qu 'on parait avoir eus en vue à New-York. 
Ce procédé perm et d ailleurs de combiner la consécration 
du droit existant avec son amélioration et sa réforme.

Mais il ne faut pas oublier que pour cela il faut un 
accord :

1) Accord à la Conférence de codification. Et là se 
heurtent les vues nationales, les intérêts nationaux, les 
préoccupations d ’application immédiate à telle ou telle 
affaire pendante ou qui pourrait être reprise.

M. D on ni: nu: U dm V a un ms interrompt pour préciser 
que la Commission de codification de l’O .N.U . n ’est pas 
com posée de plénipotentiaires.

M. Basdmvant répond que, en ce moment, il ne s’oc
cupe pas de cette Commission.

La codification, telle qu il 1 envisage en ce moment.
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suppose une convention signée par ces plénipotentiaires. 
Au sein de la conférence, le cham p des intérêts natio
naux se découvre et donne libre jeu aux rivalités, aux op 
positions. Exemple : l'échec de la conférence de 1930 — 
et auparavant, de la conférence sur le traitem ent des 
étrangers. D’où le risque de ne pas aboutir et, ce qui est 
plus grave, le risque de mettre en doute des principes 
qui paraissaient acquis et que le juge international n au
rait pas hésité à appliquer, danger qui a été constaté 
en 1930. On rsq u e  en même temps, si l’on veut arriver 
à un accord, d ’être conduit à s ’aligner sur les plus réti
cents et ainsi de faire régresser plutôt que progresser le 
droit international.

2) Accord des gouvernements par leur ratification. Si 
les conventions de La Haye de 1899 ont été facilement 
ratifiées, celles de 1907 l’ont été déjà moins et l’Italie 
n ’en a ratifié aucune. Les conventions pan-américaines 
et celles cependant très modestes de 1930 ont recueilli 
peu de ratifications. Le problèm e des ratifications retar
dées ou refusées n ’a cessé de préoccuper la Société des 
Nations, A l’O. N. U. on ne perd pas de vue ce pro
blème, puisque la Commission de codification aurait pour 
mission de surveiller les ratifications en retard.

Ainsi, tant au stade de la négociation et de la signature 
qu ’au stade de la ratification, on. risque, en poursuivant 
la codification par voie conventionnelle, de ne pas abou
tir ou de n’aboutir q u ’en s’alignant sur les plus réticents, 
ce qui compromettrait le progrès du droit international, 
alors que l’un des objectifs poursuivis par l’entreprise de 
codification do’t être non seulement la consécration du 
droit existant, mais son développem ent et son am éliora
tion.

Ce danger avait été parfaitem ent discerné par le Co-
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mité préparatoire de la Conférence de La Haye de 1930 
et par la Conférence elle-même. Pour y pallier, on doit 
essentiellem ent se préoccuper de trouver une bonne m é
thode pour le choix des sujets à retenir en vue de la co
dification. La Conférence de 1930 préconisait de ne re
tenir que les matières qui auraient obtenu un assentiment 
formel d e  la très grande majorité des Puissances. 11 con
vient aussi de choisir» pour engager l’entreprise, un m o
m ent opportun. M. Alvarez a souligné l’im portance des 
facteurs psychologiques dans les rapports internationaux: 
il faut en tenir com pte ici. Il y a vingt ans environ, Lord 
R obert Cecil estimait que le m om ent n ’était pas encore 
opportun pour l’œ uvre de  codification et, tout récem 
ment, M. Gromyko formulait une observation analogue. 
Il serait regrettable, d 'au tre part, qu’une tentative de 
codification fût em ployée pour chercher à obtenir une 
victoire de telle ou telle partie de l’opinion mondiale sur 
une autre, ce qui contribuerait à accroître la tension poli
tique internationale.

La codification par voie officielle et conventionnelle, 
si elle apporte les avantages qui ne sont pas niables du 
droit conventionnel, com porte aussi des inconvénients :

a) Comme on transform era ainsi le droit coutumier en 
droit conventionnel pour les participants, le risque existe 
de  faire croire que rien ne lie plus les non-participants. 
Cela a pu être évité pour la Convention 4 de La Haye 
d e  1907 sur la guerre sur terre, mais il y a eu à cet égard, 
et il peu t y avoir encore, des hésitations, surtout chez 
ceux qui ne sont pas des spécialistes du droit internatio
nal. Or, un avantage cherché dans la codification c 'est 
d 'éclairer les non-spécialistes.

b) Le droit codifié risque de perdre la souplesse du 
droit coutumier qui se transforme aisément par l’usage.
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En principe, il faudra un accord pour le modifier. Une 
clause de revision n ’élimine pas la nécessité de cet ac
cord et, à ce moment, les plus réticents auront une posi
tion particulièrem ent forte. On Ta vu par exemple aux 
Conférences de La Haye de droit international privé où, 
pour tenir compte du progrès juridique qui perm et à la 
femme mariée de conserver sa propre nationalité, les mo
difications proposées aux conventions existantes se sont 
heurtées à la résistance de T Italie qui n ’avait pas 
souscrit au dit progrès.

Si, en fait, la pratique des Etats Ta em porté sur cer
taines règles codifiées du droit de guerre, ce résultat n a 
été acquis qu ’au détriment d ’un des avantages de la co
dification: la certitude du droit.

On a songé à pallier ces inconvénients en substituant 
au procédé conventionnel proprem ent dit le procédé dé
claratoire, ou par l’admission de celui-ci à côté de celui- 
là. On y a songé à la Conférence navale de Londres et au 
Comité préparatoire de la Conférence de La Haye de 
1930. 11 s’agirait là d ’adopter un acte par lequel les Etats 
déclareraient reconnaître certains principes qu ils énon
ceraient comme faisant, à l’heure actuelle, partie du droit 
international. Les principes ainsi, énoncés pourraient se 
modifier par la suite de la manière dont se modifie le 
droit international coutumier. Ce procédé n ’a pas été re
tenu par la Conférence de La Haye de 1930. Sa mise au 
point à côté du procédé conventionnel proprem ent dit est 
assez délicate, trop délicate pour qu elle soit facilement 
effectuée par une conférence diplomatique : elle nécessi
terait une étude juridique approfondie par des spécia
listes.

Quant à la méthode à suivre pour la codification par 
voie officielle, c ’est-à-dire par une conférence diploma-
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tique, elle a retenu Inattention à diverses reprises, et déjà 
la pratique fournit à cet égard des enseignements, ensei
gnements d 'ailleurs difficiles à dégager car la m atière 
est complexe. On peut cependant retenir cet enseigne
ment général q u 'à  la base des travaux de codification, 
de sérieuses études scientifiques sont nécessaires. Les 
conférences panam éricaines, le Comité préparatoire et 
la Conférence de La Haye de 1930 ont m arqué leur ac
cord sur ce point. Mais quant à la façon dont doivent 
être agencées ces études scientifiques, on reste un peu 
dans le vague.

11 y a eu des efforts spontanés de l'Institut de Droit 
international et de l'Université Harvard. Le Comité p ré
paratoire de la Conférence de 1930 les a utilisés tels qu'ils 
se présentaient, c'est-à-dire sans coordination préalable 
des efforts et des recherches. Les conférences pan-am é
ricaines ont désiré faire une large place à ces recherches 
scientifiques. Elles ont imaginé des projets variés qui ont 
été inégalement appliqués. 11 ne se dégage pas de cet 
ensem ble une m éthode très claire. La Société des Nations 
a eu recours, pour les études préalables, à des Comités 
d 'experts faisant rapport au Conseil de la Société des Na
tions, ouvrant des enquêtes auprès des gouvernements. 
La Commission qui a siégé récem m ent à New-York, et 
dont notre confrère Donnedieu de Vabres nous a résumé 
les conclusions, propose à l'A ssem blée générale de créer 
une Commission perm anente de quinze membres, élus 
selon le procédé d ’élection des M embres de la Cour in
ternationale de Justice et qui devraient donner toute leur 
activité à la Commission dont ils seraient membres. Si l’on 
voulait constituer un pouvoir législatif international, on 
com prendrait cette conception, mais il ne s'agit pas de 
cela : on n ’accepterait pas aujourd'hui la constitution
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d ’un tel pouvo’r législatif. Il s’agit seulement d ’un organe 
d ’étude. Or, on peut penser que pour un organe d ’études 
et de recherches une Commission de 15 membres est 
trop nombreuse, que, d ’autre part, si elle doit parcourir 
toute matière quelconque du droit international, l’en 
semble de son personnel sera mal adapté à la diversité 
des tâches à remplir. 11 apparaît aussi qu ’une telle Com
mission constituera un organe trop lourd et qu elle aura 
tendance, précisément à raison du fait qu’il sera interdit 
à ses membres de faire autre chose, à aller trop vite en 
besogne alors que le travail de codification ne peut être 
que très lent. On peut penser qu ’une telle Commission 
ferait double emploi avec le Secrétariat des Nations-Unies 
sur le point ici considéré, que, d autre part, ses m em 
bres, limités dans leur activité à leur tâche, risqueraient 
de se trouver dans une tour d'ivoire, trop loin et de la vie 
effective des peuples et de l’effort scientifique. On peut 
s’inquiéter à la pensée d ’une science fonctionnarisée. 
Cette Commission doit préparer, suivant une m éthode qui 
a été fixée dans le détail — ce qui est peut-être prém a
turé — la codification officielle sur des objets déterminés, 
soit nouveaux, soit traditionnels. 11 est prévu qu’elle 
pourra consulter les institutions scientifiques. Il n est 
d ’ailleurs pas fait mention spéciale de l’Institut de Droit 
international. Par suite, le système peut se développer 
sans que cet Institut soit appelé à jouer grand rôle. Le 
contraire peut aussi se produire. Or, on pourrait recher
cher utilement quel peut être, pour le développem ent et 
la codification du droit international, le rôle d ’un corps 
scientifique comme l’Institut de Droit international. Dans 
le passé, il a assurém ent exercé une influence utile sur 
le développem ent et, à certains égards, sur la codifica
tion du droit international, notam m ent sur l’élaboration
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des conventions de La H aye de 1899 et de 1907. 11 pré
sente, et il est seul à présenter, le triple caractère d ’être: 
1° une institution purem ent scientifique; 2° de caractère 
international et 3fl vouée uniquem ent à l’étude du droit 
international. On pourrait rechercher par quelle voie, 
peut-être en renouvelant les méthodes qu ’il a jusqu’ici 
pratiquées, l’Institut, si l’Organisation des Nations-Unies 
jugeait à propos de faire appel à lui et d ’accepter la len
teur que com porterait l’intervention de l’Institut dans les 
travaux de cet ordre — lenteur qui, pour la tâche de co
dification, ne saurait être un défaut — pourrait apporter 
ici sa collaboration.

Les modalités d ’une telle collaboration devraient être 
soigneusement étudiées.

Devant les difficultés que présente la codification du 
droit international par voie officielle, en face de la con
viction croissante q u ’à tout le moins cette codification 
doit reposer sur une forte base d*étude9 scientifiques, on 
est am ené à se dem ander si, étant donné : a) l’absence 
de législateur international, b) les imperfections de la 
m éthode conventionnelle de codification, c) l’importance 
des élém ents spirituels, des facteurs psychologiques dans 
la formation et l’efficacité du droit international, on ne 
doit pas se tourner davantage encore du côté des travaux 
doctrinaux. Non pas sans doute avec la prétention qu ’une 
résolution de l ’Institut de Droit international fasse le 
droit. Nous n ’avons jamais eu cette prétention, nous avons 
souvent exprimé ce que nous considérions comme le droit 
désirable, mais en le considérant comme tel, sans plus. 
O h peut se dem ander si un service ne serait pas rendu 
à l’ordre international en procédant, par une coopération 
scientifique à  large base internationale, à l ’inventaire du 
droit international existant, inventaire qui ferait mieux
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connaître Tétât de ce droit ainsi que ses im perfections 
et lacunes. Aux Etats-Unis d ’Amérique l’initiative pri
vée, après vingt-cinq ans d ’efforts m éthodiques, est arri
vée à dresser un « restatem ent » du « common law » an
glo-américain. Ce « restatem ent » n ’est pas égal à la loi, 
mais c ’est un exposé de droit qui a T autorité qu ’on veut 
bien lui reconnaître. Sa valeur dépend de son exactitude- 
Ne peut-on pas faire pour le droit international quelque 
chose d ’équivalent suivant des méthodes appropriées} 
Une oeuvre de ce genre étant une œuvre scientifique ne 
se heurterait pas aux conflits d ’intérêts auxquels se heurte 
la codification par voie officielle, ou tout au moins ces 
conflits d ’intérêt se feraient moins sentir dans Télabora- 
tion d ’une telle œuvre. Sans doute, on n ’arriverait pas 
ainsi à l’équivalent d ’une codification officielle. 11 n’y 
aurait ici ni signature ni ratification engageant les Etats- 
Il y aurait seulement constatation du droit, constatation 
n’ayant que l’autorité découlant de son exactitude. Sans 
doute, l’utilité d ’un tel « restatem ent » ne serait pas la 
même que dans Tordre international. Il ne dispenserait 
pas la Cour internationale de Justice ou l’arbitre inter
national de rechercher lui-même directem ent, après exa
men complet des arguments des part es, quel est le droit 
applicable dans l’affaire à lui soumise. Il ne lierait pas 
les gouvernements. Ceux-ci en subiraient cependant l 'au 
torité : il serait difficile pour un gouvernement, en pré
sence d ’un tel exposé, de se couvrir derrière des thèses 
de droit plus ou moins aventureuses. Un gouvernement 
qui se mettrait en opposition avec un tel exposé devrait 
s’attendre à ce que l’opinion publique s ’appuyât prima 
facie sur le dit exposé pour juger sa conduite. Ce gou
vernement devrait dém ontrer que c’est lui et non l’ex
posé qui, en réalité, a raison. 11 semble que les juristes.
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américains» en réclam ant, comme ils le font actuelle
ment, la codification du droit international, réclam ent un 
guide de ce genre pour l'opinion publique.

Cet exposé serait aussi un guide précieux pour les tri
bunaux internationaux lesquels ont de plus en plus à 
faire état, pour leurs décisions, des principes du droit 
international. Cèla encore paraît correspondre à une 
préoccupation des juristes américains. Enfin, cet exposé 
mettrait en lumière les imperfections et les lacunes du 
droit existant. Ce serait le point de départ indispensable 
pour l'étude des réformes à introduire dans ce droit.

Par sa nature, l'établissem ent d 'un  tel exposé est un 
travail scientifique. Pour le m ener à bien, des recherches 
nationales devraient être entreprises, recherches comme 
celles qui ont conduit à la publication du « Digest » de 
Moore et du « Digest » de Hackworth, ainsi qu ’à la pu
blication de « Law of T reaties » de McNair. Ces recher
ches nationales devraient être coordonnées dans leur 
objet, leurs m éthodes et leurs résultats. Cette coordination 
ferait passer du plan national sur le plan international. 
L 'Institut de Droit international pourrait rechercher 
quelles sont les méthodes les mieux appropriées pour 
effectuer et coordonner de telles recherches.

Lr. P k k s id k n t  remercie M . Basdevant pour son exposé 
qui a contribué à éclaircir et à délimiter le problèm e et 
donne la parole à M. Donnedieu de Vabres.

M . DoNNr.mr.r ni-; V.\mu;s se dem ande si le débat n 'a  
pas quelque peu dévié. Des idées exposées par M. Al
varez on est passé à la critique du système de New-York. 
Les critiques développées par M. Basdevant sont, certes, 
impressionnantes. Toutefois, l'Institut est-il suffisamment 
éclairé sur la procédure et la technique de New-York
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pour la condamner de cette manière en l'absense de con
tradicteurs autorisés?

M. Donnedieu de V abres n*e9t pas du nom bre de ceux 
qui ont inspiré la technique du projet élaboré à New- 
York. 11 estime, toutefois, que ce projet mérite de don
ner naissance à une collaboration suivie et efficace entre 
la doctrine et les pouvoirs publics. 11 est à craindre que 
les résultats d 'u n  travail purem ent scientifique se heur
tent à l'opposition des gouvernements dont les points de 
vue auraient été négligés. Les Membres de l'Institut doi
vent donc considérer qu'ils ne possèdent pas les élém ents 
suffisants pour une discussion éclairée sur les travaux de 
la Commission de l'O . N. U.

Li: Pm:.sim:\T donne la parole à M. Negulesco.
M. Nr.üU.r.sco commence par rendre hommage à 

M. Alvarez qui a exprimé toute une série d 'idées sur les
quelles il est absolum ent d 'accord.

Il faut reconstruire le droit international, c'est-à-dire : 
primo, constater le droit international, secundo, examiner 
si les formules correspondent aux nécessités de la vie 
actuelle.

Naturellement, la codification du droit international 
provoque des critiques et, notam m ent, tend à stabiliser 
im prudemment une m atière qui doit rester mouvante. 
Mais la question de la codification est posée dans l 'a r
ticle 13 de la Charte des Nations Unies. Quelles métho 
des sont convenables?

I ) La m éthode « gouvernementale », celle des conven 
tions internationales. M. Negulesco est d 'accord  avec 
M. Basdevant dans sa partie critique en ceci que, selon 
lui, la codification par voie officielle est une impossibi
lité pour l'avenir. Telle est la leçon de la faillite de la 
Conférence de 1930, dont M. Négulesco a été témoin.
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2) La m éthode de M. Alvarez. Une commission san3 
caractère officiel, sans représentant des Etats, aurait pour 
mission de codifier, en s’inspirant de tous les travaux 
scientifiques, de la doctrine et de la jurisprudence de la 
Cour internationale de La Haye qui, pendant un quart 
de siècle, a  fonctionné avec éclat.

Ce travail terminé, il conviendrait de confronter le ré
sultat obtenu et les besoins de la nouvelle vie interna
tionale.

Toutes ces idées déposées dans le projet de M. Alva
rez ont été approuvées par l'A cadém ie diplomatique in
ternationale, par 1* « International Law Asosciation ». Et 
l’on est ainsi fondé à retenir toute une série d 'idées fon
damentales.

La Commission devra dresser une liste des matières 
fiusceptibles de codification, indiquer les grands prin
cipes applicables en chaque matière. Elle devra être nom
mée par le plus grand organe international, la Cour in
ternationale de Justice, avec approbation des Nations 
Unies. Les projets devront être soumis à l'approbation 
de l'A ssem blée générale de ces Nations Unies. Elle doit 
avoir un caractère perm anent pour perm ettre une révi
sion perm anente. Elle reposerait ainsi sur la conscience 
juridique mondiale. M. Negulesco appuie, en conclusion, 
le rapport de M. Alvarez.

(M. Negulesco a  remis, en fin de séance, une proposi
tion de résolution annexée au présent procès-verbal).

M. Max Hriittit. M. Basdevànt a parlé d 'un  « restate
ment ». M. H uber croit ce travail nécessaire. 11 y a qua
rante ans qu’il a proposé quelque chose d ’analogue à 
M. James Brown Scott. Il faut faire d 'abord  le « state
ment » du droit iitd^national tel qu 'il est conçu dans
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chaque pays. Cela a toujours été négligé à cause du désir 
d ’arriver vite à un résultat.

Comment pourrait-on sérier les travaux d une pareille 
oeuvre juridique? M. Brierly (Outlook of International 
Law) expose q u ’il faut que l ’ordre règne avant que la loi 
puisse être techniquem ent faite. Or, les bases d une codi
fication technique ne sont pas encore réunies.

La reconstruction du droit international suppose que 
l’on sorte d 'une période de profond bouleversement. Le 
« restatem ent » com prendra des lacunes, mais il est né
cessaire.

L ’Institut de Droit international a le devoir d ’assister 
les Nations Unies dans leur tâche de codification, mais 
à condition de rester dans une situation absolument indé
pendante et scientifique.

M. R oi .in voudrait tirer quelques conclusions et rap 
peler les idées de Sir Cecil Hurst développées à la « G ro
tius Society ».

11 croit qu ’il faut apporter quelque certitude dans le 
Droit international en rédigeant des textes écrits. Et il 
y a quelque chose de curieux dans le fait que les Anglo- 
saxons, aujourd’hui, réclam ent la rédaction de textes, 
alors que les juristes des Etats de civilisation latine 
s’orientent de plus en plus vers lçs solutions de droit 
coutumier.

M. Rolin partage les appréhensions de M. Basdevent 
au sujet de la m éthode de codification officielle ou gou
vernementale. Non seulement une telle codification por
tera la trace des influences politiques, mais il est à crain
dre, au surplus, qu ’elle contribue à ébranler l’autorité 
de la coutume internationale qui, aux term es du statut 
de la Cour Internationale de Justice, est une source de 
droit. M. Rolin a fait récemment la même observation à
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la session du Caire de l’Union interparlem entaire et c ’est 
à la suite de cette observation que la proposition égyp
tienne tendant à préconiser la codification systématique 
par voie officielle a été écartée.

Faut-il aller jusqu’à douter, comme M. Négulesco, de 
toute codification conventionnelle ? M. Basdevant p a 
raît moins pessimiste. La m éthode déclarative peut être 
utilisée. Une conférence où les Etats viendraient donner 
leur adhésion un à un pourrait avoir de très bons résul
tats, l'unanim ité n ’y étant pas exigée.

Si M. Rolin s'inquiète des effets d ’une commission 
perm anente à l'O .N .U ., il pense que ce n ’est pas la 
question qui retient sur tout l'attention de l'Institut. U 
souhaite que l'on prenne surtout conscience de l'urgence 
de la question, qu 'on  fasse pour la codification ce que 
1 on a fait pour les droits de l’homme en m ettant l'O .N .U . 
en garde contre une m éthode hâtive et dangeuse.

M, Rolin dépose alors le texte d 'une proposition de 
résolution ainsi conçue :

Codification du Droit international.
Projet de résolution de M. Rolin.

Reconnaissant combien est désirable une codification 
du Droit des G ens de nature à dissiper certaines de ses 
incertitudes et favoriser son observation ;

Attire respectueusem ent 1 attention des gouvernements 
et de l'O .N .U . sur les dangers que présenterait actuel
lem ent toute codification officielle suivant la méthode 
de la Conférence de Codification de La Haye de 1930.

Pareille m éthode qui subordonne la force obligatoire, 
a  1 égard de chaque Etat, des règles codifiées à la rati
fication par cet Etat des déclarations ou conventions qui
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les incorporent, aboutit à fournir à chaque gouvernement 
l'occasion de remettre en question, par son refus d 'a c 
ceptation, des règles de droit que la doctrine et la juris
prudence considéraient jusqu 'à cette date comme é ta
blies et risque ainsi d 'affaiblir et d 'ébran ler le droit que 
la codification avait pour objet de préciser et de conso
lider.

L 'Institut estime dès lors qu'il convient de surseoir à 
toute codification officielle, tant que 1*0. N. U. ne se 
sera pas libérée, pour l'accom plissem ent de l'œ uvre  de 
codification, des procédures traditionnelles relatives aux 
conventions internationales.

11 se déclare, par contre, favorable à tout effort en vue 
de coordonner et d'intensifier l’activité scientifique des 
institutions privées internationales de nature à favoriser 
la formation d 'une doctrine cohérente.

M. B.u;<;i: veut poser deux questions :
La première à M. Ba&devant : quand celui-ci parle de 

« restatem ent » — dont M. Bagge reconnaît l'utilité — 
pense-t-il à un travail de Droit international public et 
de Droit international privé? Normalement, on ne pense 
qu 'au  Droit international public quand on parle d* « In
ternational Law ». Mais il y a des imprécisions, et c 'est 
pourquoi M. Rolin parle volontiers de droits des gens.

La seconde question est adressée à M. Donnedieu de 
Vabres. La Commission de 1*0. N. U. ne sera-t-elle en 
rapport avec les Instituts scientifiques que pour les con
sulter. Les instituts ne pourront-ils garder Tinitiative et 
proposer des idées à la commission? M. Bagge croit que 
le pouvoir de conseiller, avec initiative des associations 
scientifiques, est désirable.

Lr. P iu ::s id i:m  demande qu 'on  réponde.
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M . B a s d k v a n t  n 'a  pensé qu 'au  droit international 
public,

M. D on N K I)l K U DK V am hks  signale que des dispositions 
ont été prises à l’O. N. U. pour faciliter les rapports avec 
les associations scientifiques. Q uant au droit d'initiative 
de ces instituts, deux tendances se sont fait jour — l'U .R . 
S. S. désirait que la Commission ne puisse être saisie 
que par l'assem blée de l'O . N. U. Une tendance oppo
sée voulait que la Commission soit saisie par d ’autres 
organisations, .

M. Donnedieu de V abres avait oublié de signaler 
que les membres seraient nommés pour trois ans. Mais 
aucun délai n 'e st imparti pour la durée de leurs travaux. 
L urgence n ’a été retenue que pour la codification des 
principes mis en œuvre à Nuremberg.

M. B:\HINSKI admire la ténacité dont a fait preuve 
M. Alvarez. 11 ne croit pas qu 'on  puisse parler de ruine 
du Droit international. Si la guerre a détruit beaucoup 
de choses, le moment de la reconstruction est venu.

Q uant à la codification, il approuve les méthodes pru
dentes et plutôt les formations juridiques coutumières. 11 
craint les effets des conventions de codification. Quant 
à la proposition de M. Rolin, il se dem ande s'il est pos
sible de suggérer aussi franchem ert à la Commission de 
ne passer à la codification que lorsque d autres procé
dures de conventions internationales auront été ima
ginées,

M. Gll)i:i, estime que le bureau a été fort bien inspiré 
en m ettant la question à l'ordre du jour. Elle a provo
qué le dépôt d 'un  rapport rem arquable de M. Alvarez 
et l'intervention entre autres — de M. Basdevant. Celui-ci 
a parlé de « restatem ent ». Le mot « codification », en 
effet, est très impropre. Car la première opération est
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nécessairement de dresser un état du droit. M. Basde- 
vant n ’a trouvé que le mot anglais de « restatem ent » 
pour désigner cette opération. M. Gidel pense qu’un 
pareil travail perm ettrait l'en tente sur bien des points 
du Droit international et sur les développem ents de 
ce droit. Et, à ce propos, il regrette que l’article 13 
de la Charte des Nations Unies n ’ait pas parlé d ’abord 
de la codification puis du développem ent du Droit inter
national, suivant un ordre plus rationnel.

On a parlé de deux méthodes, que M. Gidel va dési
gner très sommairement par les mots : officielle et extra
officielle. 11 pense qu ’on doit utiliser les deux m étho
des. Pour l’établissement du « restatem ent », il faut uti
liser des com pétences et des m éthodes extraofficielles, 
exclusives de toutes instructions des gouvernements. Au 
contraire, pour le développem ent du Droit international, 
il faut reconnaître que la parole appartient aux gouver
nements et aux gouvernements seuls. D ’ailleurs, les pro
cédés conventionnel et déclaratoire ne s excluent pas.

M. Gidel passe sur le point de savoir comment il fau
drait désigner les personnes chargées du travail de codi
fication, de manière à les soustraire aux instructions gou
vernementales. Il veut surtout insister sur le fait qu ’il 
est moins sévère qu ’on l’est d ’ordinaire pour la Confé
rence de 1930.

Si elle a déçu par ses résultats, elle restera comme 
un modèle de préparation technique. Il fut développé, 
pendant la période préparatoire, un adm irable effort 
tendant à combiner les apports scientifiques et gouver
nementaux. Ce travail fait honneur à ceux qui l’ont 
conduit. On en tirera les plus utiles leçons. M. Gidel 
ajoute que, parmi les juristes dont le nom s’attache k
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cette  œ uvre admirable» on trouve M. le Professeur Bas- 
devant.

M. Gidel termine en disant que les experts chargés 
de la codification ne pourront recevoir que le droit 
de faire des recom m andations, des suggestions, sans plus, 
et que, au sein de 1*0. N. U., l’Assemblée générale 
paraît la plus qualifiée pour conserver le contrôle du 
travail.

M. Charles Dr, Vlss< il DU voudrait reprendre tel aspect 
de la question un peu négligé.

On a  beaucoup parlé du travail juridique et de la 
mise au pom t technique. Mais on a moins parlé du point 
suivant : com m ent l’ensemble du travail sera-t-il mis 
en mouvement. Il semble que seul l’intérêt des gouver
nem ents puisse déclencher la codification. Les expé
riences déjà faites sont concluantes à cet égard.

M. De Visscher distingue de vastes zones qui, pour 
l’étude, sont passionnantes aux yeux du juriste, et qui, 
m alheureusem ent, sont sans intérêt pour les gouverne
ments. En 1930, c ’est l’intérêt des gouvernements qui 
a fait défaut. Il ne faut donc pas codifier prém aturé
ment, si l’on peut dire pour l’amour de l’art. Les experts 
doivent garder les mains libres.

M. Ch. De Visscher pense que, à la Commission de 
New-York, les réponses des gouvernements ne seront 
souvent données que du bout des lèvres, ou avec des 
arrière-pensées. Souvent, en pareil cas, on risque de 
forcer les gouvernements à prendre position malgré eux. 
D où les réticences, dès le début, et, bientôt après, les 
réactions. Nous avons connu cela jadis, et nous crai
gnons de voir les Nations Unies retom ber dans les m ê
mes erreurs.

M. Ch. de Visscher se rallie en conclusion aux idées
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de M. Basdevant et à la proposition déposée par 
M. Rolin.

M . C \ i .o \ m :u souligne l'extrêm e intérêt de la discus
sion. Il tient à dire q u ’on doit conserver l’espérance de 
travaux utiles en matière de codification. Car le Droit 
international, en comparaison du Droit national, fait 
figure de droit encore très primitif. La jurisprudence est 
rare. Force est de com pter sur l’œuvre du tem ps et sur 
la nécessité d ’une grande bonne volonté.

Une allusion a été faite au cours des débats à 
une législation internationale. On a songé à donner à ’a 
Cour internationale de justice le pouvoir de com pléter 
le Droit international existant. Ce serait atteindre d un 
coup au but recherché. Mais nous n ’en sommes pas là.

La conclusion de M. Calonder est qu ’il faudrait sans 
doute nommer une commission spécialem ent chargée 
d ’étudier la m éthode, ou de prier le Bureau de préparer 
les voies à ce sujet pour la prochaine session.

M. R o u x  dem ande la distribution de son texte.
M. V ai.i .otton voudrait que l’on introduisît dans la 

résolution finale l’idée de la nécessité d ’une récapitula
tion du Droit international.

Li: Pm.siDi.M suggère que ceux qui ont pris part au 
débat se réunissent pour préparer un projet de résolu
tion.

Cette proposition est adoptée. La Commission de 
rédaction se réunira le lendemain, à 9 heures. La séance 
est levée à 18 heures.
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ANNEXE.

Méthodes de la codification 
du Droit International public.

Proposition faite par M. Démètre NEGULESCO.

Etant donné les grandes transformations qui se sont 
produites dans la vie internationale, surtout au cours de 
ces dernières années, il est nécessaire de reconstruire (ou 
renouveler) le Droit des Gens, non seulement dans les 
matières secondaires, mais aussi et surtout dans celles 
qui sont fondam entales : dans sa conception, sa base, 
ses données essentielles et ses grands principes, pour les 
m ettre en harmonie avec les nouvelles conditions de la 
vie des peuples.

Cette idée se trouve implicitement contenue dans 
l’article 13 de la Charte des Nations Unies, qui laisse à 
l'A ssem blée générale l’initiative d ’encourager « le déve
loppem ent progressif du Droit international et sa codifi
cation ».

Pour réaliser la codification du Droit international, il 
est nécessaire :

I*5 Que l’Assem blée générale des Nations Unies, après 
avoir pris l'avis de la Cour internationale de Justice, de 
l’Institut de Droit international et d 'au tres associations 
consacrées à l’étude du Droit des Gens, nomme une 
Commission de dix m embres. Les m embres de cette 
Commission devront avoir une com pétence notoire théo-
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rique et pratique du Droit international et se trouver 
dans une situation d ’indépendance vis-à-vis de leurs 
gouvernements. Le Directeur de la Section juridique du 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies fera, de 
plein droit, partie de cette Commission;

2° A près avoir examiné surtout les travaux de codifi
cation de l'Institut de Droit international, de l'Institut 
américain de Droit international, de Y « International 
Law Association *» t ainsi que la « Déclaration des grands 
principes du Droit international moderne » rédigée par 
M. Alejandro Alvarez et déjà discutée et approuvée par 
l’Académ ie diplomatique internationale, l’Union juridique 
internationale et 1’ « International Law Association », la 
Commission de codification, tenant com pte, en même 
temps de la jurisprudence de la Cour perm anente de 
Justice internationale et de la Cour internationale de 
Justice, ainsi que des nouvelles conditions de la vie des 
peuples devra :

a) Proclamer les grands principes du Droit des Gens 
en y com prenant les droits et devoirs des Etats, ainsi que 
ceux des individus et des personnes internationales;

b) Rédiger un plan de toutes les m atières du Droit 
des Gens susceptibles de codification;

c) Rédiger des projets sur des m atières données;

3° Les Projets élaborés par la Commission seront sou
mis à l'approbation de l’Assemblée générale des Nations 
Unies;

4* 11 est désirable que la Commission de codification ait 
un caractère perm anent pour que l'A ssem blée générale 
des Nations Unies puisse, à tout moment, la saisir de 
la révision d ’un texte pour le m ettre en harmonie avec 
les nouvelles conditions de la vie internationale.
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Deuxième séance : Mardi 12 août 1947 (m atin).

La séance est ouverte à 11 heures, sous la présidence 
du baron Nolde.

Sont présents, en qualité de M embres : MM. Alvarez», 
Basdevant, Marshall Brown, Calonder, Charles De Vis- 
scher, Fernand De Visscher, Gidel, H uber, Klaestad, 
de Lapradelle, Lemonon, Mandelstam, Muuls, Négu- 
lesco, Pera8si, Rolin, Salvioli, Sauser-Hall, Vallotton 
d'Erlach, W ehberg, W iniarski et Yanguas Messia.

En qualité'd*Associés : MM. Babinski, Bagge, Donne
dieu de Vabres, Hobza, Gajzago et Lewald.

Ll*: Pm:sri)r.Ni soumet à l’assemblée le texte de réso
lution élaboré par la Commission créée la veille. Ce 
texte a pour base un projet établi par M. Rolin et am endé 
par M. Basdevant. 11 est libellé dans les termes suivants :

« L ’Institut de Droit international,
» Reconnaissant combien est désirable une codification 

du Droit des Gens de nature à dissiper certaines de ses 
incertitudes et favoriser son observation;

» Attire l’attention sur les dangers que présenterait 
actuellement toute codification officielle suivant la m é
thode de la Conférence de Codification de La Haye 
de 1930.

» Pareille m éthode, qui fonde la force obligatoire des 
règles codifiées sur l’acceptation expresse des Etats, 
aboutit à fournir à chaque gouvernem ent l’occasion de 
remettre en question, par son refus d ’acceptation, des 
règles de droit que la doctrine et la jurisprudence consi
déraient jusqu’à cette date comme établies, et risque 
ainsi d ’affaiblir et d ’ébranler le Droit que la codification 
avait pour objet de préciser et de consolider.

» L ’Institut, sans écarter la possibilité de conventions
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internationales sur les objets pour lesquels elles seraient 
jugées réalisables, estime que, pour le moment, la con
tribution la plus im portante à l'œ uvre de codification 
consisterait à effectuer, sur le plan national et interna
tional, des recherches de caractère scientifique en vue 
d ’arriver à la constatation exacte de l’état actuel du 
Droit international, inventaire devant servir de base tant 
à un effort doctrinal en vile de l’unification du Droit 
q u ’à un effort officiel, entrepris suivant les méthodes 
jugées les mieux appropriées, en vue de combler les 
lacunes du Droit international et de parer à ses im per
fections. »

Lk Pju.sini.vr ouvre la discussion.
M. Ar/v\iu:z a des objections à formuler contre le mol 

« unification », qui apparaît au dernier paragraphe du 
projet. M. Alvarez pense que l’effort scientifique ne doit 
pas tendre à une unification du Droit, mais à son déve
loppem ent progressif.

D ’autre part, M. Alvarez rappelle à l’assemblée que 
le continent américain possède un ensemble de règles de 
Droit international qui lui sont propres et qui répondent 
à sa position particulière. H ne faut pas que le texte de 
résolution paraisse nier à ces Etats leur droit à une régle
mentation autonome. M. Alvarez propose de substituer 
le mot « progrès » au mot « unification ».

M. DoNM.Dir.r ni: V auiiks propose le mot « Systéma
tisation ». Le mot « progrès » ferait double emploi avec 
l'expression « parer à ses imperfections ».

L k  Pni:sii)KNT propose de procéder à la discussion 

alinéa par alinéa.
M. G m ix  propose de supprimer le mot « certaines » 

du premier alinéa.
M. Gidel estime en outre que la condamnation pro-
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noncée par le deuxième alinéa contre l'œ uvre de codi- 
fication de 1930 est trop absolue et imméritée. Les tra
vaux préparatoires de la Conférence de 1930 ont été 
excellents. Il faut donc, si l'on  estime devoir condamner 
l’expérience de 1930, préciser les motifs de cette con
dam nation. Çes motifs apparaissent d'ailleurs, au troisième 
alinéa et il suffirait de souder les alinéas 2 et 3 en disant : 
« Attire l'attention sur les dangers que présenterait 
actuellem ent toute codification officielle suivant la m é
thode de la Conférence de Codification de La Haye 
de 1930, dans la mesure où une telle m éthode fondait la 
force obligatoire des règles codifiées sur l'acceptation 
expresse des Etats. Une telle m éthode peut aboutir à 
fournir à chaque gouvernement l'occasion de remettre 
en question, par son refus d ’acceptation, des règles de 
droit que la doctrine e t la jurisprudence considéraient, 
d ’une manière générale, jusqu 'à cette date, comme é ta 
blies. »

M. .i:s< o rappelle à l'assem blée la proposition
qu 'il lui a soumise la veille. Il estime que la codifi
cation ne peut être que l'œ uvre de l'Assem blée 
générale des Nations Unies. Le texte de la Charte est 
en  ce sens. M. Négulesco reproche au projet de résolution 
de condam ner la m éthode traditionnelle dans son deu 
xième alinéa et d 'y  revenir dans son quatrième alinéa.

Lu P iœ s id u n t  met aux voix la proposition de M. Gidei 
qui est acceptée sous réserve de détails de rédaction.

L 'alinéa 4 est ensuite mis en discussion.
M. V a i.ï .otton propose de dire : « sans écarter la pos

sibilité de conventions et de déclarations internatio
nales... »

Cette proposition est approuvée.
M. L k m o n o n  propose de dire : « ... inventaire devant
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servir de base tant à un effort doctrinal q u 'à  un effort 
officiel, entrepris suivant les méthodes..» »

M . L k m o n o n  pense en outre qu ’il vaut m ieux parler 

de systématisation que d ’unification.
M. GiiH'.L propose de supprimer le passage relatif à  

l'unification.
Cette proposition est adoptée.
M. A î.yaiu:/. propose de dire « suivant les m éthodes 

jugées les mieux appropriées en vue du progrès du Droit 
international ».

M. Charles Dr. V issnir:»  croit q u ’il est plus simple de 
dire « suivant des méthodes mieux appropriées » en lais- 
sant intacte la suite du texte. Cette proposition est 
adoptée.

M. dem ande si la position que l’Institut s ’a p 
prête à adopter n ’est pas en opposition avec celle qui 
est préconisée par M. Mac Nair à 1’ « International Law 
Association ».

M. R o u x  estime que pareille opposition n ’existe pas.
Li: P hf.siim:nt donne lecture du texte de résolution 

amendé et le met aux voix. Ce texte est adopté à l’unani
mité moins une abstention (M. Donnedieu de Vabres) ».

Li-: Pm:;sim;N’i donne lecture à l'assem blée de la lettre 
de remerciements adressée au Bureau par M. Eugène 
Borel.

M. Y\\<;r\s M kssia annonce que M. Barcia Trelles 
l’a prié de transm ettre ses plus vifs remerciements à 
l’Institut qui a bien voulu l’élire en qualité de M embre.

La séance est levée à fl h. 15.
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V.

Séance solennelle de clôture.
Mardi 12 août 1947 (après-midi)

La séance est ouverte à 16 h. 30, dans la grande salle 
du Château d 'O uchy, sous la présidence du baron Nolde.

Li: Pm:>'»i>KNT félicite les m embres et associés de 1%ex
cellent travail qu 'ils ont fourni au cours de la session de 
Lausanne. Malgré l’interruption causée par la guerre. 
1*Institut s ’est retrouvé, après dix ans, pareil à 'lu i-m êm e. 
Grâce au dévouement et à la conscience de chacun, grâce 
aussi au chaleureux accueil des m em bres suisses, la ses
sion de Lausanne a été entièrem ent réussie et perm et 
d 'augurer heureusem ent de l'avenir. Il prie le Secrétaire 
général de bien vouloir donner connaissance à l'assem 
blée des décisions adoptées au cours de la dernière séanco 
administrative.

Lu <;i:n î.h a i, s'associe aux paroles que
vient de prononcer le Président. 11 annonce à l'assem blée 
que les m em bres belges auront l'honneur et le plaisir 
d'accueillir l'Institut dans leur pays, à l'occasion de sa 
prochaine session. A  l’exemple de la Suisse, la Belgique 
s'efforcera d'accueillir dignem ent l’Institut.

11 annonce ensuite à l’assemblée que M. Charles De 
Visscher a été élu à l’unanimité Président de l’Institut 
de Droit international, tandis que Sir Arnold D. Mac Na?r 
a été appelé à occuper la place de premier V ice-Pré
sident.
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Aux remerciements et aux félicitations que le Président 
a adressés aux membres de l'Institut en général et aux 
membres suisses en particulier, le Secrétaire général se 
plaît à ajouter ses propres remerciem ents envers les secré
taires de sessions : MM. Guillen, Paul De Visscher et 
Claude Mercier. Lés membres et associés ont pu appré
cier l’exactitude et la précision avec lesquelles les pro
cès-verbaux des séances ont été établis, ainsi que la rapi
dité avec laquelle ils ont pu être distribués.

Le Secrétaire général se perm et d 'a jouter que le bon 
fonctionnement du Secrétariat au cours de la session de 
Lausanne est dû, dans une large mesure, au concours 
dévoué qu ’il a trouvé chez les deux dam es qui ont bien 
voulu se charger des travaux de dactylographie.

Li: Pfu::smi-;NT accorde la parole à M. Gidel.
M. Gn>i;i, se réjouit de voir le Président lui accorder la 

parole sans connaître l’objet de son intervention. Celle-ci, 
en effet, tend précisém ent à adresser au Président de 
la session de Lausanne, le baron Nolde, les remercie
ments de tous les membres et associés. Le baron Nolde 
a conduit les débats de cette session avec une autorité, 
une sobriété et une courtoisie qui ont fait l’admiration 
de tous et qui ont largement contribué au succès de cette 
session. L ’Institut se souviendra toujours avec reconnais
sance de la présidence du baron Nolde.

Li: P iu::sidi:nt remercie M. Gidel des aimables paroles 
qu’il a bien voulu lui adresser et tient à déclarer combien 
les membres et associés lui ont facilité sa tache de pré
sident. C’est l'esprit d ’équipe et de bonne entente qui a 
régné du début à la fin de la session, bien plus que l 'au 
torité présidentielle, qui a permis à l’Institut d ’aboutir, 
en un tem ps relativement court, à des résultats du plus 
haut intérêt.



SESSION DE LAUSANNE - AOUT 1947 2 5 7

M. Y amjuas M kssia tient à dire au cours de cette 
séance de clôture combien les membres et associés de 
I*Institut se félicitent du choix qu ’ils ont fait de leur nou
veau Président. S ’il était difficile au Secrétaire général 
de faire l’éloge de M. Charles De Visscher, il convenait 
cependant, que cet éloge fût fait, et M .Y an g u as  Messia. 
qui s’honore de l'am itié que M. Charles De Visscher lui a 
toujours témoignée, se réjouit en ce jour de pouvoir dire 
au nouveau Président de l’Institut combien ses confrères 
se réjouissent à la pensée de se retrouver bientôt en 
Belgique. Sous la présidence de M. Charles De Visscher, 
la prochaine session de 1* Institut ne le cédera en rien à 
la session de Lausanne.

M. Charles Dr: V issniicn tient à dire combien il est 
sensible au témoignage d ’am itié et de confiance dont il 
est l’objet. Ces témoignages lui sont d ’autant plus pré
cieux q u ’ils lui sont adressés par l’intermédiaire de 
M. Yanguas Messia, qui est pour lui un confrère et un 
ami de longue date. .

Lr, Pju::sii>I:nt souhaite à tous les membres et associés 
un heureux retour dans leur pays et déclare que la qua- 
rante-ideuxième session de l’Institut de Droit international 
est close.

La séance est levée à 17 heures.
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VI.

Résolutions votées par l’Institut 
au cours de sa XLH0 Session»

Les droits fondamentaux de l'homme, 
base d’une restauration du Droit International

(Déçlaration adoptée par VInstitut de Droit international 
en sa séance du 9 août 1947 à Lausanne.)

L'Institut de 'Droit international,
Considérant qu 'au  lendem ain d 'événem ents qui ont 

ébranlé jusque dans ses bases une civilisation tradition
nellem ent fondée sur le respect des valeurs humaines, il 
importe avant tout d 'affirm er à nouveau certains prin
cipes qui répondent plus particulièrem ent aux exigences 
actuelles de la conscience juridique des peuples civilisés;

Constatant que les régimes qui ont asservi et dégradé 
la personne hum aine ont recherché dans cette subordi
nation totale de l'hom m e à leurs fins politiques les 
moyens de se livrer à des entreprises d agression et de 
conquête, et qu'il importe d ’en em pêcher à tout jamais 
le retour;

R appelant que les Etats m em bres des Nations Unies 
se sont assigné pour but de « réaliser la coopération 
internationale... en développant et en encourageant le 
respect des droits de l'hom m e et des libertés fondam en
tales » (art. Lr, 36 de la Charte des Nations Unies; 
cfr. art. 55, littera c)

déclare
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1.

La reconnaissance et le respect des droits inhérents à 
la personne humaine, que doit servir et non asservir 
l'E tat, sont intimement liés au progrès du Droit des 
G ens.

II.

Cette reconnaissance et ce respect sont à la base de 
toute conception fonctionnelle du Pouvoir, Pouvoir qui 
puise son titre dans son aptitude à réaliser les fins indi
viduelles et sociales de la personne humaine.

La diffusion de cette notion fondam entale dans l'o p i
nion publique constituera un élém ent m odérateur du 
Pouvoir : elle m aintiendra l'E tat dans sa mission en le 
gardant contre la tendance des détenteurs du pouvoir à 
en abuser.

III.

Un ordre juridique efficace entre Etats est inséparable 
du respect de la personne humaine dans l'ordre interne 
de chaque Etat.

Dans l’ordre international, la conception fonctionnelle 
et m odératrice du Pouvoir reste obscurcie par l'em prise 
d 'u n e  tradition qui voit dans l'E tat souverain, organisme 
de sécurité et instrument de puissance, la forme la plus 
haute de l'ordre juridique.

IV.

Affirmer le respect des droits de la personne humaine 
sans en assurer l'efficacité par des mesures effectives de 
garantie et de contrôle est insuffisant aussi bien dans 
l'ordre international que dans l'ordre interne.
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V.

L'Institut voit dans l'acceptation et la diffusion des 
idées consignées dans la présente Déclaration une condi
tion essentielle de l'observation du Droit international et 
de f-on développem ent technique.

Les conflits de lois 
sur la' preuve en droit privé.

(Résolutions adoptées par Y Institut de Droit international 
en sa séance du H août 1947 à Lausanne.)

Ain . I .

La preuve, en matière de droit privé, est administrée 
suivant la procédure de la lex fori.

Ain. 2.

L'admissibilité des moyens de preuve, leur force pro
bante, le fardeau de la preuve et les présomptions 
légales, sont réglés par la loi applicable aux faits ou aux 
actes juridiques ou aux rapports de droit qu'il s 'agit de 
prouver.

Ain. 3.

Toutefois, si la lex fori exclut ou impose des moyens 
de preuve pour des motifs tirés de l'ordre public, elle 
sera appliquée.

A ht. 4.

Dans les cas où la preuve d 'un  fait ou d ’un acte pourra
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être faite conform ém ent à la lex loci, la partie intéressée 
devra établir, selon la lex fort, que le fait a é té  accompli 
ou l’acte conclu dans le pays dont elle invoque la loi.

Ain. 5.

Si la lex loci est applicable, mais s’il est impossible 
de déterm iner dans quel pays le fait a été accompli ou 
l’acte conclu, la preuve sera faite selon la lex fort.

La Codification du Droit international.

(Résolution adoptée par VInstitut de Droit international 
en sa séance du 12 août 1947 à Lausanne.)

L ’Institut de Droit international,
Reconnaissant combien est désirable une codification 

du  Droit des Gens, de nature à dissiper certaines de 
ses incertitudes et favoriser son observation.

Souligne les dangers que présenterait actuellement 
toute codification officielle suivant la méthode de la 
Conférence de Codification de La Haye de 1930, dans 
la mesure où elle fondait la force obligatoire des règles 
codifiées sur l’acceptation expresse des Etats. Une telle 
m éthode aboutit à fournir à chaque gouvernement l’occa
sion de remettre en question, par son refus d ’accepta
tion, des règles de droit que la doctrine et la jurispru
dence considéraient, d 'une manière générale, jusqu’à 
cette date, comme é tab l’es; il existe de ce fait un risque 
d affaiblir et d ’ébranler le droit que la codification avait 
pour objet de préciser et de consolider.
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L'Institut, sans écarter la possibilité de conventions et 
de déclarations internationales sur les objets pour les
quels elles seraient jugées réalisables, estime que, pour 
le moment, la contribution la plus im portante à l’œuvre 
de codification consisterait à effectuer, sur le plan natio
nal et international, des recherches de caractère scien
tifique en vue d ’arriver à la constatation exacte de l’état 
actuel du Droit international. Cei inventaire servirait de 
base tant à un effort doctrinal q u ’à un effort officiel 
entrepris suivant des m éthodes jugées mieux appropriées, 
en vue de combler les lacunes du Droit international et 
de parer à ses imperfections.
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TROISIEM E PA R TIE

Notices relatives aux Membres et Associés 
de l’Institut.

I. Notices relatives aux associés élus 
à la session de Lausanne.

L i::on Ba iu n s k i.

Carrière du candidat : Né à Varsovie en 1891; licencie 
en droit (Paris» 1912); diplômé des Sciences juridiques 
(Moscou» 1913). Jurisconsulte au Ministère des Affaires 
E trangères à Varsovie Ju sq u ’en 1936, Agent du Gouver
nem ent auprès de la Commission Mixte et du Tribunal 
arbitral polir la Haute-Silésie de 1932 à 1938. Après avoir 
enseigné l’histoire de l’Ancien Droit privé polonais en 
1921, s ’est consacré au Droit international privé. Membre 
de la C1NA et du CITEJA de 1929. à 1939. Membre des 
Délégations polonaises aux Conférences de Droit privé 
aérien et aux Vn et Vl° Conférences de Droit international 
privé de La H aye (1925-1928). Professeur de Droit Inter
national privé à l’Ecole supérieure de Commerce, à 
l’Université libre et à l'Ecole des Sciences politiques de 
Varsovie jusqu’en 1939. Professeur de Droit maritime à 
l’Ecole supérieure de  Commerce de Varsovie. A donne 
un cours sur le Droit aérien à l’Université de Varsovie 
(1937^1939) et sur le Droit de la Paix à l’Académ ie de 
Droit international de La Haye (1939). Nommé après la
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guerre Jurisconsulte de la Délégation polonaise pour les 
restitutions et réparations de guerre à Bénin et de la 
Délégation polonaise à la Commission mixte des R épa
rations polono-soviétique. Professeur à l’Académ ie com 
merciale à Posnan (droit maritime et consulaire) et à 
l’Université de Posnan (Droit international privé). Mem
bre de 1’ » International Law Association ». Correspon
dant de l’Institut intermédiaire international, etc.'

Publications : 1. Le Tribunal fiscal de Radom  (au 
XVII' siècle), son organisation et sa procédure. Varsovie 
1923. 2. La vie et l’œuvre d ’Adam Zydowski (célèbre 
jurisconsulte polonais du XVL siècle). Lwow 1926.
3. Manuel de Droit international privé. Tom e 1. Partie 
générale : Personnes. Varsovie 1933. (Compte rendu en 
langue française dans la Revue Niboyet, 1936). 4. Droit 
des étrangers en Pologne. T exte commenté. Varsovie
1925. 5. La V” Conférence de Droit international privé 
de La Haye. Varsovie 1926. La V1‘ Conférence de Droit 
international privé de La Haye. Varsovie 1929. 6. Divers 
articles de revue en langue française dans la Revue 
Niboyet (e. a. Le Droit international privé en Pologne 
1927), au « Bulletin de la Société de Législation com pa
rée » (e. a. La codification du Droit en Pologne 1925-
1926, conférence tenue à l’Université de Strasbourg en 
1925), dans le « Journal Clunet », etc. 7. La constatation 
et l’indemnisation des dommages de guerre, après les 
grandes guerres du X IX 1’ et du com m encem ent du 
XX” siècle. Varsovie 1917. 8. L ’activité consulaire en 
matière des successions. Varsovie 1917. 9. Le cours pro
fessé à T Académie de La Haye, « Le Droit international 
public de la Paix », est resté en manuscrit à cause des 
événements de guerre et pourra ê:re publié suivant la 
décision de la Fondation Carnegie, à intervenir après
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entente avec l'auteur. 10. Le développem ent du Droit 
aérien. Poznàn 1929. II. La Conférence de Varsovie de 
Droit privé aérien. Varsovie 1930. 12. La fonction juri
dique du com m andant de l'aéronef (en français). Rome 
1933 (Rivista di diritto aeronáutico). 13. L 'organisation 
du Conseil de Contrôle en Allemagne (article dans la 
revue juridique polonaise u L 'E tat et le Droit », 1946). 
14. Conférence sur la liberté des mers (cours d 'inaugu
ration de l'année universitaire 1947-1948, à Szczecin), 
à paraître dans 1* « Annuaire de l'Académ ie com m er
ciale ».

K i :n n i;t ii H a m i i.ton  B a i i.k y .

Carrière du candidat : M. A ., B. C. L. (Oxford), Bar- 
rister at Law, Professeur de Droit public à l'Université 
de M elbourne (Australie) depuis 1931. Actuellement Soli
citer General du Commonwealth d'Australie. Membre 
des Délégations australiennes à la Société des Nations ei
à ro. n. u.

Publications : Articles de Droit international et de Droit 
constitutionnel dans de nombreuses revues.

F iu.im: Ç a s t iu .iu ;.

Carrière du candidat : Né à Vardal (Norvège), le 4 juil
let 1893. Gradué en droit de l'Université d 'O slo, 1914. 
Lecteur en droit à l'Université d 'O slo, 1919. Secrétaire 
au Ministère des Affaires Etrangères, 1921. Docteur en 
droit, 1921. Conseiller en Droit international au Minis
tère des Affaires Etrangères, 1925. Professeur en droit à 
I Université d 'O slo, 1928. Conseiller en Droit internatio
nal à l'Institut (norvégien) de Nobel, 1921-1940. Membre 
Extraordinaire de la Cour Suprême de Norvège, 1930-
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1937. Membre de la délégat:on norvégienne à la Société 
des Nations en 1925, 1926, 1928, 1930, 1935-1938. Délé
gué norvégien à la Conférence internationale pour la 
Codification du Droit international à La Haye» 1930, 
Conseiller à la Délégation de Norvège à l’Assemblée 
générale des Nations Unies. Président du Comité norvé
gien de Coordination des Affaires internationales. Mem
bre de la Cour perm anente d ’Arbitrage.

Publications : En norvégien : La Constitution de la 
Norvège, 2 vol. 1935; Droit international public, 1937; 
Introduction au Droit administratif, 1938; Problèmes fon
dam entaux de la Philosoph e de Droit, 1939. — En fran
çais : L ’Excès de pouvoir dans la Justice internationale,
« Recueil des Cours de l’Académ ie de Droit internatio
nal », 1931, 1. — La Méthodologie du Droit internatio
nal public, « Recueil des Cours de 1 Académ ie de Droit 
international », 1933, III. — Divers traités sur des ques
tions de droit et de la philosophie de droit dans les publi
cations norvégiennes et étrangères.

Fki inam ) D i h o i s s i :.

Carrière du candidat : Né à Liège (Belgique), le 3 juil
let 1906. Docteur en droit, licencié en sciences sociales- 
et agrégé de l’Enseignement supérieur de l’Université de 
Liège. Elève de feu Ernest Mahaim, à qui il a succédé 
en 1935. Actuellement, professeur ordinaire à l’Univer
sité de Liège, où ses attributions sont les suivantes : 
T Droit des gens (doctorat en droit et matières spé* 
dales) ; 2'1 Histoire diplomatique de l’Europe depuis le 
Congrès de V ienne (id.); 3 ‘ Problèm es actuels de poli
tique internationale (id.); 4n Droit international du travail 
(licence en sciences sociales). A égalem ent enseigné à
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rInstitu t de Droit com paré (Paris), à l’Académ ie de Droit 
international (La H aye) et à l’Ecole Libre des H autes 
E tudes (U niversité franco-belge de  N ew -Y ork). Ancien 
chef de C abinet du M inistre du  T ravail et de la Pré
voyance Sociale. M embre de la Commission belge des 
Crimes de Guerre. A fait partie de la Délégation belge 
aux Conférences internationales ci-après : Conférence de 
San Francisco (Délégué); 27° Conférence internationale 
du Travail, Paris (Délégué gouvernemental suppléant); 
Commission préparatoire des Nations Unies, Londres 
(Délégué suppléant); Assemblée générale de 1*0. N. U., 
!'* session, l ro partie, Londres (Délégué suppléant); Con
férence des* X X I, Paris (Délégué). R eprésentant perm a
nent de la Belgique au Conseil Economique et Social de 
1 O. N. U . jusqu à  la démission de ce pays, le 12 décem 
bre 1946. M embre de la Commission des Droits de 
l’Hom m e de 1*0. N. U.

Publication» : Ouvrages ; 1. La ratification des traités. 
Essai sur les rapports des traités et du Droit interne, 
Paris, Sirey, 1935, 224 pp. 2. La reconstruction du Droit 
de la guerre, Paris (Editions Internationales et Bruxelles 
(Bruylant), 1936, 147 pp. (En collaboration avec MM. Al
bert de La Pradelle et J. V oncken). 3. Cours de politi
que internationale; Le plan de Dum barton Oaks; La Con
férence de San Francisco; La Charte des Nations Unies, 
Bruxelles, Office de Publicité, 1945, 196 pp. 4. Introduc
tion au Droit des Gens, Liège, Gothier, 1946, 130 pp. 
Principaux articles : I) Quelques considérations au sujet 
des récentes réformes des études et de l’enseignem ent du 
Droit en Belgique, « Revue internationale de l’Enseigne
ment », Paris 1930, pp. 266-294); 2) Les sanctions de la 
S. D. N. dans le conflit italo-éthiopien, k Revue franco- 
belge », Paris-Bruxelles, 1935, pp. 577-565; 3) Considé-
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rations sur la réforme de la composition du Conseil d ’ad 
ministration du B. 1. T ., « Mélanges Ernest Mahaim », 
Paris, 1935, t. Il, pp. 491-518; 4) Les Principes du Droit 
des Gens dans la Jurisprudence de la Cour perm anente 
de Justice internationale, « Revue de Droit international », 
Paris, 1936, pp. 85-117; 5) Notes sur l’histoire diplom a
tique de l’Escaut de 1789 à 1815, « La Révolution Fran
çaise », Paris, 1936, pp. 255-269; 6) L ’avant-projet de 
convention de Monaco et le problèm e de la révision des 
lois de la guerre, « Revue de Droit International », Paris, 
1936, pp. 442-468; 7) L ’affaire des eaux de la Meuse, 
« Revue de Droit international », Paris, 1937, pp. 177- 
263; 8) La conclusion des traités d ’après la pratique 
constitutionnelle et diplomatique belge, « Annales de 
l’Institut de Droit Comparé », Paris, 1938, pp. 87-143; 
9) Le bouchon de Lanaye, « Les Documents W allons », 
Liège, n° du 15 juin 1939, 36 pp.; 10) Le Statut interna
tional de la Meuse, dans « Liège, la Meuse et le bassin 
mosan », 63‘‘ Congrès de l’A. F. A. S., Liège, 1939, 
pp. 183-205; II) La coopération économique et sociale 
selon la Charte des Nations Unies, « Revue du Travail », 
Bruxelles, 1945, pp. 611-621. Nombreuses collaborations 
à des périodiques et journaux politiques belges et é tran
gers. Contribution aux rapports de la Commission belge 
des Crimes de guerre. Discours et interventions dans 
divers organes de FO. N. U.

M.w G i t /.w h .i/kh.

Carrière du candidat : Né à Baie, le Pr octobre 1889. 
Etudes juridiques à Bâle, (Suisse) et à  Bonn, sous l’in
fluence de l’œuvre de E. Zitelm ann, dont il fut ensuite 
F assistant à 1* « Institut de Droit international privé ».
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I. U. 'D: de rUniver8ité de Bonn 1917 (Thèse : Die 
Theorien der italienisch-französischen rvommentatoren- 
schule über das Internationalprivatrecht). 1918, appelé au 
Bureau du Contentieux de la Division des Affaires Etran
gères du  D épartem ent Politique Fédéral. Même année : 
A ttaché à la Légation de Suisse à Berlin. Rappelé au 
D épartem ent de Berne en 1921. Nommé professeur à 
TUniversité de Fribourg (Suisse), 1921. Appelé à TUni- 
versité de Heidelberg en 1925. Membre du « Conflict ot 
La\V8 Committee » de T International Law Association, 
1926. Doyen de la Faculté de Droit de TUniversité de 
H eidelberg en 1927-1928, Directeur de l'Institut de Droit 
étranger k TUniversité de Heidelberg (Fondation de 
1916), M embre du Conseil de la « Gesellschaft für 
V ölkerrecht », 1928. Professeur à l'A cadém ie de Droit 
international de La Haye, 1929. Rédacteur des « Bei
trage zum Internationalprivatrecht und zur Privatrechts* 
Vergleichung », 1930. Mis à la retraite (« Emeritierung ») 
par le Gouvernem ent nazi et retour en Suisse, 1936. R ede
venu professeur à la Faculté de Droit de l'Université de 
Fribourg, 1937. Doyen de cette Faculté en 1940-1941. 
Directeur de la Bibliothèque des séminaires de Droit de 
1 Université de Fribourg, 1944. Président du. groupe suisse 
de T « International Law Association », 1939. Membre 
du Comité suisse de coordination des hautes études inter
nationales, 1940. Membre du Comité de la.Société suisse 
de Droit international, 1941. Membre de la Rédaction 
de la « Zeitschrift für Schweizerisches Recht », 1945.
M embre du « Executive Council » et du « Policy Com
mittee » de T « International Law Association », 1946. 
Expert de l'Institut international pour l'unification du 
Droit privé à Rom e, 1947.

Publications : Der Einfluss Savignys auf die Entwick-
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lung des Internationalprivatrechts. (Collectanea Fribur- 
gensia N. F. Fase. X IX , Fribourg, Schweiz, 1923). Zitel- 
manns völkerrechtliche Theorie des Internationalprivat
rechts. (Archiv für Rechts- u. W irtschaftsphilosophie 
Bd XVI 1923 S. 468 ff). Das skandinavische Kaufrecht 
(Schweiz. Jur.-Ztg. Bd. X X  1924 S. 338 ff., 353 ff.). 
Zur Lehre von der « Natur der Sache » (Festgabe der 
Jurist. Fakultät der Universität Freiburg, Schweiz, zur 59. 
Jahresvers. des Schweiz. Jur.-Vereins 1924 S. 282 ff.). 
Das neue russische Zivilrecht (Schweiz. Jur. Ztg. 
Bd. XXI, 1925, S. 299 ff.). Zur Frage der « örtlichen 
Rechtsanwendung auf dem G ebiete des Obligationen
rechts » (Verhandl. des Schweiz. Jur. V er., 1925, S. 
336 ff.). Geltungsbereich und Anwendungsbereich der 
Gesetze (Festgabe für Ulrich Lamport, Freiburg, Schweiz, 
1925, S. 162 ff.). W . Burckhardt « Organisation der 
Rechtsgemeinschaft » (Schweiz. Jur. Z tg. Bd. X XIV, 
1927, S. III ff.). Ueber Gegenwart und Zukunft der 
Privatrechtswissenschaft (Heidelberger Antrittsrede, T ü 
bingen, 1927). Norm, W issenschaft, Rechtsprechung im 
lnternationalprivatrecht (Referat vor der Deutschen G e
sellschaft f. Völkerrecht, 1927, Mitteilungen Heft 8 S. 
86 ff.). Z u m • zwischenstaatlichen Erbrecht des EG BGB 
(Jurist. W ochenschrift, 1930, S. 1817 ff.). Beiträge zum 
Internationalprivatrecht und zur Privatrechtsvergleichung 
(Herausgeber; Hefte 1-6 Heidelberg, 1930, ff.). Inter
nationalprivatrecht (Zuerst erschienen in : Das gesamte 
deutsche Recht, Herausg. von R. Stammler, Berlin 1930). 
Das Internationalprivatrecht der durch die Friedensver
träge eingesetzten Gemischten Schiedsgerichtshöfe (in * 
Internationales Jahrb. für Schiedsgerechtswesen Bd. III, 
1931, S. 123 ff.). Le développem ent historique du Droit 
international privé (Recueil des Cours de 1 Académ ie de
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Droit international de La Haye, 1929, IV). Deutsches 
Internationalprivatrecht (Zeitsch. f. ausl. und int. Privat
recht Bd. VI, 1932, S. 74 ff.). Grundzüge des internatio
nalen Privatrechts Frankreichs (in : Die Zivilgesetze der 
Gegenwart Bd. I Code civil, 1932, S. 799 ff.). Die sog. 
In te r n a t io n a l  juristischen Personen (Referat vor der 
Deutschen Gesellschaft für Völkerrecht, 1932, Mitteilun
gen H eft 12 S. 116 ff.). Das wohlerworbene Recht im 
Internationalprivatrecht (Rezensionsabhandlung in 
Zeitschrift f. Ausl. u. Intern. Privatrecht Bd. X, 1936, 
S. 1056 ff.). D er « ordre public » im Schweiz. Interna
tionalprivatrecht (in : Symmikta Streit Bd. 1 Athen, 1939, 
S. 457 ff.). Der Geltungsbereich der Währungsvorschif- 
ten. Umrisse eines Internationalerechts der Geldverfas
sungen (Collectanea Friburgensia N. S. Fase. X X V , Frei
burg, Schweiz, 1940). W ährungen als Gegenstände der 
Gesetzgebung (Schweiz. Jurist. Ztg. Bd X X X IX , 1942, 
S. 157 ff.). Die Genossenschaft im Spiegel der bundes
gerichtlichen Judikatur (in : Festgabe der Jur. Fakultät 
d. Universität Freiburg, Schweiz zur 77. Jahresvers. d. 
Schweiz. Jur. Vereins, 1943, S. 211 ff.). Die internatio
nalen W ährungspläne und das internationale Recht. 
(Schweiz. Jur. Ztg. Bd. X L, 1944; auch als Sep. Druck, 
Zürich, 1944, S. 55). Schweizerische Gerechtigkeit. 
(Schweiz. Rundschau Bd. XLIV, 1944, S., 300 ff.). Inter
nationales Obligationen- und H andelsrecht (Bericht über 
die Jahre 1943, 1944 im Schweiz. Jahrb. f. Int. Recht I, 
1944 und II, 1945). Das Internationalprivatrecht der 
Haager Konferenzen : Vergangenheit und Zukunft (in : 
Schweiz. Jahrbuch f. Internat. Recht II, 1945, S. 48 ff). 
Kommentar zum Schweiz. Zivilgesetzbuch, V Band Obli
gationenrecht, 6. Teil, Genossenschaft, etc. (I. Liefe
rung, Zürich, 1946). Aus den Anfängen des Internado-
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nalen Erbrechts : ein Gutachten des Petrus Baldus de 
UbaldÎ8 um 1375 (in : Fetschrift f. P. Tuor, Zürich, 1946, 
S. 145 ff.). Um  das Urteil von Nürnberg (in : Schweiz. 
Rundschau Bd XLVI, 1946, S. 687 ff.). Uno, Neutralität, 
International privatrecht, 1946 (in : Schweiz. Jur. Ztg. 
Bd XLII, 1946, S. 355 ff.).Internationales Obligationen- 
und H andelsrecht mit Einschluss des Clearingrechts (Be
richt über das Jahr 1945). Schweizerisches Jahrbuch für 
internationales Recht III, 1946, S. 229 ff. Observations 
sur quelques questions discutées touchant le contrat de 
commission en vue de l’unification du Droit (Institut 
international pour T unification du Droit à Rome : U.
D. P. 1947 r Etudes X X I). Die Auferstehung der M en
schenrechte (Schweizerische Rundschau (1947), S. 498 
ff.). M enschenrechte und Kodifikation des Völkerrechts. 
Glossen zur 42. Konferenz der International Law Asso
ciation, Prag 31. August bis 6. Septem ber 1947 (Die 
Friedenswarte 47 (1947), S., 298 ff). A rbeiten aus dem 
iuristischen Seminar der Universität Freiburg i. Ue. Hefte 
1-3 (Freiburg Universitätsbuchhandlung, 1946-1947).

K ami. G is t a i* 1i>ma\.

Carrière du candidat : Né à Tam pere, le l‘M décem 
bre 1885. Inscrit à l’Université de Helsinki. Licencié en 
droit. Inscrit à la Cour d ’appel de Turku. Docteur en 
droit en 1914. « Docent » en Droit international à l’Uni
versité de Helsinki en 1915; Rem plaçant du professeur 
en Droit public et en Droit international à l’Université 
de Helsinki, 1915-1917. Membre consultatif de la Chan
cellerie du Secrétaire d ’Etat de Finlande à St-Péters- 
bourg, 1917-1918. Secrétaire général au Ministère des A f
faires Etrangères à Helsinki, 1918-1919. Envoyé extraor-
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dinaire et Ministre plénipotentiaire à Copenhague, 1919. 
Accrédité égalem ent à Budapest, 1922. Ministre des A f
faires Etrangères, 31 mars 1923-31 décem bre 1925. En
voyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire à V ar
sovie et Bucarest, 1928-1938. Mis en disponibilité, 1938. 
Nommé par le Gouvernem ent finlandais président de 
certaines commissions traitant des questions du Droit 
international et de la politique étrangère. Des voyages 
d ’études à Lausanne, 1906 (inscrit à l’Université de Lau
sanne pendant un sem estre); à St-Pétersbourg et à Lon
dres, 1911; à Moscou, Bruxelles et Paris, 1912-1913; à. 
Londres, ,1916- M embre de la direction de la Société des 
juristes finlandais (Suomalainen Lakim iestenyhdistys), 
1916-1919. Secrétaire de la Commission du Droit constitu
tionnel de la Diète, 1917. M embre du Comité russo-finlan
dais, institué en 1917 pour régler les relations entre la 
Finlande et la Russie. M embre de la délégation finlan
daise aux conférences Scandinaves ayant pour but le 
règlement du trafic aérien à Oslo et à Copenhague, 1919; 
à la conférence pour les négociations de paix entre la 
Finlande et la Russie, 1920; aux séances du Conseil de 
la Société des Nations traitant la question des îles d ’Aland 
à Londres, Paris et Bruxelles, 1920, et à Genève, 1921; 
à la Conférence économique internationale à Gênes, 
1922; aux conférences internationales pour le règlement 
du trafic aérien à Copenhague, 1923 et 1924; président de 
la délégation finlandaise à l’assemblée générale de la 
S. D. N. au mois de septem bre 1925. Représentant du 
Gouvernem ent finlandais à la Conférence internationale 
pour le règlem ent du trafic aérien à Varsovie, 1929; au 
Congrès international des Sciences administratives, 1936. 
Président de la délégation finlandaise dans toutes les 
négociations économiques entre la Finlande, la Pologne
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et la Roumanie, 1928-1938. Ministre en mission spéciale 
et Chargé d ’affaires à Moscou du 27 juillet 1939 jusqu 'au  
26 août 1939. Ministre de Finlande à Tokio du Ier octo
bre 1939 jusqu 'au  14 avril 1943. En disponibilité à partir 
du 14 avril 1945. A ttaché en qualité d ’expert à la dé lé
gation finlandaise à la Conférence de Paris, 1946.

Publications : 1912 : L ’extradition des criminels selon 
les règles en vigueur en Filande (Lakimies, 1910, en fin
nois). 1913 : Le Traité de Garantie dans le Droit in ter
national. 1914 : Quelques observations sur le droit d 'un  
Etat perpétuellem ent neutre de conclure l'union douanière 
avec un autre Etat (Lakimies, en finnois). 1914 : Les 
crimes contre l ’Etat ami dans le Code pénal finlandais 
(Lakimies, en finnois). 1915, 1916 : Le projet pour l 'o r 
ganisation future de Spitzbergen, 1-11 (juridiska Fore- 
ningens Tidskrift, en suédois). 1916 : La guerre m ari
time et les Etats neutres (Valvoja, en finnois). 1916 : 
Les dispositions internationales dans le projet pour l 'o r
ganisation de Spitzbergen (R. Hermanson 70 vuotta, en 
finnois). 1930 : La Garantie internationale, Académ ie 
sr »lomatique internationale, Séances et Travaux, pp. 249- 

265, publié aussi dans le Dictionnaire diplomatique, t. II, 
Société des Nations, La Garantie territoriale et les moyens 
coercitifs dont dispose la S. D. N. (art. 10 et 16 du 
Pacte), pp. 800-815. 1939 : Quelques observations sur
la situation juridique de Danzig (Lakimies, en finnois). 
1946 : Le droit de succession au Japon (Lakimies, N. I, 
en finnois). 1946 : L ’adoration des ancêtres au Japon 
(Valvoja, N. I , en finnois). 1946 : Impressions du passé 
et du présent en Extrême-Orient (Finsk Tidskrift, N. 4, 
en suédois). 1946 : Rafael Erich, In Memoriarn (Juri
diska Foreningens Tidskrift, N. 2-3, en suédois). 1946 : 
La nouvelle Constitution française (Lakimies, en fin-
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nois). 1947 : Les Droits de l'H om m e et leur garantie 
internationale (Valvoja, N. 7, en finnois).

S i:iu .i:i Boiusovk h K im .ov.

Carrière du candidat : Né le l‘,v janvier 1888. A fait ses 
études de droit à Léningrad (1910). Docteur en droit 
(thèse ‘ : Conférences internationales et la radioélectri
cité). Professeur à Léningrad. Cours de Droit constitu
tionnel com paré et de Droit international pendant une 
trentaine d*années. Doyen de l'Institut à Léningrad (1930- 
1939), Conseiller juridique au Commissariat des Affaires 
étrangères depuis 1942. Professeur de Droit international 
de la H aute Ecole diplomatique et de l'Institut des Rela- 
toins Internationales à Moscou depuis 1942. Délégué aux 
Conférences de Dum barton Oaks (1944) et de San Fran
cisco (1945). Conseiller aux Sessions du Comité des 
Juristes à W ashington (1945), du Conseil Exécutif des 
Nations Unies et de la première partie de la première 
session de l'A ssem blée générale des Nations Unies 
(1946). Elu à cette session (6 février 1946) juge à la Cour 
internationale de Justice. Com battant de la première 
guerre mondiale. Blessé pendant l'offensive du général 
Broussiloff (1916). Prend part à la défense de Leningrad 
en 1941-1942. Député du Soviet municipal de Leningrad.

Publications : Les Fondem ents du Droit budgétaire 
dans le système du Fédéralisme soviétique (1928). M a
nuel de Droit international privé (1930). Le Droit aérien 
(1933). En collaboration avec M. Peretersky : Manuel de 
Droit international privé (1939). Manuel de Droit in ter
national public (en collaboration avec le Professeur Dur- 
derevsky  (1946). A publié près de 100 articles et notes 
dans les revues juridiques sur des m atières diverses du 
Droit international public et privé.
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H. Lai t i :i u \\< h t .

Carrière du candidat: Né le 16 août 1897, à Zolkiev. 
Docteur en Droit. Docteur en Sciences politiques (Vien
ne, 1922, 1923). Doctof of Law (Université de Londres, 
1927). Lecteur à la London School of Economies (1928). 
Reader à l’Université de Londres (1934). Professeur de 
Droit international (Chaire W hewell) à l’Université de 
Cambridge (1938). Professeur invité par la Fondation 
Carnegie aux Etats-Unis (1940). Cours professés à l’A ca
démie de Droit international de la Haye (1930, 1934, 
1937, 1947). Of G ray’s Inn Barrister-at-Law (1937).
Membre du « W ar Crimes Executive » du Gouvernement 
britannique (1945-1946). Editeur du British Year Book 
of International Law depuis 1944. Fellow de Trinity Col
lege, Cambridge.

Publications, ouOrages : Private Law Sources and A na
logies of International Law, 1927. — La théorie des diffé
rends non-justiciables en Droit international. Recueil des 
Cours de l'Académie de Droit international, 1930. — 
The Function of Law in the International Community, 
1933. — Les travaux préparatoires et l'interprétation des 
traités, Recueil des Cours de VAcadémie de Droit inter
national, 1934. — T he Development of International Law 
by the Perm anent Court of International Justice, 1934. 
— Règles générales du Droit de la Paix, Recueil des Cours 
de Y Académie de Droit international, 1937. — An Inter
national Bill of the Rights of Man, 1945. — Recognition in 
International Law, 1947. (Editor of O ppenheim 's Inter
national Law : vol. II, 5 th ed. 1928; vol. I, 5 th ed. 1937; 
vol. II, 6 th ed. 1940; vol. II, 6 th revised edition, 1944; 
vol. I, 6 th ed. 1947. — Editor of Annual Digest and 
Reports of Public International Law Cases.)
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Articles : W estlake and Present day International Law, 
Economica, 1925. — Adherence of the United States to 
the Perm anent Court of International Justice, dans Toyn
bee,. Survey of International Affairs, 1926. — Spinoza 
and International Law, British Year Book °f International 
Law, 1927. — T he Legal Rem edy in Case of Excess of 
Jurisdiction, ibid., 1928. — T he Doctrine of Non-Justi- 
ciable Disputes in International Law, Economica, 1928. 
— Revolutionary Activities by Private Persons against 
Foreign States, American Journal of International Law,
1928. — Revolutionary Propaganda by Governments, 
Grotius Society Transactions, 1928. — Decisions of Muni
cipal Courts as a Source of International Law. British 
Year Book of International Law , 1929. — T he British 
Reservations to the Optional Clause, Economica, 1930. — 
T he A bsence of an International Legislature and the 
Compulsory Jurisdiction of International Tribunals, Bri
tish Year of International Law, 1930. — Dissenting O pi
nions of National Judges and the Revis on of the Statute 
of the Court, ibid. — The So-Called Anglo-American 
and Continental Schools of Thoughts in International 
Law, ibid., 1934. — Japan and the Covenant, Political 
Quarterly, 1932. — T he Nature of International Law and 
General Jurisprudence, Economica, 1932. — Kelsen’s 
Pure Science of Law, Modern Theories of Law, 1933. — 
Boycott in International Relations, British Year Book of 
International Law, 1933. — « Resort to W ar » and the 
Interpretation of the Covenant in the course of the Man
churian Dispute, American Journal of International Law, 
1934. — T he Pact of Paris and the Budapest Articles 
of Interpretation, Grotius Society Transactions, 1934. — 
Some Observations on Preparatory W ork in the Interpre
tation of Treaties, Harvard Law Review , vol. 48, 1935.
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— The Covenant as the « Higher Law ». British Year 
Book of International Lau), 1936. — Contracts to Break 
a  Contract, Lau) Quarterly Review , 1936. — Neutrality 
and Collective Security, Politica, November 1936. — 
International Law after the Covenant, Problems of Peace, 
10th series, 1936. — Legal Aspects of Peaceful Change, 
Peaceful Change - An International Problem, 1937. — 
Is International Law a Part of the Law of England, 
Transactions of the Crotius Society, 1939. -— T he Law 
of Nations, the Law of Nature and the Rights of Man, 
Transactions of the Grotius Society, 1943. — T he Law 
of Nations and the Punishm ent of war Crimes, British 
Year Book of International Law, 1944. — Allegiance, 
Diplomatic Protection and Criminal Jurisdiction oven 
Aliens. Cambridge Law Journal, 1947. — T he Grotian 
Tradition in International Law, British Year Book o) 
International Law, 1946. — T he Subjects of the Law 
of Nations, Law Quarterly Review , October 1941 and 
January 1948.

J t 'u o  Lopr.y. O u  v a n .

Carrière du candidat: Né à Saragosse (Espagne), en 
1891. Licencié en droit. 1916, reçu dans le Corps consu
laire, après concours. Vice-Consul à Alger. 1918, Consul 
de deuxième classe à Alcazarquivir. 1923, au Cabinet 
diplomatique du H aut Commissaire à Tétouan. 1924, 
membre du Bureau des questions marocaines à la prési
dence du Gouvernem ent espagnol à Madrid. Promu Con
sul de première classe. Chef de la région civile de la 
zone occidentale du Maroc. 1925, Consul à Larache. Chef 
du Bureau du Maroc à la présidence du Conseil. Chargé 
de missions au Maroc français, en Egypte et en Pales
tine. Expert de l’Agent espagnol dans l'affaire des Récla-
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mations britanniques, soumises à l'arbitrage de M .H uber.
1926, Chef de la délégation espagnole à la Conférence 
d ’O ujda. M embre de la délégation espagnole à la Confé
rence à Paris pour le règlem ent des affaires marocaines.
1927, Conseiller juridique et Délégué à la Conférence de 
la migration réunie à La Havane. 1929, Greffier adjoint 
à la Cour perm anente de Justice internationale. 1931, 
promu Consul général. Directeur général des affaires 
marocaines et coloniales à la présidence du Conseil à 
Madrid. Directeur de la Division politique au Ministère 
des Affaires Etrangères. 1933, Ministre plénipotentiaire 
à Stockholm. 1934, Ministre plénipotentiaire à Berne. 
1936, Am bassadeur à Londres. 1931-1936, Secrétaire de 
la délégation espagnole à la S. D. N. Délégué adjoint et 
délégué titulaire k plusieurs assemblées ordinaires et 
extraordinaires. Représentant au Conseil. Secrétaire 
général de la délégation à la Conférence pour la réduc
tion et la limitation des armem ents. 1936-1946,’ Greffiet 
de la Cour perm anente de Justice internationale. Mem
bre de plusieurs comités pour des questions juridiques 
et de minorités. R apporteur à l'Assem blée. M embre du 
Comité des Trois pour la question de la Sarre. Président, 
pendant trois ans, du Comité pour l’établissem ent des 
Assyriens de l'Irak. Chargé de mission en Irak par la
S. D. N. Président du Sous-Comité chargé par le Comité 
des Cinq de rédiger un projet de bases pour le règlement 
du conflit éthiopien. Expert-arbitre choisi par le Gouver
nem ent français et par le Gouvernem ent suisse pour faire 
partie de l'organe appelé à régler les questions techni
ques dans l'affaire des zones franches.

Publications : Ouvrage en 4 volumes sur la législation 
marocaine. Répertoire des traités souscrits par l'Espagne. 
Traduction de différents ouvrages, entre autres du Corso
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di Diritto internazionale, de M. Anzilotti, et de La Neu
tralité et la Paix, de M. Politis.

E. M. M i:yi;ks.

Carrière du candidat ; Né le 10 janvier 1880, au H elder. 
Après ses études à l’Université d ’Amsterdam, de 1897 h 
1903, reçu Docteur à l'Université d ’Amsterdam « cum 
laude » (la plus Haute distinction) après la défense d ’une 
thèse intitulée « La science dogmatique du Droit ». D e
puis 1910, Professeur de Droit civil et de Droit interna
tional privé à 1*Université de Leyde. Autres fonctions 
principales : Conseiller suppléant à la Cour d ’appel à 
La Haye, M embre de la Commission d ’Etat pour le Droit 
international privé, M embre de l’Académie Royale des 
Sciences.

Publications : Dans le dom aine du Droit international 
privé et du Droit international pénal en France et aux 
Pays-Bas, 1914. — Nouvelles contributions à la genèse 
du principe de la réalité, Revue d’Histoire du Droit, III, 
1921, pp. 61 et s. — L histoire des principes fondam en
taux du Droit international privé à partir du moyen âge, 
Cours de VAcadémie de Droit international de la Haye, 
1934. — Difficultés de droit successoral dans le domaine 
du Droit international privé, Weekhlad van Privaatrecht, 
n',s 3493-3496. — La question du renvoi, Bulletin de VIn
stitut juridique international, t. 38, fasc. 2. — Très nom 
breuses annotations sur tous les arrêts im portants de la 
Cour de cassation concernant le Droit international privé 
depuis 1911, publiées dans le Weekblad voor het Recht, 
le Weekblad voor Privaatrecht et la Nederlandsche Juris- 
prudentie. — En dehors du Droit international privé, 
M. Meyers est l’auteur de nom breuses publications con
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cernant le Droit civil néerlandais, la science du Droit 
com paré, l'histoire du Droit et le droit de la procédure, 
notamment d 'un  grand ouvrage en trois volumes, Le 
Droit Ligurien de succession aux Pays-Bas (contenant 
beaucoup de données sur le Droit international privé). 
Une bibliographie détaillée et com plète ju9qu'en 1935 
se trouve au  com m encem ent du recueil Rechtskundige 
Opstellen, offert au Professeur Meyers par ses anciens 
élèves en 1935, pp. I à 69. En dernier lieu : Les concep
tions générales du Droit civil, 1947.

L n s  A. P o m :sta Costa.

Carrière du candidat : Né à Buenos-Ayres, le 16 octo
bre 1885. Avocat (diplôme d 'honneur de la Faculté de 
Droit de l'Université de Buenos-Ayres, 1916). Doctèur en 
Droit (lauréat avec médaille d ’or de la Faculté de Droit 
de l'Université de Buenos-Ayres, 1917). — Fonctions 
universitaires : Professeur adjoint de Droit international 
public à la Faculté de Droit de l'Université de Buenos- 
Ayres (septem bre 1919). Professeur adjoint de Droit in
ternational commercial à la Faculté des Sciences éco
nomiques de l'Université de Buenos-Ayres (octobre 
1919). Professeur ordinaire de Droit international public 
à la Faculté des Sciences économiques de l'Université 
de Buenos-Ayres (septem bre 1930). Professeur extraor
dinaire de Droit international public à la Faculté de 
Droit de l'Université de Buenos-Ayres (1943). — Fonc
tions diplom atiques : M embre de la délégation de la 
République Argentine à  la Commission internationale 
des Juristes américains (Rio de Janeiro, 1927). Membre 
de la délégation de la République Argentine à la 
VP Conférence internationale américaine (Havane,
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1928). Délégué plénipotentiaire de la République Argen
tine à la Conférence de Conciliation et d ’Arbitrage 
(W ashington, 1929). Conseiller d ’am bassade (1931). 
Chef de la Division politique du Ministère des Affaires 
Etrangères ( 1931 -1932). Conseiller de la délégation de la 
République Argentine à la Conférence pour la réduction 
et la limitation des armem ents (Genève, 1932). Directeur 
général du Ministère des Affaires Etrangères (1932-1933). 
Délégué plénipotentiaire de la République Argentine à 
la VII' Conférence internationale américaine (M onte
video, 1933). Délégué plénipotentiaire de la République 
Argentine à la IV“ Conférence commerciale panam éri
caine (Buenos-Ayres, 1934). Agent confidentiel du G ou
vernement argentin auprès du Gouvernem ent du P ara
guay »Asuncion, 1935). Délégué plénipotentiaire de la 
République Argentine à la Conférence de la Paix du 
Chaco et Secrétaire général de cette même conférence 
(Buenos-Ayres, 1935-1936). Conseiller juridique de la 
Société des Nations (Genève, 1936-1937). Sous-Secrétaire 
général de la Société des Nations (Genève, 1938-1939). 
Envoyé en mission spéciale par la Société des Nations 
auprès des gouvernements d ’Argentine, Bolivie, Chili, 
Colombie, Cuba, Equateur, Haïti, Mexique, Panam a, 
Pérou, République Dominicaine, Uruguay et Vénézuela. 
Membre du Comité Interaméricain de Neutralité (Rio de 
Janeiro, 1940). Membre du Comité juridique interam é
ricain (Rio de Janeiro, 1941). M embre de la délégation 
de la République Argentine aux Conférences interam é
ricaines de Consultation (Panam a, 1939; Havane, 1940; 
Rio de Janeiro, 1942). Président de la Commission mixte 
des limites avec le Paraguay (1941-1945).

Publications : Notes de Droit international public (en 
espagnol) des cours du professeur E. L. Bidau, en colla-
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boration, deux volumes, 466 pp. (publiées avec les ini
tiales : L. A. P. C. et A. H .), Iro édit. Buenos-Ayres,. 
1907, 2° édit. 1912, y  édit. 1917, 4” édit. 1922. — La 
Cour suprêm e des Etats-Unis et ses tendances actuelles* 
(en espagnol), Revista de Derecho, Historia y Letras,
B. A ., t. XLIV . — L ’étranger dans la guerre civile (en 
espagnol), un vol., 272 pp. (B. A ., 1913). —■ Le Code 
des Partidas, en espagnol, (B. A ., Iro édit. 1915, 2" édit. 
1917). — Le Heim atlosat dans le Droit étranger et en 
République Argentine, en espagnol, (B. A ., 1915). — 
Les luttes civiles et le Droit international, en espagnol, 
(médaille d ’or de la Faculté de Droit de l’Université de 
Buenos-Ayres, 1917). — Les gouvernements de facto,. 
Principes généraux, en espagnol, Revista Argentina de 
Derecho Internacional, 1920. — Règles pour la recon
naissance d ’un gouvernem ent de fait par les Etats étran
gers, Revue générale de Droit international public, Paris, 
1922 (cette monographie a été publiée aussi en espagnol 
par la Revista de Derecho Internacional en 1923). — La 
responsabilité des Etats pour les dommages subis à la 
personne ou aux biens des étrangers pendant les luttes 
civiles. Essai de nouvelle doctrine juridique, en espagnol 
(B. A ., 1922). Cette monographie a été publiée aussi 
par la Revista Mexicana de Derecho Internacional (M e
xique, 1923) et par la Revista de Derecho Interna
cional (Havane, 1938). — Le droit d ’insurrection, en 
espagnol, Revista de la Facultad de Derecho de Buenos- 
Ayres, 1922. — Effets internationaux de l'action des 
gouvernements de facto. Essai de nouvelle doctrine juri
dique, en espagnol, Revista de la Facultad de Derecho 
de Buenos-Ayres, 1924. — Sur le classement des agents 
diplomatiques par catégorie, en espagnol, Revista de la 
Facultad de Derecho de Buenos-Ayres, 1925. — L ’étran-
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ger et l'imposition d ’em prunts forcés et de contributions 
extraordinaires, en espagnol, Revista de la Facultad de 
Derecho de Buenos-Ayres, 1925. — Signification de la 
doctrine de Monroe dans le Pacte de la Société des 
Nations, en espagnol, journal La Nación de Buenos- 
Ayres, 6 septem bre 1926. — Nouvelles bases pour l’orga
nisation du Conseil de la Société des Nations, en espa
gnol, journal La Nación de Buenos^-Ayres, 2 avril 1926. 
— Essai sur les luttes civiles et le Droit international, 
en espagnol, un vol.,.272 pp. (B. A., 1926). — Les tra
vaux que l’on vient de réaliser en Am érique pour la 
codification du Droit international (B. A ., 1926), •— 
Signification des traités d ’arbitrage signés entre les pays 
américains (B. A ., 1930). — Le problèm e de l’organisa
tion de la paix, en espagnol (B. A ., 1934). — Georges 
Canning, en espagnol (B. A ., 1934). Ce travail a été tra
duit en langue anglaise. — Les réserves dans les traités 
internationaux (Paris, 1938). — Manuel de Droit inter
national public, en espagnol, un vol., 524 pp. (B. A., 
1943).

J.w Hi:\nmiv W i i .i j :m Vr.n/i.ii,.

Carrière du candidat : Né à Utrecht, le 31 août 1886. 
Docteur en droit, 1910. Docteur ès sciences politiques, 
1917. Entra d ’abord dans le service administratif muni
cipal (Leyde, 1911; Utrecht, 1912), dans lequel il s’occu
pait du Droit administratif; nommé (après une thèse de 
doctorat sur une m atière de Droit des Gens) professeur 
de Droit international public et d ’histoire diplomatique, 
en 1919. Passa à l’Université d ’Am sterdam  comme pro
fesseur de Droit international public et du Droit public 
des territoires néerlandais d ’outre-mer, en 1938, Apres 
huit mois d ’internement dans le cam p de concentration
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de Buchenwald, en 1940-1941, il fut destitué de son pro
fessorat par Seyssdnquart, en 1941. Fut nommé, après 
la libération du col national, en 1945-1946, Vice-Prési
dent de la Cour spéciale de cassation pour le jugement 
des criminels de guerre. M embre de la Commission con
sultative nationale (en attendant l'élection d ’un parle
ment nouveau) et mem bre de la Première Cham bre des 
Etats-Généraux (nomination qu ’il n ’accepta pas). P ro
fesseur de  Droit international public et d ’histoire diplo
matique à l’Université de Leyde. M embre d ’un Comité 
d experts chargé de purger la législation nationale des 
souillures allem andes et mem bre de la Cour perm anente 
d ’Arbitrage. Fit fonction de Président de la Commission 
mixte de réclamations franco-mexicaine en 1928 et 1929, 
d ’avocat de la ville libre de Dantzig devant la Cour per
m anente d e  Justice internationale dans l’affaire des 
postes polonaises (1925), et de la Bulgarie dans son dif
férend avec la Grèce relatif aux « communautés » (1930). 
Membre de l’Académ ie royale néerlandaise des Sciences 
depuis 1934. Donna des cours à la Faculté de Droit de 
l’Université de Paris et à l’Académ ie de Droit interna
tional de La Haye.

Publications : Collaborateur pour les Pays-Bas de 
I*Annual Digest of Public International Lato Cases. A u
teur de différents ouvrages sur le Droit des Gens, entre 
autres : 1917, Le Droit des prises envers les neutres dans 
la guerre mondiale de 1914 (thèse de doctorat, en néer
landais). — 1924, Le Droit des prises de la Grande 
Guerre. Jurisprudence de 1914 et des années suivantes 
en m atière de prises maritimes. — 1931, Un projet d ’en
cyclopédie de Droit international public et privé. — 1933, 
La réparation des dommages causés aux étrangers pur 
des mouvements révolutionnaires. Jurisprudence de la
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Commission franco-mexicaine des réclamations. — 1938*. 
Quinze ans de justice internationale (en néerlandais). — 
Ecrivit une longue série d 'articles sur différents sujets 
de Droit international public, entre autres dans Grotiusp 
Annuaire international : 1917, La jurisprudence des
prises et le droit des gens. — Thémis (périodique juri
dique néerlandais): 1921, La base des décisions de la
C. P. J. I. — Vragen des Tijds (périodique néerlandais : 
1920, Les Pays-Bas et la S. D. N.; 1924, Le Protocole 
de Genève ; 1925, Le Traité de Locarno. — Revue de 
Droit international et de Législation comparée : 1925* 
La classification des différends internationaux et la na
ture du litige anglorturc relatif au vilayet de Mossoul „ 
1928, L ’affaire du Lotus devant la C. P. J. I. — Zeit
schrift für Ostrecht : 1926, Die Rechtslage der Freien 
Stadt Danzig ; 1930, Die Frei Stadt Danzig und die Inter
nationale Arbeitsorganisation. — Zeitschrift für Völker
recht : 1926, Die Rechtsprechung des Ständigen Inter
nationalen Gerichtshofes, 1922 bis, mai, 1926. — Revue 
de Droit international : 1935, La validité et la nullité des 
actes juridiques internationaux. — H ebdom adaire du 
Droit et gazette des juristes néerlandais (périodiques 
néerlandais) : une longue série de com m entaires sur tous 
les arrêts et avis consultatifs de la C. P. J. I. depuis 1930 
(voir Bibliographie de la C. P. J. I.) et sur différents 
autres sujets actuels de Droit international (évolution de 
l’Empire britannique, guerre aérienne, agression, m an
dat-tutelle, sanctions contre Fltalie, traité et loi, guerre 
civile en Espagne, les Juifs dans le Droit, la Cour pénale 
internationale de 1938, neutralité, droit des prises en 
1939, etc.).
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2. Pnblkations des Membres de l’Institut 
durant la période 1937-1947.

Baiicia Tmsu.rcs.

Puntos cardinales de la politica International espa
ñola, Madrid, 1939.

Fernando Vasquez de Menchaca. Sus teorías interna
cionales, Barcelone, 1940.

El problema de las Islas Malvinas, Madrid, 1943.
La experiencia canadiense, Santiago, 1943.
Alimentación y politica internacional, Vigo, 1943.
El mar como factor de protagonismo en politica inter

nacional, Santiago, 1945.
La Carta Orgánica de San Francisco, 1945.
España y el futuro estatuto del Mediterráneot 1946.
Francisco de Vitoria en 1946, 1946.
Uso y abu so del derecho de véto, Madrid, 1947.
España, la O. N. U., ¡a doctrina Larreta y el problema 

de la intervención, Madrid, 1947.
Origen, Evolución y Destino del aislacionismo noste- 

americano. Del monroismo a la cosmocracia, Madrid, 
1947.

Boiuiiaim) (Edwin).

Guide to Law and Legal Literature of Germany, 1911. 
Bibliography of International Law and Continental 

Law, 1913.
The Diplomatic Protection of Citizens Abroad, 1915. 
Commercial Laws of England, Scotland, Germany and 

France, (with A. J. W olfe), 1915.
Guide to Law and Legal Literature of Argentina, Bra

zil and Chile, 1917.
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Declaratory Judgments, 1918, 34, (rev, edit., 1914). 
Latin’-American Commercial Lau>, (with T . Esquivel, 

Obregon), 1920.
Convicting the Innocent, 1932.
Neutrality for the United States, (with W . P. Lage), 

1937.
American editor and translator of Fiore's International 

Law Codified, 1917.
Compiler, Coastal Waters, 1910.
Contribute* to American and European Legal perio

dical.

Bkown (Philipp M arshall).

Articles dans VAmerican Journal of International Law 
et dans World Affairs.

Gr.MM.v- (Scipione).

II diritto internazionale del lavoro. Padova, 1938.
Se il concetto tradizionale della neutralità possa rima- 

nere immutato nell'odierno conflitto mondiale, Bologna. 
(Atti dell'A ccadem ia delle Scienze), 1942.

Un aspetto sociale della collaborazione internazionale, 
Bologna. (Atti dell’Accadem ia delle Scienze), 1946.

Hnsr.u (M ax).

La Croix-Rouge ; Quelques idées, quelques principes, 
Lausanne, 1941.

Les principes, tâches et problèmes de la Croix-Rouge 
en droit international (dans Revue internationale de la 
Croix Rouge), Genève, 1944.
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Mc Naiii (Sir A rnold-D uncan).

Legal effects of war, 3th ed., 1947.
Lato of treaties, 1938.

M a n d i.i .stam  (André)*

Le conflit italo-ethiopien devant la Société des Nations, 
Paris, Sirey, 1937, 377 pp.

Noi,i>r. (Baron Boris).
Conflits de lois en matière de contrat de travail mari

time. Revue Dor., t. 33).
Code civil de la Lettonie. (Bull. Soc. Lég. Comp., 1938).

La loi et le for en droit international privé. (Mélanges 
Streit., II, 1940).

L'œuvre historique de P. N. Meljintor. (Revue des 
Etudes slaves, 1944).

P khassi (T om aso).

Lezioni di diritto internationale. Parte I, 4 ed., Roma, 
1939.

Lezioni di diritto internazionale. lntroduzione al diritto 
internazionale privato. Roma, 1946.

« Norme convenzionali sulla com petenza internazio
nale e norme interne sulla com pentenza giur;sdiz:onale » 
(Scritti giuridici in onore di Santi Romano), 1940.

« Norme convenzionali sulla com petenza giurisdizio- 
nale e norme interne sulla com petenza internazionale. » 
(Annuario di diritto comparato e di studi Iqgislativi, vol.
X X I), 1946.

« Ra88egna di giurisprudenza belga in materia di diritto 
internazionale privato » in Giurisprudenza comparata di 
diritto internazionale privato, vol. X ).
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(( Note critiche di giurisprudenza » in Rivista di diritto 
intemazionale.

Ri:v (Francis).

Relations internationales de VEgypte ancienne du XV* 
iu XIIF siècle avant J.-C. (Rev. Gén. dr. internat, publi., 
3‘ série, XV, 1941-1945, vol. I, p. 35 et suiv.).

Violations du droit international commises par les Alle
mands en France dans la guerre de 1939. (Ibid., t. XVI, 
vol. Il, p. I et suiv.).

R o u x  (Henri).

La pratique des mandats internationaux. (Rec. Cour.
A cad., La H aye).
La politique de la Belgique à la S. D. N., Genève.
La Belgique neutre? Bruxelles, 1937.
Ainsi que divers articles dans la Revue de Droit inter

national, le Bulletin belge pour la S. D. N., la revue Fo- 
reign Affairs, etc...

S m s i :i i- H \ i .l (Georges).

La réception des droits en Turquie. (Rec. Trav. Fac. 
Dr., Genève, 1938).

Le transfert des sociétés anonymes de V étranger en 
Suisse. (Ibid.).

L*occupation de guerre et les droits privés. (Ann. Soc. 
suisse de droit internat., 1944).

L*occupation de VAllemagne par les Puissances alliées.
(Ibid., 1946).

Les principes de droit anglais concernant les contrats 
entre ennemis. (Rec. Trav. Fac. Dr., Neuchâtel, 1946).
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The political institutions of Switzerland, 1946.
Guide politique suisse, 1947.

UltlM'TiA (Francisco-José).

La evolución del principio de arbitraje en América.
El ideal internacional de Bolivao.
Paginas de historia diplomática.
Le Continent américain et le droit international.
Politico internacional de la Gran Colombia.

Dr. Visse iir.u (Fernand).

Lo Stató moderno, un pericolo per la pace. La Comu- 
nità internazionale, Rome, 1947.

Les Edits d*Auguste découverts à Cyrène, Louvain- 
Paris, 1940 (227 p .).

Le régime romain de la noxalité. (De la vengeance col
lective à la responsabilité individuelle). Bruxelles, 1947 
<617 P .).

Wr.imr.m; (Dr Hans).

La guerre civile et le droit international, Académie de 
Droit international, Recueil des Cours, 1938, 1. tome 63, 
p. 1-127.

L ’Union interparlem entaire et le développem ent de 
l'organisation internationale, dans L'Union interparle
mentaire de 1889 à 1939, Lausanne, 1939, p. 39-61. 

Zum  Andenken an Karl Strupp ! Die Friedens-Warte,
1940, n" 3-4, p. 175-178.

Ideen und Projekte betr. die Vereinigten Staaten von 
Europa in den letzten 100 Jahren, Die Friedens-Warte,
1941, n” 2-3, P. 49-122.
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Universales oder europäisches Völkerrecht? Eine Aus
einandersetzung mit Professor Carl Schmitt. Die Friedens- 
Warte, 1941, xi' 4, p. 157-166.

Karl Neumeyer zum Gedächtnis ! Die Friedens-Wade,
1941, n ‘ 5-6, p. 256-260.

Traites suisses d ’arbitrage et de conciliation. Fiches 
Juridiques Suisses, Geneve, 1942, p. 1-12.

Nie. Politis als Völkerrechtsgelehrter. Die Friedens- 
Warte, 1942, n" 2-3, p. 96-104.

Zum  gegenwärtigen Stande des Problem s einer künf
tigen W eltorganisation. Die zentrale Frage der Schaffung 
einer internationalen Autorität. Die Friedens-Warte, 1943, 
n 5, p. 205-220.

Die Organisation der Staatengemeinschaft nach dem 
Kriege. Das Problem einer wahren Repräsentation der 
Völker. Vortrag, gehalten vor der Studentenschaft der 
rechts- und staatswissenschaftlichen Fakultät der Univer
sität Zürich. Die Friedens-Warte, 1944, nl* 2-3, p. 49-74.

Zum  G edenken an Jam es Brown S co tt! Die Friedens- 
Warte, 1944, n 4, p. 169-174.

Historische und grundsätzliche Betrachtungen zur 
Völkerbundfrage. Zugleich ein Beitrag zur Struktur und 
Fortbildung der Empfehlungen von Dum barton Oaks. 
Die Friedens-Warte, 1945, ni’ 1-2, p. 1-29.

Einführung in die Satzung der V ereinten Nationen. 
Die Friedens-Warte, 1945, iV' 5-6, p. 329-500.

Die Vereinten Nationen auf dem W ege zur W eltregie
rung. Die Friedens-Warte, 1946, n" 1-2, p. 1-7.

Rafael Erich. Die Friedens-Warte, 1946, n“ 3, p. 147- 
148.

Der amerikanische Plan einer internationalen Kontrolle 
der Atomenergie. Eine Einführung in die Arbeiten der
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Atomkontfnission der Vereinten Nationen. Die Friedens- 
Warte, 1947, >n° l r2, p. 5-31.

L. H. J. J. Mazel, stellvertr. G eneralsekretär der H aa
ger Völkerrechtsakadem ie. Die Friedens-Warte, 1947, 
n" 1-2, p. 54-59.

3. Publications des Associés de rinstitut 
durant la période 1937-1947  ( I ).

A mminjon (P ierre).

Précis de droit international privé. Tom e I, 3*' éd., re
vue, mise à jour, entièrement refondue et considérable
ment augm entée. 460 p.

Précis de droit international privé commercial. 650 p.

Bauuk (A lgot-J.-Fr.).

Conflits des Lois en matière de contrats de vente. (R e
cueil des cours de l’Académ ie de Droit international de 
La Haye, Paris 1929).

L'effet international de la législation clause-or. (Revue 
de Droit international et de Législation com parée, 1937).

Le règlement du transfert du risque. (Etudes de droit 
civil à la mémoire de Henri Capitant, Paris, 1938).

The International Chamber of Commerce and the de
velopment of international arbitration. (Acad. Tidskr. 
p. International Rev., 1939). 1

(1) Les publications des associés élus au cours de la session de 
Lausanne sont mentionnées à la suite de leur c u r r ic u lu m  v ita e , p. 263.
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En langue suédoise : Un commentaire sur la loi sué
doise de commerce de guerre et une quinzaine d articles 
sur le droit de procédure civile et criminelle, sur le droit 
.maritime international et sur le droit international privé.

D o \ m :d i i;i m : V a iu u -s (Félix).

Traité de droit criminel et de législation pénale com
parée. Sirey, 3‘; édit., 1947.

Précis de droit criminel. Dolloz, 1946 et 1947.
Le jugement de Nuremberg et le principe de légalité 

des délits et des peines. (Revue belge de droit pénal et 
de criminologie, juillet 1947).

Le procès de Nuremberg. (Revue de sciences crimi
nelles et de droit pénal comparé, avril-juin 1947).

F h a n co is  (J.-P.-A.).

Handboek Van het Voll^enrecht. (1930-1933).
Le Problème des Apatrides. (Académie de Droit in

ternational, I936).
Règles générales du Droit de la Paix. (Académie de 

Droit international, 1939).

GAJZAGO (Ladislas).

Les origines du droit international. Ses connexités 
romaine et chrétienne. L*école de droit international dite 
espagnole. Budapest, 1942 (en hongrois) *

Le droit de guerre et de paix. Budapest, 2e éd. 1942 

(en hongrois).
Les éléments essentiels du droit international et leur 

situation actuelle. Budapest, 1943 (en hongrois et en 

italien).
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Le Comte Albert Apponyi, juriste international. Buda
pest, 1942 (en français).

Girm:miM;r. (H arold).

Comparative Law, Cambridge University Press (1946).
Conflicts of Law in Matters of Unjustifiable Enrichment 

(with Dr K. Lipstein). Cambridge Law Journal, vol. VII 
(1939).

The Place of English Law in the scheme of Compara- 
live Study, Archivs de Droit privé, A thènes (1946).

H y pi; (Charles C heney).

International Law chiefly as interpreted and applied 
by the United States, Boston, 2d revised ed., 3 vol.

H oh/.a (A ntoine).

Une crise de Droit international? (V. Vanecek, Miscel
lanea historico-iuridica, Prague, 1939 — en tchèque).

Précis du Droit international de la guerre. Supplé
ment : La punition des criminels de guerre (en tchèque), 
Prague, 1946.

K a ITM A.VS (Erich).

La concurrence de titres juridictionnels dans <r Revue 
de Droit international et de Législation com parée », 
1940.

Die Freilassung und Heinschaffung der deutschen 
Kriegsgefangenen in ool^errechtslicher Belenchtung, 
Süddentsche Juristen-Zeitung, 1947.

Heinrich Triepelt, dans « Deutsche Rechtszeitung », 
1947.
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Autorität und Freihejt, dans «. Der Bayerische Bürger
meister », 1947.

K u ix  (Arthur K .).

Post-War D eve lopm en t o j International Courts. (Am e
rican journal of International Law, 1943, pp. 276 et 8.).

The Bretton Woods Recommandations in the Light of 
International Law. (Conference à 1*Institute of Money 
and the Law, New-York University Law Quarterly R e
view, 1945, Supplement, pp. 19 et suiv.).

The Extension of Sovereign Immunity to Government- 
owned Commercial Corporations. (American Journal of 
International Law, 1945, pp. 772 et suiv.

Sovereign Immunity limited to Essential Government 
Functions. (American Journal of International Law, 1946, 
pp. 374 et su iv .).

International Criminal Jurisdiction. (American Journal 
of International Law, 1947, pp. 430 et suiv.).

Articles divers dans le même journal, 1940-1947.

LlAVAU) (Antoine).

Le contrôle des Cours suprêmes sur Vapplication des 
lois étrangères. Recueil des Cours de l'A cadém ie de 
Droit international de La Haye, t. 57.

Kollisionsfrage und revisio in jure, Festgabe der 
Basler Juristenfakultat zum Schweiz. Juristentag, 1942.

Règles générales des conflits de lois. (Contributions à 
la technique du droit international privé), Basel, 1947. 
Recueil des Cours, t. 111, 1939.

Conflits de lois dans le monde grec et romain, Archives 
de droit privé », t. 13. (A thènes 1936-1937)» p. 30 et 
su iv .).
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Makahov (A lexandre).

La nationalité de la femme mariée : Recueil des cours. 
(Académ ie de Droit international, 1937, II (60), p. III- 
242.

Gesetze über Fragen der Staatsangehörigkeit 1935-38 : 
Zeitschrift für ausländisches öffentliches Recht und Völ
kerrecht, IX (1939), p. 531-560.

Gesetzliche Regelung fremdenrechlicher Fragen 1935- 
1938 : ibid.f p. 732-759.

Völkerrecht und Internationales Privatrecht : Mélanges 
Streit, I, Athènes» 1939, p. 535-555.

Der sowjetrussisch-finnische Konflikt : Zeitschrift für 
ausländ, öffentl. Recht und Völkerrecht, X  (1940), 
p. 294-331.

Die Eingliederung Bessdrabiens und der Nordbukowina 
in die Sowjet-Union: ibid., p. 336-359.

Die Militär- und A rbeitsdienstpflicht der Ausländer in 
Frankreich : ibid., p. 494-504.

Die Einführung der Sowjetgesetzbücher in den der 
Sowjet-Union neuangegliederten Gebieten : Zeitschrift 
für osteuropäisches Recht, N. F. VII, p. 423-441.

Die Eingliederung der baltischen Staaten in die Sowjet- 
Union : Zeitschrift für ausl. öffentl. Recht und Völker
recht, X  (1940), P. 682-707.

Das internationale Privatrecht im Entwurf des estni
schen Zivilgesetzbuches : Zeitschrift für ausländ, und in
ternationales Privatrecht, Hl, p. 670-674.

Dos interregionale Privatrecht des vorrevolutionären 
Russlands : Zeitschrift für vergleichende Rechtswissen
schaft, t. 54 (1941), p. 249-291.

Gesetze über Fragen der Staatsangehörigkeit seit 1939:
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Zeitschrift für ausl. öffentl. Recht und Völkerrecht, X I, 
p. 175-247.

Das Privat- und Wirtschaftsrecht der Sowjet-Union : 
Zeitschrift für ausländ, und internationales Privatrecht, 
XIII, p. 754-799.

Das Problem des anzuwendenden Kollisionsrechts : 
Zeitschrift für vergleichende Rechtswissenschaft, t. 55 
(1944), p. 230-258.

En collaboration avec Ernst SriiMlTZ :

Répertoire de la Correspondance diplomatique des 
Etats européens 1871-1878, IIP partie, Berlin 1938 (dans 
« Fontes Juris Gentium ». Edidit Viktor Bruns. Sériés B, 
Sectio I, Tom us 11).

Notes diverses dans le « Zeitschrift für ausländ, öffent
liches Recht und Völkerrecht » et dans la « Giurispru- 
denza com parata di diritto internazionale privato (Isti- 
tuto italiano di studi législative).

Sous presse : Allgemeine Lehren des Staatsangehörig- 
kleitsrechts, W . Kohlhammer-Verlag, Stuttgart.

RiiM.m (Georges).

Traité de Droit maritime. 3 vol. 3° éd. 1930.
Précis de Droit maritime, éd. 1947.
Traité pratique de Droit civil. 14 vol. (en collabora

tion) .
Traité élémentaire de Droit civil de Planiol, Ed. nou

velle. 3 vol. 1946-1947.
La règle morale dan9 les obligations civiles. 3 éd. 1936.
Le régime démocratique et le Droit civil moderne,

2 éd. 1947.
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Aspect a juridiques du capitalisme moderne, 1947.
Traité de Droit commercial, 1947,

ScniNm.Kii (Dietrich).

Völkerrecht im Bürgerkrieg (Neue Schweizer R und
schau, février 1938).

Die Wiederherstellung der umfassenden Neutralität der 
Schweiz (Völkerbund und Völkerrecht, mars 1938).

La neutralité suisse de 1920 à 1938. Revue de Droit 
international et de L&&i*lation comparée, tome XIX 
(1938). En allem and, dans Zeitschrift für ausl. öffentl. 
Recht & Völkerrecht, vol. VIII.

Die Schiedsgerichtsbarkeit seit 1914. H andbuch des 
Völkerrechts, vol. 5. Abt. 3, 1938.

Neutralität und Presse (Neue Schweizer Rundschau, 
janvier 1939).

Wirtschaftspolitik und Neutralität. Revue suisse de 
jurisprudence, 38° année, janvier-février 1942.

Presserecht in der Kriegszeit, la même revue, 39'' an
née, octobre 1943.

Gedankcnzum Wiederaufbau des Völkerrechts, dans, 
le volume « Vom Krieg und vom Frieden », Festschrift 
der Universität Zürich zum 70. Geburtstag von Max 
H uber 1944.

Besitzen k °nfl^ka ôrlsche Gesetze ausserterritoriale Wir
kung? (Bemerkungen zum W ashington er Finanzabkom 
m en), Annuaire suisse de Droit international, III (1946).

Préface pour l’édition allem ande de J. L. Brierly, The 
outlook for international law (Die Zukunft des Völker
rechts), 1947.

Die Schweiz und die internationale Gerichtsbarkeit. 
1848-1948, dans « La Suisse », annuaire national 1948.
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Sim.in (M arcel).

La Constitution de la France depuis le 4 septem
bre 1870 jusqu*au 25 août 1944. I vol. in-6r’, 470 p. P a
ris, 1946.

Nombreux articles dans la Revue générale de Droit 
international public,

Vr.umtoss (A lfred).

Grundlinien der antiken und Staatsphilosophie, 1946.
Direction de la « Oesterreichische Zeitschrift für öffent

liches Recht ». depuis 1946.

4 . —  Notice» nécrologique» ( I ) .

Frédéric W aldem an BlCirilMANN.

Au lendemain de la session de Luxembourg, nous 
apprenions avec douleur la disparition d un confrère 
entre tous respecté et aimé : M. Beichmann, Premier 
V ice-Président à la session de Grenoble 1922, Président 
de la session d ’Oslo de 1932, élu à 1 unanimité Membre 
d ’honneur à la session de Bruxelles de 1936.

Beichmann fut de ces hom m es dont la vie honore les 
institutions auxquelles ils appartiennent, parce qu elle 
porte témoignage de l’idéal qui les inspire. Son existence

(I) Il a fallu nous borner à la publication de cette première série 
de notices, afin d’éviter un fâcheux retard dans la publication de 
Y Annuaire.
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fut toute de rectitude et de désintéressem ent : que ce 
fût dans la haute magistrature norvégienne ou à la Cour 
perm anente de Justice internationale à laquelle il appar
tint pendant neuf années comme juge suppléant* le 
culte de la Justice inspira toute son existence. Tous ceux 
qui l’ont connu conservent le souvenir de cette adm ira
ble intégrité» de la loyauté de son caractère comme de 
la charm ante simplicité de ses relations.

Son attachem ent à notre Institut était profond. 11 s’est 
manifesté d ’une façon frappante quand, en 1931, au 
term e de la session de Cambridge, notre Bureau le pria, 
par télégram me, d 'assurer la charge de l’organisation 
d ’une session à Oslo. Son âge, et plus encore son extrême 
modestie, l’eussent porté à décliner une mission aussi 
lourde. Mais il était de ceux qui jamais ne se dérobent 
au sentim ent d ’un devoir à accomplir. Avec une parfaite 
bonne grâce, il se mit à la disposition de l’Institut et fit 
de la session d ’Oslo l’une des plus brillantes réunions de 
notre Compagnie.

L ’absolue confiance qu ’inspirait la droiture de son 
caractère l’avait maintes fois désigné au choix des gou
vernem ents pour d*importantes missions internationales. 
Délégué de la Norvège à de nom breuses conférences, il 
fut arbitre norvégien dans le litige concernant la fron
tière maritime entre la Norvège et la Suède, surarbitre et 
président la Commission arbitrale des litiges miniers au 
Maroc. Il arbitra, en 1922, l ’affaire du R achat du Che
min de  fer de Jaffa à Jérusalem, et, en 1923, celle de 
l ’Interprétation de l’article 260 du Traité de Versailles.

C’est à La H aye surtout que son souvenir est resté 
vivant. Au sein de la Cour perm anente de Justice inter
nationale, il a incarné les vertus que requiert l'exercice 
de la plus haute magistrature internationale. p [) y  :



3 0 2 TRO ISIÈM E PARTIE

Ottfried N im n .i).

La mort d Ottfried Nîppold, survenue le 27 juillet I938r 
a privé la cause de la Paix internationale d ’un de ses 
plus fervents défenseurs. 11 fut de ceux qui, dès la fin 
du siècle dernier, pressentirent la catastrophe qui m ena
çait l’Europe et vouèrent dès lors toute leur existence 
à créer les moyens de la prévenir.

Son action, dans ce domaine, devait s’exercer d ’une 
part par un actif soutien donné à tous les m ouvem ents 
capable d ’éduquer la mentalité populaire, d ’autre part, 
par des travaux scientifiques qui, sous bien des rapports, 
tracèrent la voie aux réalisations de la période d ’après- 
guerre. V ivem ent intéressé par le m ouvem ent paci
fiste du début de ce siècle, son sens réaliste n ’avait 
pas tardé à en reconnaître l’impuissance politique, et 
c ’est dans le développem ent de l'organisation internatio
nale q u ’il devait rechercher la véritable voie vers la paix. 
Déjà, en 1894, son ouvrage sur les Traités internationaux 
indiquait un système de garanties collectives que devait 
réaliser l’article 10 du Pacte de la S. D. N. Parurent 
ensuite ses grands ouvrages sur le développem ent de la 
procédure de l’arbitrage international (1907), que notre 
regretté Confrère M. Schucking tenait pour un des ouvra
ges capitaux de la littérature juridique allem ande, puis 
son commentaire en deux volumes de la deuxième Con
férence de la Paix. En pleine guerre, en 1917, il publiait 
un ouvrage sur le Droit international de l'après-guerre, 
dans lequel il esquissait hardim ent un projet de Ligue 
des Nations. Ces travaux scientifiques ne lui avaient 
point fait délaisser l'action pratique, qu ’il tint toujours 
pour un véritable devoir. Comme en 1911, il avait fondé 
à  Francfort l’Union pour l’Entente internationale, il fut



lu n  des fondateurs de l’Union suisse pour la S. D. N. 
Sa haute intégrité 1 avait fait désigner comme président 
de la H aute Cour administrative de la Sarre, charge qu ’il 
devait occuper pendant quinze ans. Elu par notre Com
pagnie en 1924, O. Nippold fut un de nos Confrères les 
plus assidus. Sous des dehors d ’une courtoisie quelque 
peu austère, transparaissaient son ardente foi dans la 
cause de la Paix et la légitime fierté de son oeuvre.

Nos Confrères garderont un souvenir ému et recon
naissant à celui qui fut l*un des plus anciens et fidèles 
ouvriers du Droit international.

F. D. V.
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Charles D r m s ,

Avec Charles Dupuis, décédé à Paris le 5 août 1938, 
notre Institut perd un Confrère qui, par la fermeté de 
sa doctrine et I exceptionnelle lucidité de ses vues, a 
jeté le plus vif éclat sur la science du Droit international 
contem porain. L ’homme, qui était la modestie même, 
survit dans l’œuvre écrite q u ’anime une pensée à la fois 
profondém ent imprégnée des enseignements de l’histoire 
et singulièrement avertie des réalités de la vie interna
tionale. A près une vigoureuse étude du Droit de la guerre 
maritime d après les doctrines anglaises contem poraines, 
Charles Dupuis avait voué toutes ses recherches aux rap 
ports de la politique et du Droit international. Ce fut 
l’objet d e $ e s  deux œuvres magistrales : « Le Principe 
d ’équilibre et le Concert européen », paru en 1909; « Le 
Droit des Gens et les rapports entre les Grandes Puis
sances et les autres Etats avant le Pacte de la S. D. N. », 
publié en 1921.

L esprit et la m éthode de son œ uvre ont été admira-
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blement dégagés au lendem ain de sa mort par notre dis
tingué Confrère, M. Gidel, que des liens affectueux unis
saient de longue date au maître disparu. Tout l’effort 
doctrinal de Charles Dupuis s ’inspire du haut idéal chré
tien auquel il était profondém ent attaché. Convaincu que 
les relations internationales, comme toutes les relations 
humaines, sont fondées sur la morale, il a constamment 
mis en lumière la nécessité de développer ce véritable 
« esprit international », qui seul autoriserait à reviser 
graduellement le concept de la souveraineté. Mais, fidèle 
à sa méthode d 'observation historique et soucieux de ne 
céder jamais aux séductions de la théorie pure, ni à 
l'engouem ent de la mode, il n ’a cessé de nous m ettre 
en garde contre les fausses apparences, contre le dange
reux mirage qu ’engendrent le pharisaïsme des mots ou 
les procédures illusoires. Rôle souvent ingrat, où s 'a f
firmait la haute probité de son esprit.

Charles Dupuis a vécu assez longtemps pour voir les 
événements apporter à ses conclusions la plus tragique 
en même tem ps que la plus éclatante confirmation.

Ainsi, pour reprendre les paroles de M. Gidel, « m o
raliste par l’inspiration, historien par la m éthode, Char
les Dupuis, s'il ne voulut jamais être un légiste, fut un 
juriste au sens le plus élevé du mot ».

Toutes ses interventions à l'Institut portent la marcjue 
de sa clairvoyante sagacité. Sa collaboration à nos com 
missions d 'é tudes fut constante; ses nombreuses observa
tions, consignées dans nos Annuaires, forment une pré
cieuse contribution à l’œuvre collective de notre Com
pagnie.

F. D. V.
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E. Mahaim,
(27 avril 1865-lor décem bre 1938.)

Le lpr décem bre 1938 s’éteignait, dans sa soixante-qua
torzième année, l’un de nos Confrères les plus estimés, 
Ernest Mahaim. Peu de carrières offrent, dans une 
ascension continuelle des idées et des sentiments, une 
aussi adm irable unité. Disciple d 'Em ile de Laveleye, il 
publiait, dès l’âge de 23 ans, une étude où déjà se des
sinait dans toute son am pleur ce qui sera la pensée domi
nante de son existence : « La protection internationale 
des travailleurs ». Economiste, c’est vers l’aspect le plus 
humain de cette science, vers les problèmes sociaux, que 
devait le porter la générosité naturelle de son caractère. 
Lor8qu*en 1892, il succéda à son illustre maître, il se vit 
en même tem ps confier les cours du Droit des Gens et 
du Droit international privé. Tout en poursuivant ses tra
vaux sur le plan économique, il vit clairement tout ce 
que les m éthodes juridiques pouvaient apporter à la 
réalisation de ses projets d ’ordre social. En 1912, paraît 
son oeuvre fondamentale, conçue sur un plan essentielle
ment juridique : « Le Droit international ouvrier. » La 
période qui suivit la grande guerre allait réserver à 
Ernest Mahaim la suprême satisfaction de voir s’accom 
plir ses grandioses desseins. L ’Organisation internationale 
du Travail, dont il fut l’un des plus authentiques fonda
teurs, le Bureau international du Travail, dont il devait 
bientôt occuper la présidence, réalisaient, de façon près-, 
que exacte et com plète, les conceptions qui se trouvent 
à la base de son œuvre scientifique. D ’autres ont dit 
avec quel dévouement, avec quel enthousiasme et quel 
total désintéressem ent il se consacra à ces entreprises. 
Ni l’âge, ni les infirmités n ’avaient éteint cette flamme
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qui, quelques mois encore avant sa mort, le menaient 
en pèlerin passionné jusqu 'à Genève.

Notre Compagnie, qui l ’avait élu en 1923, rencontra 
chez lui le même attachem ent. L ’exacte fidélité de sa 
présence, ses interventions discrètes, toujours m arquées 
au coin du bon sens et de l’opportunité, en faisaient un 
conseiller précieux. Mais c ’est dans la présentation d ’un 
rapport, tel celui q u ’il soumit à ses Confrères sur les 
u Conflits de lois en matière de Domicile » que se révé
laient tous ses dons. Son clair regard, d ’où ém anait 
comme un appel à la droiture de chacun, sa vivacité 
naturelle, que tem pérait tant de cordiale bonhomie, la 
conciliante habileté et l’objectivité avec laquelle il menait 
la discussion, entraînaient irrésistiblement ses auditeurs 
vers les solutions simples et pratiques que son jugement 
si sûr avait longuement mûries. Déjà gravement atteint 
par la maladie et par un deuil infiniment cruel, il avait 
tenu, avec son habituelle vaillance, à participer à notre 
session de Luxembourg. Puisse la pensée de l’unanime 
sympathie de ses Confrères et de l’affectueux respect 
dont il était entouré, avoir adouci les souffrances qui 
m arquèrent la fin de sa très noble et féconde existence.

F. D. V.

M. Ki:m;m;v.

11 y a peu de mois décédait l’un de nos plus anciens 
membres, M. Kebedgy, qui fut élu par notre Compagnie 
en 1895. Ancien conseiller à la Cour d ’appel d ’A lexan
drie, ancien Ministre de Grèce en Suisse, il témoigna 
pendant cette longue période d ’une rare fidélité à toute» 
les réunions de l’Institut, et d une sollicitude extreme 
et souvent m êm e ombrageuse de ses intérêts. La vivacité
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de  son tem péram ent lui fit épouser avec chaleur la 
défense de toutes les causes qui touchent au droit de la 
personnalité hum aine. Et nos confrères se souviennent de 
ses interventions généreuses dans la discussion relative 
à la Déclaration sur les Droits de l’Homme au cours de 
la session de New-York. Il ne cessa aussi de porter le 
plus grand intérêt aux problèmes toujours si aigus de la 
protection des minorités.

F. D. V.

Charles-Daniel Assi;u.

Au début de cette année est décédé, à Am sterdam, 
notre Confrère néerlandais, Charles-Daniel Asser. Fils de 
l ’illustre jurisconsulte Tobias Asser, son nom était asso
cié au lointain passé de notre Institut. Charles-Daniel 
Asser joignait, au goût de l'étude qu ’il tenait de son 
père, les qualités d ’un ém inent praticien et celles du 
juge international. Son intelligence fine et souple, son 
impartialité, sa haute courtoisie lui avaient valu, à un 
degré exceptionnel, la confiance des gouvernements. 
C ’est surtout dans le cadre des tribunaux arbitraux mix
tes institués par les traités de paix constitués au lende
main de la première guerre mondiale, que s’exerça son 
action, Président des tribunaux franco-allemand, gréco- 
allemand, franco-turc et belgo-turc, on peut dire q u ’il a 
exercé sur l'orientation de leur jurisprudence une in
fluence considérable.

D*autres fonctions arbitrales, de nombreuses missions 
remplies aux Conférences de Bruxelles pour l'unification 
internationale du Droit maritime, à. celle de Genève pour 
l'unification du Droit sur les lettres de change et les 
chèques, ont tour à tour sollicité son activité. A toutes
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ces tâches, qui souvent l'obligeaient à de lointains dépla
cements, il sut faire face avec une égale aisance; partout, 
il s'im posait avec la même autorité.

Si, au cours de ces dernières années, ces lourdes char
ges ne lui permirent pas toujours de participer à nos 
réunions, il ne cessa cependant de porter à nos travaux 
un très vif intérêt. Par deux fois, à Rome en 1921, à 
New-York en 1929, il occupa la Vice-Présidence de nos 
sessions. Son rapport à la session de New-York sur le 
statut des sociétés en Droit international, établi en col
laboration avec M. Streit, est une œuvre rem arquable, où 
la systématisation scientifique trouve un fondem ent solide 
dans les connaissances du praticien.

Nous conserverons le souvenir de cet éminent Con
frère qui, par son attachem ent à l'Institut, a prolongé 
parmi nous le souvenir d 'un  nom illustre dans la science 
du Droit international.

F. D. V.

Ernest Ro<;u.\.

Ernest Roguin, que la mort nous enleva le 5 mai der
nier dans sa quatre-vingt-neuvième année, fut un des 
théoriciens et philosophes du Droit les plus rem arquables 
de notre époque. Issu d*une très ancienne famille vau- 
doise, qui compta nombre d 'ém inentes personnalités, il 
entra tout d ’abord dans la carrière diplomatique. Mais 
sa tournure d esprit essentiellement scientifique, l'im pa
tiente vigueur et la fécondité de sa pensée dans ce 
domaine le détournèrent bientôt de cet*:e voie et, en 
1884, il entrait comme professeur de Droit com paré et 
de Droit international à l'A cadém ie de Laueafine. Il 
devait y enseigner pendant quarante-deux ans. Nous ne
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pouvons ici rappeler que les principales œuvres de sa 
production scientifique.

C’est en 1889 qu'il publie son ouvrage désormais clas
sique sur « La Règle de Droit » et, deux ans plus tard, 
celui sur « Les conflits de lois suisses en matière inter
nationale et intercantonale ». De 1904 à 1912 paraît un 
vaste traité, en sept volumes, sur le Droit civil comparé, 
et, en 1923, son grand ouvrage sur « La science juridique 
pure ». Les années de sa retraite furent vouées aux plus 
hautes spéculations de la pensée en matière de sociolo
gie et de philosophie, comme en témoigne notamment 
sa dernière œuvre fondamentale sur « Les différentes 
activités intellectuelles » (1931-1932, 2 vol.).

Notre Compagnie l’avait élu dès 1891, et, en 1925, 
par un éclatant hommage rendu à l’exceptionnelle valeui 
de son œuvre, lui avait conféré le titre de membre hono
raire. Joignant à une intelligence puissante, essentielle
ment constructive, un caractère d ’une absolue et très 
noble indépendance, Ernest Roguin fut tput entier l’hom
me de sa pensée. La fermeté et la sincérité m êm e de 
ses opinions le disposaient peu sans doute à prendre part 
aux assemblées, dont le travail comporte d ’inévitables 
concessions. Mais il avait gardé, à notre Institut, une 
fidele amitié. Une lettre q u ’il nous adressait il y a peu 
de tem ps attestait à la fois son indignation devant les 
injustices dont notre m onde est témoin et sa préoccupa
tion de voir l’Institut prendre une part active à leur répro
bation. Dernier témoignage de son attachem ent et de sa 
confiance, ce frémissant appel de sa conscience honore 
à la fois le grand savant que fut E. Roguin et notre 
Compagnie.

F. D. V.
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Karl S in w v .

Le 28 février 1940, dans sa cinquante-quatrièm e année, 
Karl Strupp mourait à Chatou, près de Paris, où il avait 
trouvé, quelques mois déjà avant le début de la guerre, 
son dernier asile chez des amis.

Le nom de Strupp est connu même dans les milieux 
qui s intéressent assez peu au Droit international. 11 fut, 
en effet, l’un des écrivains les plus féconds de notre 
temps dans le domiane du Droit international. Son 
ouvrage intitulé « Principes du Droit international posi
tif » (1921) figure au premier rang des traités allemands 
consacrés au Droit des Gens qui ont paru pendant la 
période de W eimar. Avec ses cinq éditions, jusqu’en 
1932, c ’est celui qui a connu le plus grand nom bre de 
lecteurs. La deuxième édition de sa collection de « Docu
ments pour servir à l’histoire du Droit des Gens » (1911) 
a paru en 1923, en cinq volumes, et elle appartient à la 
série des ouvrages indispensables à tous les spécialistes 
du Droit international. Strupp fonda, en 1911, avec Theo- 
dor Niemeyer, 1* « Annuaire du Droit international » qui, 
du fait de la premèire guerre mondiale, ne put paraître 
que pendant quelques années, mais qui constituait un 
ouvrage monumental, une sorte d ’aide-mémoire à la fois 
varié et approfondi sur tous les événem ents de l ’année 
précédente. Son ouvrage en trois volumes, « Dictionnaire 
du Droit des Gens et de la diplomatie » (1924 à 1929/, 
auquel collaborèrent presque tous les spécialistes alle
mands du Droit international, représente égalem ent un 
travail d ’organisation de tout premier ordre. Strupp fit 
des rapports sur de nom breux différends contemporains, 
ceux, notamment, dont fut saisie la Cour perm anente de 
Justice internationale à La H aye. Ses œuvres ont été
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traduites en de nom breuses langues, notam m ent en ita
lien, en grec et en turc.

Strupp est né à  Gotha, le 30 mars 1886. 11 venait à 
peine de passer son doctorat, avec une thèse sur les 
« Dommages-intérêts en cas de divorce », lorsqu'il décida 
de se consacrer au Droit international. Si son professeur, 
Georges Jellinek, n 'é ta it pas mort à Heidelberg en 1911, 
il est probable que Strupp aurait pu dès ce moment-là 
commencer la carrière universitaire. Mais il dut d 'abord  
se diriger ailleurs q u ’à Heidelberg, et ce n 'est qu 'après 
la première guerre mondiale q u ’il put présenter sa thèse 
d habilitation à l'Université de Francfort-sur-le-Main, qui 
avait été fondée en 1914. A  côté de ses « Documents 
pour servir à l'histoire du  Droit des Gens », Strupp 
publia ses premiers articles dans la « Zeitschrift für Völ
kerrecht » sur des questions de politique actuelle. Ceux- 
ci mirent bientôt en lumière les travaux du jeune savant. 
Le petit épisode qui suit fait ressortir le prestige que 
Strupp s 'é ta it acquis dans les milieux de Droit interna
tional, dès avant la première guerre mondiale, c 'est-à- 
dire trois ans seulem ent après son doctorat. En 1914, 
les m em bres allem ands de l'Institut de Droit internatio
nal exam inèrent les candidats à proposer du côté alle
mand, à la prochaine session de l'Institut, au titre d ' « as
sociés ». A cette occasion, le plus ancien membre du 
groupe allemand, le professeur H . Harburger, Président 
du Sénat, qui présidait égalem ent l’Institut, avait placé le 
nom de Strupp, à côté de celui de trois autres savants 
allemands, sur la liste des candidats. Le célèbre savant 
criminologiste et internationaliste, Frans von Liszt, non 
seulem ent accueillit avec faveur cette suggestion, mais il 
proposa m eme que Strupp fût placé à la tête de la liste 
des candidats, sans réussir, cependant, à faire passer
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cette dem ande lors de la discussion définitive au sein du 
groupe allemand.

Strupp n a pas eu assurément l'originalité d 'un  James 
Lorimer, ni le tem péram ent de lutteur d ’un W alther 
Sçhücking, ni le don d 'é laborer une nouvelle théorie du 
Droit international, à l'instar, par exemple, de Georges 
Scelle. 11 a, toutefois, rendu à sa façon de remarquables 
service au Droit international. Avec une diligence 
d 'abeille, Strupp a, jour après jour, mis ses talents au 
service du Droit international. 11 bénéficiait d 'une con
naissance peu ordinaire des systèmes, de la doctrine, des 
traités et de la jurisprudence. En outre, il se distinguait 
par une rare compréhension du développem ent historique 
du Droit des Gens. Ce n 'est pas fortuitem ent que les 
articles de Strupp, qui ont attiré l'attention et qui lui ont, 
dès cette époque, valu une grande admiration, soient 
ceux qui traitent des problèm es actuels du Droit inter
national sous leur aspect historique et dogmatique. Ce 
n ’est pas en vain q u ’à H eidelberg et à Marburg Strupp 
avait étudié l'histoire à côté de la jurisprudence.

C’est de cet intérêt pour l’histoire q u ’est né le nombre 
imposant de collections de docum ents éditées par Strupp. 
Son grand « Dictionnaire du Droit des Gens » tire éga
lement son origine de cet instinct qui le caractérisait à 
considérer, sous leur aspect juridique, les phénom ènes 
historiques.

Au cours d ’une période de transition comme celle qui 
vient de s’écouler et en raison de la lutte menée autour 
du Droit des Gens par tant de systèmes philosophiques, 
il était tout particulièrement utile qu ’un homme comme 
Karl Strupp ne cessât de souligner la nécessité d ’envi
sager les problèmes du Droit des Gens à la lumière de 
l'histoire.
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Certes, les amis de Strupp auraient souvent désiré qu ’il 
tentât non seulement d ’approfondir le passé et le pré
sent, mais qu’il s’efforçât égalem ent d ’avoir une vision 
de l’avenir. Ses tendances positivistes, son rejet énergi
que du Droit naturel l’ont parfois engagé trop avant dans 
son habitude de réunir des matériaux de l’histoire au lieu 
de préparer l’avenir à de nouvelles idées. Il présentait 
à cet égard une certaine ressemblance avec le grand fon
dateur allemand du Droit international positif, Johann 
Jakob Moser.

Les tendances positivistes de Strupp comme historien 
et comme encyclopédiste du Droit international ne l’ont 
certes pas em pêché de chercher souvent à frayer le che
min à des idées progressistes. 11 fut un pionnier de l’ar
bitrage international et de l’oeuvre accomplie à La Haye 
et au sein de la Société des Nations. Dans l’un de ses 
derniers articles, rédigé pour le « New Commonwealth 
Institute » sur le sujet « Legal Machinery for Peaceful 
Change » (1937), il préconisa l’institution d ’une cour 
d ’équité. Par aileurs, Strupp n ’a pas pris part — tout 
au moins à ma connaissance — à l’activité d ’organisa
tions pacifistes. 11 assista cependant à plusieurs congrès 
de l’Union pour 1 Entente internationale ainsi qu 'aux tra
vaux de 1 Association allem ande pour la Société des 
Nations. Parmi les m onographies publiées par Strupp sur 
le Droit international, il convient de citer particulière
ment des travaux très complets, qui ont paru dans le 
«« H andbuch des Völkerrechts » sur « Le Délit de Droit 
international » (1920), « Neutralisation, pacification et 
démilitarisation >» (1923); en outre, les leçons qu’il a 
données à La Haye sur « l’intervention en matière finan
cière » (1925) et sur « le droit de statuer selon l’équité » 
(1930). Parmi les publications de Strupp qui ont trait au
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Droit international général, on peut citer, à côté des 
« Principes du Droit international positif », déjà m ention
nés plus haut, ses « Eléments du Droit international 
public universel, européen et am éricain » (1927), deu
xième édition (1930). Le titre de ce dernier ouvrage 
montre à lui seul que Strupp suit ici les traces d ’Alvarez. 
Son dernier cours important à La H aye sur les « Règles 
générales du Droit de la Paix » (1934) met en lumière 
de façon caractéristique la position adoptée par Strupp 
à l’égard des problèmes généraux du Droit des Gens.

Strupp a publié des articles innom brables dans les 
revues scientifiques ainsi que dans les journaux quoti
diens. Comme on l'a  relevé plus haut, il s ’intéressait 
vivement aux problèmes actuels. Ceci le porta à examiner 
souvent et à juger du point de vue du Droit international 
les événements politiques contem porains.

Strupp appartint à la rédaction de la « Zeitschrift für 
Völkerrecht », du volume XII (1922) au volume XVII 
(1933). De 1915 à 1933, il fut corédacteur de la Revue 
de Niemeyer « Zeitschrift für Internationales Recht ». De 
1922 à 1934, il fut corédacteur de la collection publiée par 
W . Schücking et H. W ehberg, « M onographies du Droit 
international ». Son dernier ouvrage, la <( Bibliographie 
du Droit des Gens et des relations internationales » 
(1938) est de nouveau le résultat de son activité d ’édi- 
teür. Cet ouvrage contient d ’ailleurs un peu moins que 
ne le promet son titre, car seules y sont m entionnées les 
publications parues entre 1933 et 1936.

Pour ce qui est de son activité universitaire, Strupp fut 
nommé, en 1926, professeur extraordinaire de Droit 
public et de Droit des Gens à la Faculté de Droit de 
l’Université de Francfort. Il devint professeur ordinaire 
en 1932. En 1933, quand il dut quitter sa chaire de pro-
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fesseur, il fut appelé à IStamboul. 11 lui fallut toutefois 
prendre un congé dès 1934, à cause d ’une maladie de 
cœur, le climat de la Turquie ne convenant pas à sa 
santé. En 1935, il quitta Istamboul. Depuis lors, il a sans 
cesse cherché une situation qui pût lui convenir. On lui 
confia à trois reprises un enseignement à l'A cadém ie de 
Droit international à La Haye, comme on Ta vu plus, 
haut. Il convient de m entionner encore un enseignement 
de dix leçons, qu ’il donna, de mars à mai 1939, à l'Insti
tut des Hautes Etudes internationales de Paris, sur « Les 
écoles du Droit international ».

Dans la chaire du professeur, Strupp n 'é ta it pas un 
homme à ^éloquence brillante, mais son enseignement 
universitaire n ’en était pas moins de grande valeur. Son 
influence s ’exerçait en premier lieu et de m anière par
ticulièrement rem arquable dans ses conférences; il savait 
éveiller l'in térêt de ses étudiants pour les questions de 
Droit international et stimuler leurs travaux personnels. 
Les œuvres qui sont sorties des conférences de Strupp* 
comme thèses de doctorat ont été, pour la plupart, 
publiées dans la collection des « Frankfurter Abhandlun- 
gen zum Xriegsverhütungsrecht » (M onographies de 
Francfort sur le droit de prévention de la guerre). De 
1927 à 1933, 41 opuspules parurent dans cette Collection. 
Bien peu de professeurs peuvent, autant que Strupp, se 
vanter d ’avoir eu un nom bre aussi considérable de dis
ciples reconnaissants. Dans cet esprit, qui paraissait sou
vent si calme, résidait une affection extraordinaire pour 
le Droit des Gens, ce pauvre souffre-douleur de notre 
époque. Strupp s’efforça de communiquer son enthou
siasme à ses étudiants ainsi qu ’à d ’autres milieux.

11 déploya égalem ent une activité assidue au sein de 
l’Institut de Droit international, dont il assista à toutes.
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les sessions, dès l’année 1927, où il fut appelé comme 
associé. En tant que membre de plusieurs commissions 
de Tlnstitut, il eut l’occasion de faire entendre sa voix 
tout particulièrement au sujet des mandats, des fleuves 
internationaux, des représailles en tem ps de paix et de 
la com pétence des juges pour statuer selon l’équité. Lors 
de la session de l’Institut, tenue à Paris, en 1934, il fit, 
en séance plénière, sur la création d ’un Bureau interna
tional de la Mer, un rapport qui conduisit à l’adoption 
unanime d ’une résolution. Dès 1932, il avait é té  élu 
*■« Membre » de l’Institut.

Avec l’affection et la dévotion émouvantes q u ’il tém oi
gnait au Droit des Gens, Strupp subit la catastrophe que 
signifiait pour lui Vavènement du national-socialisme. 
Alors que, tout enfant, il était dans la maison de son 
père, à Gotha, ne lui avait-il pas été prédit qu’après 
avoir rendu de si grands services à la science, il devrait 
chercher un refuge dans l'exil, presque comme un m en
diant. Il n ’a cessé, avec une crédulité presque enfantine, 
d ’espérer dans ses dernières années qu ’il trouverait, après 
avoir quitté Istamboul, une nouvelle activité au D ane
mark, en Hollande, en France, en Angleterre, en Ita
lie, en Suisse ou ailleurs. Mais nulle part ne s’est ouvert 
à lui un cham p d ’activité qui lui. convînt, et il eut sou
vent lieu de désespérer devant les difficultés q u ’il ren
contra pour obtenir une autorisation de séjour. Ce n ’est 
que peu avant sa mort qu ’on lui proposa une chaire en 
Amérique, à 1’ h Institute of Social Research », relié à 
l’Université Columbia de New-York. Il se décida avec 
enthousiasme à accepter cette offre. 11 était cependant 
trop tard. Les soucis et la maladie avaient miné son 
physique et son moral, si fortement même qu’il ne put 
plus croire au bonheur que la destinée lui apportait au

/
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dernier instant. Lorsqu'il m ’écrivit une de ses dernières 
lettres, trois jours avant sa mort, il n ’osa même pas me 
com m uniquer la nouvelle de peur que ce dernier rêve de 
sa vie ne pût se réaliser. 11 se borna à me dire qu ’il 
espérait être bientôt en mesure de me faire, part d 'une 
bonne nouvelle pour lui. On avait souvent eu l'occasion 
de lui reprocher, au cours de sa vie, une certaine ten
dance au pessimisme, mais cette fois son terrible pres
sentim ent ne l’avait pas trompé. Le 28 février 1940, une 
embolie éteignit en un instant une existence dont on 
avait le droit d 'espérer encore beaucoup. H laissait der
rière lui, désespérés, une épouse bien-aimée et un fils 
unique.

Telle fut la fin d ’un homme qui s’était consacré entiè
rement au Droit des Gens. Quelle époque curieuse que la 
nôtre, où un homme, qui a tant contribué au développe
ment du Droit international et à l’entente entre les peu
ples, passe les dernières années de sa vie errant sans 
répit de pays en pays, faute de trouver en Europe un 
lieu de séjour stable ainsi qu 'une activité conforme à sa 
vocation! Strupp aura lutté toute sa vie pour les Droits 
de l’homme, sans même pouvoir réclamer pour lui le 
Droit de l ’homme à l’existence.

H ans Wr.iim.iu;.
(Traduit par J.-F. l.alive.)

Karl N i : i wir.vi.H.

Dans le « Recueil des cours de l’Académie de Droit 
international de La Haye », tome l 'r de la .collection 
(1923), on trouve, à la fin, cette note biographique : 
u Né à Munich le 19 septem bre 1869; privat-docent à 
1 Université de Munich 1901; professeur extraordinaire
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de Droit international, 1909; assoc'é de 1*Institut de Droit 
international, 1923. » Pour être complet, il suffirait d ’ajou
ter à ces dates laconiques ces quelques phrases supplé
mentaires : « Elu membre de l’Institut de Droit interna
tional en 1927 (session de Lausanne); nommé membre 
de la délégation allem ande à la Conférence de La Haye 
de Droit international privé, 1928; Professeur ordinaire 
à la Faculté de Munich, 1929; Doyen de la Faculté, 1931; 
poussé « ad extrema » par les nazis, le 26 juillet 1941. »

Cette réticence peu commune correspondait parfaite
ment à la simplicité, à !a droiture presque géométrique 
de cette vie. Non seulement cet esprit sans souplesse ne 
s écartait-il jamais de la règle, du devoir, de la vérité; 
mais encore, dans ses habitudes extérieures, ce savant 
consciencieux, méthodique, tenace, n ’abandonna guère, 
pendant des décades entières, son horaire quotidien : les 
heures sacrées de ses quelques cours à l’Université, ses 
visites régulières des bibliothèques et des archives et ses 
prom enades du samedi après-midi à travers le jardin 
anglais.

Issu d ’une famille aisée de la grande bourgeoisie bava
roise, il pouvait réaliser son rêve académ ique : posséder 
sa maison à lui dans une des belles rues, parées de ver
dure, tout près de l’université, sa bibliothèque et son 
indépendance matérielle. Et lorsque, après la première 
guerre mondiale, il eut perdu toute la substance de sa 
fortune, il porta ses pénates au second étage de son 
foyer et loua le reste.

Ses oeuvres presque entièrem ent consacrées au Droit 
international — public, pénal, privé — portent l’em 
preinte de sa méthode sans compromis ; scrutatrice, c a r
tésienne. Voici la liste de ses principaux livres : Die 
gemeinrechtliche Entwicklung des internationalen Privat-



und Strafrechts bis Bartolus, tome I (Die Geltung der 
Stammesrechte in Italien) 1901, tome II (Die Entwicklung 
bis zur Mitte des 13. Jahrhunderts) 1917; Internationales 
Privatrecht (Grundrisse der Rechtswissenschaft) 1923 
(2V éd. 1930); Internationales Verwaltungsrecht, tome I, 
1910, II, 1922, III (I) 1925, III (2) 1930, IV, 1936.

Comme les deux parties de son histoire sur le système 
de la personnalité des lois en Italie et sur les premiers 
tâtonnem ents de la doctrine sur la collisio statutorum, 
résultats de ses recherches dans les bibliothèques et les 
archives italiennes, l'ouvrage sur le Droit administratif 
international part de l'idée toute analogue d ’un conflit 
des lois administratives de différents pays. « Es war im 
Sommer 1893. Ich War Rechtspraktikant am Bezirksamt 
Miesbach, einer Verwaltungsbehörde an der Landes- 
grenz, und las in freien Stunden ü. Bar's Theorie und 
Praxis des internationalen Prioatrcchts. Damals ist mir 
der (icdanke gekommen, es müsse gleichartige Fragen 
wie im internationalen Privatrecht auch für das VcrWal- 
tungsrecht geben, Wurden die ersten Notizen über den 
Gegenstand zu Papier gebracht » (préface du volume IV, 
p. I I I ) .  La population; santé et sûreté; associations et 
fondations; la presse; culture et éducation; l'E tat et les 
mœurs; 1 Etat et 1 Eglise (les limites du pouvoir étati
que) : voici les différents chapitres du tome initial de 
cette immense encyclopédie qui s'occupera des •< forces 
naturelles et des productions naturelles », des » métiers 
et des professions », de 1 assurance ouvrière et de l ’as
sistance sociale, des voies de communication (routes, 
chemins de fer, navigation maritime, ‘aviation, transport 
des ém igrants), des entreprises de communication (pos
tes, télégraphe, poids et mesures, calendrier) et de la 
monnaie. Ce dernier chapitre (vol. III, 2), qui contient
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d ’importantes pages sur la sphère d 'application des lois 
monétaires, sur les clauses-or et sur la protection contre 
la dévaluation, prend l'extension d 'un  traité particulier. 
Enfin, le dernier volume de 600 pages, paru déjà en 
Suisse (1936), trace la théorie générale de tout ce qui 
précède : « Also und in erster Linie die örtlichen Gren
zen aufzuzeigen, innerhalb deren das Verwaltungsrecht 
eines Staates für dessen verschiedene Aufgaben Geltung 
besitzt, und die rechtliche Ueb er Wirkung festzustqllen, 
die von fremder Verwaltung auf das Recht dieses Staates 
ausgeübt wird. » (Préface, p. V .) O n y trouve de longs 
développem ents sur les propriétés juridiques du Droit 
administratif international et sur la sphère d 'application 
du Droit administratif national.

L 'auteur tint ferme. La préface du dernier volume, 
fruit d 'un  travail sans relâche de trente ans, commence 
par cette exclamation : Endlichl En effet, lorsque les 
curieux l'interrogeaient sur les délais probables entre les 
différentes parties de cet ouvrage principal, il leur répon
dait très tranquillement : « Si ma santé s avère solide, 
je finirai l'avant-dernier volume dans cinq ans; je m 'a t
taquerai ensuite au dernier, le plus difficile, que je 
compte publier six ans plus tard. »

Evidemment, ses oeuvres fondam entales étaient soute
nues, accom pagnées, appuyées par une foule d 'articles 
historiques et dogmatiques. Pour ne citer que quelques- 
uns parmi les plus importants qui ont paru après 1938, 
date du dernier annuaire, je relèverai : « Le nom des 
personnes en Droit administratif, étude de Droit com 
paré et de Droit administratif international » (« Revue 
de Droit international et de Législation com parée », 1938, 
n'1 4, et 1939, n* I), et « Der Beweis im internationalen 
Privatrecht » (Extrait des « Mélanges Streit », A thènes,
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1939). D 'autres travaux n ’ont pu paraître; quelques 
!Yianu8crit8 posthum es ont été envoyés à l’auteur des pré
sentes lignes, après la guerre, notam m ent : « Die geogra
phische Ausbreitung der gemeinrechtlichen Lehren vom 
internationalen Privatrecht » (1250-1357) — 35 pages 
imprimées probablem ent — et « Das kanonische Recht 
und die Lehren der Kanonistcn in ihrem Einfluss auf die 
Entwicklung des internationalen Privatrechts » (1250-
1357) — environ 25 pages imprimées. Ces feuilles sont 
écrites à la main — d une main d ’archiviste et de moine, 
fine et cultivée — elles portent en tête cette dernière 
inscription au crayon, ajoutée trois mois avant sa mort ; 
« 15. Mai 1941. DruckJertig. »

La m arée naziste, il la vit monter avec un sang-froid 
im pertubable. 11 n ’en parla même pas; suivant, sans 
hésitation aucune, son « impératif catégorique », il prit 
ses résolutions intérieures, m éprisant souverainement le 
danger qui le menaçait. Je le mis en garde contre tout 
ce qui pouvait arriver; il le savait parfaitem ent bien; 
étant une nature trop fière, il n ’accepta pas l’asile à 
l’étranger qu ’on lui avait offert. Il resta à son poste.

On lui défendit 1 entrée des théâtres, des concerts, de 
1 université, des bibliothèques. En 1939, il avait récupéré 
un exemplaire com plet des oeuvres de Bartolus de Saxo- 
ferrato, qu’il espérait pouvoir étudier à fond. En 1941, 
on décida la vente aux enchères des livres de sa biblio
thèque. Une lettre du 13 juillet 1941, envoyée du Vorarl
berg et arrivée en Su-sse le 19, nous annonça son retour 
prochain en ville. « Für Alles sind Wir vorbereitet. Aber 
Ihr sollt jetzt noch aus dem guten Leben ganz herzliche 
G russe von uns beiden hören und fühlen. » Ce fut le 
signal de la fin. Le 26 du même mois probablem ent, 
l’ordre de monter dans un de ces autobus qui condui-
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saient irrévocablement à une mort diabolique — Neu- 
meyer avait 72 ans — les fit exécuter leur décision su
prême. On ne les blâm era pas. Mais il est impossible 
d ’oublier le régime qui contraignit à pareille issue un 
homme de cette pureté intellectuelle et morale.

Max Gf T /.w iu .in .
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